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 ï APPLICABILITÉ  

IEM RANT 06 PART OPS1.A.010 Terminologie  

(a) Certaines exigences du RANT 06 PART OPS1 réfèrent à la configuration maximale 

approuvée en sièges passagers. Cette limitation a été introduite pour des raisons 

essentiellement économiques. Dans la majorité des cas, l'intérêt technique de l'installation 

d'un instrument est le même pour tous les types d'aéronefs, quelle que soit sa taille. Mais  

il serait économiquement injustifié d'exiger l'installation d'équipements onéreux à  bord  

d'aéronefs qui transportent un nombre peu élevé de passagers. 

(b) En outre, une telle limitation, basée sur les données de certification pourrait ne pas être 

identique dans tous les États 

(c) Les avantages de la notion de la configuration maximale approuvée en sièges passagers 

sont les suivantes : 

(1) L'exploitant qui ne désire pas installer un équipement est obligé de se pénaliser en 

réduisant le nombre de siège sur son avion 

(2) L'application de cette règle est très facile puisque, de toute manière, la configuration de 

l'avion doit être approuvée. 

(d) Les conditions d'application de cette règle sont les suivantes : 

(1) L'exploitant doit demander l'approbation de la configuration maximale approuvée en sièges 

passagers avant  de  l'insérer  dans  son  manuel  d'exploitation.  Une  nouvelle  approbation  

est  requise  en  cas  de modification de cette configuration maximale approuvée en sièges 

passagers 

(2) L'exploitant doit démontrer que la configuration proposée respecte toutes les exigences du 

règlement de certification (y compris les temps d'évacuation, l'accessibilité des issues 

de secours et de la sécurité cabine) 

(3) En particulier, la configuration maximale approuvée en sièges passagers proposée par 

l'exploitant doit être inférieure à la valeur indiquée dans les documents de certification. 

(4) Les éléments qui sont pris en compte pour délivrer une telle approbation sont les suivants : 

(i) l'approbation peut être demandée pour un avion particulier ou l'ensemble des 

avions d'un même type ; 

(ii) le nombre de sièges ne peut dépasser celui figurant dans les documents de 

certification ;  

(iii) la description de la configuration proposée ; 
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(iv) liste et emplacement des équipements de sécurité ; 

(v) fiche de masse et centrage de l'avion avec les justificatifs y afférents ; 

(vi) l'amendement de la liste minimale d'équipements (LME) et du manuel d'entretien ;  

(vii) l'amendement proposé au manuel d'exploitation 

(5) La prise en compte des dispositions ci-dessus sera vérifiée au cours d'une inspection. 
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 ï GÉNÉRALITÉS 

IEM RANT 06 PART OPS1.B.030  Listes minimales d'équipement  

(a) L'autorisation délivrée par lôAutorit® de lôaviation civile pour permettre l'exploitation d'un avion en 

non-conformité avec la LME ne devrait permettre en aucun cas l'exploitation en dehors des 

restrictions de la LMER. Lôexploitant doit: 

(1) prendre en compte les intervalles de réparations de la LMER dans la préparation de la LME ; 

(2) mettre en îuvre les moyens n®cessaires pour faire en sorte que les r®parations soient faites 

dans les délais prévus. 

(3) Lôexploitation dôun avion nôest pas autoris®e apr¯s expiration de lôintervalle sp®cifi®e dans la LME 

à moins que : 

(i) le d®faut nôait ®t® rectifi®, ou 

(ii) lôintervalle de r®paration ait ®t® obtenu avec lôapprobation de lôAutorit® de lôaviation civile. 

(b) Issues inutilisables : 

(1) Une issue est considérée comme inutilisable lorsque l'un de ses éléments essentiels ou l'un des 

dispositifs d'assistance à l'évacuation qui lui sont liés est inopérant, et notamment, lorsqu'ils 

existent : 

(i) le mécanisme d'ouverture extérieur,  

(ii) le mécanisme d'ouverture intérieur, 

(iii) le dispositif d'assistance à l'ouverture de la porte,  

(iv) le système de verrouillage porte ouverte, 

(v) le moyen auxiliaire d'évacuation, 

(vi) l'éclairage de secours en acceptant les tolérances prévues dans la liste minimale 

d'équipements.  

(2) Lorsqu'une issue est considérée comme inutilisable, les dispositions suivantes doivent être prises 

s'assurer du bon état et/ou du bon fonctionnement des issues restantes ainsi que de leurs 

éléments essentiels et, lorsqu'elles en sont dotées, des dispositifs d'assistance à l'évacuation ; 

(i) et à l'exception des cas où la cause de la défaillance est le mécanisme d'ouverture extérieur 

ou l'éclairage de secours : 

(A) verrouiller l'issue inutilisable ; 

(B) masquer les indications d'identification et d'utilisation de l'issue inutilisable ; 
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(C) désactiver ou masquer les éléments de l'éclairage de secours correspondant à l'issue 

et placer en travers de cette issue une inscription très apparente indiquant clairement 

que l'issue est inutilisable. 

(3) Les dispositions prises par l'exploitant lorsque certaines issues sont considérées inutilisables 

doivent être énoncées dans la liste minimale d'équipements, en particulier la réduction du nombre 

de passagers, la remise en état à la première escale où les moyens matériels le permettent, ainsi 

que les consignes associées. Le nombre et la répartition des passagers après réduction doivent 

assurer un niveau de sécurité au moins équivalent à celui qui est requis par les conditions 

techniques de navigabilité ayant servi de base à la délivrance du document de navigabilité propre 

à l'avion. 

IEM RANT 06 PART OPS1.B.03 5  Système qualité  

(a) Introduction 

La présente IEM contient des indications sur la manière d'établir un système qualité. Les § b et c sont 

applicables à tous les exploitants, quelle que soit leur taille. Les § d, e et f s'adressent aux exploitants qui 

emploient plus de 20 personnes. Le § g s'adresse aux plus petits exploitants. 

(b) Généralités 

(1) Terminologie 

Les termes utilisés dans le contexte de l'exigence d'un système qualité pour un exploitant ont les 

significations suivantes : 

(i) Dirigeant responsable : La personne acceptable pour lôAutorit® de lôaviation civile qui a le 

pouvoir dans l'entreprise pour s'assurer que toutes les opérations et toutes les activités 

d'entretien peuvent être financées et mises en îuvre au niveau exigé par lôAutorit® de 

lôaviation civile et selon toutes exigences additionnelles définies par l'exploitant. 

(ii) Assurance qualité Ensemble des actions préétablies et systématiques nécessaires 

pour donner la confiance appropriée en ce que l'exploitation et la maintenance satisferont 

aux exigences des règlements. 

(iii) Responsable qualité Le responsable, acceptable pour lôAutorit® de lôaviation civile, de la 

gestion du système qualité, de la fonction surveillance et de la demande d'actions 

correctives. 

(2) Politique qualité 

(i) Lôexploitant devrait faire une déclaration écrite sur la politique qualité, c'est à dire un 

engagement du Dirigeant responsable sur les objectifs du système qualité. La politique 
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qualité devrait refléter  la  réalisation  et  le maintien  de  la  conformité  au  RANT 06 PART 

OPS1  ainsi que toute  exigence supplémentaire spécifiée par l'exploitant. 

(ii) Le Dirigeant responsable est un maillon essentiel de l'encadrement du détenteur du P.E.A. 

En ce qui concerne le RANT 06 PART OPS1.C 005 (h) et la terminologie ci-dessus, le terme 

«Dirigeant responsable» signifie le directeur général, le président ou le président-directeur 

général, etc. de l'organisme exploitant, qui  en  vertu  de  sa  position,  a  la  responsabilité  

globale  (y  compris  financière)  de  la  gestion  de l'organisme. 

(iii) Le Dirigeant responsable aura la responsabilité globale du système qualité du détenteur du 

P.E.A. y compris en ce qui concerne la fréquence, la forme et la structure des revues de 

direction prescrites au § (d)(9). ci-dessous. 

(3) But du système qualité 

Le système qualité devrait permettre à l'exploitant de surveiller la conformité au RANT 06 PART OPS1, au 

manuel d'exploitation, au manuel de spécifications de maintenance de l'exploitant et à toute autre exigence 

spécifiée par l'exploitant ou par lôAutorit® de lôaviation civile, pour assurer la sécurité de l'exploitation et la 

navigabilité des aéronefs. 

(4) Responsable qualité 

(i) La fonction du responsable qualité relative à la surveillance de la conformité aux procédures 

requises pour assurer des pratiques opérationnelles sûres et un avion en état de navigabilité, 

ainsi que l'adéquation de ces procédures, tel qu'exigé par le RANT 06 PART OPS1.B.035(a), 

peut être assurée par plus d'une personne et grâce à divers programmes d'assurance qualité 

à condition qu'ils soient complémentaires. 

(ii) Le rôle principal du responsable qualité est de vérifier, en surveillant l'activité dans les 

domaines des opérations aériennes, de l'entretien, de la formation des équipages et des 

opérations au sol, que les normes requises par lôAutorit® de lôaviation civile, ainsi que toute 

exigence supplémentaire définie par l'exploitant, sont suivies sous la surveillance du 

responsable désigné correspondant. 

(iii) Le responsable qualité devrait s'assurer que le programme d'assurance qualité est 

convenablement défini, mis en îuvre et maintenu. 

(iv) Le responsable qualité devrait : 

(A) avoir directement accès au Dirigeant responsable ;  

(B) ne pas être l'un des responsables désignés ; 

(C) et avoir accès à toutes les parties de l'organisation de l'exploitant et, si nécessaire, des 

sous- traitants. 
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(v) Dans le cas de petits / très petits exploitants (voir le § (g).(3) ci-dessous), les postes de 

dirigeant responsable et de responsable qualité peuvent être combinés. Cependant, dans 

ce cas, les audits qualité devraient être conduits par un personnel indépendant. 

Conformément au paragraphe ci-dessus, il ne sera pas possible pour le dirigeant 

responsable d'être l'un des responsables désignés. 

(c) Système qualité 

(1) Introduction 

(i) Le système qualité d'un exploitant devrait assurer la conformité et l'adéquation aux 

exigences, normes et procédures relatives aux activités opérationnelles et d'entretien. 

(ii) L'exploitant  devrait  spécifier  la  structure  générale  du  système  qualité  applicable  à  son 

exploitation. 

(iii) Le  système  qualité  devrait  être  structuré  en  fonction  de  la  taille  et  de  la  complexité  

de l'exploitation à surveiller (pour les «petits exploitants» voir également le § (g) ci-dessous). 

(2) But 

(i) Le système qualité de l'exploitant devrait prendre en compte au moins ce qui suit :  

(A) les dispositions du RANT 06 PART OPS1 ; 

(B) les exigences additionnelles de l'exploitant et les procédures opérationnelles ;  

(C) la politique qualité de l'exploitant ; 

(D) la structure de l'organisation de l'exploitant ; 

(E) les responsabilités en matière de développement et de gestion du système qualité;  

(F) les procédures qualité ; 

(G) le programme d'assurance qualité ; 

(H) les ressources financières, matérielles et humaines nécessaires ;  

(I) les exigences en matière de formation. 

(ii) Le système qualité devrait comporter un système de retour d'information vers le Dirigeant 

responsable pour s'assurer que les actions correctives sont à la fois identifiées et rapidement 

prises en compte. Le système de retour d'information devrait également spécifier qui doit 

rectifier les incohérences et les non-conformités dans chaque cas particulier, et la procédure 

à suivre si l'action corrective n'est pas achevée dans les temps impartis. 
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(3) Documentation pertinente 

(i) La documentation pertinente comprend les parties correspondantes du manuel d'exploitation 

et du manuel de spécifications de maintenance de l'exploitant, qui peuvent être incluses 

dans un manuel qualité séparé. 

(ii) De plus, la documentation pertinente devrait également comprendre ce qui suit :  

(A) la politique qualité ; 

(B) la terminologie ; 

(C) les règlements opérationnels applicables ;  

(D) une description de l'organisation ; 

(E) la répartition des tâches et des responsabilités ; 

(F) les procédures opérationnelles pour assurer la conformité au règlement ;  

(G) le programme de prévention des accidents et de sécurité des vols ; 

(H) le programme d'assurance qualité, définissant : 

- le calendrier du processus de surveillance ; 

- les procédures d'audit ; 

- les procédures de compte rendu ; 

- les procédures de suivi et d'action corrective ; 

- le système d'enregistrement ;  

(I) les programmes de formation ; 

(J) et la maîtrise de la documentation. 

(4) Maîtrise de la documentation 

(i) Un exploitant devrait établir une procédure qualité pour la maîtrise de sa documentation, y 

compris les documents d'origine extérieure tels que les normes et règlements. Cette 

procédure devrait préciser les processus de création, d'approbation, de diffusion et de 

modification des documents. 

(ii) Une liste de référence indiquant la révision en vigueur des documents devrait être établie et 

facilement accessible pour empêcher l'utilisation de documents non valables et/ou périmés. 
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(d) Programme d'assurance qualité 

(1) Introduction 

(i) Le programme d'assurance qualité devrait inclure toutes les actions préétablies et 

systématiques nécessaires pour s'assurer que toute l'exploitation et l'entretien sont exécutés 

en accord avec les exigences, normes et procédures opérationnelles applicables. 

(ii) Lors de l'établissement du programme d'assurance qualité il faudrait au moins tenir compte 

des § 2. à 9. ci-dessous. 

(2) Contrôle qualité 

(i) Le but primordial d'un contrôle qualité est d'observer un événement, une action, un 

document, etc. particuliers afin de vérifier que les procédures établies et la réglementation 

sont suivies lors de cet événement et que les normes requises sont atteintes. 

(ii) Des sujets typiques de contrôle qualité sont : 

(A) les opérations aériennes en conditions réelles ;  

(B) le dégivrage et l'antigivrage au sol; 

(C) les services de support du vol ;  

(D) le contrôle du chargement ; 

(E) l'entretien ; 

(F) les standards techniques ; 

(G) et les standards de formation. 

(3) Audits 

(i) Un audit est une  comparaison  méthodique  et  indépendante  entre  la  manière  dont une 

exploitation  est  conduite  et  la  manière  dont  elle  devrait  être  conduite  selon les  

procédures opérationnelles publiées 

(ii) Les audits devraient comporter au moins les procédures qualité suivantes : 

(A) une définition de l'objet de l'audit ;  

(B) la planification et la préparation ; 

(C) le rassemblement et l'enregistrement des preuves ;  

(D) et l'analyse des preuves. 

(iii) Les techniques rendant un audit efficace sont : 
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(A) des entrevues ou discussions avec le personnel ;  

(B) une revue des documents publiés ; 

(C) l'examen d'un échantillon adéquat d'enregistrements ; 

(D) le fait d'assister aux activités qui constituent l'exploitation ; 

(E) et la conservation des documents et l'enregistrement des observations. 

(4) Auditeurs 

(i) Un exploitant devrait décider, en fonction de la complexité de l'exploitation, d'avoir recours à 

une équipe consacrée à l'audit ou à un auditeur particulier. Dans tous les cas, l'auditeur ou 

l'équipe d'audit devrait avoir une expérience pertinente de l'exploitation et/ou de l'entretien. 

(ii) Les responsabilités des auditeurs devraient être clairement définies dans la documentation 

pertinente. 

(5) Indépendance des auditeurs 

(i) Les auditeurs ne devraient pas avoir d'engagement permanent dans le domaine opérationnel 

ou dans l'activité d'entretien audité. L'exploitant peut, en plus de l'utilisation de personnels à 

plein temps appartenant à un département qualité séparé, entreprendre la surveillance de 

domaines ou activités spécifiques en utilisant des auditeurs occasionnels. L'exploitant dont 

la structure et la taille ne justifient pas la mise en place d'auditeurs à plein temps peut mettre 

en place la fonction audit en utilisant du personnel à temps partiel de son organisation ou 

d'une source externe selon les termes d'un contrat acceptable par lôAutorit® de lôaviation 

civile. Dans tous les cas, l'exploitant devrait développer des procédures appropriées pour 

s'assurer que les personnes directement responsables des activités auditées ne sont pas 

sélectionnées dans l'équipe d'audit. Lorsque des auditeurs externes sont employés, il est 

essentiel qu'ils soient familiarisés avec le type d'exploitation et/ou d'entretien effectué par 

l'exploitant. 

(ii) Le programme d'assurance qualité de l'exploitant devrait identifier les personnes de la 

société qui possèdent l'expérience, la responsabilité et lôAutorit® de lôaviation civile pour : 

(A) effectuer les contrôles qualité et les audits dans le cadre d'une assurance qualité 

continue ; 

(B) identifier et enregistrer tout problème ou tout constat, et les preuves nécessaires pour 

justifier ce problème ou ce constat ; 

(C) initier ou recommander des solutions aux problèmes ou constats au travers de chaînes 

de comptes rendus identifiés ; 
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(D) vérifier la mise en îuvre des solutions dans les temps impartis ;  

(E) rendre compte directement au responsable qualité. 

(6) Objet de l'audit 

(i) Les exploitants  doivent  surveiller  la  conformité aux  procédures  opérationnelles  qu'ils  

ont conçues pour assurer la sécurité de l'exploitation, la navigabilité des aéronefs et le bon 

fonctionnement des équipements opérationnels et de sécurité. Dans ce cadre ils devraient 

au minimum, et lorsque cela est approprié, surveiller: 

(A)  l'organisation ; 

(B)  les projets et les objectifs de la compagnie ;  

(C)  les procédures opérationnelles ; 

(D)  la sécurité des vols ; 

(E)  l'agrément de l'exploitant (P.E.A. / fiche de données) ;  

(F)  la supervision ; 

(G)  les performances des avions ;  

(H)  les opérations tout temps ; 

(I)   les équipements de communication et de navigation et les pratiques associées ;  

(J)   la masse, le centrage et le chargement de l'avion ; 

(K)  les instruments et les équipements de sécurité ; 

(L)   les manuels, les registres et les enregistrements ; 

(M)  les limitations de temps de vol et de services, les exigences en matière de repos et la 

programmation ; 

(N)  les interfaces entre entretien et exploitation de l'aéronef ; 

(O)  l'utilisation de la L.M.E. ; 

(P)  les manuels d'entretien et la navigabilité continue ;  

(Q)  la gestion des consignes de navigabilité ; 

(R)  la réalisation de l'entretien ; 

(S)  les délais d'intervention pour réparation ;  

(T)  l'équipage de conduite ; 

(U)  l'équipage de cabine ; 
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(V)  les marchandises dangereuses ;  

(W) la sûreté ; 

(X)  la formation. 

(7) Programmation des audits 

(i) Un programme d'assurance qualité devrait comprendre un programme défini d'audits et un 

cycle d'études périodiques domaine par domaine. Le programme devrait être flexible et 

permettre des audits non programmés lorsque des dérives sont identifiées. Des audits de 

suivi devraient être programmés lorsqu'il faut vérifier que les actions correctives ont été 

effectuées et qu'elles sont efficaces. 

(ii)   Un exploitant devrait établir un programme d'audits devant être effectué pendant une 

période calendaire spécifiée. Tous les aspects de l'exploitation devraient être examinés dans 

une période de 12 mois conformément au programme à moins qu'une extension de la 

période d'audit ne soit acceptée comme cela est expliqué ci-dessous. L'exploitant peut 

augmenter la fréquence des audits comme il le souhaite mais  ne devrait  pas  l'abaisser  

sans  accord  de  lôAutorit® de lôaviation civile.  On considère  qu'une  période supérieure à 

24 mois aurait peu de chances d'être acceptable quel que soit le sujet d'audit. 

(iii) Lorsque l'exploitant détermine le programme d'audit, les changements significatifs dans 

l'encadrement, l'organisation, l'exploitation ou les technologies devraient être pris en compte 

de même que les modifications réglementaires. 

(8)  Surveillance et actions correctives 

(i) L'objet de la surveillance dans le système qualité est avant tout d'étudier et de juger son 

efficacité et en conséquence de s'assurer que la politique et les normes opérationnelles et 

d'entretien qui ont été définies sont suivies en permanence. L'activité de surveillance est 

fondée sur les contrôles qualité, les audits, les actions correctives et le suivi. L'exploitant 

devrait établir et publier une procédure qualité pour surveiller la conformité à la 

réglementation de manière continue. Cette activité de surveillance devrait avoir pour objectif 

d'éliminer les causes de performances non satisfaisantes. 

(ii) Toute non-conformité identifiée suite à la surveillance devrait être communiquée au cadre 

responsable de l'action corrective ou, si nécessaire, au Dirigeant responsable. Une telle non-

conformité devrait être enregistrée, pour une enquête plus approfondie, afin d'en déterminer 

les causes et de permettre la recommandation d'actions correctives appropriées. 

(iii) Le programme d'assurance qualité devrait comporter des procédures permettant de 

s'assurer que des actions correctives sont entreprises en réponse aux constatations. Ces 
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procédures qualité devraient surveiller ces actions afin de vérifier leur efficacité et leur mise 

en îuvre. Les responsabilités en matière d'organisation pour la mise en îuvre des actions 

correctives sont dévolues au département cité dans le rapport établissant le constat. Le 

Dirigeant responsable aura la responsabilité ultime de donner les moyens de mise en îuvre 

des actions correctives et de s'assurer, par l'intermédiaire du responsable qualité, que les 

actions correctives ont  rétabli la  conformité aux normes exigées par lôAutorit® de lôaviation 

civile et à toute exigence supplémentaire définie par l'exploitant. 

(iv) Actions correctives. Suite au contrôle qualité/ audit, l'exploitant devrait établir :  

(A)  l'importance de tout constat et le besoin d'une action corrective immédiate ; 

(B)  l'origine du constat ; 

(C)  les actions correctives nécessaires pour s'assurer que la non-conformité ne se 

reproduira pas ;  

(D)  une programmation des actions correctives ; 

(E)  l'identification des individus ou des départements responsables de la mise en îuvre 

des actions correctives ; 

(F)  l'allocation des ressources par le Dirigeant responsable, si nécessaire.  

(v)   Le responsable qualité devrait : 

(A)  vérifier que des actions correctives sont prises par le cadre responsable en réponse à 

tout constat de non-conformité ; 

(B) vérifier que les actions correctives comprennent les éléments décrits au § 4.8.4. ci- 

dessus ; 

(C)  surveiller la mise en îuvre et l'accomplissement des actions correctives ; 

(D)  fournir à l'encadrement une évaluation indépendante des actions correctives, de leur 

mise en îuvre et de leur accomplissement ; 

(E)  évaluer l'efficacité des actions correctives par un procédé de suivi. 

(9)   Revue de direction 

(i) Une revue de direction est une évaluation complète, systématique et documentée du 

système qualité, des politiques opérationnelles et des procédures par la direction et devrait 

prendre en compte : 

(A)  les résultats des contrôles qualité, audits et autres indicateurs ; 

(B)  l'efficacité globale du management pour atteindre les objectifs fixés. 
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(ii)  Une revue de direction devrait identifier et corriger les dérives et empêcher, si possible, les 

non- conformités futures. Les conclusions et les recommandations faites, suite à une revue 

de direction, devraient être soumises par écrit au cadre responsable pour action. Le cadre 

responsable devrait être un individu ayant autorité pour résoudre les problèmes et 

entreprendre les actions. 

(iii)  Le Dirigeant responsable devrait décider de la fréquence, de la forme et de la structure des 

revues de direction. 

(10) Système d'enregistrements 

(i) Des  enregistrements  précis,  complets  et  facilement  accessibles  relatifs  aux  résultats 

du programme d'assurance qualité devraient être conservés par l'exploitant. Les 

enregistrements sont des données essentielles permettant à un exploitant d'analyser et de 

déterminer les causes fondamentales des non-conformités, ce qui permet d'identifier et de 

prendre en compte les zones de non-conformité. 

(ii) Les programmes d'audits et comptes rendus d'audits devraient être conservés pendant 5 

ans. Les dossiers suivants devraient être conservés pendant 2 ans : 

(A)  comptes rendus de contrôles qualité ;  

(B)  réponses aux constats ; 

(C)  comptes rendus d'actions correctives ;  

(D)  comptes rendus de suivi et de clôture ; 

(E)  et comptes rendus des revues de direction. 

(e)  Responsabilités en matière d'assurance qualité pour les sous-traitants 

(1)  Les exploitants peuvent décider de sous-traiter certaines activités à des organismes externes pour 

la fourniture de services dans des domaines tels que : 

(i) dégivrage et antigivrage au sol ;  

(ii)   entretien ; 

(iii)  assistance en escale ; 

(iv)  assistance au vol (y compris calculs de performance, préparation du vol, données de 

navigation et libération du vol) ; 

(v)   formation ; 

(vi)  préparation des manuels. 
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(2)  La responsabilité ultime en matière de produit ou service fourni par le sous-traitant reste toujours 

à l'exploitant. Un accord écrit devrait exister entre l'exploitant et le sous-traitant qui définisse les 

services liés à la sécurité et la qualité devant être fournis. Les activités du sous-traitant liées à la 

sécurité correspondant à l'accord devraient être incluses dans le programme d'assurance de la 

qualité de l'exploitant. 

(3)  Un  exploitant  devrait  s'assurer  que  le  sous-traitant  possède  les  autorisations  et  agréments 

nécessaires et dispose des moyens et compétences pour effectuer ses tâches. S'il exige que le 

sous-traitant mette en place des activités qui vont au-delà de ses autorisations et agréments, 

l'exploitant est responsable de s'assurer que l'assurance qualité du sous-traitant prend en compte 

ces exigences additionnelles. 

(f)   Formation au système qualité 

(1)   Généralités 

(i) Un  exploitant  devrait  prévoir  les  moyens  pour  que  tout  le  personnel  reçoive  suivant  

une planification appropriée une information efficace relative à la qualité. 

(ii) Les personnes responsables de l'encadrement du système qualité et les auditeurs devraient 

être formés sur : 

(A)  une introduction au concept du système qualité ;  

(B)  l'encadrement de la qualité ; 

(C)  le concept de l'assurance qualité ; 

(D)  les manuels qualité ; 

(E)  les techniques d'audit ; 

(F)  les comptes rendus et le système d'enregistrements ; 

(G)  et la façon dont le système qualité fonctionnera dans la compagnie. 

(iii)Du temps devrait être disponible pour former toute personne impliquée dans l'encadrement 

de la qualité et pour informer le reste des employés. La mise à disposition de temps et de 

moyens devrait être fonction de la taille et de la complexité de l'exploitation concernée. 

(2)  Sources de formation 

Des stages d'encadrement de la qualité sont disponibles dans les diverses institutions de 

standardisation nationales et  internationales ;  l'exploitant devrait  décider s'il  propose  de  tels  stages  

à  ceux qui  seront vraisemblablement impliqués dans l'encadrement du système qualité. Les 

exploitants possédant un personnel suffisamment qualifié devraient décider s'ils mettent en place des 

formations internes. 
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(g)   Exploitants d'au plus 20 employés à plein temps 

(1)  Introduction 

L'exigence d'établir et de documenter un système qualité et d'employer un (ou plusieurs) 

responsable(s) qualité s'applique à tous les exploitants. Les références aux petits et gros exploitants 

mentionnées dans le RANT 06 PART OPS 1 sont basées sur la capacité de l'aéronef (plus ou moins 

20 sièges) et sur la masse (masse maximale au décollage de plus ou moins 10 tonnes). Une telle 

terminologie n'est pas adéquate lorsqu'il s'agit de taille d'exploitation et de système qualité exigé. Dans 

le contexte des systèmes qualité les exploitants devraient donc être distingués en fonction du nombre 

d'employés à plein temps. 

(2)  Taille de l'exploitation 

(i) Les exploitants n'employant pas plus de 5 personnes à plein temps sont considérés comme 

«très petits» tandis que ceux employant entre 6 et 20 personnes à plein temps sont 

considérés comme «petits» pour ce qui concerne le système qualité. Dans ce cadre, plein 

temps signifie au moins 35 heures par semaine congés exclus. 

(ii)  Des systèmes qualité complexes sont inadaptés à de petits ou très petits exploitants et 

l'effort administratif exigé pour écrire des manuels et des procédures qualité pour un système 

complexe peut grever leurs moyens. Il est donc accepté que de tels exploitants adaptent leur 

système qualité à la taille et la complexité de leur exploitation et utilisent des moyens en 

conséquence. 

 (3)   Systèmes qualité pour les petits et très petits exploitants 

(i) Pour les petits et très petits exploitants il peut être approprié de développer un programme 

d'assurance qualité sous forme de liste de vérification. La liste de vérification devrait être 

accompagnée d'un programme exigeant que les articles de la liste soient complétés dans 

un temps imparti, ainsi que d'une déclaration faisant état d'une revue périodique par la haute 

hiérarchie. Le contenu de la liste de vérification et la réalisation de l'assurance qualité 

devraient être revus de manière occasionnelle et indépendante. 

(ii) Les petits exploitants peuvent décider d'employer des auditeurs internes ou externes ou une 

combinaison des deux. Dans ces conditions il serait acceptable que des spécialistes 

externes ou des organismes qualifiés réalisent les audits qualité au nom du responsable 

qualité. 

(iii) Si la fonction indépendante d'audit qualité est tenue par des auditeurs externes, le 

programme d'audit devrait apparaître dans la documentation pertinente. 
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(iv) Quelles que soient les dispositions prises, l'exploitant garde la responsabilité ultime du 

système qualité et particulièrement de la mise en place et du suivi des actions correctives. 

(h)   Système Qualité ð Exemples d'organisation 

Des exemples types d'organisation qualité sont donnés ci-dessous : 

(1) Système qualité au sein de l'organisation du détenteur du P.E.A. lorsque l'organisme d'entretien 

agréé conformément au règlement RANT 08 PART 145 en est partie intégrante : 

 

 

(2)  Systèmes qualité au sein de l'organisation du détenteur d'un P.E.A. et de l'organisme d'entretien 

agréé conformément au règlement RANT 08 PART  145 lorsqu'ils ne sont pas intégrés. 

 

Note : Le système qualité et le programme d'audit qualité du détenteur du P.E.A. devraient assurer une mise 

en îuvre de l'entretien par l'organisme d'entretien agréé conformément au RANT 08 PART 145  selon les 

exigences spécifiées par le détenteur du P.E.A. 
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IEM RANT 06 PART OPS1.B.040 (b) ï Système de Gestion de la Sécurité - Programme 
d'analyse des données de vol  

(a) Le programme d'analyse des données de vol (FDM) consiste en une utilisation proactive et non 

punitive des données de vols obtenues en opération. II vise à améliorer la sécurité. 

(b) La personne responsable de la gestion du programme de prévention des accidents et de sécurité 

des vols, qui Inclut le programme FDM, est responsable de l'identification des Incidents, des 

événements ou de d'autres Informations pertinentes et de leur transmission aux responsables 

désignés des processus concernés. Ces derniers sont responsables de prendre les actions 

correctives adéquates dans des délais adaptés à la gravité du problème identifié. 

Note : la responsabilité globale du bon fonctionnement du programme d'analyse des vols incombe 

toujours à la personne responsable de la gestion du programme de prévention des accidents et 

de sécurité des vols, même si l'analyse des vols est sous-traitée. 

(c) Le programme FDM doit permettre à l'exploitant de : 

(1) identifier les risques opérationnels et quantifier les marges de sécurité. 

(2) identifier et quantifier les risques en opération par la mise en évidence de situations   non 

standards, Inusuelles ou peu sures. 

(3) évaluer les risques relatifs à la sécurité en combinant les Informations relatives à la fréquence 

des événements à l'estimation de leur niveau de sévérité et déterminer ceux qui pourraient 

devenir Inacceptables si les tendances Identifiées se prolongeaient. 

(4) mettre en place les actions correctives adéquates lorsqu'un risque inacceptable (présent ou 

anticipé par l'analyse des tendances) a été Identifié ; 

(5) s'assurer de manière continue de l'efficacité des actions correctives. 

(d) Techniques d'analyse des données de vol : 

(1) Détection de dépassements : il s'agit d'identifier les écarts par rapport aux limites du manuel 

de vol et des procédures opérationnelles standards (SOP). Une liste d'événements types 

devrait être dressée afin de couvrir les principaux domaines intéressant l'exploitant. Un 

exemple de liste est proposé en appendice. Les seuils définis pour la détection des écarts 

devraient être mis à Jour, si nécessaire, afin de refléter les procédures opérationnelles en 

cours. 

(2) Mesure des paramètres des vols types : Système permettant de définir ce que sont les 

pratiques standards. Pour se faire, un échantillonnage de données peut être collecté pour 

chaque vol. 

(3) Statistiques : Séries de mesures collectées afin d'alimenter le processus d'analyse. Afin 

d'élaborer le nombre d'occurrences et les tendances, ces mesures devraient comprendre le 

nombre de vols effectués et analysés ainsi que des informations sur l'avion et l'étape. 
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(e) Outils pour l'analyse des données de vol, leur évaluation et le contrôle du processus : L'efficacité 

de l'analyse des informations provenant des données de vol dépend des moyens technologiques 

mis en place. Ces derniers devraient comprendre: un moyen d'effectuer le suivi des graphiques 

de paramètres de vol, le listing des paramètres d'ingénierie, la visualisation des incidents les plus 

significatifs, l'accès aux moyens d'interprétation, des liens vers d'autres sources d'information 

relatives à la sécurité et des présentations statistiques. 

(f) Communication : partager les Informations relatives à la sécurité est un principe fondamental pour 

améliorer la sécurité. L'exploitant devrait transmettre les enseignements qu'Il a retirés de son 

programme à tous les personnels concernés et, lorsque c'est approprié, à l'Industrie. Cela peut 

prendre la forme d'un bulletin d'Information, d'une revue relative à la sécurité des vols, de la mise 

en exergue d'exemples concrets lors d'entraînements ou d'exercices en simulateurs ou encore 

de rapports périodiques à l'industrie et à l'Autorit® de lôaviation civile. 

(g) Lorsque l'Autorit® de lôaviation civile mène une enquête administrative à la suite d'un incident ou 

d'un accident classé, elle peut, conformément aux dispositions de l'OPS1.B.155, demander à 

avoir l'accès aux données issues des enregistreurs de vol 

(h) Réservé 

(i) La politique de récupération des données de vol devrait permettre d'obtenir des informations 

suffisamment représentatives sur le vol pour maintenir une vue globale des opérations. L'analyse 

des données de vol devrait être faite de manière suffisamment fréquente pour que des actions 

correctives puissent être prises sur les problèmes significatifs de sécurité. 

(j) La totalité des données d'un vol devraient être archivées jusqu'à ce que les processus d'examen 

soient clos. Ensuite, seule la partie de ces données liées à la résolution du problème peut être 

conservée pour l'analyse des tendances. Les managers du programme peuvent vouloir conserver 

des échantillons de données désidentifiées d'un vol complet pour différents objectifs liés à la 

sécurité (analyse détaillée, entrainement, tests etc.). 

(k) La politique de sûreté et d'accès aux données de vol devrait limiter d'accès à l'Information à des 

personnes autorisées. Lorsque l'accès aux données de vol est nécessaire pour des questions de 

navigabilité ou de maintenance, une proc®dure devrait °tre mise en place afin d'®viter que lôidentité 

de l'équipage ne soit révélée. 

(l) Un document devrait être signé par toutes les parties intéressées (l'encadrement de l'exploitant, 

des représentants des pilotes nommés par les organisations syndicales ou les pilotes eux-

mêmes) et définir au minimum : 

(1) Le but du programme FDM 

(2) La politique de sûreté et d'accès aux données de vol qui devrait limiter l'accès à 
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l'Information à des personnes spécialement autorisées, identifiées par leur fonction.  

(3) La méthode permettant aux membres d'équipage de donner des compléments sur le vol de 

manière anonyme dans le cas où des informations particulières sur le contexte seraient 

nécessaires. Lorsqu'un tel contact avec les membres d'équipage est nécessaire, la ou les 

personne(s) autorisée(s) ne sont pas nécessairement le responsable du programme ou le 

responsable de la sécurité des vols mais peuvent être des tiers (médiateurs) acceptables 

par le personnel et l'encadrement. 

(4) La responsabilité en matière d'archivage des données de vol ainsi que la politique associée 

et notamment les mesures prises pour assurer la sûreté des données. 

(5) Les conditions dans lesquelles, dans de rares occasions, des remises ê niveau sous forme 

d'entretien ou d'entraînement seraient nécessaires. De telles remises à niveau devraient 

toujours être menées de manière constructive et non punitive. 

(6) Les conditions dans lesquelles l'anonymat peut être levé pour des raisons de négligence 

grave ou de problème récurrent de sécurité. 

(7) La participation de représentants des pilotes dans l'analyse des données de vol, les 

procédures d'examen et las mesures correctives envisagées. 

(8) La politique de publication des conclusions provenant du FDM. 

(9) Les équipements et systèmes embarqués utilisés pour obtenir les données vol peuvent 

aller des Quick Access Recorders, dans les avions modernes avec des systèmes digitaux, 

à des enregistreurs basiques protégés contre le crash dans les avions plus vieux ou moins 

sophistiqués. Le potentiel d'analyse des données disponibles moins nombreuses dans ce 

dernier cas peut diminuer les bénéfices en termes de sécurités qui peuvent être obtenus. 

L'exploitant devrait s'assurer que l'utilisation du FDM n'affecte pas te bon fonctionnement 

des équipements requis pour les enquêtes sur les accidents. 

(m) Les ®l®ments indicatifs sur lô®tablissement du programme dôanalyse des vols est contenu dans le 

Doc 10000 de lôOACI : Manual on Flight Data Analysis Programme (FDAP) 

IEM RANT 06 PART OPS1.B.040 (b)  ï Système de Gestion de la sécurité - Exemple 
dô®v®nements dans le cadre du FDM 

Le tableau ci-après donne des exemples d'événements pouvant être enregistrés dans le cadre du FDM. Ces 

exemples sont à développer en prenant en considération les limites spécifiques de l'exploitant et de l'avion et ne 

sont pas exhaustifs. 
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Evènement Description 

Décollage interrompu Décollage interrompu à vitesse élevée 

Assiette au décollage Taux de rotation élevé au décollage 

Assiette élevée au décollage 

Vitesse au lever des roues au 
décollage 

Vitesse au lever des roues au décollage élevée 

Vitesse au lever des roues au décollage basse 

Perte dôaltitude en mont®e initiale Perte dôaltitude en mont®e initiale entre 20 ft AGL et 400 ft AAL 

Perte dôaltitude en mont®e initiale entre 400 ft et 1 500 ft AAL 

Montée initiale lente Temps excessif pour atteindre 1000 ft 

Vitesse de montée initiale Vitesse de montée initiale élevée au-dessous de 400 ft AAL 

Vitesse de montée initiale élevée entre 400 ft AAL et 1 000 ft 
AAL 

Vitesse de montée initiale basse entre 35 ft AGL et 400 ft AAL 

Vitesse de montée initiale basse entre 400 ft AAL et 1 500 ft 
AAL 

Taux de descente important Taux de descente important sous 2 000 ft AGL 

Remise des gaz Remise des gaz en dessous de 1 000 ft AAL 

Remise des gaz au-dessus de 1 000 ft AAL 

Approche en dessous du plan Approche en dessous du plan 

Pente du glide Trajectoire sous la pente du glide 

Trajectoire au-dessus de la pente du glide (au-dessous de 600 ft 
AGL) 

Puissance en approche Faible puissance en approche 

Vitesses en approche Vitesses en approche élevée dans les 90 secondes avant 
lôattterrissage  

Vitesses en approche élevée sous 500 ft AAL 

Vitesses en approche élevée sous 50 ft AGL 

Vitesses en approche faible dans les 2 minutes avant 
lôatterrissage 

Volets ¨ lôatterrissage Sortie des volets tardive ¨ lôatterrissage (pas correctement sortis 
en dessous de 500 ft AAL) 

Atterrissage avec un braquage volets insuffisant 

D®clanchement du syst¯me dôauto-rétraction des volets 

Assiette ¨ lôatterrissage Assiette ¨ lôatterrissage ®lev®e 

Assiette ¨ lôatterrissage faible 
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Inclinaison Inclinaison excessive au-dessous de 100 ft AGL 

Inclinaison excessive entre 100 ft AGL et 500 ft AAL 

Inclinaison excessive au-dessus 500 ft AGL 

Inclinaison excessive près du sol (au-dessous de 20 ft AGL) 

Accélération  Accélération élevée au sol 

Accélération élevée en vol volets sortis 

Accélération élevée en vol volets rentrés 

Acc®l®ration ®lev®e ¨ lôatterrissage 

Configuration anormale D®clanchement du syst¯me dôalarme ç configuration au 
décollage » 

Changement de configuration au décollage prématuré (volets) 

Utilisation des aérofreins en configuration volets sortis 

Utilisation des aérofreins en approache au-dessous de 800 ft 
AAL 

Aérofreins non armés au-dessous de 800 ft AAL 

Ground Proximity Warning GPWS operation - hard warning (alerte forte) 

GPWS operation - soft warning(alerte faible) 

GPWS operation - windshear warning (alerte cisaillement de 
vent) 

GPWS operation - false warning (alerte fausse) 

Alertes TCAS  TCAS operation ï Resolution Advisory 

Marges par rapport au décrochage et 
au « buffet »  

Vibration du manche  

Faux déclanchement du vibreur de manche 

Diminution de la portance (sauf près du sol) 

Diminution de la portance décollage  

« Low buffet margin » (au-dessus de 20 000 ft) 

Limites du manuel de vol Dépassement de la Vmo  

Dépassement du Mmo 

D®passement de la vitesse maximale dôutilisation des volets  

Dépassement de la vitesse maximale trains sortis  

D®passement de la vitesse maximale de manîuvre des trappes 
du train dôatterrissage 

D®passement de lôaltitude maximale dôutilisation des becs et des 
volets  

D®passement de lôaltitude maximale en op®ration 
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IEM RANT 06 PART OPS1.B.040 (b)  - Système de Gestion de la sécurité - Paramètres à 
enregistrer  

Lorsque l'analyse de vol exige l'exploitation des paramètres de vol enregistrés, ceux-ci devraient être au 

moins ceux requis par le § OPS1.K.100. 

IEM OPS 1.B.040 (e) ï Système de gestion de la sécurité : système de documents sur la 
sécurité des vols  

1. Introduction  

1.1 Le présent IEM donne des orientations sur la cr®ation et lôorganisation par les exploitants dôun syst¯me 

de documents sur la s®curit® des vols. La cr®ation dôun syst¯me de documents sur la s®curit® des vols est 

un processus complet, et tout changement apport® ¨ lôun quelconque des documents qui le composent peut 

avoir une incidence sur lôensemble du syst¯me. Les gouvernements et lôindustrie mettent ¨ la disposition des 

exploitants des lignes directrices concernant lô®laboration des documents dôexploitation. N®anmoins, lôusage 

optimal de ces lignes directrices nôest pas toujours facile pour les exploitants, puisquôelles sont r®parties 

dans différentes publications. 

1.2 En outre, les lignes directrices sur lô®laboration des documents dôexploitation mettent souvent lôaccent 

sur un seul aspect de la conception des documents, par exemple la présentation visuelle et la typographie, 

et portent rarement sur lôensemble du processus. Il importe que les documents dôexploitation soient 

coh®rents entre eux et quôils soient conformes aux règlements, aux exigences des constructeurs et aux 

principes relatifs aux facteurs humains. Il est également indispensable que les dispositions intéressant les 

différents services ne se contredisent pas et soient appliquées de façon uniforme. Par conséquent, il faut 

adopter une d®marche int®gr®e, dans laquelle les documents dôexploitation sont considérés comme un 

système complet. 

1.3 Les lignes directrices du présent supplément portent sur les principaux aspects du processus 

dô®laboration par les exploitants dôun syst¯me de documents sur la s®curit® des vols, en vue de lôapplication 

de  lôOPS1.B.040 (e) du RANT 06 ï PART OPS1. Ces lignes directrices sont fondées non seulement sur des 

recherches scientifiques, mais également sur les meilleures pratiques actuelles de lôindustrie, et elles 

accordent une grande importance ¨ lôutilit® op®rationnelle. 

2. Organisation  

2.1 Le système de documents sur la sécurité des vols devrait être organisé selon des critères qui facilitent 

la recherche de lôinformation n®cessaire ¨ lôexploitation en vol et au sol qui figure dans les diff®rents 

documents dôexploitation composant le système, ainsi que la gestion de la diffusion et de la révision des 

documents dôexploitation. Il y devrait °tre ®tablit comment les documents obsol¯tes sont trait®s afin dô®viter 

quôils ne soient utilis®es par inadvertance. 

2.2 Les renseignements contenus dans le système de documents sur la sécurité des vols devraient être 
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regroupés en fonction de leur importance et de leur usage, comme suit : 

a) renseignements dôurgence critique, par exemple renseignements dont la non-disponibilité immédiate peut 

compromettre la s®curit® de lôexploitation ; 

b) renseignements urgents, par exemple renseignements dont la non-disponibilité à bref délai peut avoir une 

incidence sur le niveau de s®curit® de lôexploitation ou entra´ner des retards ; 

c) renseignements dôusage fr®quent ; 

d) renseignements de r®f®rence, par exemple renseignements n®cessaires ¨ lôexploitation qui ne 

correspondent pas aux d®finitions de lôalin®a b) ou c) ; 

e) renseignements qui peuvent être groupés en fonction de la phase de vol pendant laquelle ils sont utilisés.  

2.3 Les renseignements dôurgence critique devraient figurer au d®but des documents sur la sécurité des vols 

et être facilement repérables. 

2.4 Les renseignements dôurgence critique, les renseignements urgents et les renseignements dôusage 

fréquent devraient être présentés sur des cartes et des guides de consultation rapide. 

3. Validation  

Le syst¯me de documents sur la s®curit® des vols devrait °tre valid® avant dô°tre mis en place, et ce, dans 

des conditions r®alistes. La validation devrait porter sur les aspects critiques de lôutilisation de lôinformation, 

afin dôen v®rifier lôefficacit®. 

Le processus de validation devrait également porter sur les interactions entre tous les groupes qui peuvent 

intervenir au cours de lôexploitation dôun vol. 

4. Conception  

4.1 La terminologie utilisée dans le système de documents sur la sécurité des vols devrait être uniforme, et 

les objets et actions habituels devraient °tre d®sign®s par des termes dôusage courant. 

4.2 Les documents dôexploitation devraient comprendre un lexique des termes et sigles, accompagnés de 

leur définition courante. Le lexique devrait °tre mis ¨ jour r®guli¯rement pour quôil soit possible dôavoir acc¯s 

à la terminologie la plus récente. Tous les termes, sigles et abréviations importants figurant dans le système 

de documents devraient être définis. 

4.3 Les documents de tous les types composant le système de documents sur la sécurité des vols devraient 

avoir une présentation uniforme, notamment en ce qui concerne le style, la terminologie, les graphiques et 

les symboles ainsi que la pr®sentation visuelle. Cette uniformisation sôapplique ®galement ¨ lôemplacement 

des diff®rents types dôinformation et ¨ lôutilisation des unit®s de mesure et des codes. 

4.4 Le système de documents sur la sécurité des vols devrait comprendre un index principal qui permet de 

retrouver rapidement lôinformation figurant dans plus dôun document dôexploitation. 
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Note .ð Lôindex principal doit figurer au d®but de chaque document et ne doit pas comprendre plus de trois 

niveaux. Les pages contenant de lôinformation sur les proc®dures anormales et dôurgence doivent °tre 

munies dôonglets pour acc¯s rapide. 

4.5 Le système de documents sur la sécurité des vols devrait être conforme aux exigences du système 

qualité de lôexploitant, le cas ®ch®ant. 

5. Mise en place  

Les exploitants devraient surveiller la mise en place du système de documents sur la sécurité des vols, pour 

veiller à ce que les documents soient utilis®s dôune fa­on appropri®e et r®aliste, en fonction des particularités 

du milieu dôexploitation et dôune mani¯re qui soit ¨ la fois utile pour lôexploitation et profitable pour le 

personnel. Le mécanisme de surveillance devrait comprendre un système formel de rétroaction permettant 

au personnel dôexploitation dôapporter sa contribution. 

6. Amendement  

6.1 Les exploitants devraient mettre en place un syst¯me de contr¹le de la collecte, de lôexamen, de la 

diffusion et de la r®vision de lôinformation pour traiter les renseignements et les donn®es provenant de toutes 

les sources pertinentes pour le type dôexploitation quôils r®alisent, y compris (sans que la liste soit limitative) 

lô£tat de lôexploitant, lô£tat de conception, lô£tat dôimmatriculation, les constructeurs et les fournisseurs 

dô®quipement. 

Note. ð Les constructeurs fournissent pour lôutilisation de leurs a®ronefs des renseignements qui d®crivent 

surtout le fonctionnement des systèmes de bord et les procédures dans certaines conditions, qui ne 

correspondent pas toujours aux besoins des exploitants. Ceux-ci devraient veiller à ce que cette information 

réponde à leurs besoins particuliers et à ceux des autorités locales. 

6.2 Les exploitants devraient mettre en place un syst¯me de collecte, dôexamen et de diffusion de 

lôinformation pour traiter les renseignements découlant de changements émanant de leurs activités, 

notamment : 

a) changements r®sultant de lôinstallation de nouveaux ®quipements ; 

b) changements apport®s par suite de lôexp®rience en exploitation ; 

c) changements apport®s aux politiques et proc®dures de lôexploitant ; 

d) changements apport®s au certificat de lôexploitant ; 

e) changements visant ¨ maintenir lôuniformit® dans lôensemble du parc a®rien. 

Note. ð Les exploitants devraient sôassurer que les principes, les politiques et les proc®dures relatifs 

à la coordination de lô®quipage sont adapt®s ¨ leur exploitation. 

6.3 Le système de documents sur la sécurité des vols devrait être révisé : 
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a) r®guli¯rement (au moins une fois lôan) ; 

b) après des événements importants (fusion, acquisition, croissance rapide, réduction des effectifs, 

etc.) ; 

c) après des changements technologiques (introduction de nouveaux équipements) ; 

d) après une modification des règlements de sécurité. 

6.4 Les exploitants devraient se doter de méthodes pour diffuser les renseignements nouveaux. Les 

méthodes devraient °tre modul®es en fonction de lôurgence de cette diffusion. 

Note. ð £tant donn® que des changements fr®quents r®duisent lôimportance des proc®dures nouvelles ou 

modifiées, il est souhaitable dôapporter le moins possible de changements au syst¯me de documents sur la 

sécurité des vols. 

6.5 Les renseignements nouveaux devraient être examinés et validés compte tenu de leurs effets sur 

lôensemble du système de documents sur la sécurité des vols. 

6.6 La méthode de diffusion des renseignements nouveaux devrait être complétée par un système de suivi 

pour sôassurer que le personnel dôexploitation dispose des renseignements les plus r®cents. Le système de 

suivi devrait comprendre une proc®dure permettant de v®rifier que le personnel dôexploitation a reçu les 

dernières mises à jour. 

6.7 Les grandes lignes des révisions et amendements aux documents devraient être décrites afin de permettre 

de faire un suivi de toutes les modifications qui y ont été apportées. 

IEM RANT 06 OPS-1.B.040 (f)  : Niveaux des services de sauvetage et de lutte contre 
lôincendie (RFFS) 

1. OBJET ET PORTÉE 

1.1 Introduction 

Le pr®sent IEM a pour objet de donner des orientations sur lô®valuation dôun niveau RFFS jug® acceptable 

¨ un a®rodrome par des exploitants dôa®ronefs qui utilisent lôa®rodrome ¨ des fins divergentes. Ces 

orientations ne d®gagent pas lôexploitant de lôobligation de veiller ¨ ce quôun niveau acceptable de protection 

soit disponible pour lôavion quôil est pr®vu dôutiliser. 

1.2 Principes de base 

1.2.1 Aux fins de la planification des vols, les exploitants dôavions devraient sôassurer dôutiliser un a®rodrome 

dont la catégorie RFFS exigée par le RANT 14, Part I, Chapitre 9, section 9.2, est égale ou supérieure à la 

cat®gorie RFFS de lôavion ; or certains aérodromes en usage actuellement ne répondent pas à cette 

exigence. De plus, les dispositions du RANT 14, Part I, concernent le niveau RFFS ¨ r®aliser ¨ lôa®rodrome 
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en fonction des avions qui utilisent normalement lôa®rodrome ; le niveau de protection RFFS ne tient donc 

pas compte des avions pour lesquels lôa®rodrome est choisi comme a®rodrome de d®gagement. 

1.2.2 Pour les aérodromes exposés à une réduction temporaire de leur capacité en matière de sauvetage et 

de lutte contre lôincendie, le RANT 14, Part I, Ä 2.11.3, dispose ce qui suit : ç Les modifications qui 

interviennent dans le niveau de protection normalement assuré sur un aérodrome en matière de sauvetage 

et de lutte contre lôincendie doivent °tre notifi®es aux organismes ATS et aux organismes dôinformation 

a®ronautique appropri®s afin quôils soient en mesure de fournir les renseignements n®cessaires aux aéronefs 

¨ lôarriv®e et au d®part. Lorsque le niveau de protection est redevenu normal, les organismes dont il est fait 

mention ci-dessus doivent être informés en conséquence ».  

1.2.3 Afin de d®terminer lôacceptabilit® dôun niveau de protection RFFS dôa®rodrome, lôexploitant devrait 

examiner : 

a) pour un a®rodrome de d®part ou de destination, la diff®rence entre la cat®gorie RFFS de lôa®rodrome 

et la cat®gorie RFFS de lôavion, et la fr®quence des vols ¨ cet a®rodrome ; 

b) pour un a®rodrome de d®gagement, la diff®rence entre la cat®gorie RFFS de lôa®rodrome et la 

cat®gorie RFFS de lôavion, et la probabilit® que cet a®rodrome de d®gagement sera utilis®. 

1.2.4 Lôid®e est que lôexploitant devra consid®rer les RFFS disponibles comme un ®l®ment du processus 

dô®valuation des risques men® dans le cadre de son syst¯me de gestion de la s®curit® (SGS), pour assurer 

la possibilité de maximiser la sécurité générale des op®rations. Lô®valuation des risques inclurait en outre les 

installations de lôa®rodrome, leur disponibilit®, lô®tat du terrain, les conditions m®t®orologiques, etc. pour 

assurer que lôa®rodrome retenu est le plus appropri®. 

Note : Le RANT 19 contient des dispositions de gestion de la s®curit® pour les exploitants a®riens. Dôautres 

orientations figurent aussi dans le Manuel de gestion de la sécurité (MGS) (Doc 9859). 

1.2.5 Les pr®sentes orientations sont destin®es ¨ aider les exploitants ¨ effectuer lô®valuation pr®vue au 

RANT 06 OPS-1.B.040 (f), en tenant dûment compte des principes de base décrits aux § 1.2.1 à 1.2.4 du 

pr®sent IEM. Elles nôont pas pour but de limiter ou de r®glementer lôexploitation des a®rodromes. 

2. GLOSSAIRE 

Cat®gorie RFFS dôa®rodrome : Cat®gorie RFFS dôun a®rodrome donn®, indiqu®e dans la publication 

dôinformation a®ronautique (AIP). 

Cat®gorie RFFS dôavion : Catégorie indiquée dans le Tableau 9-1 du RANT 14, Part I, pour un type dôavion 

donné. 

Déclassement temporaire : Catégorie RFFS, notifiée entre autres par NOTAM, qui résulte du déclassement 

du niveau de protection RFFS disponible à un aérodrome. 
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3. CAT£GORIE RFFS DôA£RODROME ACCEPTABLE 

3.1 Planification 

3.1.1 En principe, la catégorie RFFS publiée de chaque aérodrome utilisé par un vol donné devrait être égale 

ou sup®rieure ¨ la cat®gorie RFFS de lôavion qui effectue ce vol. Cependant, si un ou plusieurs des 

a®rodromes quôil est obligatoire de sp®cifier dans le plan de vol exploitation nôoffrent pas la cat®gorie RFFS 

de lôavion, lôexploitant devrait sôassurer que le ou les a®rodromes offrent un niveau RFFS jug® acceptable, 

sur la base dôune ®valuation des risques men®e dans le cadre du syst¯me de gestion de la sécurité (SGS) 

de lôexploitant. Pour ®tablir des niveaux de cat®gorie RFFS acceptables en pareil cas, lôexploitant peut utiliser 

les critères énoncés aux Tableaux I-1 et I-2. Ind®pendamment de ces crit¯res, lôexploitant peut d®terminer 

dôautres niveaux de catégorie RFFS acceptables conformément au § 3.1.3 du présent IEM. 

3.1.1.1 Les vols pr®vus ¨ destination dôa®rodromes o½ la cat®gorie RFFS est inf®rieure au niveau sp®cifi® 

par le RANT 14, Volume I, Chapitre 9, section 9.2, devraient faire lôobjet dôune coordination entre les 

exploitants des avions et les exploitants des aérodromes en question. 

3.1.1.2 Concernant les aérodromes de départ et de destination, pendant la planification du vol, le niveau de 

protection RFFS acceptable peut être égal ou supérieur aux valeurs indiquées au Tableau I-1. 

Tableau I -1. Cat®gorie dôa®rodrome acceptable pour le sauvetage et la lutte contre lôincendie 

(aérodromes de départ et de destination)  

 

Aérodromes  

(quôil est obligatoire de sp®cifier dans le plan de 

vol exploitation) 

Note.ð Si lôa®rodrome a plus dôune vocation, la 

catégorie applicable est la catégorie requise 

la plus élevée qui correspond à la vocation 

remplie par lôa®rodrome au moment de 

lôutilisation pr®vue. 

Cat®gorie RFFS dôa®rodrome acceptable 

(bas®e sur la cat®gorie RFFS dôa®rodrome 

publiée), y compris toute modification apportée 

par NOTAM) 

 

Aérodromes de départ et de 

destination 

La catégorie RFFS de chaque aérodrome devrait 

être égale ou supérieure à la catégorie RFFS de 

lôavion. 

Lorsquôune ®valuation appropri®e des risques a 

®t® men®e par lôexploitant : 
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- cat®gorie inf®rieure dôun niveau par 

rapport ¨ la cat®gorie RFFS de lôavion, ou 

- catégorie inférieure de deux niveaux par 

rapport ¨ la cat®gorie RFFS de lôavion, 

dans le cas dôun d®classement temporaire de 72 

heures ou moins. 

La catégorie ne doit toutefois pas être inférieure 

au niveau 4 RFFS dôa®rodrome 

dans le cas dôun avion de masse maximale au 

décollage certifiée supérieure à 27 000 kg, ou 

inférieure au niveau 1 dans le cas des autres 

avions. 

 

3.1.1.3 Afin de respecter la r®glementation dôexploitation applicable ¨ un vol donn®, lôexploitant choisit un/des 

aérodrome(s) de dégagement pour diverses utilisations. Pendant la planification du vol, la catégorie RFFS 

dôa®rodrome acceptable ¨ un a®rodrome choisi comme aérodrome de dégagement peut être égale ou 

supérieure aux valeurs indiquées au Tableau I-2. 

Tableau I -2. Cat®gorie dôa®rodrome acceptable pour le sauvetage et la lutte contre lôincendie 

(aérodromes de dégagement)  

 

Aérodromes  

(quôil est obligatoire de sp®cifier dans le plan de 

vol exploitation) 

Note.ð Si lôa®rodrome a plus dôune vocation, la 

catégorie applicable est la catégorie requise la 

plus élevée qui correspond à la vocation remplie 

par lôa®rodrome au moment de lôutilisation 

prévue. 

Niveau de protection RFFS dôa®rodrome 

acceptable  

(bas® sur la cat®gorie RFFS dôa®rodrome 

publiée, y compris toute modification apportée 

par NOTAM) 

Aérodromes de dégagement pour le décollage et 

la destination 

Lorsquôune ®valuation appropri®e des risques a 

®t® men®e par lôexploitant : 
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- catégorie inférieure de deux niveaux par 

rapport ¨ la cat®gorie RFFS de lôavion, ou 

- catégorie inférieure de trois niveaux par 

rapport ¨ la cat®gorie RFFS de lôavion dans le 

cas dôun d®classement temporaire de 72 

heures ou moins. 

La catégorie ne doit toutefois pas être inférieure 

au niveau 4 RFFS dôa®rodrome dans le cas dôun 

avion de masse maximale au décollage certifiée 

supérieure à 27 000 kg, ou inférieure au niveau 1 

dans le cas des autres avions. 

Aérodromes de dégagement de route ¶ Si un préavis minimal de 30 minutes avant 

lôarriv®e de lôavion est donn® ¨ lôexploitant de 

lôa®rodrome, celui-ci devra assurer une 

cat®gorie RFFS dôa®rodrome de niveau 

minimal 4 pour un avion de masse maximale au 

décollage certifiée supérieure à 27 000 kg, et 

de niveau minimal 1 pour les autres avions. 

¶ Si le pr®avis donn® ¨ lôexploitant de 

lôa®rodrome avant lôarriv®e de lôavion est 

inférieur à 30 minutes : 

- catégorie inférieure de deux niveaux par 

rapport ¨ la cat®gorie RFFS de lôavion, 

ou 

- catégorie inférieure de trois niveaux par 

rapport ¨ la cat®gorie RFFS de lôavion 

dans le cas dôun d®classement 

temporaire de 72 heures ou moins. 

 

La catégorie ne doit toutefois pas être inférieure 

au niveau 4 RFFS dôa®rodrome dans le cas dôun 

avion de masse maximale au décollage certifiée 

supérieure à 27 000 kg, ou inférieure au niveau 1 

dans le cas des autres avions. 
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3.1.2 Dans le cas dôun vol tout cargo, une r®duction suppl®mentaire peut °tre acceptable si les RFFS ont la 

capacit® n®cessaire dôemp°cher la propagation dôun incendie autour de la zone du poste de pilotage pendant 

un temps suffisant pour permettre aux personnes ¨ bord dô®vacuer lôavion en s®curit®. 

3.1.3 Variations 

3.1.3.1 Nonobstant les directives figurant au Ä 3.1.1, une cat®gorie RFFS dôa®rodrome de niveau inf®rieur 

aux niveaux de protection définis aux Tableaux I-1 et I-2 peut °tre acceptable si dôautres consid®rations 

lôemportaient, telles que les conditions m®téorologiques, les caractéristiques des pistes ou la longueur du 

d®gagement. Ces variations devraient reposer sur lô®valuation dôun risque sp®cifique men®e par lôexploitant 

dans le cadre de son système de gestion de la sécurité (SGS). 

3.1.3.2 Les variations de cat®gorie RFFS dôa®rodrome peuvent concerner, entre autres : 

a) un vol occasionnel ; 

b) des déclassements temporaires de plus de 72 heures. 

Sôil y a lieu, une variation peut °tre utilis®e pour un groupe dôa®rodromes choisis pour une m°me utilisation, 

pour un type dôavion donn®. 

3.1.3.3 Les variations mentionnées ci-dessus peuvent reposer sur des critères supplémentaires ou différents, 

selon le type dôexploitation. Par exemple, la limite de 72 heures pour les d®classements temporaires peut ne 

pas sôappliquer dans le cas dôun vol unique ¨ destination ou en provenance de lôa®rodrome vis®, tel quôun 

vol non r®gulier, alors quôelle est tout ¨ fait appropri®e dans le cas dôexploitations continues et quotidiennes. 

Une variation peut être limitée dans le temps. Elle peut également être modifiée pour tenir compte de 

lô®volution du niveau de protection RFFS disponible ¨ lôa®rodrome (aux a®rodromes) vis®(s). Conform®ment 

au Chapitre 4, § 4.1.5, les variations et leurs périodes de validité devraient être indiquées dans le manuel 

dôexploitation. 

3.1.3.4 Pour veiller ¨ ce que les variations aux a®rodromes de d®part et de destination soient dôune cat®gorie 

RFFS acceptable, lôexploitant dôavions fera une ®valuation des risques de s®curit® ¨ ces a®rodromes, en 

fonction des éléments suivants : 

a) la fr®quence des vols pr®vus par lôexploitant dôavions par rapport ¨ une cat®gorie RFFS dôa®rodrome 

réduite ; 

b) une coordination entre lôexploitant dôavions et lôexploitant dôa®rodrome (par exemple en r®duisant le 

d®lai dôintervention en mettant en place les moyens RFFS existants le long de la piste avant le 

d®collage ou lôatterrissage pr®vu). 

3.1.3.5 Pour les vols réguliers, la coordination devrait tenir compte des principes énoncés dans le RANT  14, 

Part I, Chapitre 9, Ä 9.2.5 et 9.2.6 qui sont applicables ¨ lôexploitant dôa®rodrome, ainsi que des possibilit®s 

de variation de la catégorie RFFS disponibles suivant un cycle quotidien ou saisonnier. 
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3.1.3.6 En ce qui concerne les variations du niveau RFFS acceptable pour un aérodrome de dégagement, 

quôil sôagisse dôun a®rodrome de d®collage, de destination ou de route, lôexploitant dôavions fera une 

®valuation du risque de s®curit® sp®cifique ¨ lôa®rodrome retenu en fonction des éléments suivants : 

a) la probabilit® de lôutilisation efficace de lôa®rodrome vis® ; 

b) la fr®quence du choix de lôa®rodrome aux fins des utilisations respectives. 

3.2 En vol  

3.2.1 Les informations figurant dans le manuel dôexploitation conform®ment au Chapitre 4, Ä 4.1.5, 

concernant la cat®gorie RFFS dôa®rodrome acceptable au stade de la planification (notamment les Tableaux 

I-1, I-2 et, le cas échéant, les variations au titre des spécifications figurant au § 3.1.3) sont applicables au 

moment de la replanification en vol. 

 

3.2.2 Le pilote commandant de bord peut décider en vol de se poser à un aérodrome, indépendamment de 

sa catégorie RFFS, si, après avoir dûment examiné toutes les circonstances en vigueur, il estime plus sûr 

dôatterrir ¨ cet a®rodrome que dôeffectuer un d®routement. 

IEM RANT 06 PART OPS1.B.065.  Transport d'armes et munitions de guerre  

(a) Il n'existe aucune définition internationalement reconnue des armes et munitions de guerre. 

Certains États peuvent les avoir définies pour leurs besoins particuliers ou pour des raisons nationales. 

(b) Il devrait être de la responsabilité de l'exploitant de vérifier, avec les États concernés si une arme ou 

des munitions particulières sont considérées comme arme ou munitions de guerre. Dans ce contexte, 

les États qui peuvent être concernés par la délivrance d'autorisations pour le transport d'armes ou de 

munitions de guerre sont ceux d'origine, de transit, de survol et de destination de l'envoi, ainsi que 

l'État de l'exploitant. 

(c) Lorsque des armes ou munitions de guerre sont également des marchandises dangereuses en tant 

que telles (par exemple des torpilles, des bombes, etc.) le chapitre R s'applique également. (voir 

également l'IEM RANT 06 PART OPS1.B.070). 

IEM RANT 06 PART OPS1.B.070.  Transport d'armes de sport  

(a) Il n'y a aucune définition reconnue internationalement des armes de sport. En général cela peut être 

n'importe quelle arme qui n'est pas arme ou munition de guerre (voir IEM RANT 06 PART 

OPS1.B.065). Les armes de sport incluent les couteaux de chasse, les arcs et autres articles 

similaires. Une arme ancienne, qui à son époque a pu être une arme ou munition de guerre, tel un 

mousquet, peut être considérée aujourd'hui comme une arme de sport. 

(b) Une arme à feu est tout revolver, fusil ou pistolet qui tire un projectile. 
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(c) En l'absence de définition spécifique, dans le cadre de l'OPS1 et afin de guider les exploitants, les 

armes à feu suivantes sont généralement considérées comme des armes de sport : 

(1) celles conçues pour abattre du gibier, des oiseaux et autres animaux ; 

(2) celles utilisées pour tirer sur des cibles, des pigeons d'argile et en compétition, à condition que 

ces armes ne soient pas celles utilisées habituellement par les forces militaires ; 

(3) les armes à air comprimé et à fléchettes, les pistolets de départ etc. 

(d) Une arme à feu, qui n'est pas une arme ou munitions de guerre, devrait être considérée comme arme 

de sport dans le cadre du transport par air. 

(e) D'autres procédures pour le transport d'armes de sport peuvent devoir être considérées si l'avion ne 

possède pas de compartiment séparé où entreposer les armes. Ces procédures devraient prendre en 

compte la nature du vol, son origine et sa destination, et les possibilités d'intervention illicite. Autant 

que faire se peut, les armes devraient être rangées afin de ne pas être immédiatement accessibles 

aux passagers (par exemple dans une boîte fermée, dans un bagage enregistré placé sous  d'autres 

bagages ou sous un filet fixe). Si des procédures autres que celles du RANT 06 PART 

OPS1.B.070(b)(1) sont appliquées, le commandant de bord devrait en être averti en conséquence. 

IEM 1 RANT 06 PART OPS1. B.105  : Prerequis techniques pour l'utilisation des appareils 
electroniques portatifs  

(a) Portée 

Cet IEM d®crit les conditions techniques pr®alables dans lesquelles tout type dôappareil ®lectronique portatif 

(PED) peut °tre utilis® ¨ bord de lôavion sans affecter n®gativement les performances des syst¯mes et 

®quipements de lôavion. 

(b) Prérequis concernant la configuration de l'avion 

(1) Avant qu'un exploitant puisse autoriser l'utilisation de tout type de PED à bord, il doit s'assurer que 

les PED n'ont aucun impact sur l'exploitation s¾re de l'a®ronef. Lôexploitant doit d®montrer que les PED 

nôinterf¯rent pas avec les syst¯mes et ®quipements électroniques embarqués, notamment avec les 

syst¯mes de navigation et de communication de lôavion. 

(2) L'évaluation de la tolérance des PED peut être adaptée aux différentes zones d'aéronefs pour 

lesquelles l'utilisation des PED est envisagée, c'est-à-dire qu'elle peut aborder séparément : 

(i) le compartiment passager ; 

(ii) le compartiment de l'équipage de conduite ; et 

(iii) les zones non accessibles pendant le vol. 
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(c) Sc®narios pour autoriser lôutilisation des PED 

(1) Les scénarios possibles, dans lesquels l'exploitant peut autoriser l'utilisation des PED, doivent être 

tels que documentés dans le tableau 1 ci-dessous. Les scénarios du tableau 1 sont répertoriés par ordre 

décroissant, le scénario le moins autorisé se trouvant en bas. 

(2) Les restrictions découlant de la certification de l'aéronef correspondante, telles que documentées dans 

le manuel de vol de l'aéronef (AFM) ou dans un ou plusieurs documents équivalents, devraient rester en 

vigueur. Ils peuvent être liés à différentes zones d'aéronefs, ou à des technologies de transmission 

particulières couvertes. 

(3) Pour les scénarios n° 3 à 8 du tableau 1 ci-dessous, l'utilisation des C-PED et des dispositifs de suivi 

du fret peut être encore étendue, lorsque l'évaluation EMI a démontré qu'il n'y a pas d'impact sur la 

sécurité comme suit :  

(i) pour les C-PED en utilisant la méthode décrite au (d)(2) ; et 

(ii) pour les dispositifs de suivi du fret en utilisant la méthode décrite au point (d)(3). 

Tableau 1 ï Sc®narios pour autoriser lôutilisation des PED par lôexploitant 

N° 
Etat technique Émetteurs non 

intentionnels 
T-PED 

1.  
L'avion est certifié tolérant T-PED, c'est-à-dire 
qu'il a été démontré lors du processus de 
certification de l'avion que les couplages des 
portes avant et arrière n'ont aucun impact sur 
l'exploitation sûre de l'avion. 

 

Toutes les phases de 
vol 

 

Toutes les phases 
de vol 

2.  
Une évaluation complète des interférences 
électromagnétiques (EMI) pour toutes les 
technologies, en utilisant la méthode décrite en 
(d)(1), a été réalisée et a démontré la tolérance 
T-PED. 

Toutes les phases de 
vol 

Toutes les phases 
de vol 

3.  L'avion est certifié pour l'utilisation de T-PED 
utilisant des technologies particulières (par 
exemple WLAN ou téléphone mobile) 

Toutes les phases de 
vol 

Toutes les phases 
de vol, limitées à 
ces technologies 
particulières 

4.  L'évaluation EMI, utilisant la méthode décrite au 
point (d)(1), a démontré que : 
(a) le couplage de la porte avant n'a aucun 
impact sur la sécurité ; et 
(b) le couplage de porte arrière n'a aucun 
impact sur la sécurité lors de l'utilisation de 
technologies particulières (par exemple WLAN 
ou téléphone portable) 

Toutes les phases de 
vol 

Toutes les phases 
de vol, limitées à 
ces technologies 
particulières 

5.  L'évaluation EMI, utilisant la méthode décrite en 
(d)(1)(i), a démontré que le couplage de la porte 

Toutes les phases de 
vol 

Non autorisé 
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N° 
Etat technique Émetteurs non 

intentionnels 
T-PED 

avant n'a aucun impact sur la sécurité causé par 
des émetteurs non intentionnels. 

6.  L'évaluation EMI, utilisant la méthode décrite au 
point (d)(1)(ii), a démontré que le couplage par 
porte arrière n'a aucun impact sur la sécurité 
lors de l'utilisation de technologies particulières 
(par exemple WLAN ou téléphone portable). 

Toutes les phases de 
vol - sauf les 
opérations 
d'approche par faible 
visibilité 

Toutes les phases 
de vol - à 
l'exception des 
opérations 
d'approche par 
faible visibilité, 
limitées à ces 
technologies 
particulières 

7.  Une ®valuation EMI nôa pas ®t® effectu®e Toutes les phases de 
vol - sauf les 
opérations 
d'approche par faible 
visibilité 

Non autorisé 

8.  Nonobstant les scénarios N° 3 à 7 (a) avant le roulage au départ ;  
(b) pendant le roulage après la fin de la 
course à l'atterrissage ; et  
(c) le commandant de bord peut autoriser 
l'utilisation lors de départ retardé à condition 
de disposer de suffisamment de temps pour 
vérifier le compartiment passager avant le 
début du vol. 

Note : Les deux classes dôinterférence électromagnétique (EMI) à traiter peuvent être décrites comme suit : 

o Le couplage de porte avant est la perturbation possible d'un système de l'avion telle que reçue par l'antenne du 

système et principalement dans la bande de fréquences utilisée par le système. Toute oscillation interne du PED a 

le potentiel dô®mettre des signaux de faible niveau dans les bandes de fréquences aéronautiques. Grâce à cette 

perturbation, le système d'atterrissage aux instruments (ILS) et le système de navigation VHF omni range (VOR) 

peuvent indiquer des informations erronées. 

o Le couplage par porte arrière est la perturbation possible des systèmes de l'avion par des champs 

électromagnétiques générés par des émetteurs à un niveau qui pourrait dépasser sur une courte distance (c'est-à-

dire à l'intérieur de l'avion) le niveau de champ électromagnétique utilisé pour la certification du système de l'avion. 

Cette perturbation peut alors entraîner un dysfonctionnement du système. 

(d) Démonstration de la compatibilité électromagnétique 

(1) Évaluation dôinterf®rence ®lectromagn®tique (EMI) au niveau de l'avion 

Les moyens permettant de démontrer que les émissions de radiofréquences (intentionnelles ou non) sont 

tolérées par les systèmes de l'avion devraient être les suivants : 

(i) pour traiter la susceptibilité du couplage de la porte avant pour tout type de PED : 
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(A) EUROCAE, « Directives pour l'utilisation d'appareils électroniques portables (PED) à bord des 

aéronefs », ED-130A / RTCA DO-363 « Directives pour le développement de la tolérance des 

appareils électroniques portables (PED) pour les aéronefs civils », section 5 ; ou 

(B) EUROCAE, « Conception et certification d'aéronefs pour la tolérance aux appareils électroniques 

portables (PED), ED-239 / RTCA DO-307A, section 4 ; 

L'utilisation du RTCA, « Directives sur l'autorisation de la transmission d'appareils électroniques 

portables (T PED) à bord des aéronefs », DO-294C (ou révisions ultérieures), annexe 5C ; ou RTCA 

DO-307 « Conception et certification d'aéronefs pour la tolérance aux appareils électroniques 

portables (PED) » (y compris la modification 1 ou les révisions ultérieures), la section 4 peut être 

acceptable. 

(ii) pour traiter la susceptibilité au couplage de porte arrière pour les T-PED : 

(A) EUROCAE, « Directives pour l'utilisation d'appareils électroniques portables (PED) à bord des 

avions », ED-130A/RTCA DO-363, section 6 ; ou 

(B) EUROCAE, « Conception et certification d'aéronefs pour la tolérance aux appareils électroniques 

portables (PED), ED-239 / RTCA DO-307A, section 3 ; ou  

(C) L'utilisation d'EUROCAE, « Guide pour l'utilisation d'appareils électroniques portables (PED) à 

bord des aéronefs », ED-130, annexe 6 ; ou RTCA DO-294C (ou révisions ultérieures), annexe 6D ; 

ou RTCA DO-307 (y compris la modification 1 ou les révisions ultérieures), la section 3 peut être 

acceptable. 

(2) Évaluation EMI alternative des PED contrôlés (C-PED) 

(i) Pour résoudre le problème de l'accouplement de la porte avant : 

(A) Les C-PED doivent être conformes aux niveaux définis par : 

a) EUROCAE/RTCA, « Conditions environnementales et procédures d'essai pour les 

équipements aéroportés », ED-14D/DO-160D (ou révisions ultérieures), section 21, 

catégorie M, pour l'exploitation dans le compartiment passagers et le compartiment de 

l'équipage de conduite ; et 

(b) EUROCAE ED-14D/RTCA DO-160D (ou révisions ultérieures), section 21, catégorie H, 

pour l'exploitation dans des zones non accessibles pendant le vol. 

(B) Si les C-PED sont des sacoches de vol électroniques utilisées dans le compartiment de 

l'équipage de conduite et si le test DO-160 décrit en (A) identifie des marges d'interférence 

insuffisantes ou n'a pas été effectué, il est nécessaire de tester le C-PED dans chaque modèle 

d'avion dans lequel il sera exploité. Le C-PED doit être testé en fonctionnement sur l'avion pour 

montrer qu'aucune interférence avec l'équipement de l'avion ne se produit. Un crédit peut être 
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accordé à d'autres avions équipés de manière similaire (c'est-à-dire notamment qu'ils 

contiennent le même équipement avionique) de la même marque et du même modèle que celui 

testé. 

(ii) Pour traiter la susceptibilité au couplage par porte arrière pour les C-PED dotés de capacités de 

transmission, l'évaluation EMI décrite en (1)(ii) doit être effectuée. 

(3) Évaluation EMI alternative des dispositifs de suivi des marchandises 

Dans les cas où une fonction de transmission est automatiquement désactivée dans un dispositif de 

suivi du fret qui est un T-PED, l'unité doit être qualifiée pour un fonctionnement sûr à bord de l'avion. 

Lôune des m®thodes suivantes doit °tre consid®r®e acceptable comme preuve de son fonctionnement 

sûr : 

(i) Une évaluation de la sécurité spécifique au type, y compris une analyse des modes de défaillance 

et de leurs effets, a été réalisée au niveau de l'avion. L'objectif principal de l'évaluation devrait être 

de déterminer les dangers et de démontrer que les niveaux d'assurance de conception des 

composants matériels et logiciels pertinents du dispositif de suivi du fret sont adéquats. 

(ii) La certification du champ rayonné à haute intensité (HIRF) de l'avion a été effectuée, c'est-à-dire 

que le type d'avion a été certifié après 1987 et répond à la condition spéciale appropriée. Dans un 

tel cas, l'exploitant doit s'assurer que les conditions suivantes sont remplies : 

(A) Le dispositif de suivi : 

(a) comporte une suspension radio automatisée et prolongée en vol utilisant plusieurs modes 

de redondance ; et 

(b) a été vérifié dans l'environnement de l'avion pour garantir la désactivation de la fonction 

de transmission en vol. 

(B) Les émissions du dispositif de suivi sont conformes aux niveaux définis par EUROCAE ED-

14E/RTCA DO-160E (ou révisions ultérieures), section 21, catégorie H. 

(C) L'exploitant doit s'assurer que les documents suivants sont fournis par le fabricant du dispositif 

de suivi : 

(a) une déclaration du fabricant identifiant le dispositif et confirmant que le dispositif et sa 

fonction de désactivation sont conformes aux exigences (A) et (B) ci-dessus ; 

(b) une déclaration démontrant que des contrôles robustes de conception et de production 

sont en place lors de la fabrication du dispositif de suivi ; 



 

Agence Nationale de lôAviation Civile du 
Togo 

RANT 06 - PART OPS 1 
IEM OPS 1 

Conditions techniques dôexploitation 
dôavion par une entreprise de transport 

aérien public 

Page :                          B-35  

Edition :    02 - 23/01/2025 

Révision :  00 - 23/01/2025 

 

 

 
RANT 06 - PART OPS 1 IEM OPS 1  

 

(c) une déclaration de conformité et une documentation technique démontrant la conformité aux 

normes réglementant les caractéristiques de l'émetteur du dispositif de suivi ou de son module 

de transmission ; et 

(d) le rapport d'évaluation de l'EMI documentant la conformité au point (B) ci-dessus. 

(iii) Les niveaux d'interférence du dispositif de suivi pendant la transmission sont inférieurs à ceux 

considérés comme acceptables pour l'environnement spécifique de l'avion. 

(e) Conditions opérationnelles des C-PED et des dispositifs de suivi des marchandises 

L'exploitant doit s'assurer que les C-PED et les dispositifs de suivi du fret sont maintenus en bon état et en 

toute sécurité, en gardant à l'esprit que : 

(1) les dommages peuvent modifier leurs caract®ristiques dô®mission ; et 

(2) des dommages à la batterie peuvent créer un risque d'incendie. 

(f) Batteries dans les C-PED et les dispositifs de suivi du fret 

   Les batteries de type lithium dans les C-PED et les dispositifs de suivi du fret doivent répondre aux 

exigences suivantes: 

(1) Règlement sur les transports des Nations Unies (ONU), « Recommandations relatives au transport 

des marchandises dangereuses - manuel d'essais et de critères », UN ST/SG/AC.10/11 ; et 

(2) lôune des normes suivantes : 

(i) Underwriters Laboratory, « Batteries au lithium », UL 1642; 

(ii) Underwriters Laboratory, « Batteries domestiques et commerciales », UL 2054 ; 

(iii) Underwriters Laboratory, « Équipements informatiques ï sécurité », UL 60950-1 ; 

(iv) Commission électrotechnique internationale (CEI), « Piles et batteries secondaires contenant 

des électrolytes alcalins ou autres électrolytes non acides ï Exigences de sécurité pour les piles 

secondaires scellées portables et pour les batteries fabriquées à partir de celles-ci, destinées à 

être utilisées dans des applications portables », CEI 62133 ; 

(v) RTCA, « Normes minimales de performance opérationnelle pour les systèmes de batteries 

rechargeables au lithium », DO-311. Le RTCA DO-311 peut être utilisé pour répondre aux 

problèmes concernant la surcharge, la décharge excessive et l'inflammabilité des composants de 

la cellule. La norme est destinée à tester les équipements installés en permanence ; cependant, 

ces tests sont applicables et suffisants pour tester les batteries rechargeables de type lithium des 

saccoches de vol électroniques ; ou 
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(vi) Ordonnance sur les normes techniques européennes (ETSO), « Piles et batteries au lithium 

non rechargeables », ETSO C142a. 

IEM 2 RANT 06 PART OPS1. B.105  : Procédures d'utilisation des appareils électroniques 
portatifs  

(a) Portée 

Cet IEM décrit les procédures selon lesquelles tout type d'appareil électronique portatifs (PED) 

peut être utilisé à bord de l'avion sans affecter négativement les performances des systèmes et 

équipements de l'avion. Cet IEM traite du fonctionnement des PED dans les différentes zones de 

l'avion : compartiment passagers, poste de pilotage et zones inaccessibles pendant le vol. 

(b) Conditions préalables 

Avant d'autoriser l'utilisation de tout type de PED, l'exploitant doit s'assurer du respect du point (c) 

de lôIEM 1 RANT 06 PART OPS1. B.105. 

(c) Identification des dangers et évaluation des risques 

L'exploitant doit identifier les dangers pour la sécurité et gérer les risques associés. L'évaluation 

des risques doit inclure les dangers associés à : 

(1) aux PED dans diff®rentes zones de lôavion ; 

(2) ¨ lôutilisation du PED pendant diverses phases de vol ; 

(3) ¨ lôutilisation du PED pendant les turbulences ; 

(4) aux PED mal rangés ; 

(5) aux évacuations entravées ou ralenties ; 

(6) à la non-conformité des passagers, par ex. ne pas désactiver les fonctions de transmission, 

ne pas éteindre les PED ou ne pas ranger correctement les PED ; 

(7) aux passagers perturbateurs ; et 

(8) au feu de batterie. 

(d) Utilisation de PED dans le compartiment passagers 

(1) Procédures et formation 

Si un exploitant autorise les passagers à utiliser des PED à bord de son avion, des procédures 

doivent être en place pour contrôler leur utilisation. Ces procédures devraient inclure des 

dispositions relatives au briefing, ¨ lôassistance des passagers et au rangement des PED. 

L'exploitant doit s'assurer que tous les membres d'équipage et le personnel au sol sont formés 
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pour faire respecter d'éventuelles restrictions concernant l'utilisation des PED, conformément 

à ces procédures. 

(2) Dispositions d'utilisation 

(i) L'utilisation des PED dans le compartiment passager peut être autorisée sous la 

responsabilité de l'exploitant, c'est-à-dire que l'exploitant décide quel PED peut être utilisé 

pendant quelles phases du vol. 

(ii) Nonobstant le point (b), l'équipement médical nécessaire au soutien des fonctions 

physiologiques peut être utilisé à tout moment et n'a pas besoin d'être éteint. 

(3) Rangement, information des passagers et briefing des passagers des PED 

(i) L'exploitant devrait établir des procédures concernant l'arrimage des PED.                  

L'exploitant doit : 

(A) identifier les phases de vol dans lesquelles les PED doivent être rangés ; et  

(B) déterminer les emplacements de rangement appropriés, en tenant compte de la 

taille et du poids des PED. 

(ii) L'exploitant doit fournir des informations générales sur l'utilisation des PED aux 

passagers avant le vol. Ces informations doivent préciser au moins : 

(A) quels PED peuvent être utilisés pendant quelles phases du vol ; 

(B) quand et où les PED doivent être rangés ; et 

(C) que les instructions de l'équipage doivent être suivies à tout moment. 

(iii) L'utilisation des PED devrait faire partie des briefings des passagers. L'exploitant doit 

rappeler aux passagers de faire attention et d'éviter toute distraction lors de ces briefings. 

(4) Alimentations électriques intégrées au siège 

Lorsque des alimentations électriques intégrées au siège sont disponibles pour les 

passagers, les conditions suivantes doivent s'appliquer : 

(i) des informations donnant des instructions de sécurité devraient être fournies aux 

passagers ; 

(ii) Les PED doivent être débranchés de toute alimentation électrique présente dans le 

siège pendant la circulation au sol, le décollage, l'approche, l'atterrissage et pendant des 

conditions anormales ou d'urgence ; et 
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(iii) l'équipage de conduite, l'équipage de cabine et l'équipage technique doivent 

connaître les moyens appropriés pour couper l'alimentation électrique des sièges utilisée 

pour les PED. 

(5) Mesures de s®curit® de lôexploitant lors de lôembarquement et en toute phase de vol 

(i) Une coordination appropriée entre l'équipage de conduite, l'équipage de cabine et 

l'équipage technique devrait être établie pour traiter les interférences ou autres 

problèmes de sécurité associés aux PED. 

(ii) L'équipement suspect doit être éteint. 

(iii) Une attention particulière devrait être accordée à la mauvaise utilisation de 

l'équipement par les passagers. 

(iv) Les emballements thermiques des batteries, en particulier des batteries au lithium, et 

les incendies potentiels qui en résultent, doivent être gérés correctement. 

(v) Le commandant de bord peut, pour quelque raison que ce soit et pendant n'importe 

quelle phase de vol, exiger la désactivation et le rangement des PED. 

(vi) Lorsque l'exploitant restreint l'utilisation des PED, il convient d'envisager de traiter les 

demandes spéciales d'exploitation d'un T-PED pendant n'importe quelle phase du vol 

pour des raisons spécifiques (par exemple pour des mesures de sécurité). 

(6) Rapports 

Les occurrences d'interférences suspectées ou confirmées doivent être notifiées à 

l'Autorit® de lôaviation civile. Dans la mesure du possible, pour faciliter le suivi et l'enquête 

technique, les rapports doivent décrire l'appareil suspecté, identifier le nom de la marque 

et le numéro de modèle, son emplacement dans l'avion au moment de l'événement, les 

symptômes d'interférence, les coordonnées de l'utilisateur de l'appareil et les résultats des 

actions entreprises par l'équipage. 

(e) Utilisation des PED dans le compartiment de l'équipage de conduite 

Dans le compartiment de l'équipage de conduite, l'exploitant peut autoriser l'utilisation de 

PED, par ex. pour assister l'équipage de conduite dans ses tâches, lorsque des procédures 

sont en place pour garantir ce qui suit : 

(1) Les conditions dôutilisation des PED en vol sont pr®cis®es dans le manuel 

dôexploitation ; 

(2) Les PED ne présentent aucun risque lié aux objets en vrac ou autre danger. 
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(3) Ces dispositions ne devraient pas exclure l'utilisation d'un T-PED (en particulier d'un 

téléphone portable) par l'équipage de conduite pour faire face à une urgence. Cependant, 

il ne faut pas se fier à un T-PED à cette fin. 

(f) PED non accessibles pendant le vol 

Les PED doivent être éteints lorsqu'ils ne sont pas accessibles pour être désactivés pendant le 

vol. Cela devrait s'appliquer en particulier aux PED contenus dans les bagages ou transportés 

dans le cadre du fret. L'exploitant peut autoriser une dérogation pour les PED pour lesquels un 

fonctionnement sûr a été démontré conformément à lôIEM 1 RANT 06 PART OPS1. B.105. 

D'autres précautions, telles que le transport dans des boîtes métalliques blindées, peuvent 

également être utilisées pour atténuer les risques associés. 

IEM 1 RANT 06 PART OPS1. B.110 (b)  : Politique de pr®vention de lôusage abusif de 
substances psychoactives   

(a) La politique de l'exploitant en matière de prévention de l'usage abusif de substances psychoactives 

devrait garantir que les membres dô®quipage de conduite et de cabine, ainsi que tout autre personnel soit 

traité de manière cohérente, juste et équitable en ce qui concerne la prévention et la détection de l'usage 

abusif de substances psychoactives. 

(b) La politique de formation de l'exploitant sur lôusage abusif de substances psychoactives devrait inclure: 

(1) les effets des substances psychoactives sur les individus et sur la sécurité des vols ; 

(2) des procédures établies au sein de l'organisation pour prévenir l'abus de substances psychoactives ; 

(3) les responsabilités individuelles en ce qui concerne la législation et les politiques applicables sur les 

substances psychoactives ; et 

(4) l'assistance fournie par le programme de soutien conformément aux dispositions du RANT 06 OPS-

1.B.111. 

IEM 2 RANT 06 PART OPS1. B.110 (b)  : Politique de pr®vention de lôusage abusif de 
substances psychoactives   

La politique de lôexploitant doit garantir le dépistage des substances psychoactives au moins dans les 

cas suivants : 

(a) lors de l'embauche par l'exploitant ; et 

(b) avec juste motif dans les cas suivants : 

(1) suite ¨ des soup­ons raisonnables et ¨ la suite dôune ®valuation effectu®e par un personnel 

dûment formé ; et 

(2) après un incident grave ou un accident au sens du RANT 13, à condition que des tests soient 

possibles en raison du lieu de l'incident ou de l'accident grave. 
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IEM 1 RANT 06. OPS-1. B.115 (b) : Evaluation psychologique  

(a) Lô®valuation psychologique doit °tre : 

(1) adapté à la particularité, à la complexité et aux défis de l'environnement opérationnel auquel 

l'équipage de conduite est susceptible d'être exposé, tel que défini par une analyse de poste 

identifiant les dimensions critiques pour la sécurité liées à la fonction et au rôle de l'équipage de 

conduite au sein de l'exploitant et devrait inclure au moins les crit¯res dô®valuation suivants : 

(i) les capacités cognitives ; 

(ii) les traits de personnalité ; 

(iii) les compétences opérationnelles et professionnelles ; et 

(iv) les compétences sociales conformément aux principes de gestion des ressources de 

l'équipage. 

(2) validé et directement effectué ou supervisé par un psychologue possédant des connaissances 

acquises en aviation pertinentes pour l'environnement opérationnel de l'équipage de conduite et 

possédant une expertise en évaluation psychologique et, si possible, en sélection psychologique 

du personnel aéronautique ; et 

(3) entreprise au moins au cours des 24 mois précédant le début du vol en ligne, à moins que 

l'exploitant ne puisse démontrer que l'évaluation psychologique entreprise il y a plus de 24 mois 

est toujours adéquate pour l'atténuation des risques. Une telle démonstration doit être basée sur 

les tests effectués précédemment, une évaluation des risques mise à jour basée sur les données 

recueillies lors d'expériences opérationnelles antérieures et une surveillance continue des 

performances humaines depuis la dernière évaluation psychologique. 

(b) En ce qui concerne l'évaluation psychologique, les éléments suivants doivent être documentés : 

(1) les procédures suivies ; 

(2) le personnel impliqué ; 

(3) les crit¯res et les instruments d'®valuation utilis®s dans lô®valuation ; et 

(4) la période de validité. 

IEM 2 RANT 06. OPS-1. B.115 (b) : Conseils pour réaliser une évaluation psychologique  

(a) Une évaluation psychologique réalisée par un exploitant peut ensuite être acceptée par un autre 

exploitant ¨ condition que ce dernier soit convaincu que l'®valuation a ®t® r®alis®e conform®ment ¨ lôIEM 

1 RANT 06. OPS-1. B.115 (b). 
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(b) Une évaluation psychologique menée par ou pour le compte d'un exploitant ne doit pas être 

considérée ou menée comme une évaluation psychologique clinique. 

(c) Lors de l'établissement de la politique d'évaluation psychologique des équipages de conduite, 

l'exploitant peut se référer aux normes reconnues de l'industrie et aux meilleures pratiques dans le 

domaine de la sélection des pilotes, des tests d'aptitude et de l'évaluation psychologique telles que le 

document dôorientation et meilleures pratiques pour les tests dôaptitude des pilotes de lôIATA. 

 

IEM RANT 06. OPS-1. B.115 (c) :  Evaluation interne pour les exploitants non complexes  

(a) Un exploitant peut remplacer l'évaluation psychologique par une évaluation interne des 

caractéristiques psychologiques et de l'aptitude de l'équipage de conduite, si l'exploitant est considéré 

comme un exploitant non complexe, c'est-à-dire lorsqu'il dispose d'un effectif de 20 équivalents temps 

plein. (ETP) ou moins. 

(b) L'évaluation interne pour les exploitants non complexes devrait, dans la mesure du possible, appliquer 

les mêmes principes que l'évaluation psychologique avant le début des vols en ligne pour les exploitants 

complexes. 

IEM RANT 06 PART OPS1.B.160.  Sous -affrètement  

(a) Le RANT 06 PART OPS1.B.160 ï Location ï distingue deux types de location :  

(1) la location entre l'exploitant et un exploitant du même État ; 

(2) et la location entre l'exploitant et un exploitant d'un État étranger. 

(b) Dans le cas de sous-affrètement, le type de location sera déterminé par référence à l'avion qui effectue 

effectivement le vol. Par exemple, si l'exploitant fait appel à un exploitant national qui lui-même sous 

affrète auprès d'un organisme autre qu'un exploitant national, on considère qu'il s'agit d'une location 

entre l'exploitant et un exploitant d'un État étranger (cas (a)(2) ci-dessus). 

(c)  Dans le cas dôune location avec ®quipage partiel, les membres dô®quipage de cabine fournis par le 

preneur devront recevoir une formation supplémentaire, dans le cadre du programme de formation 

approuvé du donneur, pour quôils se familiarisent avec les fonctions qui peuvent °tre les leurs en cas 

dôurgence ¨ bord de lôa®ronef dont il sôagit. En outre, il se peut que les membres de lô®quipage de 

cabine ignorent totalement les normes de lôAutorit® de lôaviation civile ou de lô£tat du donneur en ce 

qui concerne les limites de temps de vol et de service et les périodes de repos ainsi que la manière 

dôexercer leurs fonctions et responsabilit®s ¨ bord de cet a®ronef. Le donneur/preneur doit tenir 

compte également de ces aspects. 
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  - CERTIFICATION ET SUPERVISION D'UN EXPLOITANT  

IEM RANT 06 PART OPS1.C.005. (g)(1) Organisation de l'encadrement d'un détenteur 
d'un P.E.A. 

(a) Répartition des responsabilités 

La sécurité des opérations aériennes incombe à l'exploitant et à lôAutorit® de lôaviation civile 

collaborant en harmonie à la réalisation d'un objectif commun. Ces deux organismes assument des 

fonctions différentes, parfaitement définies mais complémentaires. Par essence l'exploitant respecte 

les normes stipulées par la mise en place d'une structure d'encadrement compétente et éprouvée. 

LôAutorit® de lôaviation civile, évoluant dans un cadre  législatif, établit et  contrôle les standards 

attendus des exploitants. 

(b) Responsabilités de l'encadrement de l'exploitant 

Les  responsabilités en  matière  d'encadrement devraient au  minimum inclure les  cinq  fonctions 

principales suivantes : 

(1) La détermination de la politique de sécurité des vols de l'exploitant ; 

(2) L'attribution  des  responsabilités  et  des  tâches  et  la  délivrance  d'instructions  aux  

personnels, suffisantes pour la mise en îuvre de la politique de la compagnie et pour le 

respect des normes de sécurité ; 

(3) La surveillance des normes de sécurité des vols ; 

(4) L'enregistrement et l'analyse de tous les écarts par rapport aux normes de la compagnie et 

la mise en îuvre d'une action correctrice ; 

(5) L'évaluation du bilan de sécurité de la compagnie afin de prévenir le développement de 

tendances indésirables. 

IEM RANT 06 PART OPS1.C.005(c)(2) - Siège principal d'exploitation  

Le terme « siège principal d'exploitation » signifie le lieu où la direction administrative et les 

directions financières, opérationnelles et techniques de l'exploitant sont situées. 

IEM RANT 06 PART OPS1.C.005 (i) -   Responsables désignés ï Compétence  

(a) Généralités. Les  responsables  désignés  devraient  normalement  être  en  mesure  de  

convaincre lôAutorit® de lôaviation civile qu'ils possèdent l'expérience et les exigences 

appropriées listées dans les § (b) à (f) ci-dessous. Dans des cas particuliers, et 

exceptionnellement, lôAutorit® de lôaviation civile peut accepter une nomination qui ne remplit 

pas entièrement les critères mais, dans ce cas, le nominé devrait être en mesure de démontrer 
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une expérience que lôAutorit® de lôaviation civile acceptera comme comparable ainsi que la 

capacité de remplir efficacement les fonctions associées au poste et à la taille de l'exploitation. 

(b) Les responsables désignés devraient avoir ; 

(1) Une expérience pratique et une expertise dans l'application de normes de sécurité dans 

l'aviation et dans les pratiques opérationnelles sures ; 

(2) Une connaissance exhaustive dans les domaines suivants :  

(i) l'OPS1 et toute procédure et exigence associées, 

(ii) les spécifications opérationnelles du détenteur de lôAOC, 

(iii) les parties pertinentes du manuel d'exploitation du détenteur du AOC.  

(3) une familiarisation avec les systèmes de management de préférence dans le domaine de 

lôaviation; 

(4) Une expérience d'encadrement appropriée dans une organisation comparable ; et 

(5) 5 ans d'expérience professionnelle appropriée, parmi lesquels au moins 2 ans devraient 

être dans l'industrie aéronautique à un poste adéquat. 

(c) Opérations aériennes. Le responsable désigné devrait être titulaire ou avoir été titulaire d'une 

licence de membre d'équipage de conduite valide ainsi que les qualifications associées 

adapt®es au type d'exploitation conduite en vertu du permis dôexploitation a®rienne (AOC). Dans 

le cas où la licence et les qualifications de la personne désignée ne sont pas à jour, son adjoint 

devrait détenir une licence de membre d'équipage de conduite ainsi que les qualifications 

associées valides : 

(1) Si le AOC contient des avions certifiés pour un équipage minimal de 2 pilotes - une licence 

ATPL ou une licence équivalente validée. 

(2) Si le AOC est limité à des avions certifiés monopilote - une licence CPL et, si approprié au 

type d'exploitation, une qualification aux instruments. 

(d) Système d'entretien. Le responsable désigné devrait posséder ce qui suit : 

(1) un diplôme d'ingénieur adapté, ou une formation technique dans la maintenance 

aéronautique avec formation complémentaire acceptable par lôAutorit® de lôaviation civile 

óDiplôme d'ingénieur adapté' signifie un diplôme en aéronautique, mécanique, électricité, 

électronique, avionique ou dans d'autres domaines relatifs à l'entretien des avions ou des 

composants d'avions. 

(2) une connaissance approfondie des spécifications d'entretien.  
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(3) une connaissance du ou des type(s) pertinent(s) d'avions. 

(4) une connaissance des méthodes d'entretien. 

(e) Formation et entraînement des équ ipages. Le responsable désigné ou son adjoint devrait 

être un instructeur de qualification de type en activité sur un type ou classe exploité sous lôAOC. 

Il devrait avoir une connaissance approfondie du  concept  de  formation  et  d'entraînement 

des  équipages  de  conduite,  et  des équipages de cabine si approprié. 

(f) Opérations au sol . Le responsable  désigné  devrait  avoir  une  connaissance 

approfondie du concept d'opérations au sol. 

(g) Système de gestion de la sécurité  : Le Responsable Gestion de la sécurité devrait avoir les 

compétences et qualifications suivantes : 

1. une exp®rience ¨ temps complet de la s®curit® de lôaviation, en qualit® dôenqu°teur sur la s®curit® 

de lôaviation, de gestionnaire de la s®curit®/qualit® ou de gestionnaire des risques de s®curit® ; 

2. une bonne connaissance des op®rations, des proc®dures et activit®s de lôorganisation ; 

3. de vastes connaissances techniques en aviation ; 

4. une connaissance étendue des systèmes de gestion de la sécurité (SMS) et avoir achevé une 

formation appropriée au SMS ; 

5. une compr®hension des principes et techniques de la gestion des risques, afin dôappuyer le SMS ; 

6. une exp®rience de la mise en îuvre et/ou de la gestion dôun SMS ; 

7. lôexp®rience et des qualifications dans les enqu°tes sur les accidents/incidents dôaviation et les 

facteurs humains ; 

8. une exp®rience et des qualifications de la conduite dôaudits et dôinspections de la s®curit®/qualit® ; 

9. des connaissances solides des cadres r®glementaires de lôaviation, et notamment les normes et 

pratiques recommand®es de lôOACI (SARP) et des r¯glements pertinents de lôaviation civile ; 

10. lôaptitude ¨ ®tablir des relations ¨ tous les niveaux, ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur de lôorganisation ; 

11. lôaptitude ¨ °tre ferme dans ses convictions, ¨ favoriser une ç culture dô®quit® et de justice è tout en 

installant une atmosphère ouverte et non punitive de comptes rendus ; lôaptitude et la confiance 

nécessaires pour communiquer directement avec le Dirigeant responsable en qualité de conseiller 

et de confident ; 

12. de bonnes capacités de communication et des compétences interpersonnelles élevées, lui 

permettant dôassurer la liaison avec toute une gamme de personnes et de repr®sentants 

dôorganisations, y compris ceux qui viennent de milieux culturels diff®rents ; 
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13. des connaissances en informatique et de bonnes capacit®s dôanalyse. 

(h) Système qualité  

1. Lôexploitant  doit  sôassurer  que  le  responsable  qualit®  justifie  dôune  formation  ¨  la 

familiarisation  aux  proc®dures  de  lôexploitant  qui  couvre  tous  les  domaines  couvrant 

lô®tendue des responsabilit®s assign®es au Responsable Qualit®. 
 

2. Lôexploitant  doit  pr®voir  les  moyens  pour  que  tout  le  personnel  re­oive  suivant  une 

planification appropriée une information efficace relative à la qualité. 

3. Les personnes responsables de lôencadrement du syst¯me qualit® et les auditeurs doivent °tre 

formés sur : 

(A)   une introduction au concept du système qualité ; 

(B)   lôencadrement de la qualit® ; 

(C)   le concept de lôassurance qualit® ; 

(D)   les manuels qualité ; 

(E)   les techniques dôaudit ; 

(F)  les comptes rendus et le syst¯me dôenregistrements ; et la fa­on dont le syst¯me qualit® 

fonctionnera dans la compagnie.  Lorsque le responsable qualité qui gère le système 

qualité "RANT 06 PART OPS-1" est chargé également de la gestion du système qualité 

RANT 08 PART 145, ce responsable qualité devrait avoir des compétences spécifiques 

dans le domaine de lôentretien. 

(i) Sûreté  

Les compétences et qualifications du responsable chargé de la Sûreté devrait être conforme aux 

dispositions de la réglementation aéronautique togolaise en vigueur en matière de sûreté. 

IEM RANT 06 PART OPS1.C.005(j) -  Combinaison des responsabilités des responsables 
désignés  

(a) L'acceptabilité d'une seule personne pour occuper plusieurs postes, éventuellement en 

combinaison avec celui de dirigeant responsable, dépendra de la nature et de la taille de 

l'exploitation. Les deux principaux domaines à respecter sont la compétence et la capacité 

individuelle à assumer ses responsabilités. 

(b) En ce qui concerne les compétences dans les différents domaines de responsabilité, il ne devrait 

y avoir aucune différence par rapport aux exigences applicables aux personnes n'occupant qu'un 

seul poste. 

(c) La capacité d'un individu à assumer seul ses responsabilités dépendra principalement de la taille 
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de l'exploitation. Quoi qu'il en soit, la complexité de l'organisation ou de l'exploitation peut interdire, 

ou limiter, les combinaisons de postes qui peuvent être acceptables dans d'autres circonstances. 

(d) Dans la  plupart des cas, les  responsabilités d'un responsable désigné n'incomberont qu'à un seul 

individu. Cependant, dans le domaine des opérations au sol, il peut être acceptable que ces 

responsabilités soient partagées, pourvu que les responsabilités de chaque individu soient 

clairement définies. 

(e) Le but de l'OPS1.C.005 n'est ni de prescrire une quelconque hiérarchie organisationnelle 

spécifique au sein de l'organisation de l'exploitant, ni d'empêcher une Autorité d'exiger une 

certaine hiérarchie avant d'être convaincue que l'organisation de l'encadrement est convenable. 

IEM RANT 06 PART OPS1.C.005 (j) et (k) -  Embauche de personnel  

Pour établir la taille de l'exploitation, le personnel administratif, qui n'est pas directement impliqué 

dans les opérations ou l'entretien, devrait être exclu. 

IEM RANT 06 PART OPS1 .C.015. (b) -  Détail du manuel de spécifications de 
maintenance de l'exploitant (M.M.E.)  

(a) Le manuel de spécifications de maintenance de l'exploitant devrait prendre en compte tous les 

détails des contrats de sous-traitance. 

(b) Tout changement de type d'avion ou de l'organisme d'entretien agréé peut nécessiter le dépôt 

d'un amendement au manuel de spécifications de l'exploitant. 
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 PROCEDURES D'EXPLOITATION 

IEM RANT 06 OPS1.D.001 (k) - Vitesse de croisière monomoteur approuvée  

 

La distance de déroutement basée sir la vitesse de croisière monomoteur approuvée peut tenir compte 

de la variation de la vitesse propre. 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.005  -   Contrôle de l'exploitation  

(a) Le  contrôle de  l'exploitation signifie la  pratique par  l'exploitant, dans  l'intérêt de  la  sécurité, 

de  la responsabilité pour le déclenchement, la poursuite, la cessation ou le déroutement d'un vol. 

Ceci n'implique pas l'exigence de dispatchers détenteurs de licences ni d'un système de surveillance 

actif pendant la totalité du vol. 

(b) L'organisation et  les  méthodes établies pour  exercer le  contrôle de  l'exploitation devraient 

être incluses  dans  le  manuel  d'exploitation et  devraient couvrir  au  moins  une  description  

des  responsabilités concernant le déclenchement, la poursuite, la cessation ou le déroutement de 

chaque vol. 

IEM RANT 06 OPS1.D.015 - Compétence du personnel d'exploitation  

Si l'exploitant emploie des agents techniques dôexploitation en relation avec une méthode 

d'exercice de l'autorité opérationnelle telle que définie dans § OPS1.D.005, la formation de ces 

personnels devrait être basée sur les éléments pertinents du Document OACI 7192 D3. Cette 

formation devrait être décrite dans la partie D du manuel d'exploitation. Ceci nôimplique pas une 

exigence d'avoir des agents techniques d'exploitation détenteurs de licences ou un système de 

surveillance actif pendant la totalité du vol.  

IEM RANT 06 PART OPS1.D.020 Établissement  de procédures d'exploitation  

(a) À titre d'exemple, un exploitant devrait spécifier le contenu des briefings de sécurité destinés 

aux membres d'équipage de cabine avant le commencement d'un vol ou d'une série de vols. Le 

contenu des briefings devraient contenir au minimum les points suivants : 

(1) Lôarmement et le d®sarmement des toboggans ; 

(2) Lôutilisation de lô®clairage de cabine y compris lô®clairage de secours ; 

(3) La prévention et la détection des incendies en cabine, dans les fours et les toilettes ; 

(4) Lôaction ¨ entreprendre en cas de turbulences ; 

(5) Et les actions ¨ entreprendre en cas dôurgence et lors dôune ®vacuation. 



 

Agence Nationale de lôAviation Civile du 
Togo 

RANT 06 - PART OPS 1 
IEM OPS 1 

Conditions techniques dôexploitation 
dôavion par une entreprise de transport 

aérien public 

Page :                          D-2  

Edition :    02 - 23/01/2025 

Révision :  01 - 25/11/2025 

 

 

 
RANT 06 - PART OPS 1 IEM OPS 1  

 

(b) Les procédures et les listes de vérification devant être utilisés par l'équipage de cabine devraient 

contenir au minimum les points suivants : 

 
SUJET 

Avant 

décollage 

En vol Avant 

atterrissage 

Après 

atterrissage 

 

1.  Briefing de l'équipage de cabine par le chef de 

cabine avant le début d'un vol ou d'une série 

de vols 

 

X    

 

2. Contrôle des équipements de sécurité 

conformément aux politiques et 

procédures de l'exploitant 

 

X    

 

3.   Contrôle  de  sûreté  conformément  au 

chapitre S 

 

X    

X 

 

4.   Surveillance de l'embarquement et du 

débarquement des passagers 

 

X    

X 

 

5. Rangement de sécurité de la cabine passagers

 (ceintures, fret, bagage 

cabine, etc.) 

 

X 
 

X 
 

X  

 

6.   Rangement des offices et des 

équipements 

 

X   

X  

 

7.   Armement des toboggans 
 

X   

X  
 

8.   Information des passagers sur la 

sécurité 

 

X 
 

X 
 

X 
 

X 

 

9.   Compte-rendu   «   cabine   prête »   à 

l'équipage de conduite 

 

X 
 

Si 
besoin 

 

X  

 

10. Éclairage cabine 
 

X 
Si 
besoin 

 

X  

 

11. Équipage de cabine à son poste pour les

 phases de décollage et 

d'atterrissage 

 

X   

X 
 

X 

 

12. Surveillance de la cabine passagers 
 

X 
 

X 
 

X 
 

X 

13. Prévention et détection du feu dans la cabine 

(y compris la zone combi-cargo) les zones de 

repos équipage, les toilettes et les offices et 

les instructions pour les actions à exécuter. 

 

X 
X  

X 
 

X 

 

14. Actions   en   cas   de   turbulence   ou 

d'incidents en vol (panne de 

pressurisation, urgence médicale, etc.) 

  

X   

 

15. Désarmement des toboggans     

X 
 

16. Compte-rendu   de   tout   défaut   et/ou mise   

hors   service   d'un   équipement et/ou de tout 

incident 

 

X 
 

X 
 

X 
 

X 
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(c) Les phases de vol critiques sont le décollage, l'approche finale, l'atterrissage y compris le roulage sur 

la piste ainsi que toute autre phase de vol à la discrétion du commandant de bord. 

IEM OPS1.D.026 - Instructions relatives aux opérations en vol  

Lorsque la coordination avec l'unité du service de la circulation aérienne (ATS) concernée n'a 

pas été possible, les instructions relatives aux opérations en vol ne dispensent pas le commandant 

de bord de sa responsabilité d'obtenir, le cas échéant une autorisation appropriée d'une unité du 

service de la circulation aérienne avant d'apporter une modification au plan de vol. 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.030 -  Utilisation d'aérodromes  

Pour définir des aérodromes pour les types d'avions et d'exploitation concernés, l'exploitant devrait prendre 

en compte ce qui suit : 

(a) Un aérodrome adéquat est un aérodrome que l'exploitant considère comme satisfaisant compte tenu 

des exigences applicables en matière de performances et des caractéristiques de la piste. On 

devrait de plus vérifier qu'à l'heure d'utilisation prévue, l'aérodrome sera ouvert et pourvu des 

moyens et équipements nécessaires, tels que   service   de   la   circulation   aérienne,   éclairage   

suffisant,   systèmes   de   communication,   bulletins météorologiques, aides à la navigation et 

services de secours. 

(b) Pour un aérodrome de dégagement EDTO, les points additionnels suivants devraient être 

considérés:  

(1) un service de contrôle de la circulation aérienne (ATC) disponible 

(2) et au moins une aide disponible pour une approche aux instruments 

Le § OPS 1 D.045 ne traite que du profil vertical de la procédure de départ. La trajectoire latérale doit se 

conformer (itinéraire normalisé de départ aux instruments (SID) : 

- au « Profil de montée » signifie la trajectoire verticale de la procédure de décodage à moindre bruit 

(NADP) telle qu'elle résulte de lôaction du ploie (réduction de la puissance du moteur, amélioration, 

rentrée des becs / (volets). 

- à la « Séquence d'actions » signifie lôordre dans lequel et le moment où ces actions du pilote sont faites. 

Exemple : par un type d'avion donné, lors de l'établissement de la procédure NADP à grande distance, 

l'exploitant devrait choisir, soit de réduire d'abord la puissance et ensuite d'accélérer, soit d'accélérer 

dôabord puis dôattendre que les becs / volets soient rentrés avant de réduire la puissance. Les deux 

méthodes constituent deux séquences d'actions différentes au sens du présent IEM. 

Pour un type dôavion, chacun des deux profils de montée devrait être défini par : 

- une séquence d'actions (une pour la procédure NADP à proximité de l'aérodrome, une pour la 
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procédure NADP à grande distance) ; 

- deux altitudes AAL (hauteurs) : 

¶ l'attitude de la première action du pilote (généralement une réduction de la puissance, avec 

ou sans accélération). Cette altitude ne devrait pas être inférieure â 800 ft AAL. 

¶ lôaltitude de la fin de la procédure de décollage à moindre bruit. Cette altitude ne devrait 

normalement pas être supérieure à 3000 À AAL 

Ces deux altitudes peuvent être spécifiques à une piste lorsque le FMS de lôavion possède la 

fonction qui permet ¨ l'®quipage de changer lôaltitude / hauteur de réduction de la puissance et ou 

dôacc®l®ration. 

Si lôavion n'est pas équipé de FMS ou si le FMS n'est pas pourvu de la fonction, deux hauteurs 

fixes devraient être définies et utilisées pour chacune des deux procédures NADP. 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.056 (c)  :  Procédures opérationnelles RVSM  

(a) Planification du vol 

(1) Lors de la planification du vol, l'équipage de conduite devrait prêter une attention particulière aux 

conditions susceptibles d'affecter l'exploitation dans l'espace aérien RVSM. Ceux-ci incluent, sans 

toutefois s'y limiter : 

         (i) v®rifier que la cellule de lôa®ronef est approuv®e pour les op®rations RVSM ; 

      (ii) les conditions météorologiques signalées et prévues sur la route du vol ; 

(iii) les exigences minimales en matière d'équipement relatives aux systèmes de maintien d'altitude 

et d'alerte ; et 

(iv) toute restriction de cellule ou d'exploitation liée aux opérations RVSM. 

(b) Procédures avant le vol 

(1) Les actions suivantes devraient être accomplies pendant la procédure pré-vol : 

(i) Examiner le compte rendu matériel pour déterminer l'état de l'équipement requis pour le vol dans 

l'espace aérien RVSM. S'assurer que des mesures de maintenance ont été prises pour corriger les 

défauts de l'équipement requis. 

(ii) Lors de l'inspection externe de l'aéronef, une attention particulière doit être accordée à l'état des 

sources statiques et à l'état du revêtement du fuselage à proximité de chaque source statique et de 

tout autre composant affectant la précision du système altimétrique. Cette vérification peut être 

effectuée par une personne qualifiée et autorisée autre que le pilote (par exemple un mécanicien 

navigant ou un mécanicien au sol). 
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(iii) Avant le décollage, les altimètres de l'avion doivent être réglés sur le QNH de l'aérodrome et 

doivent afficher une altitude connue, dans les limites spécifiées dans les manuels d'exploitation de 

l'avion. Les deux altimètres principaux devraient également correspondre dans les limites spécifiées 

par le manuel d'utilisation de l'avion. La valeur maximale des différences altimétriques acceptables 

pour ces contrôles ne doit pas dépasser 23 m (75 ft). Toutes les vérifications de fonctionnement 

requises des systèmes dôindicateurs d'altitude doivent être effectuées. 

(iv) Avant le décollage, l'équipement requis pour le vol dans l'espace aérien RVSM devrait être 

opérationnel et toute indication de dysfonctionnement devrait être résolue. 

(c) Avant lôentr®e dans lôespace a®rien RVSM 

(1) Les ®quipements suivants devraient fonctionner normalement ¨ lôentr®e dans lôespace a®rien RVSM : 

(i) deux systèmes indépendants de mesure de l'altitude ; 

(ii) un syst¯me avertisseur d'altitude (donne  lôalerte ¨ lô®quipage de conduite en cas dô®cart par rapport 

au niveau de vol s®lectionn®. Le seuil dôalerte ne doit pas °tre sup®rieur ¨ Ñ90 m (300 ft)) ; 

(iii) un système automatique de contrôle de l'altitude ; 

(iv) et dôun transpondeur radar secondaire de surveillance (SSR) muni d'un syst¯me de report d'altitude 

qui peut °tre connect® au syst¯me de mesure de l'altitude utilis® pour le maintien de lôaltitude. 

(2) Si l'un des équipements requis tombe en panne avant que l'aéronef n'entre dans l'espace aérien 

RVSM, le pilote doit demander une nouvelle autorisation pour éviter d'entrer dans cet espace aérien. 

(d) Procédures en vol 

(1) Les pratiques suivantes devraient être intégrées à la formation et aux procédures des équipages de 

conduite : 

(i) L'équipage de conduite doit se conformer à toutes les restrictions d'exploitation de l'aéronef, si cela 

est requis pour le type d'aéronef spécifique, par ex. limites du nombre de Mach indiqué, données dans 

l'approbation de navigabilité RVSM. 

(ii) L'accent devrait être mis sur le réglage rapide de la sous-échelle de tous les altimètres principaux et 

de secours à 1013,2 hPa / 29,92 in Hg lors du dépassement de l'altitude de transition, et sur la 

revérification du calage altimétrique correct lorsque l'on atteint le niveau de vol initial autorisé. 

(iii) En croisière, il est essentiel que l'avion vole au niveau de vol autorisé. Cela nécessite de veiller tout 

particulièrement à ce que les autorisations ATC soient pleinement comprises et respectées. L'avion 

ne doit pas intentionnellement s'éloigner du niveau de vol autorisé sans autorisation positive de l'ATC, 

¨ moins que l'®quipage n'effectue des manîuvres de contingence ou d'urgence. 
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(iv) Lors du changement de niveau, l'avion ne doit pas être autorisé à dépasser ou rester en dessous 

du niveau de vol autorisé de plus de 45 m (150 ft).  

(v) Un système de contrôle automatique de l'altitude devrait être opérationnel et engagé pendant la 

croisière, sauf lorsque des circonstances telles que la nécessité de rééquilibrer l'avion ou des 

turbulences n®cessitent un d®sengagement. Quoi quôil en soit, le respect de lôaltitude de croisi¯re doit 

se faire par r®f®rence ¨ lôun des deux altim¯tres principaux. En cas de perte de la fonction de maintien 

automatique de la hauteur, les restrictions qui en découlent doivent être respectées. 

(vi) S'assurer que le système d'alerte d'altitude est opérationnel. 

(vii) À des intervalles d'environ 1 heure, des vérifications croisées entre les altimètres principaux 

devraient être effectuées. L'analyse habituelle des instruments du poste de pilotage devrait suffire pour 

la vérification croisée des altimètres sur la plupart des vols. 

(viii) En exploitation normale, le système altimétrique utilisé pour contrôler l'avion doit être sélectionné 

pour entrer le rapport d'altitude du transpondeur transmettant les informations à l'ATC. 

(ix) Si le pilote est informé par l'ATC d'un écart par rapport à une altitude assignée dépassant ±90 m 

(±300 ft), il doit alors prendre des mesures pour revenir au niveau de vol autorisé le plus rapidement 

possible. 

(2) Les proc®dures dôurgence apr¯s lôentr®e dans lôespace a®rien RVSM sont les suivantes : 

(i) Le pilote doit informer l'ATC des imprévus (pannes d'équipement, conditions météorologiques) 

qui affectent la capacité à maintenir le niveau de vol autorisé et coordonner un plan d'action approprié 

à l'espace aérien concerné. Le pilote doit se familiariser avec les directives sur les procédures 

d'urgence contenues dans les publications pertinentes traitant de l'espace aérien. 

(ii) Des exemples de pannes d'équipement qui devraient être notifiées à l'ATC sont : 

(A) panne de tous les systèmes de contrôle automatique de l'altitude à bord de l'avion ; 

(B) perte de redondance des systèmes altimétriques ; 

(C) perte de poussée sur un moteur nécessitant une descente ; ou 

(D) toute autre panne d'équipement affectant la capacité à maintenir le niveau de vol autorisé. 

(iii) Le pilote doit informer l'ATC lorsqu'il rencontre des turbulences supérieures à modérées. 

(iv) S'il est incapable d'avertir l'ATC et d'obtenir une autorisation ATC avant de s'écarter du niveau 

de vol autorisé, le pilote doit suivre toutes les procédures d'urgence établies pour la région 

d'exploitation et obtenir l'autorisation ATC dès que possible. 

(e) Procédures après le vol 
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(1) En effectuant des entrées dans le compte rendu matériel concernant les dysfonctionnements des 

systèmes de maintien d'altitude, le pilote doit fournir suffisamment de détails pour permettre à la 

maintenance de dépanner et de réparer efficacement le système. Le pilote doit détailler le défaut réel 

et les mesures prises par l'équipage pour tenter d'isoler et de rectifier le défaut. 

(2) Les informations suivantes doivent être enregistrées, le cas échéant : 

(i) les relevés de l'altimètre principal et de secours ; 

(ii) réglage du sélecteur d'altitude ; 

(iii) calage de la sous-échelle sur l'altimètre ; 

(iv) le pilote automatique utilisé pour contrôler l'avion et toute différence lorsqu'un autre système de 

pilote automatique a été sélectionné ; 

(v) les différences dans les relevés altimétriques, si d'autres ports statiques sont sélectionnés ; 

(vi) utilisation d'un sélecteur d'ordinateur de données aérodynamiques pour la procédure de 

diagnostic des pannes ; et 

(vii) le transpondeur sélectionné pour fournir des informations sur l'altitude à l'ATC et toute différence 

constatée lorsqu'un transpondeur alternatif a été sélectionné. 

f) Formation de l'équipage 

(1) Les éléments suivants devraient également être inclus dans les programmes de formation des 

équipages de conduite : 

(i) connaissance et compréhension de la phraséologie ATC standard utilisée dans chaque zone 

d'exploitation ; 

(ii) l'importance des vérifications croisées des membres de l'équipage pour garantir que les 

autorisations ATC sont rapidement et correctement respectées ; 

(iii) utilisation et limites en termes de précision des altimètres de secours en cas d'urgence. Le cas 

®ch®ant, le pilote devrait examiner lôapplication de la correction des erreurs de source 

statique/correction des erreurs de position au moyen de cartes de correction ; ces données de 

correction devraient être disponibles dans le poste de pilotage ; 

(iv) problèmes de perception visuelle des autres aéronefs à une séparation prévue de 300 m (1 000 

ft) dans l'obscurité, en cas de phénomènes locaux tels que les aurores boréales, en cas de circulation 

dans des directions opposées et dans la même direction, et pendant les virages ; 

(v) les caractéristiques des systèmes de capture d'altitude des aéronefs qui peuvent conduire à des 

dépassements ; 
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(vi) la relation entre les systèmes d'altimétrie, de contrôle automatique d'altitude et de transpondeur 

de l'aéronef dans des conditions normales et anormales ; et 

(vii) toute restriction d'exploitation de la cellule, si nécessaire pour le groupe d'aéronefs spécifique, liée 

à l'approbation de navigabilité RVSM. 

IEM RANT 06 PART OPS1 .D.060 -  Exploitation  dans des zones avec des exigences 
spécifiques de performance de navigation  

Les  exigences  et  procédures  relatives  aux  espaces  dans  lesquels  des  spécifications  minimales  de 

performance de navigation sont prescrites, selon les accords régionaux de navigation aérienne, sont 

couverts (selon le type de spécifications de performance de navigation) par la documentation suivante : 

(a) MNPS ï Doc. O.A.C.I. 7030 

(b) Informations et procédures associées RNP ï Doc. O.A.C.I. 9613. 

(c) Normes sur la navigation de zone en vigueur dans les régions survolées. 

IEM 1 RANT 06 PART OPS1.D.064  : Applications typiques des EFB de type  A 

Les applications EFB suivantes doivent être considérées comme des applications EFB de type A : 

(a) les navigateurs qui affichent : 

(1) les certificats et autres documents qui sont exigés par les règlements opérationnels applicables à être 

transportés à bord des aéronefs y compris les documents créés numériquement tels que : 

(i) le certificat dôimmatriculation ; 

(ii) le certificat de navigabilité (CDN) ; 

(iii) le certificat de limitation de nuisance, et sa traduction anglaise le cas échéant ; 

(iv) le permis d'exploitation aérienne (AOC); 

(v) les spécifications d'exploitation pertinentes pour le type d'aéronef, délivrées avec l'AOC ; 

(vi) le(s) certificat(s) d'assurance responsabilité civile ; et 

(vii) les dossiers de maintien de navigabilité de l'aéronef, y compris le compte rendu matériel ; 

(2) certains manuels ainsi que des informations et formulaires supplémentaires qui sont exigés par les 

règlements opérationnels applicables à être transportés à bord des aéronefs, tels que : 

(i) les notifications de catégories spéciales de passagers (SCP) et de chargements spéciaux ; et 

(ii) les manifestes de passagers et de fret, le cas échéant ; et 

(3) dôautres informations contenues dans la biblioth¯que de lôavion de lôexploitant, telles que : 
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(i) des orientations en matière de politique de déroutement des aéroports, y compris une liste des 

aéroports spécialement désignés et/ou des aéroports approuvés dotés d'installations de soutien aux 

services médicaux d'urgence (EMS) ; 

(ii) les manuels d'entretien ; 

(iii) les directives d'intervention d'urgence en cas d'incidents aériens impliquant des marchandises 

dangereuses (voir Doc 9481-AN/928 de l'OACI) ; 

(iv) manuels concernant les pièces d'aéronefs ; 

(v) bulletins de service/consignes de navigabilité publiées, etc. ; 

(vi) les prix actuels du carburant dans divers aéroports ; 

(vii) la planification des vols ; 

(viii) les demandes d'informations sur les passagers ; 

(ix) dossiers des examinateurs et des instructeurs de vol ; et 

(x) les exigences en matière de devises pour l'équipage de conduite ; 

(b) des applications interactives pour les calculs de repos de l'équipage dans le cadre des limitations de 

temps de vol ; 

c) des formulaires interactifs pour se conformer aux exigences de notification à l'Autorité de lôaviation civile 

et lôexploitant ; 

(d) les applications qui utilisent les communications administratives des aéronefs pour collecter, traiter puis 

diffuser des données qui n'ont aucun effet sur l'exploitation sûre d'un aéronef. 

IEM 2 RANT 06 PART OPS1.D.064  : Applications typiques des EFB de type B  

Les applications EFB suivantes doivent être considérées comme des applications EFB de type B, à 

condition qu'elles ne présentent pas de nouveautés de conception ou de fonctionnalité introduisant de 

nouvelles formes d'interaction entre l'équipage ou des procédures inhabituelles : 

(a) Des navigateurs de documents qui affichent les manuels ainsi que les informations et formulaires 

supplémentaires qui doivent être transportés conformément à la réglementation et qui sont nécessaires à 

l'exploitation sûre de l'avion, tels que : 

(1) le manuel d'exploitation (incluant la liste d'équipement minimum (MEL) et la liste d'écarts de 

configuration (CDL)) ; 

(2) le manuel de vol de l'avion, ou un document équivalent ; 

(3) le plan de vol opérationnel ; 
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(4) informations météorologiques avec interprétation graphique ; 

(5) plan de vol des services de la circulation aérienne (ATS); 

(6) les avis aux aviateurs (NOTAM) et la documentation d'information du service d'information 

aéronautique (AIS). 

(b) Applications de cartes aéronautiques électroniques, notamment cartes de route, de zone, d'approche 

et de circulation au sol pour un aéroport. 

(c) Applications d'affichage de cartes mobiles d'aéroport (AMMD). 

(d) Applications qui utilisent les communications du contrôle opérationnel aéronautique pour collecter, 

traiter puis diffuser des données opérationnelles. 

(e) Applications de calcul des performances des aéronefs qui utilisent des données algorithmiques ou qui 

effectuent des calculs à l'aide d'algorithmes logiciels pour fournir des données sur les performances des 

aéronefs telles que : 

(1) décollage, en route, approche et atterrissage, approche interrompue et autres phases de vol, calculs 

de performances fournissant des masses limites, des distances, des temps et/ou des vitesses, etc. ; 

(2) réglages de puissance, y compris les réglages de poussée au décollage réduits, etc. 

(f) Applications de calcul de masse et de centrage utilisées pour établir la masse et le centre de gravité de 

l'aéronef et pour déterminer que la charge et sa répartition sont telles que les limites de masse et de 

centrage de l'aéronef ne sont pas dépassées. 

(g) Applications fournissant des informations météorologiques en vol. 

IEM 3 RANT 06 PART OPS1.D.064  : Classification des demandes  dôapprobations 
particulières EFB  

Une application logicielle EFB est une application qui ne fait pas partie de la configuration de l'avion certifié 

et est installée sur un système EFB pour prendre en charge les opérations aériennes. La classification des 

demandes, sur la base de leurs effets respectifs sur la sécurité, vise à établir des divisions claires entre 

ces demandes et, par conséquent, entre les processus d'évaluation appliqués à chacune d'entre elles. 

Aux fins du processus suivant, « dysfonctionnement ou mauvaise utilisation » désigne toute défaillance, 

dysfonctionnement de l'application ou erreur humaine liée à la conception à laquelle on peut 

raisonnablement s'attendre en service. 

(a) D®termination dôun type de demande : 

Les IEM 1&2 du RANT 06 PART OPS-1.D.064 doivent être utilisés pour justifier une classification, à 

condition que la demande ne présente pas de nouveautés de conception ou de fonctionnalité introduisant 

de nouvelles formes d'interaction entre l'équipage ou procédures inhabituelles. 
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Une demande peut également être reconnue comme une demande EFB de type A ou de type B grâce à 

une approbation appropriée (par exemple, autorisation ETSO). 

Si une demande ne figure pas dans les IEM 1&2 du RANT 06 PART OPS-1.D.064, présente un degré 

élevé de nouveauté ou n'est pas couverte par une approbation dôune organisation dôaviation civile (par 

exemple, autorisation ETSO), la classification doit être établie à l'aide des définitions et critères fournis ci-

après. 

Dans un premier temps, il convient de vérifier que lôapplication n'appartient pas à la liste suivante des 

applications qui ne sont pas éligibles à la classification en tant que applications EFB de type A ou de type B. 

(i) Les applications qui :  

(1) affichent des informations qui sont utilisées tactiquement par les membres de l'équipage de 

conduite pour vérifier, contrôler ou déduire la position ou la trajectoire de l'avion, soit pour suivre 

l'itinéraire de navigation prévu, soit pour éviter des conditions météorologiques défavorables, des 

obstacles ou du trafic pendant le vol ; 

(2) affichent des informations qui peuvent être directement utilisées par les membres de l'équipage de 

conduite pour évaluer l'état en temps réel des systèmes critiques et essentiels de l'avion, en 

remplacement de l'avionique installée existante, et/ou pour gérer les systèmes critiques et essentiels 

de l'avion après une panne ; 

(3) envoient des données aux services de la circulation aérienne ; 

ne sont pas éligibles pour être classés dans les applications EFB de type A ou de type B. 

(ii) Ensuite, les prochaines étapes de ce processus devraient consister à : 

(1) identifier toute condition de défaillance résultant d'une perte potentielle de fonction ou d'un 

dysfonctionnement (avec des sorties erronées détectées ou non), en tenant compte de tous les facteurs 

pertinents (par exemple, pannes d'avion/système, conditions opérationnelles ou environnementales) et 

de toute mesure d'atténuation établie (par exemple, procédures équipage de conduite, formation des 

équipages de conduite) qui intensifieraient ou atténueraient les effets ; et 

(2) classer la demande comme suit, sur la base de lô®valuation de lôeffet sur la s®curit® de chaque 

condition de défaillance : 

(A) s'il n'existe aucune condition de défaillance susceptible d'avoir un effet sur la sécurité, 

l'application doit être classée comme application EFB de type A ; 

(B) si une ou plusieurs conditions de défaillance ayant un impact mineur limité sur la sécurité sont 

identifiées, la demande doit être classée dans le type B ; 
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(C) si des conditions de défaillance plus graves sont identifiées, la demande ne devrait pas être 

éligible à la classification en tant que demande EFB. 

Les applications logicielles dont les conditions de défaillance sont classées comme plus graves que 

mineures ne sont pas éligibles en tant qu'applications EFB de type A ou de type B. 

Remarques : 

- la gravité des conditions de défaillance liées à l'affichage d'une fonction qui existe déjà dans la 

définition de type certifiée, ou qui est déjà autorisée par un ETSO, et utilisée avec le même concept 

d'exploitation (en tenant compte de la fonction prévue mais également des moyens opérationnels 

d'att®nuation), doit °tre pris en compte dans lô®valuation de la gravit® de la condition de d®faillance 

dôune application et ne peut °tre inf®rieur ¨ la gravit® d®j¨ ®valu®e pour cette fonction. 

-  les données résultant de ce processus pourront être réutilisées par les exploitants dans le cadre 

du processus d'évaluation des risques EFB. 

(b) Applications logicielles diverses 

Les applications logicielles diverses sont des applications qui prennent en charge des fonctions qui ne sont 

pas directement liées aux opérations effectuées par l'équipage de conduite à bord de l'avion. Les 

applications logicielles diverses ne sont pas considérées comme des applications EFB aux fins de cet IEM. 

IEM 1 RANT 06 PART OPS1. D.064 (b)(1) : Matériel  (Hardware)  des sacorches de vol 
electroniques (EFB)  

Avant d'utiliser un EFB portable, les considérations suivantes doivent être évaluées par l'exploitant : 

(a) Généralités 

Un EFB portable est un appareil électronique portable (PED) et peut héberger des applications EFB de 

type A et/ou de type B. De plus, il peut héberger diverses applications logicielles. Les EFB portables 

sont des PED contrôlés (C-PED). 

Un EFB portable doit °tre capable de fonctionner de mani¯re autonome ¨ lôint®rieur et ¨ lôext®rieur de 

lôavion. 

La masse, les dimensions, la forme et la position de l'EFB portable ne doivent pas compromettre la 

sécurité du vol. 

L'alimentation électrique d'un EFB portable peut être assurée par des sources de lôavion via une source 

d'alimentation adéquate. 

S'il est monté ou rangé, un EFB portable doit être facilement retiré de son dispositif de montage/support 

de rangement visible ou fixé à celui-ci, sans l'utilisation dôun outil par l'équipage de conduite. Tout outil 
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de verrouillage utilisé pour empêcher le vol de lôEFB doit être déverrouillé pendant lôex®cution du vol de 

lôa®ronef. 

Un EFB portable peut faire partie d'un système contenant des ressources installées EFB qui font partie 

de la configuration certifiée de l'avion. Les fonctions prévues des composants installés sur l'EFB peuvent 

être de fixer l'EFB sur l'avion et/ou de le connecter à d'autres systèmes. 

Des exemples d'applications logicielles diverses sont les navigateurs Web (non utilisés à des fins 

opérationnelles), les clients de messagerie, les applications de gestion d'images ou même les 

applications utilisées par les équipes au sol (par exemple à des fins de maintenance). 

Les EFB portables peuvent être utilisés dans toutes les phases du vol s'ils sont fixés à un support certifié 

ou solidement fixés à un support de rangement visible de manière à permettre leur utilisation. 

Les EFB portables qui ne répondent pas aux caractéristiques ci-dessus doivent être rangés pendant les 

phases critiques du vol. 

Toutefois, cela n'empêche pas un équipage de conduite d'utiliser un EFB portable pendant des portions 

restreintes des phases critiques du vol pour accomplir une tâche liée à la sécurité du vol, à condition 

que l'appareil soit tenu à la main en permanence et utilisé uniquement pendant une courte période. Une 

fois la tâche terminée, l'appareil doit être à nouveau rangé. 

Tout composant EFB qui n'est pas accessible dans le compartiment de l'équipage de conduite par les 

membres de l'équipage de conduite ou qui n'est pas amovible par les membres de l'équipage de 

conduite doit être installé en tant qu'«équipement certifié » couvert par un certificat de type (TC), une 

modification d'un TC ou un STC supplémentaire. 

(b) Caractéristiques et emplacement de l'écran EFB 

Pour un EFB portable, les considérations sur l'emplacement de l'écran proposées ci-dessous doivent 

s'appliquer à l'emplacement proposé de l'écran lorsque l'EFB est utilisé. 

Lô®cran de lôEFB et de tout autre élément du système EFB doivent être placés de manière à ne pas 

g°ner ind¾ment la vue ext®rieure de lô®quipage de conduite dans aucune des phases du vol. De même, 

ils ne devraient pas g°ner la vue ou lôacc¯s aux commandes ou instruments du compartiment de 

lô®quipage de conduite. 

L'emplacement du dispositif d'affichage et des autres éléments du système EFB doivent être évalués 

en fonction de leur impact possible sur les exigences de sortie. 

Lorsque lôEFB est utilis® (destin® ¨ °tre visualis® ou contr¹l®), son affichage doit °tre situ® ¨ moins de 

90 degr®s de chaque c¹t® de la ligne de mire de chaque membre dô®quipage de conduite. 

L'éblouissement et la réflexion sur l'écran EFB ne doivent pas interférer avec les tâches normales de 

l'équipage de conduite. 
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(c) Source d'alimentation 

Si l'avion est équipé d'une ou plusieurs prises électriques dans le compartiment de l'équipage de 

conduite, l'exploitant doit s'assurer que leurs caractéristiques certifiées sont compatibles avec 

l'utilisation prévue du système EFB. L'alimentation ou la charge du système EFB doit être compatible 

avec les caractéristiques électriques de l'énergie fournie par les prises en termes de consommation 

électrique, de tension, de fréquence, etc., afin de ne pas altérer le système EFB ou d'autres systèmes 

de l'avion. 

(d) Connectivité des données EFB 

Les EFB portables peuvent avoir une connectivité de données aux systèmes de l'avion, avec ou sans fil, 

à condition que les connexions (hardware et logicielles pour les dispositions de connexion de données) 

et les dispositifs de protection d'interface adéquats soient intégrés dans la conception du type d'avion. 

Un EFB portable peut recevoir n'importe quelle donnée provenant de systèmes d'avion, mais la 

transmission de données à partir des EFB doit être limitée aux systèmes d'avion qui ont été certifiés à cet 

effet. 

(e) Câbles de connexion externes (à l'avionique et/ou aux sources d'alimentation) 

Lorsque des câbles externes sont utilisés pour connecter un EFB portable aux systèmes de l'avion et/ou 

à une source d'alimentation, les conditions suivantes doivent s'appliquer : 

(1) les c©bles ne doivent pas pendre librement dôune mani¯re qui compromet lôex®cution des t©ches et 

la sécurité ; les membres de l'équipage de conduite devraient pouvoir facilement immobiliser les câbles 

pendant les opérations (par exemple en utilisant des sangles d'attache de câble) ; et 

(2) les câbles devraient être d'une longueur suffisante pour ne pas gêner l'utilisation de tout dispositif 

mobile (par exemple commandes de vol, commutateurs, sièges, fenêtres) dans le compartiment de 

l'équipage de conduite. 

(f) Démonstrations d'interférences électromagnétiques (EMI) 

Voir les paragraphes (b), (c) et (d) de lôIEM 1 RANT 06 PART OPS1. B.105. 

La démonstration EMI doit couvrir tout câble connecté à l'EFB ainsi que les chargeurs d'alimentation 

non certifiés. 

(g) Piles 

Voir le paragraphe (f) de lôIEM 1 RANT 06 PART OPS1. B.105. 

(h) Support de rangement visible  
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L'évaluation du support de rangement visible doit être effectuée pour un emplacement donné dans le 

poste de pilotage. Cet emplacement doit être documenté et cette information doit faire partie de la 

politique de l'EFB. 

Le support de rangement visible ne doit pas être positionné de manière à créer une obstruction 

significative ¨ la vue des membres de lô®quipage de conduite ou ¨ g°ner lôacc¯s physique aux 

commandes et/ou affichages de lôavion et/ou ¨ lô®quipement de s®curit® de lôavion, ainsi que lôentr®e ou 

la sortie de lô®quipage de conduite. Le support de rangement visible tel qu'il est positionné devrait 

permettre à l'équipage de conduite de conserver une vue suffisamment étendue, claire et non déformée 

pour lui permettre d'effectuer en toute s®curit® toutes les manîuvres dans les limites op®rationnelles 

de l'avion, y compris le roulage au sol, le décollage, l'approche et l'atterrissage. La conception du 

support de rangement visible doit permettre à l'utilisateur d'accéder facilement à n'importe quel élément 

du système EFB, même s'il est rangé, et notamment aux commandes de l'EFB et à une vue claire de 

l'écran EFB pendant son utilisation. Les pratiques de conception suivantes doivent être prises en 

compte : 

(1) Les dispositifs de rangements visibles et les mécanismes associés ne devraient pas gêner les 

membres de l'équipage de conduite dans l'exécution de toute tâche (qu'elle soit normale, anormale 

ou d'urgence) associée à l'exploitation d'un système de l'avion ; 

(2) Lorsque le support de rangement visible est utilisé pour sécuriser un écran EFB, il doit pouvoir 

être facilement verrouillé en position. Si nécessaire, la sélection des positions doit être suffisamment 

ajustable pour s'adapter à toute une gamme préférable pour les membres de l'équipage de conduite. 

De plus, lôamplitude de mouvement disponible doit sôadapter à lô®tendue souhait®e des capacités 

physiques des utilisateurs (côest-à-dire les contraintes anthropométriques). Les mécanismes de 

verrouillage doivent être d'un type à faible usure qui minimisera le glissement même après de 

longues périodes d'utilisation normale ; 

(3) Le support de rangement visible devrait être conçu et installé de manière à résister à toutes les 

conditions prévisibles relatives à l'environnement de vol (par exemple, fortes turbulences, 

atterrissages difficiles) tout en conservant son intégrité structurelle et sans se détacher. L'utilisation 

de dispositifs de rétention doit être envisagée le cas échéant ; 

(4) Un dispositif devrait être disponible pour sécuriser ou verrouiller le dispositif dans une position 

hors de portée des opérations de l'équipage de conduite lorsqu'il n'est pas utilisé. Une fois rangés, 

le dispositif et son mécanisme de fixation ne doivent pas pénétrer dans l'espace du compartiment 

de l'équipage de conduite au point de provoquer une obstruction visuelle ou physique des 

commandes/affichages de vol et/ou des voies d'entrée/sortie ; 

(5) Il convient d'éviter d'éventuels problèmes d'interférence mécanique avec les supports 

rangements visibles, soit sur le panneau latéral (contrôleur de manche latéral), soit sur le joug de 
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commande, en termes de mouvement complet et libre dans toutes les conditions de fonctionnement 

et de non-interférence avec les boucles, etc. ; 

(6) Des moyens adéquats devraient être fournis (par exemple, hardware ou logiciel) pour arrêter 

l'EFB portable lorsque ses commandes ne sont pas accessibles aux membres de l'équipage de 

conduite lorsqu'ils sont attachés en position assise normale ; et 

(7) Le support de rangement visible devrait être facilement amovible de l'avion sans utiliser d'outils. 

Certains types de moyens permettant de sécuriser un support de rangement visible peuvent avoir des 

caractéristiques qui se dégradent sensiblement avec le vieillissement ou en raison de divers facteurs 

environnementaux. Dans ce cas, la documentation doit inclure des procédures (par exemple, 

procédures de l'équipage, contrôles ou actions de maintenance) pour garantir que les caractéristiques 

d'arrimage restent dans des limites acceptables pour les opérations proposées. Les moyens de fixation 

basés sur le vide (par exemple les ventouses) ont des capacités de maintien qui diminuent avec la 

pression. Il convient de démontrer qu'ils rempliront toujours leur fonction prévue aux altitudes cabine 

d'exploitation ou en cas de décompression rapide. 

De plus, il convient de démontrer que si l'EFB bouge ou est séparé de son support, ou si le support de 

rangement visible n'est pas sécurisé depuis lôavion (en raison de turbulences, de manîuvres ou d'une 

autre action), il ne bloquera pas les commandes de vol, endommager l'équipement du poste de pilotage 

ou blesser les membres de l'équipage de conduite. 

Les risques associés à un incendie d'EFB doivent être minimisés par la conception et l'emplacement 

des dispositifs rangements visibles. 

IEM 2 RANT 06 PART OPS-1.D.064 (b)(1) : Adéquation du matériel EFB 

(a) Emplacement de l'affichage 

Lôemplacement de lôaffichage doit °tre coh®rent avec lôutilisation pr®vue de lôEFB et ne doit pas cr®er 

une charge de travail inacceptable pour le pilote ni nécessiter des mouvements « tête baissée » indus 

pendant les phases critiques du vol. Les écrans utilisés pour les applications de cartes EFB doivent être 

situés de manière à être visibles depuis le poste de pilotage avec le minimum d'écart possible par 

rapport à leurs lignes de vision lorsqu'ils regardent vers l'avant le long de la trajectoire de vol. 

(b) Caractéristiques d'affichage 

Il convient de prendre en compte la dégradation à long terme d'un écran en raison de l'abrasion et du 

vieillissement. 

Les informations affichées sur l'EFB doivent être lisibles par l'utilisateur type à la ou aux distances de 

visualisation prévues et dans toute la gamme de conditions d'éclairage attendues dans un compartiment 

d'équipage de conduite, y compris la lumière directe du soleil. 



 

Agence Nationale de lôAviation Civile du 
Togo 

RANT 06 - PART OPS 1 
IEM OPS 1 

Conditions techniques dôexploitation 
dôavion par une entreprise de transport 

aérien public 

Page :                          D-17  

Edition :    02 - 23/01/2025 

Révision :  01 - 25/11/2025 

 

 

 
RANT 06 - PART OPS 1 IEM OPS 1  

 

Les utilisateurs devraient pouvoir régler la luminosité de l'écran d'un EFB indépendamment de la 

luminosit® des autres ®crans dans le compartiment de l'®quipage de conduite. De plus, lorsquôil int¯gre 

un réglage automatique de la luminosité, il doit fonctionner indépendamment pour chaque EFB du 

compartiment de lô®quipage de conduite. Le r®glage de la luminosit® ¨ l'aide de moyens logiciels peut 

être acceptable à condition que cette opération ne nuise pas à la charge de travail de l'équipage de 

conduite. 

Les boutons et les étiquettes doivent être suffisamment éclairés pour une utilisation nocturne. « Boutons 

et étiquettes » fait référence aux commandes matérielles situées sur l'écran lui-même. 

Toutes les commandes doivent être correctement étiquetées pour leurs fonctions prévues, sauf si 

aucune confusion n'est possible. 

L'angle de vision de 90 degrés de chaque côté de la ligne de mire de chaque membre de l'équipage de 

conduite peut être inacceptable pour certaines applications EFB si certains aspects de la qualité 

d'affichage sont dégradés sous de grands angles de vision (par exemple, les couleurs de l'affichage 

s'estompent ou le contraste des couleurs affiché n'est pas perceptible à l'angle de vue de l'installation). 

(c) Source d'alimentation 

La conception d'un système EFB portable doit prendre en compte la source d'alimentation électrique, 

l'indépendance des sources d'alimentation de plusieurs EFB et le besoin potentiel d'une source de 

batterie indépendante. Une liste non exhaustive de facteurs à prendre en compte comprend : 

(1) la possibilité d'adopter des procédures opérationnelles pour garantir un niveau de sécurité adéquat 

(par exemple, un niveau minimum de charge avant le vol) ; 

(2) la redondance possible des EFB portables pour réduire le risque de batteries épuisées ; 

(3) la disponibilité de paquets de batteries de secours pour garantir l'existence d'une source 

d'alimentation alternative. 

Les EFB alimentés par batterie qui disposent de l'alimentation de l'aéronef pour recharger les 

batteries EFB internes sont considérés comme disposant d'une source d'alimentation de secours 

appropriée. 

Pour les EFB dotés d'une source d'alimentation par batterie interne et utilisés comme alternative à 

la documentation papier requise par le §OPS-1 B.120, l'exploitant doit soit disposer d'au moins un 

EFB connecté à un bus d'alimentation de l'aéronef, soit avoir des moyens et procédures d'atténuation 

établis et documentés pour garantir qu'une puissance suffisante avec des marges acceptables sera 

disponible pendant tout le vol. 
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(d) Essais environnementaux 

Les tests environnementaux, en particulier les tests de décompression rapide, devraient être 

effectués sur les EFB qui hébergent des applications devant être utilisées pendant le vol après une 

décompression rapide, et/ou sur les EFB dont la plage opérationnelle environnementale est 

potentiellement insuffisante par rapport ¨ l'environnement pr®visible et aux conditions dôexploitation 

du compartiment de lô®quipage de conduite. 

Les informations provenant du test de décompression rapide d'un EFB sont utilisées pour établir les 

exigences procédurales pour l'utilisation de ce dispositif EFB dans un aéronef pressurisé. Les tests 

de décompression rapide doivent suivre les directives EUROCAE ED-14D/RTCA DO-160D (ou 

révisions ultérieures) pour les tests de décompression rapide jusqu'à l'altitude de fonctionnement 

maximale de l'aéronef auquel l'EFB doit être utilisé. 

(1) Avion pressurisé : si un EFB portable a réussi les tests de décompression rapide, aucune 

procédure d'atténuation des événements de dépressurisation n'a besoin d'être développée. Si un 

EFB portable a échoué au test de décompression rapide lorsqu'il était allumé, mais l'a réussi lorsqu'il 

est éteint, alors les procédures doivent garantir qu'au moins un EFB à bord de l'avion soit resté éteint 

pendant les phases de vol applicables, ou configur® de mani¯re ¨ ce quôaucun dommage ne sera 

subi en cas de décompression rapide en vol à des altitudes supérieures à 10 000 pieds au-dessus 

du niveau moyen de la mer (AMSL). 

Si un système EFB n'a pas subi de test de décompression rapide ou s'il a échoué au test, des 

procédures alternatives ou une sauvegarde papier doivent être disponibles pour les applications EFB 

de type B associées. 

Note : De nombreux PED ne sont pas compl¯tement d®connect®s de la source dôalimentation 

interne lorsquôils sont ®teints. La fonction de commutation peut laisser certaines fonctionnalit®s 

restantes, par ex. stockage de données, minuterie, horloge, etc. Ces appareils peuvent être 

considérés comme éteints lorsqu'ils sont dans l'état désactivé. Il en va de même pour les 

appareils qui n'ont aucune capacité de transmission et qui fonctionnent avec des piles bouton 

sans possibilité de désactivation supplémentaire, par ex. montres-bracelets. 

(2) Aéronefs non pressurisés : les essais de décompression rapide ne sont pas requis pour un EFB 

utilisé dans un aéronef non pressurisé. Il convient de démontrer que l'EFB peut fonctionner de 

manière fiable jusqu'à l'altitude maximale de fonctionnement de l'aéronef. Si l'EFB ne peut pas être 

utilisé à l'altitude de fonctionnement maximale de l'aéronef, des procédures doivent être établies 

pour empêcher le fonctionnement de l'EFB au-dessus de l'altitude de fonctionnement maximale 

démontrée de l'EFB tout en maintenant la disponibilité de toute information aéronautique requise 

affichée sur l'EFB. 
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Les résultats des tests effectués sur une configuration de modèle EFB spécifique (tels qu'identifiés 

par le fabricant du matériel EFB) peuvent être applicables aux EFB du même modèle utilisé dans 

d'autres installations aéronautiques, auquel cas ces tests environnementaux génériques peuvent ne 

pas avoir besoin d'être dupliqués. L'exploitant doit collecter et conserver : 

(1) la preuve de ces tests déjà réalisés ; ou 

(2) des procédures alternatives appropriées pour faire face à la perte totale du système EFB. 

Il n'est pas nécessaire de répéter les tests de décompression rapide si l'identification du 

modèle EFB et le type de batterie ne changent pas. 

Les tests des EFB opérationnels doivent être évités si possible pour éviter que des dommages 

inconnus ne soient causés aux appareils pendant les tests. 

Les exploitants doivent tenir compte de la perte possible ou du fonctionnement erroné de l'EFB dans 

des conditions environnementales anormales. 

Le rangement sûr et l'utilisation de l'EFB dans toutes les conditions environnementales prévisibles 

dans le compartiment de l'équipage de conduite, y compris les turbulences, doivent être évalués. 

IEM 3 RANT 06 PART OPS-1.D.064 (b)(1) : Modification  apporté e à un système EFB  

Les modifications apportées à un système EFB peuvent être introduites soit par le fournisseur du 

système EFB, soit par le développeur des applications EFB, soit par l'exploitant lui-même. 

Les modifications qui : 

(a) n'entraînent pas de changement au matériel qui nécessiterait une réévaluation des aspects IHM 

et facteurs humains conformément à lôIEM 5 RANT 06 PART OPS-1.D.064 (b)(1) ; 

(b) nôapportent aucun changement aux algorithmes de calcul dôune application EFB de type B 

(c) n'apportent aucun changement à l'IHM d'une application EFB de type B qui nécessite une 

modification du programme de formation de l'équipage de conduite ou des procédures 

opérationnelles ; 

(d) introduisent une nouvelle application EFB de type A ou modifier une application existante (à 

condition que sa classification logicielle reste de type A); 

(e) n'introduisent aucune fonctionnalité supplémentaire dans une application EFB de type B 

existante ; ou 

(f) mettre à jour une base de données existante nécessaire à l'utilisation d'une application EFB de 

type B existante, 
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peuvent être introduits par lôexploitant sans quôil soit n®cessaire dô°tre approuv® par lôAutorit® de 

lôaviation civile. 

Ces modifications doivent néanmoins être contrôlées en interne et correctement testées avant leur 

utilisation pendant les vols. 

Les modifications figurant dans la liste non exhaustive suivante sont considérées comme répondant à 

ces critères : 

(a) les mises à jour du système d'exploitation ; 

(b) les mises à jour des cartes ou des bases de données d'aéroport ; 

(c) des mises à jour pour introduire des correctifs ; et 

(d) lôinstallation et modification d'une application EFB de type A. 

Pour tous les autres types de modifications, l'exploitant devrait appliquer la procédure de gestion des 

modifications approuv®e par l'Autorit® de lôaviation civile. Cela inclut lôextension de lôutilisation dôun 

syst¯me EFB, pour lequel lôexploitant est d®j¨ titulaire dôune autorisation, ¨ un autre type dôa®ronef 

de la flotte de lôexploitant. 

Dans le cas spécifique d'un changement complet du matériel hébergeant l'application EFB, 

l'exploitant doit démontrer à lôAutorit® de lôaviation civile que le nouveau matériel est adapté à 

l'utilisation prévue de l'application EFB selon lôIEM 2 RANT 06 PART OPS-1.D.064 (b)(1). 

IEM 4 RANT 06 PART OPS-1.D.064 (b)(1) : Test dô®valuation op®rationnelle  

a) L'exploitant doit effectuer un test d'évaluation opérationnelle qui devrait permettre de vérifier que 

les exigences pertinentes EFB ont été satisfaites avant qu'une décision finale ne soit prise concernant 

l'utilisation opérationnelle de l'EFB. 

Un test d'évaluation opérationnelle devrait être effectué par les exploitants cherchant une approbation 

op®rationnelle pour l'utilisation d'une application EFB. Ceci ne sôapplique pas aux modifications 

apport®es ¨ une application EFB dont lôutilisation a d®j¨ ®t® approuv®e par lôAutorit® de lôaviation civile. 

L'exploitant devrait informer lôAutorit® de lôaviation civile de son intention d'effectuer un test 

d'évaluation opérationnelle en fournissant un plan qui devrait contenir au moins les informations 

suivantes : 

(1) la date de d®but du test dô®valuation op®rationnelle ; 

(2) la durée du test d'évaluation opérationnelle ; 

(3) l'aéronef impliqué ; 

(4) le matériel EFB et le(s) type(s) de logiciel, y compris les détails de la version ; 
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(5) le manuel de politique et de procédures d'EFB ; 

(6) leur évaluation des risques liés à l'EFB ; et 

(7) pour les applications EFB de type B qui remplacent la documentation papier sans conservation 

initiale d'une sauvegarde papier, et les applications EFB de type B qui ne remplacent pas la 

documentation papier : 

(i) un programme de séances de formation au vol en ligne sur simulateur (LOFT) pour vérifier 

l'utilisation de l'EFB dans des conditions opérationnelles, y compris des conditions normales, 

anormales et d'urgence ; et 

(ii) un calendrier propos® pour permettre ¨ l'Autorit® de lôaviation civile d'observer l'utilisation de 

l'application EFB dans les opérations aériennes réelles. 

Le test d'évaluation opérationnelle devrait consister en une période d'essai en service d'une durée 

standard de six (06) mois. Une durée réduite peut être envisagée après la prise en compte des critères 

suivants : 

(A) lôexp®rience ant®rieure de lôexploitant avec les EFB ; 

(B) un nombre élevé de vols opérés mensuellement ; 

(C) l'utilisation prévue du système EFB ; et 

(D) les moyens d'atténuation définis par l'exploitant. 

Un exploitant souhaitant réduire la durée de l'essai d'évaluation opérationnelle à moins de six (06) 

mois devrait fournir ¨ lôAutorit® de lôaviation civile la justification appropriée dans son plan 

d'évaluation opérationnelle. 

LôAutorit® de lôaviation civile peut demander un test d'évaluation opérationnelle d'une durée 

supérieure à six (06) mois si le nombre de vols effectués pendant cette période n'est pas jugé 

suffisante pour évaluer le système EFB. 

L'objectif général de la période d'essai en service pour les applications EFB de type B qui remplace 

la documentation papier est de permettre à l'exploitant de démontrer qu'un système EFB offre au 

moins les niveaux d'accessibilité, de convivialité et de fiabilité de la documentation papier. 

Pour toutes les applications EFB de type B, la p®riode dôessai doit montrer que : 

(1) les membres de l'équipage de conduite sont capables d'exploiter les applications EFB ; 

(2) les proc®dures dôadministration de lôexploitant sont en place et fonctionnent correctement ; 

(3) l'exploitant est capable de fournir des mises à jour en temps opportun des applications sur 

l'EFB, lorsqu'une base de données est impliquée ; 
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(4) lôintroduction de lôEFB nôa pas dôeffet n®gatif sur les proc®dures dôexploitation de lôexploitant et 

que des proc®dures alternatives fournissent un ®quivalent acceptable si le syst¯me EFB nôest pas 

disponible ; 

(5) pour un système comprenant des éléments (matériels ou logiciels) non certifiés, que le système 

fonctionne correctement et de manière fiable ; et 

(6) les hypothèses utilisées pour l'évaluation des risques ne sont pas réfutées pour le type 

d'opérations envisagées (avec ou sans sauvegarde papier). 

Dans le cas de cartes ou d'applications de m®t®o en vol affichant la position de lôa®ronef en vol, la 

vérification en service doit permettre de confirmer l'absence de pertes de position fréquentes et 

d'évaluer la charge de travail qui en résulte pour l'équipage de conduite. 

L'exploitant peut supprimer la sauvegarde papier une fois qu'il a démontré que le système EFB est 

suffisamment robuste. 

(b) Rapport opérationnel final 

L'exploitant doit produire et conserver un rapport opérationnel final, qui résume toutes les activités 

réalisées et les moyens de conformité utilisés, soutenant l'utilisation opérationnelle du système 

EFB. 

IEM 5 RANT 06 PART OPS-1.D.064 (b)(1) : Evaluation de l'interface homme -machine et 
considérations sur les facteurs humains  

(a) L'exploitant doit effectuer une évaluation de l'interface homme-machine (IHM), de l'installation 

et des aspects régissant la gestion des ressources de l'équipage (CRM) lors de l'utilisation du 

système EFB. 

Lô®valuation IHM est essentielle pour identifier les moyens dôatt®nuation acceptables, par exemple : 

(1) établir des procédures visant à réduire les risques de commettre des erreurs ; et 

(2) contr¹ler et att®nuer la charge de travail suppl®mentaire li®e ¨ lôutilisation des EFB. 

(b) L'évaluation doit être effectuée par l'exploitant pour chaque type d'appareil et d'application 

installé sur l'EFB. L'exploitant doit évaluer l'intégration de l'EFB dans l'environnement du poste de 

pilotage, en tenant compte à la fois de l'intégration physique (par exemple, anthropométrie, 

interférence physique, etc.) et de l'ergonomie cognitive (compatibilité de l'apparence, des flux de 

travail, de la philosophie d'alerte, etc.). 

(1) Interface homme-machine 

Le système EFB doit fournir une interface utilisateur cohérente et intuitive au sein et entre les 

diverses applications hébergées et avec les applications avioniques du poste de pilotage. Cela 

devrait inclure, sans toutefois s'y limiter, les méthodes de saisie des données, les philosophies de 

codage couleur et la symbologie. 
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(2) Périphériques d'entrée 

Lors du choix et de la conception de dispositifs de saisie tels que des claviers ou des dispositifs 

de contrôle du curseur, les exploitants doivent tenir compte du type de saisie à effectuer ainsi que 

des facteurs environnementaux du compartiment de l'équipage de conduite, telles que les 

turbulences, qui pourraient affecter la convivialité de ce dispositif de saisie. En règle générale, 

les paramètres de performance des dispositifs de contrôle du curseur doivent être adaptés à la 

fonction de l'application prévue ainsi qu'à l'environnement du compartiment de l'équipage de 

conduite. 

(3) Cohérence 

(i) Cohérence entre les EFB et les applications : 

Une attention particulière doit être portée à la cohérence de toutes les interfaces, en particulier 

lorsqu'un fournisseur développe l'application logicielle et qu'une autre organisation l'intègre 

dans l'EFB. 

(ii) Cohérence avec les applications du poste de pilotage : 

Dans la mesure du possible, les interfaces utilisateur de l'EFB doivent être cohérentes avec 

les autres applications avioniques du poste de pilotage en ce qui concerne la philosophie de 

conception, l'apparence, la logique d'interaction et les flux de travail. 

   (4) Messages et utilisation des couleurs 

Pour tout système EFB, les messages et rappels EFB doivent être lisibles, facilement 

détectables et intelligibles par l'équipage de conduite dans toutes les conditions d'exploitation 

prévisibles. 

Lôutilisation de couleurs rouge et ambre doit °tre limit®e et soigneusement ®tudi®e. Les 

messages EFB, à la fois visuels et sonores, devraient être, dans la mesure du possible, 

inhibés pendant les phases critiques du vol. 

Le texte ou les symboles clignotants doivent être évités dans toute application EFB. Les 

messages doivent °tre hi®rarchis®s en fonction de leur importance pour lô®quipage de 

conduite et le système de priorisation des messages doit être documenté dans le manuel de 

politique et de proc®dures EFB de lôexploitant. 

De plus, pendant les phases critiques du vol, les informations nécessaires au pilote doivent 

être présentées en permanence sans superpositions intempestives, fenêtres contextuelles ou 

messages préemptifs, à l'exception de ceux indiquant l'échec ou la dégradation de l'application 

EFB actuelle. Toutefois, sôil existe une exigence r®glementaire ou technique (TSO) qui entre 

en conflit avec la recommandation ci-dessus, cette exigence doit prévaloir. 

     (5) Messages d'erreur système 
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Si une application est totalement ou partiellement désactivée ou n'est pas visible ou accessible 

à l'utilisateur, il peut être souhaitable de disposer d'une indication de son statut à la disposition 

de l'utilisateur sur demande. Certaines applications non essentielles telles que celles pour la 

connectivité de messagerie et les rapports administratifs peuvent nécessiter un message 

d'erreur lorsque l'utilisateur tente réellement d'accéder à la fonction, plutôt qu'une annonce 

d'état immédiate en cas d'échec. Lô®tat de lôEFB et les messages dôerreur doivent °tre 

document®s dans le manuel de politique et de proc®dure de lôEFB. 

(6) Vérification de la saisie des données et messages d'erreur 

Si des données saisies par l'utilisateur ne sont pas du format ou du type correct requis par 

l'application, l'EFB ne doit pas accepter les données. Un message d'erreur doit être fourni pour 

indiquer quelle entrée est suspecte et spécifier le type de données attendu. Le système EFB 

doit intégrer un contrôle des erreurs de saisie qui détecte les erreurs de saisie le plus tôt 

possible lors de la saisie, plutôt qu'à la fin d'une saisie invalide éventuellement longue. 

(7) Modes d'erreur et de défaillance 

(i) Erreurs de lô®quipage de conduite : 

Le système devrait être conçu pour minimiser l'occurrence et les effets des erreurs de 

l'équipage de conduite et pour maximiser l'identification et la résolution des erreurs. Par 

exemple, les termes désignant des types spécifiques de données ou le format dans lequel 

la latitude/longitude est saisie doivent être les mêmes sur tous les systèmes. 

(ii) Identifier les modes de défaillance : 

Le système EFB doit alerter l'équipage de conduite des pannes du système EFB. 

      (8) Réactivité des demandes 

Le système EFB doit fournir un retour d'information à l'utilisateur lorsqu'une entrée utilisateur 

est effectuée. Si le système est occupé par des tâches internes qui empêchent le traitement 

immédiat d'une entrée utilisateur (par exemple, effectuer des calculs, des auto-tests ou 

actualiser des données), l'EFB doit afficher un indicateur « système occupé » (par exemple 

une ic¹ne dôhorloge) pour informer lôutilisateur que le syst¯me est occup® et ne peut pas traiter 

les entrées immédiatement. 

La rapidit® de r®ponse du syst¯me EFB ¨ une entr®e de lôutilisateur doit °tre coh®rente avec 

la fonction pr®vue dôune application. Le retour et les temps de réponse du système doivent 

°tre pr®visibles afin dô®viter les distractions et/ou lôincertitude de lô®quipage de conduite. 

(9) Texte et contenu hors écran 

Si le segment du document n'est pas visible dans son intégralité dans la zone d'affichage 

disponible, par exemple lors d'opérations de « zoom » ou de « panoramique », l'existence d'un 
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contenu hors écran doit être clairement indiquée de manière cohérente. Pour certaines 

fonctions prévues, il peut être inacceptable que certaines parties des documents ne soient 

pas visibles. De plus, certaines applications peuvent ne pas nécessiter d'indicateur de contenu 

hors écran lorsque la présence de contenu hors écran est évidente. Cela doit être évalué en 

fonction de lôapplication et de sa fonction op®rationnelle pr®vue. S'il y a un curseur, il doit °tre 

visible sur l'écran à tout moment pendant son utilisation. 

(10) Zones actives 

Les zones actives sont des zones auxquelles s'appliquent des commandes utilisateur 

spéciales. La zone active peut être du texte, une image graphique, une fenêtre, un cadre ou 

tout autre objet de document. Ces zones doivent être clairement indiquées. 
 

(11) Gestion de plusieurs applications et documents ouverts 

Si l'application relative aux documents électroniques prend en charge plusieurs documents 

ouverts, ou si le système autorise plusieurs applications ouvertes, une indication de 

l'application et/ou du document actif doit être fournie en permanence. Le document actif est 

celui qui est actuellement affiché et qui répond aux actions de l'utilisateur. L'utilisateur doit 

pouvoir sélectionner laquelle des applications ou documents ouverts est actuellement actif. 

De plus, l'utilisateur doit être en mesure de trouver quelles applications du poste de pilotage 

sont en cours d'exécution et de basculer facilement vers l'une de ces applications. Lorsque 

l'utilisateur revient à une application qui s'exécutait en arrière-plan, celle-ci doit apparaître 

dans le même état que lorsque l'utilisateur a quitté cette application, à l'exception des 

différences liées à l'avancement ou à l'achèvement du traitement effectué en arrière-plan. 

(12) Charge de travail de l'équipage de conduite 

Le positionnement de l'EFB et les procédures associées à son utilisation ne devraient pas 

entraîner une charge de travail excessive pour l'équipage de conduite. Les tâches 

complexes de saisie de données en plusieurs étapes doivent être évitées pendant le 

décollage, l'atterrissage et d'autres phases critiques du vol. Une évaluation des fonctions 

prévues de l'EFB devrait inclure une évaluation qualitative de la charge de travail 

supplémentaire de l'équipage de conduite, ainsi que des interfaces des systèmes de 

l'équipage de conduite et de leurs implications en matière de sécurité. 
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IEM 1 RANT 06 PART OPS-1.D.064 (b)(2) : Evaluation des risques   

(a) Généralités 

Avant d'utiliser un système EFB, l'exploitant doit effectuer une évaluation des risques pour toutes 

les applications EFB et pour le matériel EFB associé, dans le cadre de son processus 

d'identification des dangers et de gestion des risques. 

Si un exploitant utilise une évaluation des risques établie par le développeur du logiciel, il doit veiller 

à ce que son environnement opérationnel spécifique soit pris en compte. 

L'évaluation des risques doit : 

(1) ®valuer les risques associ®s ¨ lôutilisation dôun EFB; 

(2) identifier les pertes potentielles de fonction ou les dysfonctionnements (avec sorties 

erronées détectées et non détectées) et les scénarios de défaillance associés ; 

(3) analyser les conséquences opérationnelles de ces scénarios de défaillance ; 

(4) établir des mesures d'atténuation ; et 

(5) s'assurer que le système EFB (matériel et logiciel) atteint au moins le même niveau 

d'accessibilité, de convivialité et de fiabilité que le moyen de présentation qu'il remplace. 

En considérant l'accessibilité, la convivialité et la fiabilité du système EFB, l'exploitant doit s'assurer 

que la défaillance de l'ensemble du système EFB, ainsi que des applications individuelles, y 

compris la corruption ou la perte de données et les informations affichées par erreur, a été évaluée 

et que les risques ont été atténués à un niveau acceptable. 

Cette ®valuation des risques doit °tre d®finie avant le d®but de la p®riode dôessai et doit °tre 

modifi®e en cons®quence, si n®cessaire, ¨ la fin de cette p®riode dôessai. Les r®sultats de l'essai 

devraient établir la configuration et l'utilisation du système. Une fois que l'exploitant a obtenu 

l'approbation opérationnelle de l'utilisation des applications EFB correspondantes, elle devrait 

veiller à ce que l'évaluation des risques y afférente soit maintenue et mise à jour. 

Lorsque le système EFB est destiné à être introduit parallèlement à un système sur papier, seules 

les d®faillances qui ne seraient pas att®nu®es par lôutilisation du syst¯me sur papier doivent °tre 

corrigées. Dans tous les autres cas, et notamment lorsqu'une introduction accélérée avec une 

période d'essai réduite ou une utilisation sans papier d'un nouveau système EFB est envisagée, 

une évaluation complète des risques doit être réalisée. 

(b) Évaluation et atténuation des risques 

Certains paramètres des applications EFB peuvent dépendre des entrées effectuées par l'équipage 

de conduite/les agents techniques dôexploitation, tandis que d'autres peuvent °tre des param¯tres 
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par défaut du système qui sont soumis à un processus d'administration (par exemple, la marge 

d'alignement sur piste dans une application de performances d'aéronef). Dans le premier cas, les 

moyens dôatt®nuation concerneraient principalement les aspects formation et procédures des 

®quipages de conduite, alors que dans le second cas, les moyens dôatt®nuation porteraient plut¹t 

sur les aspects administration des EFB et gestion des données. 

L'analyse doit être spécifique à l'exploitant concerné et doit aborder au moins les points suivants : 

(1)  La minimisation des r®sultats erron®s non d®tect®s des applications et lô®valuation du pire 

scénario crédible ; 

(2)  Sorties erronées de l'application logicielle, notamment : 

(i) une description des scénarios de corruption qui ont été analysés ; et 

(ii) une description des moyens dôatt®nuation ; 

(3)  Processus en amont comprenant : 

(i) la fiabilité des données primaires utilisées dans les applications (par exemple, les 

données d'entrée qualifiées, telles que les bases de données produites dans le cadre de 

l'ED-76/DO-200A, « Standards pour le traitement des données aéronautiques » ); 

(ii) les contrôles de validation et de vérification des applications logicielles conformément 

aux normes industrielles pertinentes, le cas échéant ; et 

(iii) l'indépendance entre les composants du logiciel d'application, par ex. partitionnement 

robuste entre les applications EFB et d'autres applications logicielles certifiées en 

navigabilité ; 

(4)  Une description des moyens d'atténuation à utiliser suite à la défaillance détectée d'une 

application ou à une sortie erronée détectée ; 

(5)  La nécessité d'accéder à une alimentation électrique alternative afin d'assurer la 

disponibilité des applications logicielles, en particulier si elles sont utilisées comme source 

d'informations requises. 

Dans le cadre des moyens d'atténuation, l'exploitant devrait envisager d'établir des moyens 

alternatifs fiables pour fournir les informations disponibles sur le système EFB. 

Les moyens dôatt®nuation pourraient °tre, par exemple, lôun des ®l®ments suivants ou une 

combinaison de ceux-ci : 

(A) la conception du système (y compris le matériel et les logiciels) ; 

(B) un dispositif EFB de secours, éventuellement alimenté par une source d'alimentation 

différente ; 

(C) les applications EFB hébergées sur plusieurs plates-formes ; 

(D) une sauvegarde papier (par exemple, un manuel de référence rapide (QRH)) ; et 

(E) moyens procéduraux. 
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Les caract®ristiques de conception du syst¯me EFB telles que celles garantissant lôint®grit® des 

donn®es et lôexactitude des calculs de performances (par exemple, une v®rification du ç caract¯re 

raisonnable » ou de la « plage ») peuvent être intégrées dans lô®valuation des risques ¨ effectuer 

par lôexploitant. 

IEM 1 RANT 06 PART OPS-1.D.064 (b)(4) : Administrateur EFB 

Lôexploitant doit nommer un administrateur EFB responsable de lôadministration du syst¯me EFB au 

sein de lôorganisation de lôexploitant. L'administrateur EFB constitue le lien principal entre lôexploitant 

et les fournisseurs de systèmes et de logiciels EFB. 

La fonction d'administrateur de l'EFB peut être confiée à un organisme externe conformément à 

OPS-1 C.005 (r). 

Les syst¯mes EFB complexes peuvent n®cessiter plus dôune personne disposant de lôautorit® 

appropriée au sein de la structure de gestion de l'exploitant pour effectuer le processus 

dôadministration, mais une personne doit °tre d®sign®e comme administrateur EFB responsable de 

lôensemble du syst¯me. 

L'administrateur EFB est la personne responsable du système EFB et doit être chargé de garantir 

que tout matériel est conforme aux spécifications requises et qu'aucun logiciel non autorisé n'est 

installé. Ils doivent également être chargés de s'assurer que seules les versions actuelles des 

logiciels d'application et des paquets de données sont installées sur le système EFB. 

L'administrateur EFB doit être responsable : 

(a) Pour toutes les applications EFB installées et pour fournir une assistance aux utilisateurs de 

l'EFB concernant ces applications ; 

(b) Pour vérifier les problèmes de sécurité potentiels associés aux applications installées ; 

(c) Pour la gestion de la configuration matérielle et logicielle des EFB et, en particulier, pour 

garantir qu'aucun logiciel non autorisé n'est installé. 

L'administrateur de l'EFB doit s'assurer que diverses applications logicielles n'ont pas d'impact 

négatif sur le fonctionnement de l'EFB et doit inclure diverses applications logicielles dans le cadre 

de la gestion de la configuration de l'EFB. 

Cela nôemp°che pas que les appareils EFB soient attribu®s ¨ des membres sp®cifiques de 

lô®quipage de conduite. 

Dans les cas où il est démontré que diverses applications logicielles s'exécutent de manière 

entièrement séparée et partitionnée de l'EFB ou des applications avioniques (par exemple sur un 

système d'exploitation distinct sur une partition de disque dur « personnelle » distincte qui est 

sélectionnée au démarrage de l'EFB)), l'administration de ces divers logiciels peut être exercée par 

les membres de l'équipage de conduite plutôt que par l'administrateur de l'EFB. 
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(d) Pour garantir que seules les versions valides de l'application logicielle et les paquets de 

données actuels sont installés sur le système EFB ; et 

(e) Pour garantir l'intégrité des paquets de données utilisés par les applications installées. 

Lôexploitant doit prendre les dispositions n®cessaires pour assurer la continuit® de la gestion du 

système EFB en l'absence de l'administrateur de l'EFB. 

Chaque personne impliquée dans l'administration des EFB doit recevoir une formation appropriée 

pour son rôle et doit avoir une bonne connaissance du matériel système proposé, du système 

d'exploitation et des applications logicielles pertinentes, ainsi que des exigences réglementaires 

appropriées liées à l'utilisation des EFB. Le contenu de cette formation doit être déterminé avec 

l'aide du fournisseur du système EFB ou du fournisseur de l'application. 

L'exploitant doit veiller à ce que les personnes impliquées dans l'administration de l'EFB 

maintiennent à jour leurs connaissances sur le système EFB et sa sécurité. 

IEM 1 RANT 06 PART OPS-1.D.064 (b)(5) :Manuel de politique et de procédures d'EFB 

L'exploitant doit établir des procédures, documentées dans un manuel de politiques et de 

procédures EFB, pour garantir qu'aucune modification non autorisée n'a lieu. Le manuel de 

politiques et de procédures de l'EFB peut être entièrement ou partiellement intégré au manuel 

d'exploitation. 

Le manuel de politique et de procédures de l'EFB devrait également aborder les moyens 

permettant de garantir que le contenu et les bases de données de l'EFB sont valides et à jour, 

afin de garantir l'intégrité des données de l'EFB. Cela peut inclure l'établissement de procédures 

de contrôle des révisions afin que les membres de l'équipage de conduite et autres puissent 

garantir que le contenu du système est à jour et complet. Ces procédures de contrôle de révision 

peuvent être similaires aux procédures de contrôle de révision utilisées pour le papier ou d'autres 

moyens de stockage. 

Le manuel de politique et de procédures EFB doit également identifier clairement les parties du 

système EFB qui peuvent être consultées et modifiées par le processus d'administration EFB de 

l'exploitant et les parties qui ne sont accessibles que par le fournisseur du système EFB. 

Pour les données soumises à un processus de contrôle du cycle de révision, il doit être facilement 

évident pour l'utilisateur quel cycle de révision a été incorporé dans les informations obtenues du 

système. Les procédures doivent préciser les mesures à prendre si les applications ou les bases 

de données chargées sur l'EFB sont obsolètes. Ce manuel doit au moins inclure les éléments 

suivants : 

(a) Toutes les procédures liées à l'EFB, y compris : 

(1) les procédures opérationnelles ; 

(2) les procédures de sécurité ; 

(3) les procédures d'entretien ; 
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(4) les procédures de contrôle des logiciels ; 

(b) Gestion des modifications apportées au contenu/bases de données ; 

(c) Notifications aux équipages des mises à jour ; 

(d) Si des applications utilisent des informations spécifiques au type d'avion ou au numéro de 

queue de lôavion, des conseils sur la manière de garantir que les informations correctes sont 

installées sur chaque avion ; 

(e) Proc®dures visant ¨ ®viter la corruption/les erreurs lors de la mise en îuvre des modifications 

apportées au système EFB ; et 

(f) Dans les cas impliquant plusieurs EFB dans le compartiment de l'équipage de conduite, 

procédures permettant de garantir qu'ils disposent tous du même contenu/bases de données 

installés. 

L'administrateur de l'EFB doit être responsable des procédures et des systèmes documentés 

dans le manuel de politique et de procédures de l'EFB qui maintiennent la sécurité et l'intégrité 

de l'EFB. Cela inclut la sécurité du système, la sécurité du contenu, la sécurité des accès et la 

protection contre les logiciels malveillants. 

IEM 2 RANT 06 PART OPS-1.D.064 (b)(5) : Formation des membres dô®quipage de 
conduite  

(a) Les membres de l'équipage de conduite devraient recevoir une formation spécifique sur l'utilisation 

du système EFB avant qu'il ne soit utilisé de manière opérationnelle. 

La formation doit au moins inclure les éléments suivants : 

(1) un aper­u de lôarchitecture du syst¯me ; 

(2) vérifications avant vol du système ; 

(3) les limites du système ; 

(4) une formation spécifique sur l'utilisation de chaque application et les conditions dans lesquelles 

l'EFB peut ou non être utilisé ; 

(5) les restrictions sur l'utilisation du système, y compris les cas où l'ensemble du système, ou 

certaines parties de celui-ci, ne sont pas disponibles ; 

(6) les procédures pour les opérations normales, y compris la vérification croisée de la saisie des 

données et des informations calculées ; 

(7) des procédures pour gérer des situations anormales, comme un changement de piste tardif ou 

un déroutement vers un aérodrome de dégagement ; 

(8) les procédures pour gérer les situations d'urgence ; 

(9) phases du vol pendant lesquelles le système EFB peut ou non être utilisé ; 

(10) considérations liées aux facteurs humains, y compris la gestion des ressources de l'équipage 

(CRM), concernant l'utilisation de l'EFB ; et 
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(11) formation complémentaire pour les nouvelles applications ou les modifications de la 

configuration matérielle. 

Dans la mesure du possible, il est recommandé que les environnements des simulateurs de formation 

incluent les EFB afin d'offrir un niveau de représentativité plus élevé. 

Il convient également de prendre en compte le rôle que joue le système EFB dans le contrôle des 

compétences des opérateurs dans le cadre de la formation et du contrôle récurrents, ainsi que 

l'adéquation des dispositifs de formation utilisés lors de la formation et du contrôle. 

La formation EFB doit être incluse dans le programme de formation pertinent établi et approuvé 

conformément au chapitre N. 

(b) Formation et contrôle EFB 

(1) Hypoth¯ses concernant lôexp®rience ant®rieure des membres de lô®quipage de conduite 

La formation à l'utilisation de l'EFB doit avoir pour objectif le fonctionnement de l'EFB lui-même 

et des applications hébergées sur celui-ci, et ne doit pas avoir pour objectif de fournir des 

compétences de base dans des domaines telles que les performances de l'avion, etc. La 

formation initiale de l'EFB doit donc supposer une compétence de base dans les fonctions 

couvertes par les applications logicielles installées. 

La formation doit °tre adapt®e ¨ lôexp®rience et aux connaissances de lô®quipage de conduite. 

(2) Programmes créditant une expérience antérieure à l'EFB 

Les programmes de formation pour lôEFB peuvent cr®diter lôexp®rience ant®rieure des stagiaires 

avec lôEFB. Par exemple, une exp®rience ant®rieure d'une application de performances d'avion 

hébergée sur un EFB portable et utilisant un logiciel similaire peut être créditée pour une formation 

sur un EFB installé avec une application de performances. 

(3) Formation initiale EFB 

La formation requise pour l'octroi d'une qualification de type d'aéronef peut ne pas reconnaître les 

variantes du type ni l'installation d'équipements particuliers. Toute formation pour l'octroi d'une 

qualification de type ne doit donc pas nécessairement reconnaître l'installation ou l'utilisation d'un 

EFB, sauf s'il s'agit d'un équipement installé sur toutes les variantes du type. Toutefois, lorsque la 

formation pour la délivrance de la qualification de type est combinée avec le programme 

dôadaptation de lôexploitant, le programme de formation doit reconna´tre lôinstallation de lôEFB 

lorsque les procédures opérationnelles normalisées (SOP) de lôexploitant d®pendent de son 

utilisation. 

La formation initiale EFB peut comprendre une formation au sol et en vol, selon la nature et la 

complexité du système EFB. Un exploitant ou un organisme de formation agréé (ATO) peut utiliser 

de nombreuses méthodes pour la formation EFB au sol, notamment des documents écrits ou du 

manuel d'exploitation de l'équipage de conduite (FCOM), des cours en classe, instruction, images, 

bandes vidéo, dispositifs de formation au sol, instruction sur ordinateur, dispositifs de formation par 
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simulation de vol (FSTD) et formation statique sur aéronef. La formation au sol pour un EFB 

sophistiqué se prête particulièrement à la formation sur ordinateur (CBT). La formation au vol EFB 

doit être effectuée par une personne dûment qualifiée lors du vol en ligne sous supervision (LIFUS) 

ou lors de la formation aux différences ou à la conversion. 

Les domaines suivants doivent être pris en compte lors de la définition du programme de formation 

initial de lôEFB : 

(i) L'utilisation du matériel EFB et la nécessité d'un réglage approprié de l'éclairage, etc., lorsque 

le système est utilisé en vol ; 

(ii) L'utilisation prévue de chaque application logicielle ainsi que toutes limitations ou interdictions 

concernant son utilisation ; 

(iii) Vérification croisée appropriée des entrées et des sorties de données si une application de 

performances de l'aéronef est installée ; 

(iv) Vérification appropriée de l'applicabilité des informations utilisées si une application de carte 

dôapproche est installée ; 

(v) La nécessité d'éviter la fixation sur l'affichage de la carte si un affichage de carte défilante est 

installé; 

(vi) Traitement des informations contradictoires ; 

(vii) Défaillances de composants de l'EFB ; et 

(viii) Mesures à prendre suite à la défaillance d'un ou plusieurs composants de l'EFB, y compris 

en cas de fumée ou d'incendie de la batterie. 

(4) Evaluation initiale de l'EFB 

(i) Evaluation initiale de l'EFB au sol 

Lô®valuation effectuée à la suite de la formation initiale EFB au sol peut être réalisée au moyen 

d'un questionnaire (oral ou écrit) ou en tant que composant automatisé de l'EFB CBT, selon la 

nature de la formation effectuée. 

(ii) Contrôle de compétences techniques 

Lorsque les SOP de l'exploitant dépendent de l'utilisation de l'EFB sur un type ou une variante 

d'aéronef particulier, la maîtrise de l'utilisation de l'EFB doit être évaluée dans les domaines 

appropriés. 

(iii) Contr¹le de comp®tence de lôexploitant 

Lorsque les SOP dôun exploitant d®pendent de lôutilisation dôun EFB, la ma´trise de son utilisation 

doit °tre ®valu®e lors du contr¹le de comp®tence de lôexploitant (OPC). Lorsque lôOPC est 

effectu® sur un FSTD non ®quip® de lôEFB de lôexploitant, la comp®tence doit °tre ®valu®e par 

un autre moyen acceptable. 

(iv) Contrôle en ligne 

Lorsque les SOP dôun exploitant d®pendent de lôutilisation dôun EFB, la ma´trise de son utilisation 

doit °tre ®valu®e lors dôun contr¹le en ligne. 



 

Agence Nationale de lôAviation Civile du 
Togo 

RANT 06 - PART OPS 1 
IEM OPS 1 

Conditions techniques dôexploitation 
dôavion par une entreprise de transport 

aérien public 

Page :                          D-33  

Edition :    02 - 23/01/2025 

Révision :  01 - 25/11/2025 

 

 

 
RANT 06 - PART OPS 1 IEM OPS 1  

 

(v) Domaines sur lesquels l'accent est mis lors de lô®valuation de l'EFB : 

(A) Maîtrise de l'utilisation de chaque application EFB installée ; 

(B) Sélection et utilisation appropriées des écrans EFB ; 

(C) Lorsqu'une application de performances de l'aéronef est installée, vérification croisée 

appropriée des entrées et des sorties de données ; 

(D) Lorsqu'une application de cartes est installée, la vérification appropriée de la validité des 

informations et de l'utilisation de la fonction « Chart Clip » ; 

(E) Lorsqu'un affichage de carte mobile est installé, le maintien du champ visuel extérieur 

approprié sans fixation prolongée sur l'EFB, en particulier pendant le roulage ; et 

(F) Actions à prendre suite à la défaillance d'un ou plusieurs composants de l'EFB, y compris 

en cas de fumée ou d'incendie de la batterie. 

(c) Formation aux différences ou à la familiarisation 

Lorsque lôintroduction de lôutilisation dôun EFB n®cessite la r®alisation dôune formation aux 

diff®rences ou ¨ la familiarisation, il convient dôutiliser les ®l®ments de la formation initiale de lôEFB, 

comme décrit ci-dessus. 

(d) Formation et contrôle périodiques de l'EFB 

(1) Formation récurrente EFB 

Une formation périodique n'est normalement pas requise pour l'utilisation d'un EFB, à condition que 

les fonctions soient utilisées régulièrement dans les opérations en ligne. Les exploitants devraient 

toutefois inclure les opérations normales de l'EFB dans le cadre de la formation annuelle au sol et de 

recyclage. 

Dans le cas d'opérations impliquant une flotte mixte ou lorsque l'EFB n'est pas installé dans l'ensemble 

de la flotte, une formation périodique supplémentaire doit être dispensée. 

(2) Evaluation récurrente de l'EFB 

Lô®valuation récurrente des EFB doit être intégrée aux éléments du contrôle de compétence de la 

licence (LPC), du contrôle de compétence de l'exploitant (OPC) et du contrôle en ligne applicables à 

l'utilisation d'un EFB.  

(e) Adéquation des appareils de formation 

Lorsque les SOP de lôexploitant d®pendent de lôutilisation dôun EFB, celui-ci doit être présent lors de 

la formation et du contrôle de lôexploitant. Lorsqu'il est présent, l'EFB doit être configuré et opérationnel 

à tous égards selon l'avion concerné. Cela devrait s'appliquer à : 

(1) le stage dôadaptation de lôexploitant; 

(2) formation aux différences ou à la familiarisation ; et 

(3) formation et contrôle périodiques. 

Lorsque le système EFB est basé sur un appareil portable utilisé sans aucune ressource installée, 

lôappareil devrait être présent, opérationnel et utilisé pendant toutes les phases du vol au cours 

desquelles il serait utilis® conform®ment aux SOP de lôexploitant. 
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Pour tous les autres types de syst¯mes EFB, lôappareil devrait être install® et utilisable dans lôappareil 

de formation (par exemple un FFS) et utilisé pendant toutes les phases du vol au cours desquelles il 

serait utilis® conform®ment aux SOP de lôexploitant. Cependant, un exploitant peut d®finir un autre 

moyen de conformit® lorsque son syst¯me EFB nôest ni install® ni utilisable dans le dispositif de 

formation. 

 

Note : Il n'est pas nécessaire que l'EFB soit disponible pour les parties de la formation et du contrôle 

qui ne sont pas liées à l'exploitant ou aux SOP de l'exploitant. 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.070 -  £l®ments relatifs ¨ lôexploitation dôavions ¨ 
turbomachines sur des routes situ®es ¨ plus de 60 minutes dôun a®rodrome de 
dégagement en route, y compris les vols à temps de déroutement prolongé (EDTO)  

1.  Introduction  

1.1  Le présent IEM a pour objet de donner des orientations sur les dispositions générales du § 

OPS1.D.070 du RANT 06 - PART OPS 1, concernant les vols dôavions ¨ turbomachines sur des routes 

situ®es ¨ plus de 60 minutes de temps de vol jusquô¨ un a®rodrome de d®gagement en route, y compris 

les vols à temps de déroutement prolongé. Ces orientations aident à établir un seuil de temps et à 

approuver un temps de d®routement maximal pour un exploitant et un type dôavion particuliers. Les 

dispositions du § OPS1.D.070 du RANT 06 - PART OPS 1, sont divisées en : 

a) dispositions de base applicables à tous les avions qui effectuent des vols sur des routes situées à plus 

de 60 minutes dôun a®rodrome de d®gagement en route ; 

b) dispositions applicables aux vols sur des routes o½ le seuil de temps est d®pass®, jusquô¨ un temps de 

d®routement maximal, approuv® par lô£tat de lôexploitant, qui peut °tre diff®rent pour chaque combinaison 

exploitant/type dôavion. Cet IEM contient aussi des indications sur les moyens de réaliser le niveau de 

sécurité nécessaire prévu. 

1.2  Comme le seuil de temps, le temps de déroutement maximal correspond à une distance entre un 

point sur une route et un a®rodrome de d®gagement en route, pour laquelle lôAutorit® de lôaviation civile 

accordera une approbation. Lors de lôapprobation du temps de d®routement maximal dôun exploitant, 

lôAutorit® de lôaviation civile doit examiner non seulement la distance que lôavion peut franchir, compte tenu 

de toute limitation li®e ¨ son certificat de type, mais aussi de lôexp®rience de lôexploitant dans lôutilisation 

de types dôavion et de routes similaires. 

1.3  Le texte qui suit est structuré de manière à présenter les éléments indicatifs qui concernent tous 

les vols sur des routes situ®es ¨ plus de 60 minutes dôun a®rodrome de d®gagement en route effectu®s 

par des avions à turbomachines (section 2), puis les éléments concernant les vols à temps de déroutement 

prolongé (section 3). La section sur les EDTO est elle-même divisée en éléments sur les dispositions 
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générales (section 3.1), éléments sur les dispositions applicables aux avions équipés de plus de deux 

moteurs (section 3.2) et éléments sur les dispositions concernant les avions bimoteurs (section 3.3). La 

section concernant les avions équipés de deux moteurs et celle qui sôapplique aux avions ®quip®s de plus 

de deux moteurs sont structurées exactement de la même manière. Il y a lieu de noter que ces sections 

peuvent sembler similaires et donc r®p®titives, mais les exigences diff¯rent selon le type dôavion. On se 

reportera aux sections 2, Ä 3.1 et 3.2 ou 3.3, selon que lôavion consid®r® est ®quip® de plus de deux moteurs 

ou de deux moteurs. 

2.  Vols dôavions ¨ turbomachines sur des routes situ®es ¨ plus de 60 minutes dôun a®rodrome 

de dégagement en route  

2.1  Généralités 

2.1.1  Toutes les dispositions relatives aux vols dôavions ¨ turbomachines sur des routes situ®es ¨ plus 

de 60 minutes dôun a®rodrome de d®gagement en route sôappliquent ®galement aux vols ¨ temps de 

déroutement prolongé (EDTO). La Figure D-1 est une représentation g®n®rique de lôint®gration des vols 

sur des routes situ®es ¨ plus de 60 minutes dôun a®rodrome de d®gagement en route et des vols EDTO. 

 

2.1.2  Dans lôapplication des dispositions du Ä OPS1.D.070 du RANT 06 - PART OPS 1, relatives aux 

avions à turbomachines, il y a lieu de comprendre que : 
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a) par ç proc®dures de contr¹le dôexploitation è, on entend lôexercice, par lôexploitant, de la responsabilit® 

li®e ¨ lôentreprise, la poursuite et la cessation ou le d®routement dôun vol ; 

b) par « procédures de régulation des vols », on entend les modalités de contrôle et de supervision des 

vols. Cette indication nôimplique pas dôexigence particuli¯re concernant des agents techniques 

dôexploitation titulaires de licence ou un syst¯me complet de suivi des vols ;  

c) par ç proc®dures dôexploitation è, on entend la sp®cification de lôorganisation et des m®thodes ®tablies 

dans le ou les manuels pertinents pour lôex®cution des proc®dures de contr¹le dôexploitation et de 

régulation des vols ; elles devraient comprendre au moins une description des responsabilités liées à 

lôentreprise, la poursuite et la cessation ou le d®routement de chaque vol ainsi que de la m®thode de 

contr¹le et de supervision de lôexploitation a®rienne ;  

d) par « programme de formation », on entend la formation des pilotes et des agents techniques 

dôexploitation en ce qui a trait aux vols vis®s par la pr®sente section et les suivantes. 

2.1.3  Il nôest pas obligatoire que les avions ¨ turbomachines utilis®s sur des routes situ®es ¨ plus de 60 

minutes dôun a®rodrome de d®gagement en route re­oivent une approbation suppl®mentaire particuli¯re 

de lôAutorit® de lôaviation civile, ¨ moins quôils nôeffectuent des vols à temps de déroutement prolongé. 

2.2  Conditions à utiliser pour convertir les temps de déroutement en distances 

2.2.1  Aux fins des présents éléments indicatifs, une « vitesse avec un moteur hors de fonctionnement 

(OEI) approuvée » ou une « vitesse tous moteurs en fonctionnement (AEO) approuvée » est une vitesse 

quelconque qui se situe dans le domaine de vol certifié de lôavion.  

2.2.2  Détermination de la distance correspondant à 60 minutes ð avions à deux turbomachines  

2.2.2.1  Pour d®terminer si un point sur la route est situ® ¨ plus de 60 minutes dôun a®rodrome de 

d®gagement en route, lôexploitant devrait choisir une vitesse OEI approuv®e. La distance est calcul®e du 

point o½ le d®routement commence jusquôau point atteint après une croisière de 60 minutes, en ISA et en 

air calme, comme lôillustre la Figure D-2. Pour le calcul des distances, on peut tenir compte de la descente 

progressive.  
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2.2.3  Détermination de la distance correspondant à 60 minutes ð avions équipés de plus de deux 

turbomachines 

2.2.3.1  Pour d®terminer si un point sur la route est situ® ¨ plus de 60 minutes dôun a®rodrome de 

d®gagement en route, lôexploitant devrait choisir une vitesse AEO approuv®e. La distance est calcul®e du 

point o½ commence le d®routement jusquôau point atteint après une croisière de 60 minutes, en ISA et en 

air calme, comme lôillustre la Figure D-3.  

2.3  Formation 

2.3.1  Les programmes de formation devraient faire en sorte que les prescriptions du Chapitre N du 

RANT 06 - PART OPS 1 et des Ä 7, 8 et 9 de lôappendice au Ä OPS1.D.070 du RANT 06 - PART   OPS 1, 

concernant notamment la qualification de route, la préparation des vols, le concept de lôexploitation EDTO 

et les critères relatifs aux déroutements, soient respectées.  

2.4  Exigences relatives ¨ la r®gulation des vols et ¨ lôexploitation 

2.4.1  Dans lôapplication des dispositions g®n®rales du Ä OPS 1.D.070 du RANT 06 - PART OPS 1  et 

du Ä 5 de lôappendice au 1 Ä OPS1.D.070 du RANT 06 - PART   OPS 1 concernant la régulation des vols, 

il convient dôapporter une attention particuli¯re aux conditions qui pourraient pr®valoir chaque fois quôun vol 

se trouve ¨ plus de 60 minutes dôun a®rodrome de d®gagement en route (d®gradation des syst¯mes et 

altitude de vol réduite). Pour le respect des exigences du § OPS1.D.070 du RANT 06 - PART OPS 1, il 

faudrait tenir compte au moins des aspects suivants : 
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a) désigner des aérodromes de dégagement en route ; 

 

b) veiller ¨ ce que, avant le d®part, lô®quipage de conduite re­oive les renseignements les plus r®cents sur 

les aérodromes de dégagement en route désignés, notamment sur leur état opérationnel et les conditions 

météorologiques, et, pendant le vol, mettre ¨ la disposition de lô®quipage de conduite des moyens dôobtenir 

les renseignements météorologiques les plus récents ;  

c) m®thodes pour permettre des communications bilat®rales entre lôavion et le centre de contr¹le 

op®rationnel de lôexploitant ; 

d) veiller ¨ ce que lôexploitant dispose dôun moyen de surveiller les conditions le long de la route pr®vue, y 

compris les aérodromes de dégagement en route désignés, et à ce que des procédures soient en place 

pour que lô®quipage de conduite soit avis® de toute situation qui peut nuire à la sécurité du vol ;  

e) veiller à ce que la route prévue ne soit pas située au-del¨ du seuil de temps ®tabli pour lôavion, ¨ moins 

que lôexploitant nôait re­u une approbation dôexploitation EDTO ; 

f) état de fonctionnement des systèmes avant le vol, y compris état des éléments figurant sur la liste 

minimale dô®quipements ; 

g) installations et moyens de communication et de navigation ; 

h) besoins en carburant ;  

i) disponibilité de renseignements pertinents concernant les performances pour le ou les aérodromes de 

dégagement en route désignés. 
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2.4.2  De plus, pour un vol effectué par un avion à deux turbomachines, il est obligatoire que, avant le 

départ du vol et pendant le vol, les conditions météorologiques aux aérodromes de dégagement en route 

d®sign®s seront, ¨ lôheure dôutilisation pr®vue, ®gales ou supérieures aux minimums opérationnels 

dôa®rodrome applicables. 

2.5  Aérodromes de dégagement en route 

2.5.1  Des a®rodromes vers lesquels lôa®ronef peut poursuivre son vol si un d®routement devient 

n®cessaire en route, qui offrent les services et installations requis, o½ les exigences de lôa®ronef en mati¯re 

de performances peuvent être respectées et dont on pr®voit quôils seront op®rationnels, en cas de besoin, 

doivent °tre d®sign®s pour chaque vol sur une route situ®e ¨ plus de 60 minutes dôun a®rodrome de 

dégagement en route. 

Note. ð Les aérodromes de départ et de destination peuvent aussi être des aérodromes de dégagement 

en route. 

3.  Exigences  relatives aux vols à temps de déroutement prolongé (EDTO)  

3.1  Concept de base 

3.1.1  En plus des dispositions de la section 2, les dispositions de la pr®sente section sôappliquent ¨ 

lôexploitation dôavions ®quip®s de deux turbomachines ou plus sur des routes o½ le temps de d®routement 

jusquô¨ un a®rodrome de d®gagement en route d®passe le seuil de temps ®tabli par lô£tat de lôexploitant 

(vols à temps de déroutement prolongé).  

3.1.2  Syst¯mes significatifs pour lôexploitation EDTO 

3.1.2.1  Les syst¯mes significatifs pour lôexploitation EDTO peuvent °tre le syst¯me de propulsion de 

lôavion et tout autre syst¯me de lôavion dont une panne ou un dysfonctionnement pourrait nuire en particulier 

¨ la s®curit® dôun vol EDTO, ou dont le fonctionnement est particulièrement important pour la sécurité de 

la poursuite du vol et celle de lôatterrissage en cas de d®routement EDTO. 

3.1.2.2  Plusieurs des syst¯mes de lôavion qui sont indispensables ¨ lôexploitation ¨ temps de d®routement 

non prolongé devront peut-°tre faire lôobjet dôun nouvel examen pour sôassurer que le niveau de 

redondance ou la fiabilité suffiront pour appuyer la sécurit® de lôex®cution de vols ¨ temps de d®routement 

prolongé.  

3.1.2.3  Le temps de déroutement maximal ne devrait pas dépasser les limites de temps applicables aux 

syst¯mes significatifs pour lôexploitation EDTO ®ventuellement ®tablies, qui sont indiqu®es dans le manuel 

de vol de lôavion directement ou par r®f®rence, r®duites dôune marge de s®curit® op®rationnelle, 

habituellement 15 minutes, sp®cifi®e par lôAutorit® de lôaviation civile. 
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3.1.2.4  Lô®valuation du risque de s®curit® sp®cifique ¨ effectuer pour obtenir lôapprobation dôex®cuter des 

vols sur des routes o½ la limite de temps applicable ¨ un syst¯me significatif pour lôexploitation EDTO est 

dépassée, évaluation qui est prévue par les dispositions du § D.070 (c) du RANT 06 ï PART OPS 1 devrait 

être basée sur les orientations relatives à la gestion du risque de sécurité figurant dans le Manuel de gestion 

de la sécurité (Doc 9859). Les dangers devraient être déterminés et les risques de sécurité évalués en 

fonction de la probabilité prévue et de la gravité des conséquences, sur la base de la pire des situations 

pr®visibles. ê propos des divers points de lô®valuation sp®cifique, il y a lieu de comprendre que : 

a) par ç capacit®s de lôexploitant è, on entend lôexp®rience en service quantifiable acquise par lôexploitant, 

son dossier de conformit®, les possibilit®s de lôavion et une fiabilit® op®rationnelle g®n®rale, qui : 

1) suffit pour appuyer des vols sur des routes où la limite de temps applicable à un système significatif 

pour lôexploitation EDTO est d®pass®e ; 

2) met en ®vidence la capacit® de lôexploitant ¨ suivre les changements et ¨ intervenir en temps utile ; 

et 

3) donne ¨ croire que les processus ®tablis par lôexploitant qui sont n®cessaires au succ¯s et ¨ la fiabilit® 

des vols à temps de déroutement prolongé sont efficaces pour ces vols ; 

b) par ç fiabilit® g®n®rale de lôavion è, on entend : 

1) fiabilité par rapport à des normes chiffrées, compte tenu du nombre de moteurs, des systèmes 

significatifs pour lôexploitation EDTO et de tout autre facteur qui peut influer sur un vol utilisant une route 

où la limite de temps applicable à un système significatif pour lôexploitation EDTO particulier est 

dépassée ; et  

2) donn®es pertinentes de lôavionneur et donn®es du programme de fiabilit® de lôexploitant utilis®es 

comme base pour d®terminer la fiabilit® g®n®rale de lôavion et de ses syst¯mes significatifs pour 

lôexploitation EDTO ; 

c) par « fiabilité de chaque système visé par une limite de temps », on entend fiabilité par rapport à des 

normes chiffr®es de conception, dôessai et de suivi qui garantissent la fiabilit® de chaque syst¯me significatif 

pour lôexploitation EDTO particulier auquel sôapplique une limite de temps ;  

d) par ç renseignements pertinents provenant de lôavionneur è, on entend les donn®es et les 

caract®ristiques techniques de lôavion ainsi que les donn®es op®rationnelles du parc mondial fournies par 

lôavionneur et utilis®es comme base pour d®terminer la fiabilit® g®n®rale de lôavion et de ses syst¯mes 

significatifs pour lôexploitation EDTO ;  

e) par ç mesures dôatt®nuation sp®cifiques è, on entend les strat®gies dôatt®nuation utilis®es dans la gestion 

du risque de s®curit®, sur lesquelles le constructeur est dôaccord, qui garantissent le maintien dôun niveau 

de sécurité équivalent. Ces mesures précises seront basées sur : 
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1) lôexpertise technique (p. ex. donn®es, ®l®ments de preuve) qui justifie lôadmissibilit® de lôexploitant ¨ 

une  approbation lui permettant dôeffectuer des vols qui ne respectent pas la limite de temps applicable 

au syst¯me significatif pour lôexploitation EDTO concerné ;  

2) une évaluation des dangers pertinents, de leur probabilité et de la gravité des conséquences qui 

peuvent nuire à la sécurité du vol sur une route qui ne respecte pas la limite de temps applicable à un 

syst¯me significatif pour lôexploitation EDTO particulier.  

3.1.3  Seuil de temps 

3.1.3.1  Il y a lieu de comprendre que le seuil de temps établi conformément aux § OPS1.D.065 et D.070 

du RANT 06 - PART OPS 1, nôest pas une limite dôexploitation. Il correspond ¨ un temps de vol jusquô¨ un 

a®rodrome de d®gagement en route, temps de vol que lôAutorit® de lôaviation civile a ®tabli comme seuil 

EDTO, au-del¨ duquel il faut apporter une attention particuli¯re aux possibilit®s de lôavion ainsi quô¨ 

lôexp®rience op®rationnelle pertinente de lôexploitant avant dôaccorder une approbation EDTO.  

3.1.4  Temps de déroutement maximal 

3.1.4.1  Il y a lieu de comprendre que le temps de déroutement maximal approuvé conformément aux § 

lôAutorit® de lôaviation civile OPS1.D.070 du RANT 06 - PART OPS 1, devrait tenir compte de la limite de 

temps la plus contraignante applicable aux systèmes significatifs pour lôexploitation EDTO, le cas ®ch®ant, 

limite qui est indiqu®e dans le manuel de vol de lôavion (directement ou par r®f®rence), pour le type dôavion 

particulier et lôexp®rience de lôexploitant en mati¯re dôexploitation et de vols EDTO, le cas échéant, avec le 

type dôavion consid®r®, ou, si elle est pertinente, lôexp®rience avec un autre type ou mod¯le dôavion.  

3.2  Exploitation EDTO dôavions ®quip®s de plus de deux turbomachines  

3.2.1.1  En plus des dispositions des sections 2 et 3.1, les dispositions de la pr®sente section sôappliquent 

en particulier aux avions équipés de plus de deux turbomachines (voir Figure D-4). 
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3.2.2  Principes de la planification des vols et des déroutements 

3.2.2.1  Lorsquôils planifient ou ex®cutent un vol ¨ temps de d®routement prolong®, lôexploitant et le pilote 

commandant de bord devraient veiller à ce qui suit : 

a) tenir d¾ment compte de la liste minimale dô®quipements, des installations de communications et de 

navigation, de lôapprovisionnement en carburant et en lubrifiant, des a®rodromes de d®gagement en route 

et des performances de lôavion ;  

b) en cas dôarr°t dôun seul moteur, le pilote commandant de bord peut choisir de poursuivre le vol au-delà 

de lôa®rodrome de d®gagement en route le plus proche (en temps) sôil d®termine quôil peut le faire en 

sécurité. Dans sa décision, il devrait prendre en considération tous les facteurs pertinents ; et  

c) en cas de d®faillance simple ou multiple dôun ou de syst¯mes significatifs pour lôexploitation EDTO (sauf 

une panne de moteur), lôa®ronef peut se rendre et se poser ¨ lôa®rodrome de d®gagement en route le plus 

proche disponible où il peut effectuer un atterrissage en s®curit®, ¨ moins quôil ne soit d®termin® quôaucune 

d®gradation notable de la s®curit® ne r®sultera dôune d®cision de poursuivre le vol planifi®. 

3.2.2.2  Carburant critique EDTO 

3.2.2.2.1  Un avion équipé de plus de deux moteurs qui effectue un vol EDTO devrait emporter assez 

de carburant pour voler jusquô¨ un a®rodrome de d®gagement en route choisi compte tenu des dispositions 

de la section 3.2. Ce carburant critique EDTO correspond au carburant supplémentaire qui peut être 

nécessaire pour respecter les dispositions du RANT 06 ï PART OPS 1, § OPS1.D.080 (c)(3). 
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3.2.2.2.2  Il conviendrait de tenir compte des éléments suivants, en utilisant la masse prévue de 

lôavion, dans la d®termination du carburant critique EDTO correspondant : 

a) carburant en quantit® suffisante pour voler jusquô¨ un a®rodrome de d®gagement en route, compte tenu 

de la possibilité que se produise, au point le plus critique de la route, une panne moteur combinée à une 

dépressurisation ou une dépressurisation seulement, si cette éventualité est plus contraignante ;  

1) la vitesse retenue pour le vol de déroutement (c.-à-d. en cas de dépressurisation, combinée ou non 

à une panne moteur) peut différer de la vitesse AEO approuvée utilisée pour déterminer le seuil EDTO 

et la distance de déroutement maximale (voir la section 3.2.8) ;  

b) carburant pour tenir compte du givrage ; 

c) carburant pour tenir compte des erreurs dans les prévisions du vent ;  

d) carburant pour tenir compte de lôattente, dôune approche aux instruments et de lôatterrissage ¨ 

lôa®rodrome de d®gagement en route ; 

e) carburant pour tenir compte dôune d®t®rioration des performances de consommation de carburant en 

croisière ; et 

f) carburant pour tenir compte de lôutilisation du GAP (sôil y a lieu). 

Note. ð Des orientations sur la planification du carburant critique EDTO figurent dans le Doc 9976 (Flight 

Planning and Fuel Management Manual) et dans le Manuel relatif aux vols à temps de déroutement 

prolongé (Doc 10085). 

3.2.2.3  On peut tenir compte des facteurs suivants pour déterminer si un atterrissage à un aérodrome 

donné est la marche à suivre la plus appropriée : 

a) configuration, masse et ®tat des syst¯mes de lôavion, et carburant restant ; 

b) vent et conditions m®t®orologiques en route ¨ lôaltitude de d®routement, altitudes minimales en route et 

consommation de carburant jusquô¨ lôa®rodrome de d®gagement en route ; 

c) pistes disponibles, état de surface des pistes, conditions météorologiques et vent et terrain à proximité 

de lôa®rodrome de d®gagement en route ; 

d) approches aux instruments et balisage dôapproche/de piste disponibles et services de sauvetage et de 

lutte contre lôincendie (RFFS) ¨ lôa®rodrome de d®gagement en route ; 

e) connaissances que le pilote a de lôa®rodrome et renseignements sur cet a®rodrome fournis au pilote par 

lôexploitant ;  

f) moyens pour le d®barquement et lôh®bergement des passagers et de lô®quipage. 
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3.2.3  Seuil de temps 

3.2.3.1  Lors de lô®tablissement du seuil de temps appropri® et afin de maintenir le niveau de s®curit® 

requis, il est n®cessaire pour lôAutorit® de lôaviation civile de v®rifier : 

a) que le certificat de navigabilit® du type dôavion ne restreint pas le vol au-delà du seuil de temps, compte 

tenu des aspects relatifs ¨ la conception et ¨ la fiabilit® des syst¯mes de lôavion ; 

b) les exigences spécifiques de la régulation des vols seront respectées ; 

c) les n®cessaires proc®dures dôexploitation en vol sont en place ; 

d) lôexp®rience de lôexploitant dans lôutilisation de types dôavion et de routes similaires. 

3.2.3.2  Pour déterminer si un point sur une route se trouve au-del¨ du seuil EDTO jusquô¨ un a®rodrome 

de d®gagement en route, lôexploitant devrait utiliser la vitesse approuv®e trait®e ¨ la section 3.2.8.  

3.2.4  Temps de déroutement maximal 

3.2.4.1  Lors de lôapprobation du temps de d®routement maximal, lôAutorit® de lôaviation civile devrait tenir 

compte des syst¯mes de lôavion qui sont significatifs pour lôexploitation EDTO (p. ex. limite de temps 

contraignante, le cas échéant, applicable à ce type particulier dôexploitation), pour un type dôavion particulier 

et lôexp®rience op®rationnelle de lôexploitant et en mati¯re de vols EDTO avec le type dôavion en question 

ou, si elle est pertinente, lôexp®rience avec un autre type ou mod¯le dôavion. 

3.2.4.2  Pour d®terminer la distance de d®routement maximale jusquô¨ un a®rodrome de d®gagement en 

route, lôexploitant devrait utiliser la vitesse approuv®e trait®e ¨ la section 3.2.8. 

3.2.4.3  Le temps de d®routement maximal approuv® pour lôexploitant ne devrait pas d®passer la limite de 

temps la plus contraignante applicable aux syst¯mes significatifs pour lôexploitation EDTO, limite qui est 

indiqu®e dans le manuel de vol de lôavion, r®duite dôune marge de s®curit® op®rationnelle, habituellement 

15 minutes, sp®cifi®e par lôAutorit® de lôaviation civile.  

3.2.5  Syst¯mes significatifs pour lôexploitation EDTO  

3.2.5.1  En plus des dispositions de la section 3.1.1, les dispositions de la pr®sente section sôappliquent 

aux avions équipés de plus de deux turbomachines.  

3.2.5.2  Examen de limites de temps 

3.2.5.2.1  Pour tout vol sur une route située au-del¨ du seuil EDTO ®tabli par lôAutorit® de lôaviation 

civile, lôexploitant devrait examiner, au moment dôautoriser le d®part du vol et comme il est trait® ci-dessous, 

la limite de temps la plus contraignante applicable aux syst¯mes significatifs pour lôexploitation EDTO, le 

cas ®ch®ant, limite qui est indiqu®e dans le manuel de vol de lôavion (directement ou par r®f®rence), et 

concernant ce type particulier dôexploitation. 
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3.2.5.2.2  Lôexploitant devrait v®rifier quôaucun point de la route ne se trouve ¨ une distance 

correspondant à un temps de déroutement maximal qui dépasse la limite la plus contraignante applicable 

aux syst¯mes significatifs pour lôexploitation EDTO, r®duite dôune marge de sécurité opérationnelle, 

habituellement 15 minutes, sp®cifi®e par lôAutorit® de lôaviation civile. 

3.2.5.2.3 On nôestime que les consid®rations relatives au temps de d®routement maximal assujetti 

¨ la limite de temps applicable au syst¯me dôextinction incendie de fret font partie des limites de temps les 

plus contraignantes applicables aux systèmes significatifs pour lôexploitation EDTO, vis®es au Ä 3.3.5.2.2. 

3.2.5.2.4  ê cette fin, lôexploitant devrait envisager la vitesse approuv®e trait®e au Ä 3.2.8.2 ou 

envisager dôajuster cette vitesse en fonction des conditions de vent et de temp®rature pr®vues pour les 

vols avec seuils de temps plus élevés (p. ex. au-delà de 180 minutes), selon ce qui aura été déterminé par 

lô£tat de lôexploitant.  

3.2.6  Aérodromes de dégagement en route 

3.2.6.1  Les dispositions suivantes, qui concernent les a®rodromes de d®gagement en route, sôappliquent 

en plus de celles qui sont visées à la section 2.5 : 

a) aux fins de la planification de route, les aérodromes de dégagement en route désignés qui pourraient 

être utilisés, en  cas de besoin, doivent être situés à une distance qui respecte le temps de déroutement 

maximal à partir de la route ; 

b) dans un vol ¨ temps de d®routement prolong®, avant que lôavion ne franchisse le seuil de temps 

applicable, il devrait  toujours y avoir un aérodrome de dégagement en route situé à une distance respectant 

le temps de déroutement maximal approuvé où les conditions, ¨ lôheure dôutilisation pr®vue, seront ®gales 

ou sup®rieures aux minimums op®rationnels dôa®rodrome ®tablis par lôexploitant pour le vol.  

Si lôon d®termine que, ¨ lôheure dôutilisation pr®vue, lôune quelconque des conditions pourrait nuire ¨ la 

s®curit® de lôapproche et de lôatterrissage ¨ lôa®rodrome concern® (p. ex. des conditions m®t®orologiques 

inf®rieures aux minimums dôatterrissage), il faudrait trouver une autre marche à suivre (p. ex. choisir un 

autre aérodrome de dégagement en route situé à une distance respectant le temps de déroutement 

maximal approuv® pour lôexploitant).  

Note. ð Les aérodromes de départ et de destination peuvent aussi être des aérodromes de dégagement 

en route. 

3.2.7  Proc®dure dôapprobation op®rationnelle 

3.2.7.1  Pour donner ¨ lôexploitant dôun type dôavion particulier lôapprobation dôeffectuer des vols ¨ temps 

de d®routement prolong®, lôAutorit® de lôaviation civile devrait ®tablir un seuil de temps et un temps de 

d®routement maximal appropri®s et, en plus dôappliquer les dispositions examinées ci-dessus, veiller : 

a) ¨ accorder une approbation op®rationnelle sp®cifique (par lôAutorit® de lôaviation civile) ; 
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b) ¨ ce que lôexp®rience de lôexploitant et son dossier de conformit® soient satisfaisants et ¨ ce que 

lôexploitant mette en place les processus n®cessaires ¨ lôex®cution r®ussie et ¨ la fiabilit® des vols ¨ temps 

de d®routement prolong® et ¨ ce quôil d®montre que ces processus peuvent être appliqués avec succès à 

tous les vols de ce type ;  

c) ¨ ce que les proc®dures de lôexploitant soient acceptables compte tenu des possibilit®s certifi®es de 

lôavion et ¨ ce quôelles permettent de maintenir la s®curit® du vol en cas de d®gradation de syst¯mes de 

lôavion ; 

d) ¨ ce que le programme de lôexploitant concernant la formation de ses ®quipages soit adapt® ¨ 

lôexploitation propos®e ;  

e) ¨ ce que la documentation accompagnant lôautorisation porte sur tous les aspects pertinents ; 

f) ¨ ce quôil ait ®t® d®montr® (p. ex. lors de la certification EDTO de lôavion) que le vol peut continuer et se 

poser en s®curit® dans les conditions dôexploitation d®grad®es pr®vues, qui pourraient °tre li®es : 

1) ¨ la limite de temps la plus contraignante applicable aux syst¯mes significatifs pour lôexploitation 

EDTO, le cas ®ch®ant, limite qui est indiqu®e dans le manuel de vol de lôavion (directement ou par 

r®f®rence) pour lôexploitation ¨ temps de d®routement prolongé ; 

2) ¨ toute autre condition que lôAutorit® de lôaviation civile juge ®quivalente ¨ un risque en mati¯re de 

navigabilité ou de performances.  

3.2.8  Conditions à utiliser pour convertir les temps de déroutement en distances en vue de la 

d®termination de lôaire g®ographique situ®e au-del¨ du seuil et ¨ lôint®rieur des distances de d®routement 

maximales 

3.2.8.1  Aux fins des présents éléments indicatifs, une vitesse AEO approuvée est une vitesse quelconque 

(lorsque tous les moteurs fonctionnent) qui se situe dans le domaine de vol certifi® de lôavion. 

Note. ð Voir ¨ la section 3.2.5.2.2 les consid®rations dôordre op®rationnel. 

3.2.8.2  Dans une demande dôexploitation EDTO, lôexploitant devrait indiquer, et lôAutorit® de lôaviation 

civile devrait approuver, la ou les vitesses AEO qui seront utilisées pour calculer, en ISA et en air calme, le 

seuil de distance et la distance de déroutement maximale. La vitesse qui servira à calculer la distance de 

déroutement maximale peut différer de celle utilisée pour déterminer le seuil de 60 minutes et le seuil 

EDTO. 

3.2.8.3  Détermination du seuil EDTO 

3.2.8.3.1  Pour déterminer si un point sur la route est situé au-del¨ du seuil EDTO jusquô¨ un 

a®rodrome de d®gagement en route, lôexploitant devrait utiliser la vitesse approuv®e (voir Ä 3.2.8.1 et 

3.2.8.2). La distance est calculée du point où le déroutement commence jusquôau point atteint apr¯s un vol 

en croisi¯re jusquôau seuil de temps ®tabli par lôAutorit® de lôaviation civile, comme lôillustre la Figure D-5. 
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3.2.8.4  Détermination de la distance correspondant au temps de déroutement maximal 

3.2.8.4.1  Pour d®terminer la distance correspondant au temps de d®routement maximal jusquô¨ un 

a®rodrome de d®gagement en route, lôexploitant devrait utiliser la vitesse approuv®e (voir Ä 3.2.8.1 et 

3.2.8.2). La distance est calculée du point où le déroutement commence jusquôau point atteint apr¯s un vol 

en croisi¯re pendant le temps de d®routement maximal approuv® lôAutorit® de lôaviation civile, comme 

lôillustre la Figure D-6. 
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3.2.9  Exigences en mati¯re de certification de navigabilit® pour lôexploitation ¨ temps de d®routement 

prolongé au-delà du seuil de temps 

3.2.9.1  Il nôy a pas dôexigence suppl®mentaire en mati¯re de certification de navigabilit® pour lôexploitation 

EDTO pour les avions équipés de plus de deux moteurs. 

3.2.10  Maintien de lôapprobation op®rationnelle 

3.2.10.1  Pour préserver le niveau de sécurité requis sur les routes utilisées par les avions qui ont 

re­u lôapprobation dôeffectuer des vols sur des routes situ®es ¨ une distance qui ne respecte pas le seuil 

de temps établi, il est nécessaire que : 

a) les exigences spécifiques en matière de régulation des vols soient respectées ; 

b) les proc®dures dôexploitation en vol appropri®es soient en place ; 

c) lôAutorit® de lôaviation civile ait accord® une approbation op®rationnelle sp®cifique. 

3.2.11  Modifications de navigabilité et exigences relatives au programme de maintenance 

3.2.11.1 . Il nôy a pas dôexigence EDTO suppl®mentaire en mati¯re de navigabilit® ou de 

maintenance concernant les avions équipés de plus de deux moteurs. 
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3.2.12  Exemples 

3.2.12.1 Lors de lô®tablissement dôun seuil de temps appropri® et dôun temps de d®routement 

maximal approuv® pour lôexploitant dôun type dôavion particulier, lôAutorit® de lôaviation civile devrait tenir 

compte entre autres de ce qui suit : certification de navigabilit® de lôavion, exp®rience de lôexploitant et de 

lô®quipage de conduite en mati¯re dôexploitation sur des routes situ®es au-delà du seuil de temps de 60 

minutes, maturit® du syst¯me de r®gulation des vols de lôexploitant, moyens de communications avec le 

centre de contr¹le op®rationnel de lôexploitant (ACARS, SATCOM, HF, etc.), solidit® ¨ la fois des 

proc®dures dôexploitation normalis®es de lôexploitant et de la connaissance de ces proc®dures par 

lô®quipage de conduite, maturit® du syst¯me de gestion de la s®curit® de lôexploitant et du programme de 

formation de lô®quipage et fiabilit® du syst¯me de propulsion. Les exemples suivants, qui sont bas®s sur 

ces consid®rations, proviennent dôexigences r®elles ®tablies par des £tats : 

a) £tat A : Sur la base des capacit®s de lôexploitant et des possibilit®s du type dôavion, qui est ®quip® de 

plus de deux moteurs, lô£tat A a fix® le seuil de temps ¨ 180 minutes et approuv® un temps de d®routement 

maximal de 240 minutes. Cet exploitant devra obtenir une approbation spécifique pour utiliser une route 

situ®e ¨ plus de 180 minutes dôun a®rodrome de d®gagement en route (¨ la vitesse AEO, en ISA et air 

calme), veiller ¨ ce que la route se trouve toujours ¨ moins de 240 minutes dôun a®rodrome de dégagement 

en route et répondre aux exigences du Chapitre 4, § 4.7.1 à 4.7.2.4.  

Si ce m°me exploitant pr®voit dôutiliser une route qui respecte le seuil de temps ®tabli par lôAutorit® de 

lôaviation civile (dans lôexemple ci-dessus, 180 minutes) pour le vol jusquô¨ un a®rodrome de d®gagement 

en route, il nôa pas besoin dôapprobation suppl®mentaire de lôAutorit® de lôaviation civile mais doit seulement 

se conformer aux exigences du § OPS 1.D.065 du RANT 06 ï PART OPS 1, si le vol se déroule à plus de 

60 minutes dôun a®rodrome de d®gagement en route.  

b) £tat B : LôAutorit® de lôaviation civile est approch®e par un exploitant qui a acquis un ou des avions 

équipés de plus de deux moteurs qui peuvent effectuer des vols EDTO et qui souhaite étendre ses activités. 

Lôexploitant pr®sente une demande pour faire modifier son AOC en vue de faire prendre en compte son 

nouveau type dôavion et de lôutiliser sur des routes que lôon vient de lui accorder. Ces routes sont situ®es ¨ 

plus de 60 minutes dôun a®rodrome de d®gagement en route, ce qui impose lô®tablissement dôun seuil de 

temps et lôapprobation dôun temps de d®routement maximal. £tant donn®:  

1) que lôexploitant nôa pas dôexp®rience des routes ni du type dôexploitation ; 

2) le nouveau type dôavion ; 

3) le manque dôexp®rience de la compagnie et de son service de r®gulation des vols/contr¹le de 

lôexploitation dans la planification et le dispatching du type de vol envisag® ; 

4) les nouvelles proc®dures dôexploitation ¨ ®tablir ; 
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LôAutorit® de lôaviation civile estime que le seuil de temps de lôexploitant ne devrait pas d®passer 120 

minutes et approuve un temps de déroutement maximal de 180 minutes.  

Apr¯s que lôexploitant a accumul® de lôexp®rience sur les vols et les proc®dures, lôAutorit® de lôaviation 

civile pourra modifier le seuil de temps et le temps de d®routement maximal ®tablis ¨ lôorigine. 

3.3  EDTO dôavions ¨ deux turbomachines 

3.3.1  Généralités 

3.3.1.1  En plus des dispositions des sections 2 et 3.1, la présente section contient des dispositions qui 

sôappliquent en particulier aux avions ¨ deux turbomachines (voir Figure D-7). 

3.3.1.2  Les dispositions applicables aux vols EDTO dôavions ¨ deux turbomachines ne diff¯rent pas des 

anciennes dispositions concernant lôexploitation ETOPS (vols ¨ grande distance dôavions ¨ deux 

turbomachines). 

 

3.3.2  Principes de la planification des vols et des déroutements 

3.3.2.1  Lorsquôils planifient ou ex®cutent un vol ¨ temps de d®routement prolong®, lôexploitant et le pilote 

commandant de bord devraient normalement veiller à ce qui suit : 
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a) tenir d¾ment compte de la liste minimale dô®quipements, des installations de communications et de 

navigation, de lôapprovisionnement en carburant et en lubrifiant, des a®rodromes de d®gagement en route 

ou des performances de lôavion ;  

b) en cas dôarr°t dôun moteur, se rendre et se poser ¨ lôa®rodrome de d®gagement en route le plus proche 

(en temps de vol) où il peut effectuer un atterrissage en sécurité ; 

c) en cas de d®faillance simple ou multiple dôun ou de syst¯mes significatifs pour lôexploitation EDTO (sauf 

une panne de moteur), lôa®ronef peut se rendre et se poser ¨ lôa®rodrome de d®gagement en route le plus 

proche disponible où il peut effectuer un atterrissage en s®curit®, ¨ moins quôil ne soit d®termin® quôaucune 

d®gradation notable de la s®curit® ne r®sultera dôune d®cision de poursuivre le vol planifi®. 

3.3.2.2  Carburant critique EDTO 

3.3.2.2.1  Un avion bimoteur qui effectue un vol EDTO devrait emporter assez de carburant pour 

voler jusquô¨ un a®rodrome de d®gagement en route choisi compte tenu des dispositions de la section 

3.3.6  

du présent supplément. Ce « carburant critique EDTO » correspond au carburant supplémentaire qui peut 

être nécessaire pour respecter les dispositions § OPS1.D.080 (c)(3).  

3.3.2.2.2  Il conviendrait de tenir compte des éléments suivants, en utilisant la masse prévue de 

lôavion, dans la d®termination du carburant critique EDTO correspondant : 

a) carburant en quantit® suffisante pour voler jusquô¨ un a®rodrome de d®gagement en route, compte tenu 

de la possibilité que se produise, au point le plus critique de la route, une panne moteur ou une panne 

moteur combinée à une dépressurisation, si cette éventualité est plus contraignante ;  

1) la vitesse retenue pour un déroutement tous moteurs en fonctionnement (c.-à-d. en cas de 

dépressurisation seulement) peut différer de la vitesse OEI approuvée utilisée pour déterminer le seuil 

EDTO et la distance de déroutement maximale (voir la section 3.3.8) ;  

2) la vitesse retenue pour un déroutement avec un moteur hors de fonctionnement (c.-à-d. en cas de 

panne moteur ou de panne moteur combinée à une dépressurisation) devrait être la vitesse OEI 

approuvée utilisée pour déterminer le seuil EDTO et la distance de déroutement maximale (voir la section 

3.3.8) ;  

b) carburant pour tenir compte du givrage ; 

c) carburant pour tenir compte des erreurs dans les prévisions du vent ;  

d) carburant pour tenir compte de lôattente, dôune approche aux instruments et de lôatterrissage ¨ 

lôa®rodrome de d®gagement en route ; 
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e) carburant pour tenir compte dôune d®t®rioration des performances de consommation de carburant en 

croisière ; et 

f) carburant pour tenir compte de lôutilisation du GAP (sôil y a lieu). 

Note. ð Des orientations sur la planification du carburant critique EDTO figurent dans le Doc 9976 (Flight 

Planning and Fuel Management Manual). 

3.3.2.3  On peut tenir compte des facteurs suivants pour déterminer si un atterrissage à un aérodrome 

donné est la marche à suivre la plus appropriée : 

a) configuration, masse et ®tat des syst¯mes de lôavion, et carburant restant ; 

b) vent et conditions m®t®orologiques en route ¨ lôaltitude de d®routement, altitudes minimales en route 

et consommation de carburant jusquô¨ lôa®rodrome de d®gagement en route ; 

c) pistes disponibles, état de surface des pistes, conditions météorologiques et vent et terrain à proximité 

de lôa®rodrome de d®gagement en route ; 

d) approches aux instruments et balisage dôapproche/de piste disponibles et services de sauvetage et 

de lutte contre lôincendie (SSLI) ¨ lôa®rodrome de d®gagement en route ; 

e) connaissances que le pilote a de lôa®rodrome et renseignements sur cet a®rodrome fournis au pilote 

par lôexploitant ;  

f) moyens pour le d®barquement et lôh®bergement des passagers et de lô®quipage. 

3.3.3  Seuil de temps 

3.3.3.1  Lors de lô®tablissement du seuil de temps appropri® et afin de maintenir le niveau de s®curit® 

requis, il est nécessaire pour les États de vérifier : 

a) que le certificat de navigabilit® du type dôavion permet le vol sur des routes situ®es ¨ une distance 

qui ne respecte pas le seuil de temps, compte tenu des aspects relatifs à la conception et à la fiabilité 

des syst¯mes de lôavion ; 

b) que la fiabilité du système de propulsion est telle que le risque de panne de deux moteurs résultant 

de causes indépendantes est extrêmement faible ; 

c) que toutes les exigences spéciales en matière de maintenance ont été respectées ;  

d) que les exigences spécifiques de la régulation des vols seront respectées ; 

e) que les n®cessaires proc®dures dôexploitation en vol sont en place ; 

f) que lôexp®rience de lôexploitant dans lôutilisation de types dôavion et de routes similaires est 

satisfaisante. 
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3.3.3.2  Pour déterminer si un point sur une route se trouve au-del¨ du seuil EDTO jusquô¨ un a®rodrome 

de d®gagement en route, lôexploitant devrait utiliser la vitesse approuv®e trait®e ¨ la section 3.3.8. 

3.3.4  Temps de déroutement maximal 

3.3.4.1  Lors de lôapprobation du temps de d®routement maximal, lôAutorit® de lôaviation civile devrait tenir 

compte de la capacit® EDTO certifi®e de lôavion, des syst¯mes de lôavion qui sont significatifs pour 

lôexploitation EDTO (p. ex. limite de temps contraignante, le cas ®ch®ant, applicable ¨ lôexploitation 

consid®r®e), pour un type dôavion particulier et lôexp®rience op®rationnelle de lôexploitant et en mati¯re de 

vols EDTO avec le type dôavion en question ou, si elle est pertinente, lôexp®rience avec un autre type ou 

mod¯le dôavion. 

3.3.4.2  Pour d®terminer la distance de d®routement maximale jusquô¨ un a®rodrome de d®gagement en 

route, lôexploitant devrait utiliser la vitesse approuv®e trait®e ¨ la section 3.3.8. 

3.3.4.3  Le temps de d®routement maximal approuv® pour lôexploitant ne devrait pas d®passer la capacit® 

EDTO certifi®e de lôavion ni la limite de temps la plus contraignante applicable aux syst¯mes significatifs 

pour lôexploitation EDTO, limite qui est indiqu®e dans le manuel de vol de lôavion, r®duite dôune marge de 

s®curit® op®rationnelle, habituellement 15 minutes, sp®cifi®e par laquelle lôAutorit® de lôaviation civile. 

3.3.5  Syst¯mes significatifs pour lôexploitation EDTO  

3.3.5.1  En  plus  des  dispositions  de  la  section 3.1.1, les dispositions de la 

pr®sente section sôappliquent aux avions ¨ deux turbomachines. 

3.3.5.1.1  La fiabilité du système de propulsion de la combinaison avion-moteurs à certifier est telle 

que, après évaluation comme le prévoit le Manuel de navigabilité (Doc 9760), le risque de panne de deux 

moteurs résultant de causes indépendantes a été jugé acceptable pour le temps de déroutement en cours 

dôapprobation. 

3.3.5.2  Examen de limites de temps 

3.3.5.2.1  Pour tout vol sur une route située au-del¨ du seuil EDTO ®tabli par lôAutorit® de lôaviation 

civile, lôexploitant examinera, au moment dôautoriser le d®part du vol et comme il est trait® ci-dessous, la 

capacit® EDTO certifi®e de lôavion et la limite de temps la plus contraignante applicable aux systèmes 

significatifs pour lôexploitation EDTO, le cas ®ch®ant, limite qui est indiqu®e dans le manuel de vol de lôavion 

(directement ou par r®f®rence), et concernant ce type particulier dôexploitation.  

3.3.5.2.2  Lôexploitant devrait v®rifier quô¨ partir de nôimporte quel point de la route, le temps de 

déroutement maximal à la vitesse approuvée examinée au § 3.3.8.2 ne dépasse pas la limite la plus 

contraignante applicable aux syst¯mes significatifs pour lôexploitation EDTO, sauf le syst¯me dôextinction 

incendie de fret, r®duite dôune marge de s®curit® op®rationnelle, habituellement 15 minutes, sp®cifi®e par 

lôAutorit® de lôaviation civile.  
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3.3.5.2.3  Lôexploitant devrait v®rifier quô¨ partir de nôimporte quel point de la route, le temps de 

déroutement maximal à la vitesse de croisière tous moteurs en fonctionnement, en conditions ISA et en air 

calme, ne dépasse pas la limite de temps la plus contraignante applicable au syst¯me dôextinction incendie 

de fret, r®duite dôune marge de s®curit® op®rationnelle, habituellement 15 minutes, sp®cifi®e par lôAutorit® 

de lôaviation civile.  

3.3.5.2.4  Lôexploitant devrait envisager la vitesse approuv®e trait®e aux Ä 3.3.5.2.2 et 3.3.5.2.3 ou 

envisager dôajuster cette vitesse en fonction des conditions de vent et de temp®rature pr®vues pour les 

vols avec seuils de temps plus élevés (p. ex. au-delà de 180 minutes), selon ce qui aura été déterminé par 

lôAutorit® de lôaviation civile.  

3.3.6  Aérodromes de dégagement en route 

3.3.6.1  En plus des dispositions de la section 2.5, les dispositions de la pr®sente section sôappliquent aux 

aérodromes de dégagement en route :  

a) aux fins de la planification de route, les aérodromes de dégagement en route désignés qui pourraient 

être utilisés, en cas de besoin, doivent être situés à une distance qui respecte le temps de déroutement 

maximal à partir de la route ; 

b) dans un vol ¨ temps de d®routement prolong®, avant que lôavion ne franchisse le seuil de temps 

applicable, il devrait toujours y avoir un aérodrome de dégagement en route situé à une distance 

respectant le temps de déroutement maximal approuvé où les conditions, ¨ lôheure dôutilisation pr®vue, 

seront ®gales ou sup®rieures aux minimums op®rationnels dôa®rodrome ®tablis par lôexploitant pour le 

vol.  

Si lôon d®termine que, ¨ lôheure dôutilisation pr®vue, lôune quelconque des conditions pourrait nuire ¨ la 

s®curit® de lôapproche et de lôatterrissage ¨ lôa®rodrome concern® (p. ex. des conditions 

m®t®orologiques inf®rieures aux minimums dôatterrissage), il faudrait trouver une autre marche à suivre 

(p. ex. choisir un autre aérodrome de dégagement en route situé à une distance respectant le temps de 

d®routement maximal approuv® pour lôexploitant).  

3.3.6.2  Lors de la préparation du vol et pendant toute la durée de celui-ci, les renseignements les plus 

r®cents sur les a®rodromes de d®gagement en route d®sign®s, y compris lô®tat op®rationnel et les 

conditions m®t®orologiques, devraient °tre fournis ¨ lô®quipage de conduite.  

Note. ð Les aérodromes de départ et de destination peuvent aussi être des aérodromes de dégagement 

en route.  

3.3.7  Proc®dure dôapprobation op®rationnelle 
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3.3.7.1  Pour donner ¨ lôexploitant dôun type dôavion particulier lôapprobation dôeffectuer des vols ¨ temps 

de d®routement prolong®, lôAutorit® de lôaviation civile devrait ®tablir un seuil de temps appropri®, approuver 

un temps de déroutement maximal et, en plus dôappliquer les dispositions examin®es ci-dessus, veiller :  

a) ¨ accorder une approbation op®rationnelle sp®cifique (par lôAutorit® de lôaviation civile) ; 

b) ¨ ce que lôexp®rience de lôexploitant et son dossier de conformit® soient satisfaisants et ¨ ce que 

lôexploitant mette en place les processus n®cessaires ¨ lôex®cution r®ussie et ¨ la fiabilit® des vols ¨ 

temps de d®routement prolong® et ¨ ce quôil d®montre que ces processus peuvent être appliqués avec 

succès à tous les vols de ce type ;  

c) ¨ ce que les proc®dures de lôexploitant soient acceptables compte tenu des possibilit®s certifi®es de 

lôavion et ¨ ce quôelles permettent de maintenir la s®curit® du vol en cas de d®gradation de syst¯mes 

de lôavion ; 

d) ¨ ce que le programme de lôexploitant concernant la formation de ses ®quipages soit adapt® ¨ 

lôexploitation propos®e ;  

e) ¨ ce que la documentation accompagnant lôautorisation porte sur tous les aspects pertinents ; 

f) ¨ ce quôil ait ®t® d®montr® (p. ex. lors de la certification EDTO de lôavion) que le vol peut continuer et 

se poser en s®curit® dans les conditions dôexploitation d®grad®es pr®vues, qui pourraient °tre li®es : 

1) ¨ la limite de temps la plus contraignante applicable aux syst¯mes significatifs pour lôexploitation 

EDTO, le cas ®ch®ant, limite qui est indiqu®e dans le manuel de vol de lôavion (directement ou par 

r®f®rence) pour lôexploitation ¨ temps de d®routement prolongé ; ou  

2) ¨ une perte totale de lôalimentation ®lectrique produite par les moteurs ; ou 

3) ¨ une perte totale de pouss®e dôun moteur ; ou 

4) ¨ toute autre condition que lôAutorit® de lôaviation civile juge ®quivalente ¨ un risque en mati¯re de 

navigabilité ou de performances. 

3.3.8  Conditions à utiliser pour convertir les temps de déroutement en distances en vue de la 

d®termination de lôaire g®ographique situ®e au-del¨ du seuil et ¨ lôint®rieur des distances de d®routement 

maximales 

3.3.8.1  Aux fins des présents éléments indicatifs, une vitesse OEI approuvée est une vitesse quelconque 

qui se situe dans le domaine de vol certifi® de lôavion. 

Note. ð Voir ¨ la section 3.3.5.2.2 les consid®rations dôordre op®rationnel. 

3.3.8.2  Dans une demande dôexploitation EDTO, lôexploitant devrait indiquer, et lôAutorit® de lôaviation 

civile devrait approuver, la ou les vitesses OEI qui seront utilisées pour calculer, en ISA et en air calme, le 

seuil de distance et la distance de déroutement maximale. La vitesse qui servira à calculer la distance de 
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déroutement maximale devrait être la même que celle utilisée pour déterminer les réserves de carburant 

en cas de déroutement OEI. Elle peut différer de la vitesse utilisée pour déterminer le seuil de 60 minutes 

et le seuil EDTO. 

 

3.3.8.3  Détermination du seuil EDTO 

3.3.8.3.1  Pour déterminer si un point sur la route est situé au-del¨ du seuil EDTO jusquô¨ un 

a®rodrome de d®gagement en route, lôexploitant devrait utiliser la vitesse approuv®e (voir Ä 3.3.8.1 et 

3.3.8.2). La distance est calculée du point où le déroutement commence jusquôau point atteint apr¯s un vol 

en croisi¯re jusquôau seuil de temps ®tabli par lôAutorit® de lôaviation civile, comme lôillustre la Figure D-8. 

 

3.3.8.4  Détermination de la distance correspondant au temps de déroutement maximal 

3.3.8.4.1  Pour d®terminer la distance correspondant au temps de d®routement maximal jusquô¨ un 

a®rodrome de d®gagement en route, lôexploitant devrait utiliser la vitesse approuv®e (voir Ä 3.3.8.1 et 

3.3.8.2). La distance est calculée du point où le déroutement commence jusquôau point atteint apr¯s un vol 

en croisi¯re pendant le temps de d®routement maximal approuv® par lô£tat de lôexploitant, comme lôillustre 

la Figure D-9. Pour le calcul des distances, on peut tenir compte de la descente progressive. 
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3.3.9  Exigences en mati¯re de certification de navigabilit® pour lôexploitation ¨ temps de d®routement 

prolongé au-delà du seuil de temps 

3.3.9.Dans le cadre du processus de certification de navigabilit® dôun type dôavion destin® ¨ effectuer des 

vols ¨ temps de d®routement prolong®, il faudrait sôassurer en particulier que le niveau de s®curit® requis 

sera maintenu dans les conditions susceptibles dô°tre rencontr®es lors de tels vols, p. ex. vol pendant une 

longue p®riode apr¯s une panne de moteur et/ou de syst¯mes de lôavion qui sont significatifs pour 

lôexploitation EDTO. Des renseignements ou des proc®dures concernant express®ment lôexploitation EDTO 

devraient °tre ajout®s au manuel de vol de lôavion, au manuel de maintenance, au document CMP 

(configuration, maintenance et procédures) EDTO ou à un autre document approprié. 

3.3.9.2  Lôavionneur devrait fournir des donn®es sp®cifiant les syst¯mes de lôavion qui sont significatifs 

pour lôexploitation EDTO et, sôil y a lieu, tous les facteurs de limitation de temps applicables ¨ ces syst¯mes. 

Note 1. ð Les critères de performance et de fiabilité des systèmes de bord pour les vols à temps de 

déroutement prolongé figurent dans le Manuel de navigabilité (Doc 9760). 

3.3.10  Maintien de lôapprobation op®rationnelle 

3.3.10.1 Pour préserver le niveau de sécurité requis sur les routes utilisées par les avions qui ont 

re­u lôapprobation dôeffectuer des vols sur des routes situ®es ¨ une distance qui ne respecte pas le seuil 

de temps établi, il est nécessaire que : 

a) le certificat de navigabilit® du type dôavion permette express®ment le vol ¨ une distance qui ne 

respecte pas le seuil de temps, compte tenu des aspects relatifs à la conception et à la fiabilité des 

syst¯mes de lôavion ;  
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b) la fiabilité du système de propulsion soit telle que, après évaluation comme le prévoit le Manuel de 

navigabilité (Doc 9760), le risque de panne de deux moteurs résultant de causes indépendantes est 

jug® acceptable pour le temps de d®routement en cours dôapprobation ;   

c) toutes les exigences spéciales en matière de maintenance soient respectées ;  

d) les exigences spécifiques de la régulation des vols soient respectées ; 

e) les n®cessaires proc®dures dôexploitation en vol aient ®t® ®tablies ; et que 

f) lôAutorit® de lôaviation civile ait accord® une approbation op®rationnelle sp®cifique. 

Note 1. ð Les considérations de navigabilité applicables aux vols à temps de déroutement prolongé 

figurent dans le Manuel de navigabilité (Doc 9760 de lôOACI) Partie IV, Chapitre 2. 

3.3.11  Modifications de navigabilité et exigences relatives au programme de maintenance  

3.3.11.1  Le programme de maintenance de chaque exploitant devrait faire en sorte : 

a) que la nature et le nombre des modifications, ajouts et changements en matière de navigabilité qui ont 

®t® apport®s afin que les syst¯mes de lôavion soient qualifi®s pour lôexploitation ¨ temps de d®routement 

prolong® soient communiqu®s ¨ lô£tat dôimmatriculation et, sôil y a lieu, ¨ lôAutorit® de lôaviation civile;  

b) que toute modification dôune proc®dure, pratique ou limitation en mati¯re de maintenance ou de 

formation ®tablies dans le cadre de la qualification pour lôexploitation ¨ temps de d®routement prolong® soit 

soumise ¨ lôAutorit® de lôaviation civile et, sôil y a lieu, ¨ lô£tat dôimmatriculation avant dô°tre adopt®e ; 

c) quôun programme de suivi et de compte rendu de la fiabilit® soit ®tabli et mis en îuvre avant lôapprobation 

et maintenu une fois lôapprobation donn®e ;  

d) que les modifications et inspections nécessaires qui pourraient avoir une incidence sur la fiabilité du 

système de propulsion soient effectuées rapidement ; 

e) que des proc®dures soient ®tablies qui emp°chent lôutilisation dôun avion pour un vol ¨ temps de 

d®routement prolong® apr¯s une panne de moteur ou dôun syst¯me significatif pour lôexploitation EDTO 

survenu au cours dôun vol pr®c®dent, tant que la cause de la panne nôa pas ®t® ®tablie clairement et que 

les mesures correctrices n®cessaires nôont pas ®t® prises. La confirmation que les mesures correctrices 

ont ®t® efficaces peut, dans certains cas, n®cessiter quôun vol ult®rieur se d®roule sans probl¯me avant 

que lôavion puisse °tre utilis® pour un vol ¨ temps de d®routement prolong® ; et   

f) quôune proc®dure soit mise en place qui garantisse le maintien des performances et de la fiabilit® de 

lô®quipement de bord au niveau requis pour lôexploitation ¨ temps de d®routement prolong® ;  

g) quôune proc®dure soit mise en place afin de tenir au minimum la maintenance pr®vue ou non pr®vue 

effectu®e au cours dôune m°me visite de maintenance portant sur plus dôun syst¯me parall¯le ou similaire 

significatif pour lôexploitation EDTO. Pour ce faire, on peut échelonner les tâches de maintenance, faire 
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ex®cuter/superviser la maintenance par des techniciens diff®rents ou confirmer les mesures dôintervention 

de maintenance avant que lôavion ne franchisse un seuil EDTO.  

Note. ð Les consid®rations de maintenance applicables ¨ lôexploitation ¨ temps de d®routement prolong® 

figurent dans le Manuel de navigabilité (Doc 9760 de lôOACI). 

3.3.12  Exemples 

3.3.12.1 Lors de lô®tablissement dôun seuil de temps appropri® et dôun temps de d®routement maximal 

approuv® pour lôexploitant dôun type dôavion particulier, lôAutorit® de lôaviation civile devrait tenir compte 

entre autres de ce qui suit : certification de navigabilit® de lôavion, exp®rience de lôexploitant et de lô®quipage 

de conduite en mati¯re dôexploitation sur des routes situ®es au-delà du seuil de temps de 60 minutes, 

maturit® du syst¯me de r®gulation des vols de lôexploitant, moyens de communications avec le centre de 

contr¹le op®rationnel de lôexploitant (ACARS, SATCOM, HF, etc.), solidit® ¨ la fois des proc®dures 

dôexploitation normalis®es de lôexploitant et de la connaissance de ces proc®dures par lô®quipage de 

conduite, maturité du système de gestion de la s®curit® de lôexploitant et du programme de formation de 

lô®quipage et fiabilit® du syst¯me de propulsion. Les exemples suivants, qui sont bas®s sur ces 

consid®rations, proviennent dôexigences r®elles ®tablies par des £tats :  

a) £tat A : Sur la base des capacit®s de lôexploitant et des possibilit®s du type dôavion, ¨ savoir un 

bimoteur, lô£tat A a fix® le seuil de temps ¨ 60 minutes et approuv® un temps de d®routement maximal 

de 180 minutes. Cet exploitant devra obtenir une approbation spécifique pour utiliser une route située à 

plus de 60 minutes dôun a®rodrome de d®gagement en route (en ISA, air calme et ¨ la vitesse avec un 

moteur hors de fonctionnement), veiller à ce que la route se trouve toujours à moins de 180 minutes 

dôun aérodrome de dégagement en route et répondre aux exigences du § OPS1.D.065 et § (a) à (g) de 

lôOPS1.D.070 - RANT 06 - PART OPS 1.  

Si ce m°me exploitant pr®voit dôutiliser une route qui respecte le seuil de temps ®tabli par lô£tat de 

lôexploitant (dans lôexemple ci-dessus, 60 minutes) pour le vol jusquô¨ un a®rodrome de d®gagement en 

route, il nôeffectuera pas un vol ¨ temps de d®routement prolong® et nôa donc pas ¨ se conformer aux 

exigences du Ä OPS1.D.065 etôOPS1.D.070 - RANT 06 - PART OPS 1.  

b) £tat B : Sur la base des capacit®s de lôexploitant et des possibilit®s du type dôavion, ¨ savoir un 

bimoteur, lô£tat B a fix® le seuil de temps ¨ 90 minutes et approuv® un temps de d®routement maximal 

de 180 minutes. Cet exploitant devra obtenir une approbation spécifique pour utiliser une route située à 

plus de 90 minutes dôun a®rodrome de d®gagement en route (en ISA, air calme et ¨ la vitesse de 

croisière avec un moteur hors de fonctionnement), veiller à ce que la route se trouve toujours à moins 

de 180 minutes dôun a®rodrome de d®gagement en route et r®pondre aux exigences du Ä OPS1.D.065 

et Ä (a) ¨ (g) de lôOPS1.D.070 - RANT 06 - PART OPS 1.  
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Si ce m°me exploitant pr®voit dôutiliser une route qui respecte le seuil de temps ®tabli par lôAutorit® de 

lôaviation civile (dans lôexemple ci-dessus, 90 minutes) pour le vol jusquô¨ un a®rodrome de d®gagement 

en route, il nôa pas besoin dôapprobation suppl®mentaire de lôAutorit® de lôaviation civile mais doit 

seulement se conformer aux exigences du § OPS1.D.065, et en particulier du § (a)(2).  

c) M°me £tat B : lôAutorit® de lôaviation civile est approch® par un exploitant qui a acquis un ou des 

bimoteurs capables dôeffectuer des vols EDTO et qui souhaite ®tendre ses activit®s. Lôexploitant 

présente une demande pour faire modifier son AOC en vue de faire prendre en compte son nouveau 

type dôavion et de lôutiliser sur des routes que lôon vient de lui accorder. 

Ces routes sont situ®es ¨ plus de 60 minutes dôun a®rodrome de d®gagement en route, ce qui impose 

lô®tablissement dôun seuil de temps et lôapprobation dôun temps de d®routement maximal. £tant donn®:  

1) que lôexploitant nôa pas dôexp®rience des routes ni du type dôexploitation ; 

2) le nouveau type dôavion ; 

3) le manque dôexp®rience de la compagnie et de son service de r®gulation des vols/contr¹le de 

lôexploitation dans la planification et le dispatching du type de vol envisag® ; 

4) les nouvelles proc®dures dôexploitation ¨ ®tablir ; lôAutorit® de lôaviation civile estime que le seuil 

de temps pour cet exploitant ne devrait pas dépasser 60 minutes et approuve un temps de  

déroutement maximal de 120 minutes.  

Apr¯s que lôexploitant a accumul® de lôexp®rience sur les vols et les proc®dures, lôAutorit® de 

lôaviation civile  pourra modifier le seuil de temps et le temps de d®routement maximal ®tablis ¨ 

lôorigine. 

IEM RANT 06 PART OPS1.D. 075 -  Établissement  des altitudes minimales de vol  

On trouvera ci-après des exemples de quelques méthodes utilisables pour le calcul des altitudes minimales 

de vol. 

(a) Formules KSS 

(1)   Altitude minimale de franchissement d'obstacles (MOCA) 

(i) La MOCA est la somme de l'altitude maximale des obstacles ou du relief, la plus élevée 

des deux, plus 

(A) 1 000 ft pour une altitude jusqu'à 6 000 ft inclus, 

(B) ou 2 000 ft pour une altitude excédant 6 000 ft arrondie aux 100 ft suivants.  

(ii) La plus faible MOCA devant être indiquée s'élève à 2 000 ft. 
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(iii) La largeur du couloir partant d'une station VOR est définie par une bordure qui commence 

à 5 NM de part et d'autre du VOR, puis diverge de 4° par rapport à l'axe pour atteindre une 

largeur de 20 NM à 70 NM de distance, puis devient parallèle jusqu'à une distance de 140 

NM, puis diverge à nouveau de 4° pour atteindre la largeur maximale de 40 NM à 280 NM 

du VOR. À partir de ce point, la largeur reste constante. 

 

 

(iv) De même, la largeur du couloir partant d'un radiophare omnidirectionnel (NDB) est définie par une 

bordure qui commence à 5 NM de part et d'autre du NDB, puis diverge de 7° pour atteindre une 

largeur de 20 NM à 40 NM de distance, puis devient parallèle à l'axe jusqu'à une distance de 80 

NM, puis diverge encore de 7° pour atteindre la largeur maximale de 60 NM à 245 NM du NDB. À 

partir de ce point, la largeur demeure constante. 

 

(v) La MOCA ne couvre aucun chevauchement du couloir 

(2)  Altitude Minimale Hors-Route (MORA) La MORA est calculée pour une zone délimitée 

par chaque carré ou tous les deux carrés LAT/LONG sur la carte des installations en route 

(Route chart facility (RFC)) / carte d'approche finale (Terminal approach chart (TAC)), et 

repose sur une marge de franchissement du relief définie comme suit : 

(i) Relief d'altitude inférieure ou égale à 6 000 ft (2 000 m) : 1 000 ft au-dessus du relief 



 

Agence Nationale de lôAviation Civile du 
Togo 

RANT 06 - PART OPS 1 
IEM OPS 1 

Conditions techniques dôexploitation 
dôavion par une entreprise de transport 

aérien public 

Page :                          D-62  

Edition :    02 - 23/01/2025 

Révision :  01 - 25/11/2025 

 

 

 
RANT 06 - PART OPS 1 IEM OPS 1  

 

ou des obstacles les plus élevés. 

(ii) Relief d'altitude supérieure à 6 000 ft (2 000 m) : 2 000 ft au-dessus du relief ou des 

obstacles les plus élevés. 

 

 

(b) Formule Jeppesen 

(1)  La MORA est une altitude minimale de vol calculée par Jeppesen à partir des cartes usuelles 

ONC ou WAC. Il existe deux types de MORA qui sont : 

(i) la MORA de route (exemple 9800a) ;  

(ii) et la MORA de grille (exemple 98). 

(2)  Les valeurs MORA de route sont calculées sur la base d'une surface s'étendant sur 10 NM de 
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chaque côté de l'axe de la route et incluant un arc de cercle de 10 NM au-delà du moyen 

radio / point de compte rendu ou du point de mesure de distance définissant le segment de 

route. 

(3)  Les valeurs MORA donnent une marge de 1000 ft au-dessus de tout relief naturel ou obstacle 

artificiel dans les zones où le plus haut relief ou obstacle est inférieur ou égal à 5000 ft. Une 

marge de 2000 ft est assurée pour toute zone où le relief où les obstacles sont à 5001 ft ou 

plus. 

(4)  Une MORA de grille est une altitude calculée par Jeppesen et les valeurs sont indiquées pour 

chaque maille de la grille formée par les méridiens et les parallèles. Les valeurs sont indiquées 

en milliers et centaines de pieds (en omettant les deux derniers chiffres afin d'éviter une 

surcharge de la carte). Les valeurs suivies de ± sont supposées ne pas dépasser les altitudes 

indiquées. Les mêmes critères de marge que ceux explicités au § 3 ci-dessus s'appliquent. 

(c)      Formule ATLAS 

(1)   Altitude minimale de sécurité en route (MEA). Le calcul de la MEA est fondée sur le point 

de relief le plus élevé le long du segment de route concerné (allant d'une aide à la navigation à 

une autre aide à la navigation) sur une largeur de part et d'autre de la route comme indiquée ci-

dessous : 

(i) Segment d'une longueur inférieure 

ou égale à 100 NM 

10 NM (voir note 1 ci-dessous) 

(ii) Segment d'une longueur supérieure 

à 100 NM 

10% de la longueur du segment jusqu'à un 

maximum de 60 NM (voir note 2 ci- dessous) 

Note 1 : Cet te  distance peut être réduite à 5 NM dans des TMA où un haut degré de précision de 

navigation est garanti grâce au nombre et au type d'aides à la navigation disponibles. 

Note 2 : Dans des cas exceptionnels où ce calcul donne un résultat inexploitable opérationnellement, 

une MEA spéciale additionnelle peut être calculée sur la base d'une distance qui ne peut être inférieure 

à 10 NM de part et d'autre de la route. Cette MEA spéciale peut être indiquée conjointement à la largeur 

réelle de l'aire protégée. 

(2)   La MEA est calculée en ajoutant un incrément à la hauteur du relief comme spécifié ci-

dessous Le résultat est arrondi aux 100 ft les plus proches. 
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Hauteur du  point le plus élevé Incrément  

Inférieure ou égale à 5000 ft 1500 ft 

Supérieure à 5000 ft 
et inférieure ou égale à 10000 ft 

2000 ft 

supérieure à 10000 ft 10% de la hauteur plus 1000 ft 

 

Note : Pour le dernier segment de route se terminant au-dessus du rep¯re dôapproche initiale, une 

réduction à la valeur de 1000 ft est autorisée dans les TMA où un haut degré  de précision de navigation 

est garanti gr©ce au nombre et au type dôaides ¨ la navigation disponibles. 

(3)   Altitude minimale de sécurité de grille (MGA) 

Le calcul de la MGA est fondé sur le relief le plus élevé dans la zone de la grille considérée. La MGA est 

calculée en ajoutant un incrément à la hauteur du relief comme spécifié ci-dessous. Le résultat est 

arrondi aux 100ft les plus proches. 

Hauteur du point le plus élevé  Incrément  

Inférieure ou égale à 5000 ft 1500 ft 

Supérieure à 5000 ft et inférieure ou égale 
Supérieure à 5000 ft et inférieure ou égale 
à 10000 ft 

2000 ft 

Supérieure à 10000 ft 10% de la hauteur plus 1000 ft 

 

IEM RANT 06 PART OPS1.D. 080 -  Méthode de calcul du carburant  

(a)   L'exploitant  devrait  fonder  la  méthode  de  calcul  du  carburant  de  sa  compagnie  sur  les 

quantités suivantes : 

(1)  le carburant pour le roulage, qui ne devrait pas être inférieur à la quantité qu'il est prévu 

d'utiliser avant le décollage. Les conditions locales à l'aérodrome de départ et la consommation 

du groupe auxiliaire de puissance devraient être prises en compte ; 

(2)  la consommation d'étape qui devrait inclure 

(i) le carburant utilisé pour le décollage et la montée du niveau de l'aérodrome jusqu'à 

l'altitude ou niveau de croisière initial, compte tenu du cheminement de départ prévu ; 

(ii) le carburant utilisé de la fin de la montée au début de la descente, en tenant compte 

de toute montée ou descente par paliers ; 

(iii) le carburant utilisé du début de la descente jusqu'au début de la procédure 

d'approche, en tenant compte de la procédure d'arrivée prévue ; 

(iv) et le carburant nécessaire à l'approche et à l'atterrissage sur l'aérodrome de 
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destination ;  

(3)  la réserve de route, qui devrait être la plus élevée de (i) ou (ii) ci-dessous, 

(i) soit 

(A)  5% de la consommation d'étape ou, en cas de replanification en vol, 5% de la 

consommation prévue pour le reste de l'étape ; 

(B)  ou au moins 3% de la consommation d'étape ou, en cas de replanification en vol, 

3% de la consommation prévue pour le reste de l'étape pourvu qu'un aérodrome 

de dégagement en route, positionné conformément à l'OPS1.D.125, soit accessible. 

(C)  ou une quantité correspondant à 20 minutes de la consommation d'étape prévue 

pour ce vol. Pour cela, il faut que l'exploitant ait établi un programme de suivi de la 

consommation carburant individuelle de chaque avion et se fonde sur des données 

tenues à jour au moyen de ce programme pour effectuer le calcul du carburant à 

emporter ; 

(D)  ou une quantité de carburant basée sur une méthode statistique approuvée par 

lôAutorit® de lôaviation civile qui assure une couverture statistique appropriée de 

l'écart entre la consommation d'étape prévue et réelle. Cette méthode est utilisée 

pour suivre la consommation de carburant d'un type d'avion pour chaque liaison 

entre deux villes. L'exploitant utilise ces données dans une analyse statistique pour 

calculer la réserve de route pour cette combinaison avion / liaison entre deux villes. 

Note 1 Comme exemple, les valeurs suivantes de couverture statistique d'écart entre le carburant du 

vol prévu et du vol réel ont été acceptées : 

- 99% de couverture plus 3% de la consommation d'étape, si le temps de vol calculé est 

inférieur à 2 heures, ou supérieur à 2 heures et qu'il n'y a pas de déroutement en route accessible 

disponible ; 

- 99% de couverture si le temps de vol calculé est supérieur à 2 heures et un déroutement en 

route accessible est disponible ; 

- 90% de couverture si : 

Á le temps de vol est supérieur à 2 heures ; et 

Á un déroutement accessible en route est disponible ; et 

Á à l'aérodrome de destination, 2 pistes distinctes sont utilisables, l'une d'elles étant 

équipée d'un ILS/MLS, et les conditions météos sont en conformité avec 

l'OPS1.D.125(c)(1)(ii) ; ou l'ILS/MLS est opérationnel en minima Cat. II/III et les 

conditions météos sont supérieures ou égales à 500ft/2500 m. 
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Note 2 . La base de données de consommation de carburant utilisée en conjonction avec ces données 

est basée sur un suivi de la consommation carburant pour chaque combinaison avion/ liaison entre deux 

villes, sur une période glissante de 2 ans. 

(ii)   soit le carburant nécessaire pour voler pendant 5 minutes à la vitesse d'attente à 1 500 ft 

(450m) au-dessus de l'aérodrome de destination en conditions standard ; 

(4)  le carburant de dégagement   qui devrait être suffisant pour effectuer : 

(i) une approche interrompue à partir de la MDA/DH applicable à l'aérodrome de 

destination jusqu'à l'altitude d'approche interrompue, compte tenu de la trajectoire 

d'approche interrompue; 

(ii) une montée de l'altitude d'approche interrompue jusqu'à l'altitude ou le niveau de croisière;  

(ii)  la croisière entre la fin de la montée et le début de la descente ; (iv)  du début de la 

descente jusqu'au début de l'approche initiale, compte tenu de la procédure d'arrivée 

prévue ; 

(v) et l'approche et l'atterrissage sur l'aérodrome de dégagement à destination sélectionné 

conformément au RANT 06 PART OPS1.D.125. 

(vi) conformément au  RANT 06 PART OPS1.D.125, deux aérodromes de  dégagement à  

destination sont nécessaires, le carburant pour le dégagement doit être suffisant pour 

voler jusqu'à l'aérodrome de dégagement exigeant la quantité de carburant de 

dégagement la plus importante ; 

(5)  la réserve finale de carburant, qui devrait être : 

(i) pour les avions équipés de moteurs à pistons, la quantité de carburant nécessaire à un 

vol de 45 minutes ; 

(ii) pour les avions équipés de moteurs à turbines, la quantité de carburant nécessaire à un 

vol de 30 minutes, à la vitesse d'attente, à 1 500 ft (450 m) au-dessus de l'aérodrome, 

en conditions standard, calculée en fonction de la masse estimée à l'arrivée à 

l'aérodrome de dégagement ou à l'aérodrome de destination, si aucun aérodrome de 

dégagement n'est exigé. 

(6)   Le carburant additionnel qui devrait permettre 

(i) une attente de 15 minutes, à 1500 ft (450 m) au-dessus de l'aérodrome, en conditions 

standard, lorsque le vol est exploité sans aérodrome de dégagement à destination ; 

(ii) et, suite à la panne éventuelle d'un moteur ou du système de pressurisation, en 

supposant que la panne se produit au point le plus critique de la route, à l'avion : 
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(A) de descendre autant que nécessaire et poursuivre le vol jusqu'à un aérodrome adéquat 

; 

(B)  et d'attendre ensuite pendant 15 minutes à 1 500 ft (450m) au-dessus de 

l'aérodrome en conditions standard ; 

(C)  et d'effectuer une approche et un atterrissage. 

(iii)  Cependant, l'emport de carburant additionnel est requis uniquement si la quantité 

minimale calculée en application des § 2 à 5 ci-dessus ne permet pas de faire face à 

une telle défaillance ; 

(7)  le carburant supplémentaire, qui devrait être laissé à la discrétion du commandant de bord. 

(b)   Procédure avec point de décision. 

Si la politique carburant de l'exploitant inclut la planification d'un vol jusqu'à l'aérodrome de 

destination via un point de décision le long de la route, la quantité de carburant devrait être la plus 

importante de celle exigée au § 1 ou 2 ci-après : 

(1)  la somme des quantités suivantes :  

(i) le carburant pour le roulage ; 

(ii)  la consommation d'étape jusqu'à un aérodrome de destination via le point de décision; 

(iii) la réserve de route égale ou supérieure à 5% du carburant estimé pour aller du point   de 

décision jusqu'à l'aérodrome de destination ; 

(iv) le carburant de dégagement si un aérodrome de dégagement à destination est 

nécessaire ;  

(v)   la réserve finale ; 

(vi)  le carburant additionnel ; 

(vii) et le carburant supplémentaire si le commandant de bord le 

demande ;  

(2)  ou la somme des quantités suivantes : 

(i) le carburant pour le roulage ; 

(ii) la consommation d'étape estimée depuis l'aérodrome de départ jusqu'à un aérodrome 

de dégagement en route accessible via le point de décision ; 

(iii) la  réserve de  route  égale ou  supérieure à  3%  du carburant estimé pour  aller  de 

l'aérodrome de départ jusqu'à l'aérodrome de dégagement en route ; 
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(iv)  la réserve finale ; 

(v)   le carburant additionnel ; 

(vi)  et le carburant supplémentaire si le commandant de bord le demande. 

(c)     Procédure pour un aérodrome isolé. 

Si la politique carburant de l'exploitant comprend la planification à destination d'un aérodrome isolé 

pour lequel il n'existe aucun aérodrome de dégagement à destination, la quantité de carburant au départ 

devrait inclure : 

(1)  le carburant pour le roulage ;  

(2)  la consommation d'étape ; 

(3)  la réserve de route calculée conformément au § (a)(3) ci-dessus ;  

(4)  le carburant additionnel si nécessaire, mais pas inférieur à, 

(i) pour les avions à moteurs à pistons, le carburant nécessaire à un vol de 45 minutes, plus 

15 % du temps de vol qu'il est prévu de passer à une altitude de croisière ou le carburant 

nécessaire pour voler pendant 2 heures, la plus petite des valeurs étant celle retenue ; 

(ii)  ou, pour les avions équipés de moteurs à turbine, le carburant nécessaire à un vol de 

deux heures au régime normal de croisière après avoir atteint l'aérodrome de destination, 

réserve finale comprise ; 

(5)  et le carburant supplémentaire si le commandant de bord le demande. 

(d)   Procédure du point prédéterminé. 

Si la politique carburant de l'exploitant prévoit la planification vers un aérodrome de dégagement 

à destination, avec une distance entre la destination et ce dégagement à destination telle que le vol ne 

peut être programmé qu'en passant par un point prédéterminé vers l'un ou l'autre de ces aérodromes, 

la quantité de carburant emportée doit être la plus grande de 1 ou 2 ci-dessous. 

(1)  la somme des quantités suivantes :  

(i) le carburant pour le roulage ; 

(ii) la consommation d'étape jusqu'à l'aérodrome de destination via le point 

prédéterminé; 

(iii) la réserve de route calculée conformément au § (a).(3) ci-dessus ;  

(iv) le carburant additionnel si requis, mais pas inférieur à, 

(A) pour les avions à moteurs à pistons, le carburant nécessaire à un vol de 45 minutes, 
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plus 15 % du temps de vol qu'il est prévu de passer à une altitude de croisière ou 

le carburant nécessaire pour voler pendant 2 heures, la plus petite des valeurs étant 

celle retenue ; 

  (B)  ou, pour les avions équipés de moteurs à turbine, le carburant nécessaire à un vol 

de deux heures au régime normal de croisière après avoir atteint l'aérodrome de 

destination réserve finale comprise ; 

(v) et le carburant supplémentaire si le commandant de bord le demande.  

(2)  ou la somme des quantités suivantes : 

(i) le carburant pour le roulage ; 

(ii)  la consommation d'étape depuis l'aérodrome de départ jusqu'à l'aérodrome de 

dégagement via le point prédéterminé ; 

(iii)  la réserve de route calculée conformément au § (a).(3) ci-dessus ;  

(iv)  le carburant additionnel requis, mais pas inférieur à, 

(A) pour les avions à moteurs à pistons, le carburant nécessaire à un vol de 45 minutes; 

(B)  ou, pour les avions équipés de turbines, le carburant nécessaire pour voler 

pendant 30 minutes, au régime d'attente, en conditions standard à 1 500 ft (450m) 

au-dessus de l'aérodrome, réserve finale comprise ; 

(v)   et le carburant supplémentaire si le commandant de bord le demande 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.080(c)(3)(i) -  Réserve de route  

Au stade de la préparation du vol, les facteurs susceptibles d'avoir une incidence sur la 

consommation de carburant jusqu'à l'aérodrome de destination ne peuvent pas tous être évalués. C'est 

pourquoi la réserve de route est embarquée pour compenser des éléments tels que : 

(a)   écarts de consommation d'un avion particulier par rapport aux données prévisibles ; 

(b)     écarts par rapport aux conditions météo prévues ; 

(c)     et écarts par rapport aux itinéraires et aux altitudes ou niveaux de croisière prévus. 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.085 -  Transport de personnes à mobilité réduite  

(a)   On entend par personne à mobilité réduite une personne dont la mobilité est réduite par une 

incapacité physique (sensitive ou motrice), par une déficience mentale, par l'âge, la maladie ou 

tout autre handicap lorsque sa situation nécessite une attention spéciale et l'adaptation aux besoins 

propres à cette personne du service dispensé à l'ensemble des passagers. 



 

Agence Nationale de lôAviation Civile du 
Togo 

RANT 06 - PART OPS 1 
IEM OPS 1 

Conditions techniques dôexploitation 
dôavion par une entreprise de transport 

aérien public 

Page :                          D-70  

Edition :    02 - 23/01/2025 

Révision :  01 - 25/11/2025 

 

 

 
RANT 06 - PART OPS 1 IEM OPS 1  

 

(b)   Les personnes à mobilité réduite ne devraient pas être assises près d'une issue de secours. 

(c)    Le nombre de personne à mobilité réduite ne devrait pas dépasser le nombre de personnes 

valides capables de les assister dans le cas d'une évacuation d'urgence. 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.090 et D.095 -  Accompagnateurs d'enfants  

(a)   Peut être considéré comme accompagnateur : 

(1)  tout passager majeur n'ayant pas la charge d'un enfant de moins de 2 ans ;  

(2)  tout membre d'équipage en supplément de l'effectif requis. 

(b)  Un exploitant doit s'assurer que tout accompagnateur a pris connaissance du rôle qui lui est assigné, 

des consignes de sécurité, de l'emplacement des issues de secours, de l'emplacement et de 

l'utilisation des matériels individuels de secours. 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.105 -  Rangement des bagages et du fret  

 (a)   Lors  de  l'établissement des  procédures  de  transport  de  fret  dans  la  cabine  passager  d'un  

avion, l'exploitant devrait observer les conditions suivantes : 

(1)  les marchandises dangereuses ne sont pas autorisées (voir également le § OPS1.R.070 ; 

(2) le mélange de passagers et d'animaux vivants ne devrait être autorisé que pour les animaux 

de compagnie (ne pesant pas plus de 8kg) et les chiens guides ; 

(3)  la masse du fret ne devrait pas dépasser les limites structurales du plancher cabine ou des     

sièges ; 

(4) le nombre et le type des moyens d'arrimage ainsi que leur point d'attache devraient permettre de 

retenir le fret conformément au code de navigabilité pertinent ; 

(5)  l'emplacement du fret devrait être tel que, dans le cas d'une évacuation d'urgence, les 

issues ne seront pas entravées par le fret et la vue de l'équipage de cabine ne sera pas gênée. 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.110 -  Attribution des sièges passagers  

(a)   Un exploitant devrait établir des procédures pour s'assurer que : 

(1)  les passagers qui se voient attribuer des sièges qui ont un accès direct aux issues de secours 

et qui seraient en mesure d'aider à l'évacuation rapide de l'avion en cas d'urgence après un 

briefing approprié de l'équipage, apparaissent physiquement capables; 

(2)  dans tous les cas, les passagers qui, à cause de leur état, pourraient gêner d'autres passagers 

lors d'une évacuation ou qui pourraient empêcher l'équipage d'effectuer ses tâches, ne 

devraient pas se voir attribuer des sièges qui ont un accès direct aux issues de secours. Si 
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l'exploitant n'est pas capable d'établir des procédures qui peuvent être appliquées lors de 

l'enregistrement des passagers, il devrait établir une procédure alternative, acceptable par  

lôAutorit® de lôaviation civile,  pour  assurer  que  l'attribution  correcte  des  sièges  sera 

effectuée, en temps voulu 

(b)  Les catégories suivantes de passagers sont parmi celles qui ne devraient pas se voir attribuer des 

sièges qui ont un accès direct aux issues de secours : 

(1)  les passagers qui sont mentalement ou physiquement handicapés de manière telle qu'ils 

auraient des difficultés à se mouvoir rapidement si cela leur était demandé ; 

(2)  les passagers dont la vue ou l'ouïe est dégradée au point qu'ils ne pourraient rapidement 

prendre connaissance d'instructions écrites ou verbales ; 

(3)  les passagers qui, en raison de l'âge ou de la maladie, sont de constitution si faible qu'ils 

auraient des difficultés à se mouvoir rapidement ; 

(4)  les passagers si obèses qu'ils auraient des difficultés à se mouvoir rapidement ou à 

atteindre et franchir l'issue de secours adjacente ; 

(5)  les enfants qu'ils soient ou non accompagnés par un adulte, et les bébés ;  

(6)  les personnes aux arrêts ou refoulées ; 

(7)  les passagers avec des animaux. 

Note : ñAccès directò signifie un siège à partir duquel on peut aller directement à l'issue de secours sans 

emprunter une allée ou contourner un obstacle. 

IEM RANT 06 PART OPS1 .D. 125 -  Emplacement d'un aérodrome de dégagement en 
route  

(a)   L'aérodrome de dégagement en route devrait être situé dans un cercle de rayon égal à 20% 

de la distance totale indiqué au plan de vol, et centré sur la route prévue à une distance de la 

destination égale à 25% de la distance totale du plan de vol, ou à 20% de la distance totale du plan 

de vol plus 50 NM, la plus grande des deux, toutes les distances étant calculées en conditions sans 

vent. 

(b)     Exemple de calcul 
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IEM OPS1.D.125(c)(1)(ii) -  Pistes distinctes  

Des pistes sur un même aérodrome sont considérées comme distinctes si : 

(a)   ce sont des aires d'atterrissage séparées qui peuvent se superposer ou se couper de façon telle 

que le blocage de l'une des pistes n'interfère pas avec les possibilités d'utiliser l'autre piste pour 

l'exploitation prévue. 

(b)    et  dans  le  cas  d'un  vol  aux  instruments, chacune  de  ces  aires  d'atterrissage possède  sa  

propre procédure d'approche basée sur sa propre aide radioélectrique.
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IEM RANT 06 PART OPS1.D.130(b) -  Minimums de préparation du vol pour les 
aérodromes de déroutement  

Dans le tableau 1 du RANT 06 PART OPS1.D.130, les ñminimums d'approche classiqueò 

signifient les minimums disponibles les plus élevés dans les conditions de vent et de disponibilité du 

moment ; les approches ñlocaliser seulò, lorsque publiées, sont considérées comme étant ñclassiquesò 

dans ce contexte. Il est recommandé aux exploitants désireux de publier des tableaux de minimums 

de préparation du vol de choisir des valeurs susceptibles d'être appropriées dans la majorité des cas 

(par ex. indépendantes de la direction du vent). Les indisponibilités d'équipements seront pleinement 

prises en compte sans omission. 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.135 -  Dépôt d'un plan de vol circulation aérienne  

Afin d'assurer la localisation de chaque vol à tout moment, les instructions devraient 

(a)   fournir à la personne autorisée au minimum les informations devant être obligatoirement spécifiées 

dans un plan de vol VFR, ainsi que la position, la date et l'heure estimée du rétablissement des 

contacts radio ; 

(b)    prévoir, en cas de retard ou d'absence d'un avion, la notification aux services de la circulation 

aérienne ou aux services de recherche et de sauvetage ; 

(c)      et assurer que l'information sera conservée en un lieu spécifié jusqu'au terme du vol. 

IEM RANT 06 PART OPS1 .D.140 - Avitaillement/Reprise de carburant avec passagers 
embarquant, à bord ou débarquant  

Quand un ravitaillement en carburant ou une reprise de carburant a lieu avec des passagers à 

bord, les activités des services au sol et les tâches en cabine, telles que l'hôtellerie et le nettoyage, 

devraient être effectuées de manière à ne créer aucun danger et à n'obstruer en aucune façon les allées 

et issues de secours 

IEM RANT 06 PART OPS1 .D.145 - Avitaillement et Reprise de carburant avec du 
carburant volatil  

(a)  Le carburant volatil ou « wide cut fuel » (JET B, JP-4 ou AVTAG) est un carburant aéronautique 

pour turbines qui se situe, sur l'échelle de distillation, entre l'essence et le kérosène et qui, par 

conséquent, comparé au kérosène (JET A ou JET A1), possède des propriétés de plus grande 

volatilité (pression de vapeur) et des points d'inflammabilité et de congélation plus bas. 

(b)   Autant que possible, l'exploitant devrait éviter d'utiliser des carburants volatils. S'il arrive que seul 

du carburant volatil soit disponible pour l'avitaillement/la reprise de carburant, les exploitants 

devraient savoir que le mélange de carburant volatil avec du kérosène pour turbines peut amener 
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le mélange air/carburant des réservoirs vers  la  plage  combustible  aux  températures  ambiantes.  

Les  précautions  supplémentaires ci-dessous  sont recommandées pour éviter la création d'un 

arc dans le réservoir dû à une décharge électrostatique. Le risque de ce type d'arcs peut être 

minimisé en utilisant des additifs de dissipation statique dans le carburant. Lorsque de tels additifs 

sont présents en proportion conforme aux spécifications du carburant, les précautions normales 

d'avitaillement décrites ci-dessous sont jugées adéquates. 

(c)   On considère que du carburant volatil est en cause lorsqu'il est fourni ou lorsqu'il est déjà présent 

dans les réservoirs de l'avion. 

(d)   Lorsque du carburant volatil a été utilisé, cela devrait être mentionné dans le compte-rendu matériel 

de l'exploitant. Les 2 pleins suivants devraient être faits comme s'il s'agissait de carburant volatil. 

(e)    Lors d'avitaillement ou reprise de carburant avec des carburants pour turbines ne contenant pas 

de dissipateur statique, et lorsque du carburant volatil est en cause, il est conseillé de réduire 

substantiellement les débits de remplissage. Le débit réduit, tel que recommandé par les 

distributeurs de carburant et/ou les constructeurs d'avion, a les mérites suivants : 

(1) il donne plus de temps à une charge statique accumulée dans l'équipement de remplissage 

pour se dissiper avant que le carburant n'entre dans le réservoir ; 

(2)  il réduit toute charge qui peut s'accumuler par éclaboussures ; 

(3)  jusqu'à ce que le point d'entrée du carburant soit immergé, il réduit le mélange dans le 

réservoir et par conséquent l'étendue de plage d'inflammabilité du carburant. 

(f)    La réduction de débit nécessaire dépend de l'équipement de remplissage utilisé et du type de 

filtrage employé sur le système de distribution du carburant de l'avion. Il est donc difficile de 

donner des valeurs précises de débit. 

(g)    La réduction du débit est conseillée que ce soit pour un système sur l'aile ou par pression. Avec 

des remplissages sur l'aile, les éclaboussures devraient être évitées en s'assurant que l'embout 

de remplissage est plongé aussi loin que possible dans le réservoir. Il faudrait faire attention de 

ne pas endommager les réservoirs souples avec l'embout. 

IEM OPS1.D.146 ï Repoussage et tractage  

Le tractage sans barre de tractage devrait être basé sur les pratiques recommandées applicables de la 

SAE (ARP ï Aerospace Recommanded Practices), c'est-à-dire N° 4852B/D853B/5283/5284/5285 (ou 

mise à jour ultérieures). 
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IEM RANT 06 PART OPS1.D.150 (a)(2) - Emplacement des membres de l'équipage de 
cabine - Repos contrôlé dans le poste de pilotage  

Bien que les membres d'équipage devraient demeurer vigilants à tout moment pendant le vol, une 

fatigue imprévue peut survenir en raison d'une perturbation du sommeil ou d'une rupture du rythme 

circadien. Afin de faire face à cette fatigue imprévue et de retrouver un haut niveau de vigilance, une 

procédure de repos contrôlé dans le poste de pilotage peut être utilisée. En outre, il a été démontré que 

la pratique d'un repos contrôlé augmentait de façon significative les niveaux de vigilance lors des 

dernières phases du vol, en particulier après le début de la descente, et est considérée comme une bonne 

utilisation des principes de gestion des ressources de lôéquipage (CRM). Le repos contrôlé devrait être 

utilisé conjointement avec d'autres mesures de gestion de ta fatigue à bord tettes que l'exercice physique, 

un éclairage plus vif du poste de pilotage à des moments appropriés, une prise de nourriture et de boisson 

équilibrée et de l'activité Intellectuelle. Le temps de repos maximum a été choisi pour limiter le sommeil 

profond entrainant des longs temps de récupération (Inerte de sommeil).  

(a) lI est de ta responsabilit® de tous les membres de lô®quipage d'°tre convenablement reposés avant 

le vol. 

(b) Cette instruction concerne te repos contrôlé pris par lôéquipage minimal certifié. Il ne concerne pas le 

repos des membres d'équipage en surnombre. 

(c) Le repos contrôlé désigne une période pendant laquelle ta personne n'effectue plus ses taches et 

pouvant Inclure du sommeil effectif. 

(d)  Le repos contrôlé peut être utilisé à la discrétion du commandant de bord pour gérer à la fois une 

fatigue soudaine imprévue et une fatigue dont on prévoit qu'elle deviendra plus forte au cours de 

périodes où la charge de travail est plus élevée plus tard durant le vol. Il ne peut être prévu avant le 

vol. 

(e) Le repos contrôlé ne devrait être pris que durant des phases de vol où la charge de travail est faible. 

(f)  Les périodes de repos contrôlé devraient être organisées en fonction des besoins individuels et des 

principes acceptés de la Gestion des ressources d'équipage (CRM); dans te cas où la participation 

de l'équipage de cabine est requise. Il devrait être tenu compte de sa charge de travail. 

(g) Un seul membre d'équipage devrait prendre un repos à la fois, à son poste de travail : le harnais 

devrait être utilisé et le siège réglé de façon à minimiser toute interférence Involontaire avec les 

commandes. 

(h) Le commandant de bord devrait veiller à ce que les autres membres d'équipage soient suffisamment 

informés pour accomplir les tâches du membre d'équipage en repos. Un pilote doit être pleinement 

en mesure d'exercer un contrôle de l'avion à tout moment. Toute Intervention sur les systèmes qui 

nécessiterait normalement une vérification croisée selon les principes du travail en équipage mufti-

pilote devrait être évitée jusqu'à ce que le membre d'équipage en repos reprenne ses fonctions. 

(i) Le repos contrôlé peut être pris dans les conditions suivantes : 
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(1) La période de repos ne devrait pas être supérieure à 45 minutes (afin de limiter le 

sommeil effectif à environ 30 minutes). 

(2) Après cette période de 45 minutes, il devrait y avoir une période de récupération de 20 

minutes au cours de laquelle le contrôle de l'avion ne devrait pas être confié 

exclusivement au pilote qui vient de terminer son repos. 

(3) Dans le cas d'un équipage à 2 pilotes, des moyens devraient être mis en place pour 

veiller à ce que le membre d'équipage ne se reposant pas reste vigilant. Ceci peut Inclure 

: 

- Des systèmes d'alarme appropriés 

- Des syst¯mes de bord pour surveiller lôactivité du membre d'équipage 

- Des contrôles fréquents par les membres d'équipage de cabine. Dans ce cas, le 

commandant de bord devrait informer le responsable de cabine de l'intention d'un membre 

de l'équipage de conduite de prendre un repos contrôlé, et du moment où prendra fin ce 

repos. Un contact fréquent devrait être établi entre le poste de pilotage et lô®quipage de 

cabine par le biais de l'interphone, et l'équipage de cabine devrait vérifier que le membre 

d'équipage prenant un repos est de nouveau vigilant à la fin de la période. La fréquence 

des contacts devrait être précisée dans le manuel d'exploitation. 

(j) Une période minimum de 20 minutes devrait être respectée entre les périodes de repos pour 

compenser les effets de lôinertie de sommeil et permettre un briefing adéquat. 

(k) Si  nécessaire, un membre d'équipage peut prendre plus d'une période de repos si le temps le permet 

sur des vols plus longs, sous réserve des restrictions au-dessus. 

(l) Les périodes de repos contrôlé devraient se terminer au moins 30 minutes avant le début de la 

descente. 

IEM RANT 06 PART OPS1 .D.150 (c) - Emplacement des membres de l'équipage de 
cabine  

(a)  Lorsqu'il détermine la position des sièges attribués aux membres de l'équipage de cabine, 

l'exploitant devrait s'assurer que ces membres d'équipage le sont dans l'ordre de priorité suivant: 

(1)  près d'une issue de secours de plain-pied ; 

(2) avec une vue satisfaisante des zones occupées par les passagers dont le membre d'équipage 

de cabine est responsable ; 

(3)  répartis de façon homogène dans la cabine. 

(b)   Le § (a) ci-dessus ne doit pas être compris comme impliquant un accroissement du nombre de 

membres de l'équipage de cabine lorsque le nombre de postes équipage de cabine répondant 
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aux critères ci- dessus est supérieur au nombre de membres d'équipage de cabine requis. 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.151(b)(1) - Nombre minimum de membres d'équipage de 
cabine devant se trouver à bord d'un avion pendant le débarquement lorsque le 
nombre de passagers restant à bord est Inf érieur à 20  

Lors de l'élaboration des procédures en relation avec le § OPS1.D.151(b)(i), les éléments suivants 

devraient être pris en compte : 

(a) La possibilité de regrouper les passagers restants dans une partie de chaque pont ou du pont, 

en fonction de leur attribution de siège initiale ; 

(b) L'exécution éventuelle d'opérations d'avitaillement / reprise de carburant. ; 

(c) Le nombre associé de membres d'équipage de cabine et sa répartition, et la présence 

éventuelle de lô®quipage de conduite à bord, jusqu'à ce que le dernier passager ait débarqué. 

IEM RANT 06 PART OPS-1. D.181/D 251 : Eléments détaillés relati fs  ¨ la mise en îuvre 
par les exploitants a®riens des exigences sur lôutilisation du format de compte rendu 
mondial (GRF) pour lô®valuation et la communication de lô®tat des surfaces de pistes  

(a) Contexte et Objet  
 

Lôanalyse des donn®es de s®curit® dans les rapports annuels de s®curit® de lôOACI et dans le GASP (Global 

Aviation Safety Plan ï Plan pour la s®curit® de lôaviation civile dans le monde) a montr® que les cat®gories 

dôoccurrences ¨ risque ®lev® sont le CFIT ( Controlled Flight Into Terrain ï Impact sans perte de contrôle), le 

LOC-I (Lost Of Control In-flight - Perte de contrôle en vol), le MAC (Mid-Air Collision ï Collision en vol), le RE 

(Runway Excursion - Sortie de piste) et le RI (Runway Incursion ï Incursion sur piste). Concernant les sorties 

de piste, lôexamen des causes racines et des facteurs contributifs a montr® une pr®pond®rance de lôimpact 

de lô®tat des surfaces des pistes (pistes mouill®es et contamin®es) sur les performances des avions ¨ 

lôatterrissage et au d®collage. A cet effet, lôOACI et toutes les parties prenantes du syst¯me mondial dôaviation 

ont jug® n®cessaire dô®tablir et de mettre en îuvre un ensemble dôexigences, de pratiques et de 

méthodologies harmonisées, centré sur les conditions de surface des pistes et permettant dôatt®nuer et de 

maîtriser les risques de sorties de piste pour le transport aérien et la navigation aérienne internationale.  

Il sôagit de la mise en îuvre du format de compte rendu mondial (GRF - Global Reporting Format) qui consiste 

¨ ®valuer et ¨ communiquer lô®tat de la surface des pistes afin de diffuser en temps opportun des informations 

fiables et adaptées aux besoins opérationnels en un format standardisé. Le GRF permet aux équipages de 

conduite de déterminer de façon adéquate, les données de performances des avions au décollage et à 

lôatterrissage. 

Ceci permet de prévenir les sorties de piste sur la base des leçons tirées des précédents incidents/accidents 

et par cons®quent de r®duire le taux de la cat®gorie dôoccurrence RE au plan national et mondial. 
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La figure ci-dessous montre les pourcentages de d®c¯s et de perte dôa®ronefs li®s aux sorties de piste 

(cat®gorie dôoccurrence RE).  

 

  

Figure 1  : Pourcentage de d®c¯s et de perte dôa®ronefs en fonction des cat®gories dôoccurrences. 

La pr®sente circulaire sôadresse aux exploitants dôa®ronefs et vise ¨ expliquer et ¨ donner des directives 

pour faciliter la mise en îuvre effective des exigences relatives ¨ lôutilisation du format de compte rendu 

mondial (GRF - Global Reporting Format).  

(b) Références règlementaires et exigences  

Les exigences applicables sont : 

- RANT 06, PART OPS-1.D.181, D.251 et F.010 (f) ;  

- Normes de lôannexe 06 partie 1 de lôOACI, § 4.4.2.1, 4.4.11, 5.2.6 ; et  

- Normes de lôannexe 8 de lôOACI, Partie III-B § 2.2.4 et 2.2.7.3 ; 

- Circulaire 355 de lôOACI relative ¨ lô®valuation, mesure et communication de lô®tat des surfaces 

de piste ; 

- Doc 10064 de lôOACI relatif au manuel sur les performances des avions. 

Il existe ®galement dôautres documents de r®f®rence de lôOACI tels que :  

- Doc 9981 de lôOACI relatif aux proc®dures pour les services de la navigation a®rienne -

Aérodromes (PANS ïADR) ; 

- Doc 4444 de lôOACI relatif aux proc®dures pour les services de la navigation a®rienne ï Gestion 

du trafic aérien (PANS ï ATM). 

(c) Applicabilité  

Les exigences du GRF sont applicables à compter du 04 novembre 2021  et concernent les exploitants 

dôa®rodromes, les exploitants a®riens, les fournisseurs de services de la circulation a®rienne et 

dôinformations a®ronautiques. Cette date dôapplication ®tait initialement fix®e au 05 novembre 2020 par 

lôOACI mais compte tenu des contraintes de la pand®mie COVID-19, elle a été repoussée au 04 

novembre 2021. 

Plus pr®cis®ment, la pr®sente circulaire sôapplique aux exploitants a®riens (op®rant avec les avions) aussi 

bien nationaux quô®trangers qui exercent des activit®s au d®part et ¨ lôarriv®e des a®roports du Togo. 

(d) Description  
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1) Généralités  

Le GRF repose sur la caract®risation de lô®tat de la surface dôune piste en prenant en compte les diff®rentes 

donn®es dont la nature (eau ou eau stagnante, caoutchouc etc.), lô®paisseur du contaminant et aussi le 

ressenti au freinage par le pilote lors de lôatterrissage.  

Les éléments fondamentaux du GRF sont les suivants:  

- Les conditions de surface des pistes ou lô®tat de surface des pistes (piste sèche, 

mouillée, mouillée glissante et contaminée) ; 

- Les descripteurs de la surface des pistes  (mouillée, eau stagnante etc.) : Ils sont 

utilisés pour décrire les conditions de surface de piste ; 

- Le code dô®tat de piste (RWYCC: Runway Condition Code) : Il traduit la capacité de 

freinage sur la piste en fonction des conditions de la surface de piste. Le RWYCC 

permet ¨ lô®quipage de conduite de calculer les performances dôatterrissage de lôavion 

en exploitation. La détermination et la production du RWYCC relèvent de la 

responsabilit® de lôexploitant dôa®rodrome; 

- La matrice dô®valuation de lô®tat des pistes (RCAM - Runway Condition 

Assessment Matrix) : Elle fournit une combinaison de renseignements disponibles 

(condition de surface de la piste, y compris la condition de la piste et le contaminant ; 

rapport des pilotes sur lôefficacit® du freinage sur les pistes) afin dô®valuer le RWYCC. 

La RCAM est un outil ¨ utiliser lors de lô®valuation des conditions de surface des 

pistes ; 

- Le rapport sur lô®tat des pistes (RCR : Runway Condition Report) : Le rapport sur 

lô®tat des pistes (RCR) est utilis® pour rendre compte des r®sultats (code dô®tat de la 

piste (RWYCC) et description de lô®tat de surface de piste) des informations ®valu®es 

(conditions de surface de piste et contaminants (lôeau, lôeau stagnante, etc.)) qui sont 

signal®s ¨ lô®quipage de conduite afin quôil les utilise pour calculer les performances 

de lôavion (au d®collage et ¨ lôatterrissage) et assurer la s®curit® des vols. Il est 

compos® de deux sections ¨ savoir : les donn®es performances de lôavion (aircraft 

performance) et la conscience de la situation (situation awarness). Les informations 

pertinentes du RCR, reçues et évaluer par les pilotes leur permettent de décoller, 

dôatterrir ou de remettre les gaz en toute s®curit®. Plus pr®cis®ment, le RCR contient 

toutes les informations n®cessaires ¨ lô®quipage de conduite dô®valuer les donn®es 

de performances de lôavion dans la planification du vol, la pr®paration du poste de 

pilotage en vue du départ, le roulage au départ, la croisière (réassignation des 

fonctions de lô®quipage, modification du plan de vol), la pr®paration en vue de 

lôapproche, la descente, lôapproche et le roulage ¨ lôarriv®e. 

- Le « compte rendu en vol  » (AIREP) : Ce rapport est produit par lô®quipage de 

conduite lorsque le freinage nôest pas aussi efficace que ce qui a ®t® annonc®. Il d®crit 
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lôeffet de lô®tat de la surface de piste sur lôefficacit® de freinage de lôavion. Il est 

transmis par le pilote au contrôle de la circulation aérienne (ATC) qui relaie, dans les 

plus brefs d®lais, le compte rendu ¨ lôexploitant de lôa®rodrome. LôAIREP fournit un 

retour dôinformation ¨ lôexploitant dôa®rodrome en ce qui concerne la pr®cision des 

RWYCC attribu®s par rapport ¨ lô®tat de la surface des pistes r®ellement rencontr® et 

permet ¨ lôexploitant dôa®rodrome de mettre ¨ jour les RWYCC attribu®s. Le RANT 06 

PART OPS-1 D.251 et lôannexe 6, Partie 1, Ä 4.4.2.1 imposent ¨ lô®quipage de 

conduite dô®tablir un AIREP.  

- SNOWTAM : Il sôagit dôun NOTAM dôune s®rie sp®ciale ®tabli dans un format 

normalis®, qui fournit un compte rendu dô®tat de surface de piste signalant lôexistence 

ou la fin de conditions dangereuses dues à la présence de neige, de glace, de neige 

fondante, de gelée, dôeau stagnante ou dôeau combin®e ¨ de la neige, de la neige 

fondante, de la glace ou de la gel®e sur lôaire de mouvement. La dur®e de validit® 

maximale dôun SNOWTAM est de huit (08) heures. 

 

2) Flux dôinformation du GRF et rapport sur lô®tat des surfaces de pistes (RCR) 

Le processus de compte rendu du RCR commence par lô®valuation de lô®tat de surface de la piste fond®e 

sur lôobservation et la mesure, qui sont effectu®es par lôexploitant dôa®rodrome. Une description du 

contaminant de surface selon son type, sa profondeur et sa couverture pour chaque tiers de la piste est 

ensuite utilisée pour obtenir une valeur du RWYCC spécifique aux conditions observées. Le RCR  est 

®labor® par lôexploitant dôa®rodrome et transmis au service de la circulation a®rienne et/ou au service 

dôinformations a®ronautiques qui le communiquent aux pilotes et aux exploitants dôavions dans le cadre 

de la préparation, de la planification des opérations et du suivi des vols. 

Les ®l®ments du RCR sont communiqu®s aux pilotes et aux exploitants dôavions par les services de la 

circulation a®rienne (ATS) sur la fr®quence radio, et le cas ®ch®ant, par les services dôinformation 

a®ronautique au moyen dôun nouveau format de SNOWTAM lorsquôil y a pr®sence dôeau stagnante (eau 

dôune profondeur sup®rieure ¨ 3 mm) sur la piste.  

La figure ci-apr¯s montre les interfaces entre les parties prenantes dans le cadre de lô®laboration et de la 

mise en îuvre du GRF. 
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Figure 2  : Flux dôinformations entre les parties prenantes dans le cadre de la mise en îuvre du GRF 

En fonction des informations re­ues, les pilotes ne poursuivent pas les approches ¨ lôatterrissage en 

dessous de 300 m (1 000 ft) au-dessus de lôaltitude dôun a®rodrome ¨ moins dô°tre assur® que, selon les 

informations disponibles sur lô®tat de la surface de la piste, les informations sur les performances de 

lôavion indiquent que lôatterrissage peut °tre fait en toute s®curit®. 

A la suite de lôatterrissage, lorsque le freinage nôest pas aussi efficace que ce qui a ®t® signal®, lô®quipage 

de conduite produit un rapport AIREP. 

Les ®l®ments constitutifs dôun RCR sont indiqu®s dans le tableau ci-après : 

 
RAPPORT SUR Lô£TAT DES PISTES (RCR) 

A- Section calcul des performances de lôavion 

Information  Source  

Indicateur de localisation dôa®rodrome Doc 7910, Indicateurs dôemplacement 

Date et heure de lô®valuation Temps UTC 

Plus bas numéro de piste Piste elle-même 

RWYCC pour chaque tiers de piste Évaluation fondée sur la RCAM et les procédures 
associées 

Pourcentage de la couverture de contaminants sur 
chaque tiers de piste 

Observation visuelle de chaque tiers de piste 

Profondeur de contaminants non solides sur 
chaque tiers de piste 

Observation visuelle pour évaluer chaque tiers de 
piste, confirmée au besoin par des mesures 

Description de lô®tat (type de contaminant) de 
chaque tiers de piste 

Observation visuelle de chaque tiers de piste 

Largeur de la piste à laquelle le code RWYCC 
sôapplique, si elle est inf®rieure ¨ la largeur publi®e 

Observations visuelles de la piste et 
renseignements tirés des procédures locales ou du 
plan de déneigement 

B- Section conscience de la situation  

Longueur de piste réduite NOTAM 
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Poudrerie sur la piste Observation visuelle de la piste 

Sable libre sur la piste Observation visuelle de la piste 

Traitement chimique sur la piste Application du traitement dont les effets sont 
connus 
Observation visuelle des produits chimiques 
résiduels restant sur la piste 

Congères sur la piste Observations visuelles de la piste 

Congères sur la voie de circulation Observations visuelles de la voie de circulation 

Congères adjacentes à la piste pénétrant le 
niveau/profil établi dans le plan de déneigement de 
lôa®rodrome 

Observations visuelles de la piste, confirmées au 
besoin par des mesures 

État des voies de circulation Observations visuelles, AIREP, comptes rendus 
dôautres membres de lôexploitant dôa®rodrome 

£tat de lôaire de trafic Observations visuelles, AIREP, comptes rendus 
dôautres membres de lôexploitant dôa®rodrome 

Coefficient de frottement mesuré, approuvée par 
lôEtat, et publi®e  

Selon la norme ®tablie ou accept®e par lôEtat 

Remarques en langage clair en caractères 
majuscules seulement 

Toute autre information opérationnelle à 
communiquer 

C- Exemple dôun rapport de lô®tat de surface de piste (RCR) 

Exemple 

DXXX 07231133 04  5/6/5  50/25/50  03/03/03 WET/DRY/WET  TWY B POOR 

    1           2            3      4            5              6                    7                          8 

Légende  : 1=Indicateur de localisation dôa®rodrome, 2= Date et heure UTC de lô®valuation, 3= Plus bas 
numéro de piste, 4= RWYCC pour chaque tiers de piste, 5= Pourcentage de la couverture de 
contaminants sur chaque tiers de piste, 6= Profondeur de contaminants non solides sur chaque tiers de 
piste,  7= Description de contaminants non solides sur chaque tiers de piste, 8= Conscience de la 
situation 

 

Tableau 2  : Rapport sur lô®tat des pistes (RCR ï Runway Condition Report) 

(e) Mesures à prendre  

Les exploitants a®riens doivent prendre des mesures suivantes dans le cadre de la mise en îuvre du 

GRF :  

- Se conformer aux exigences du RANT 06, PART OPS-1.D.181, D.251 et F.010 (f) ; 

- Amender les manuels d'exploitation pour prendre en compte les exigences GRF; 

- Etablir les proc®dures dôexploitation normalis®es (SOP) et fournir les orientations, les 

informations et les instructions n®cessaires pour que les pilotes et les agents dôop®rations 

puissent remplir correctement leurs fonctions et responsabilités dans la mise en îuvre du GRF; 

- Etablir un programme et plan de formation et former les pilotes et les agents dôop®rations 

concernés ; 

- Effectuer une analyse de gestion de changement sur lôintroduction du GRF et ®valuer les risques 

de s®curit® op®rationnels ¨ travers la mise en îuvre du SMS ; 

- Mettre à jour les outils et mécanismes de calcul des performances des avions ; 

- Affecter les ressources financi¯res, mat®rielles et humaines ad®quates ¨ la mise en îuvre 

effective du GRF. 



 

Agence Nationale de lôAviation Civile du 
Togo 

RANT 06 - PART OPS 1 
IEM OPS 1 

Conditions techniques dôexploitation 
dôavion par une entreprise de transport 

aérien public 

Page :                      D-85  

Edition :    02 - 23/01/2025 

Révision :  01 - 25/11/2025 

 

 

 
RANT 06 - PART OPS 1IEM OPS 1  

Concernant les formations, les exploitants aériens et les équipages de conduite doivent recevoir une 

formation appropri®e sur lô®valuation et la communication de lô®tat de surface des pistes, ainsi que de 

lôincidence sur les donn®es de performance des avions. Si la méthodologie du GRF établit un lien clair 

entre lôobservation, la communication et la prise en compte de lô®tat de la surface des pistes dans les 

performances, elle cr®®e ®galement de nouvelles possibilit®s dôerreurs qui devraient °tre mises en 

évidence lors de la formation proactive des ®quipages. Lô®valuation de lô®tat de la piste, la mesure du 

frottement et lôestimation de lôefficacit® de freinage nô®tant pas une science exacte, il est important que la 

formation souligne que la méthodologie du GRF fournit un ensemble dôoutils permettant une ®valuation 

approximative des performances de lôavion plut¹t que dô®tablir le comportement exact de lôavion sous 

forme de chiffres. 

La durée totale de la formation initiale sur le format de compte rendu mondial (GRF) ne devrait pas être 

inf®rieure ¨ 1,5 heures et comprendre en plus de lôauto-apprentissage, des interactions avec un 

instructeur en présentiel ou en ligne. 

Le programme et le plan de formation des ®quipages de conduite et des agents techniques dôexploitation 

doivent prendre en compte au minimum les éléments indiqués aux § 2.5.3 et 2.5.4 du Doc 10064 de 

lôOACI et les ®l®ments de lôAppendice H de la Circulaire Cir 355 de lôOACI. 

Par ailleurs tous les exploitants sont invités à suivre les éléments de promotion du GRF (sensibilisations, 

formations, webinars, etc.) disponibles sur le site web de lôOACI au lien suivant: 

https://www.icao.int/safety/Pages/GRF.aspx . 

Les ®l®ments d®taill®s pertinents sur la mise en îuvre du GRF se trouvent dans la circulaire Cir 355 et 

le Doc 10064 de lôOACI.  

IEM 2 RANT 06 OPS-1. D.181 : Renseignements relatifs à des observations 

m®t®orologiques dôa®ronef 

1. Transmission des observations dôa®ronef 

Note 1 : Le givrage, la turbulence et, dans une large mesure, le cisaillement du vent sont des 

éléments qui ne peuvent ¨ lôheure actuelle °tre observ®s de mani¯re satisfaisante ¨ partir du sol et 

dont lôexistence nôest connue, dans la plupart des cas, que par des observations dôa®ronef. 

Note 2 : Les exigences relatives aux renseignements dôobservations météorologiques dôa®ronefs 

figurent au chapitre 5 du RANT 03 portant sur lôassistance m®t®orologique ¨ la navigation a®rienne 

internationale. 

1.1 Comptes rendus en vol réguliers par liaison de données air -sol  

1.1.1 Lorsquôune liaison de donn®es air-sol est utilisée et que la surveillance dépendante 

automatique en mode contrat (ADS-C) ou le radar secondaire de surveillance (SSR) mode S est 

appliqué, les comptes rendus en vol réguliers comprennent les éléments suivants : 

https://www.icao.int/safety/Pages/GRF.aspx
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Désignateur de type de message 

Identification de lôa®ronef 

 

 
Bloc de données 1 
Latitude 
Longitude 
Niveau 
Heure 

 

Bloc de données 2 
Direction du vent 
Vitesse du vent 
Qualité des données de vent estimée à partir de la manche à vent 
Temp®rature de lôair 
Turbulence (si elle est connue) 
Humidité (si elle est connue) 

Note : Lorsque lôADS-C ou le SSR mode S est appliqué, les besoins en comptes rendus en vol réguliers 

peuvent être satisfaits par la combinaison du bloc de données ADS-C/SSR mode S de base (bloc de 

données 1) et du bloc de renseignements météorologiques (bloc de données 2), qui sont disponibles 

dans les comptes rendus ADS-C et SSR mode S. Le format du message ADS-C est spécifié dans les 

PANS-ATM (Doc 4444), § 4.11.4, et chapitre 13, et celui du message SSR mode S, dans le RANT 10 ï 

Télécommunications aéronautiques, volume III ï Systèmes de télécommunication, partie 1, chapitre 5. 

1.1.2 Lorsquôune liaison de donn®es air-sol est utilis®e mais que lôADS-C ou le SSR mode S nôest pas 

appliqué, les comptes rendus réguliers comprennent les éléments suivants : 

Désignateur de type de message 

Section 1 (Renseignements sur la position) 
Identification de lôa®ronef 
Position ou latitude et longitude 
Heure 
Niveau de vol ou altitude 
Prochaine position et heure de survol 
Point significatif suivant 
 
Section 2 (Renseignements opérationnels) 
Heure dôarriv®e pr®vue 
Autonomie 
 

 

Section 3 (Renseignements météorologiques) 
Temp®rature de lôair 
Direction du vent 
Vitesse du vent 
Turbulence 
Givrage dôa®ronef 
Humidité (si elle est connue) 
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Note : Lorsquôune liaison de donn®es air-sol est utilis®e mais que lôADS-C ou le SSR mode S nôest pas 

appliqué, les besoins en comptes rendus en vol r®guliers peuvent °tre satisfaits par lôapplication des 

communications contrôleur-pilote par liaison de données (CPDLC) appelée « compte rendu de position 

». Les renseignements sur cette application figurent dans le Manuel des applications de la liaison de 

données aux services de la circulation aérienne (ATS) (Doc 9694 de lôOACI) et dans le RANT 10, volume 

III, partie 1. 

1.2 Comptes rendus en vol spéciaux par liaison de données air -sol  

Lorsquôune liaison de donn®es air-sol est utilisée, les comptes rendus en vol spéciaux comprennent les 

éléments suivants : 

Désignateur de type de message 
Identification de lôa®ronef 

 

Bloc de données 1 
Latitude 
Longitude 
Niveau 
Heure 
 
Bloc de données 2 
Direction du vent 
Vitesse du vent 
Qualité des données de vent estimée à partir de la manche à vent 
Temp®rature de lôair 
Turbulence (si elle est connue) 
Humidité (si elle est connue) 

 

Bloc de données 3 

Condition motivant la diffusion dôun compte rendu en vol sp®cial (une condition, tir®e de la liste 
présentée dans le tableau 1 de lôIEM 2 RANT 06 OPS-1. D.181). 

Note 1 :  Les besoins en comptes rendus en vol sp®ciaux peuvent °tre satisfaits par lôapplication des 

services dôinformation de vol par liaison de donn®es (D-FIS) appelée « service de comptes rendus en vol 

spéciaux ». Les renseignements sur cette application figurent dans le Doc 9694 de lôOACI. 

Note 2 : Des exigences suppl®mentaires sôappliquant aux comptes rendus en vol sp®ciaux relatifs ¨ une 

activité volcanique prééruptive, à une éruption volcanique ou à un nuage de cendres volcaniques sont 

indiquées au § 1.5 ci-dessous. 

1.3 Comptes rendus en vol spéciaux en phonie  

Lorsque la communication en phonie est utilisée, les comptes rendus en vol spéciaux comprendront les 

éléments suivants : 

Désignateur de type de message 

Section 1 (Renseignements sur la position) 
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Identification de lôa®ronef 
Position ou latitude et longitude 
Heure 
Niveau ou plage de niveaux 
 

Section 3 (Renseignements météorologiques) 

Condition motivant la diffusion dôun compte rendu en vol sp®cial, ¨ s®lectionner dans la liste 
présentée dans le tableau 1 de lôIEM 2 RANT 06 OPS-1. D.181. 

 

Note 1 : Les comptes rendus en vol sont considérés par défaut comme étant réguliers. Le désignateur de 

type de message pour les comptes rendus en vol sp®ciaux est sp®cifi® dans lôappendice 1 des PANS-

ATM (Doc 4444 OACI). 

Note 2 : Des exigences suppl®mentaires, indiqu®es au Ä 1.5, sôappliquent aux comptes rendus en vol 

spéciaux dôactivit® volcanique pr®®ruptive, dô®ruption volcanique ou de pr®sence de nuages de cendres 

volcaniques. 

1.4 Crit¯res pour lô®tablissement de comptes rendus 

1.4.1 Lorsquôune liaison de donn®es air-sol est utilisée, la direction du vent, la vitesse du vent, la qualité 

des données de vent estimée à partir de la manche à vent, la temp®rature de lôair, la turbulence et 

lôhumidit® doivent être indiqués dans les comptes rendus en vol automatiques conformément aux critères 

suivants. 

1.4.2 Direction du vent 

La direction du vent est indiquée en degrés vrais, la valeur étant arrondie au nombre entier le plus proche. 

1.4.3 Vitesse du vent 

La vitesse du vent est indiqu®e en m¯tres par seconde ou en nîuds, la valeur ®tant arrondie au nombre 

entier multiple de 1 m/s (1 kt) le plus proche. Lôunit® de mesure utilis®e pour la vitesse du vent est 

indiquée. 

1.4.4 Qualité des données de vent estimée à partir de la manche à vent 

La qualité des données de vent estimée à partir de la manche à vent est positionné à 0 pour un angle 

de roulis inférieur à 5 degrés et à 1 pour un angle de roulis égal ou supérieur à 5 degrés. 

1.4.5 Temp®rature de lôair 

La temp®rature de lôair est indiquée au dixième de degré Celsius le plus proche. 

1.4.6 Turbulence 

La turbulence doit être indiquée en fonction du taux de dissipation des tourbillons de turbulence (EDR). 
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Note : LôEDR est une mesure de turbulence ind®pendante de lôa®ronef. Cependant, le rapport entre la 

valeur de lôEDR et la perception de la turbulence est fonction du type, de la masse, de lôaltitude, de la 

configuration et de la vitesse de lôa®ronef. Les valeurs dôEDR indiqu®es ci-dessous correspondent à des 

degrés de gravité pour un aéronef de transport de taille moyenne et des conditions en route typiques (c.-

à-d. altitude, vitesse et masse). 

1.4.6.1 Comptes rendus en vol réguliers 

La turbulence est communiquée pendant la phase en route du vol et se rapporte à la période de 15 

minutes qui pr®c¯de imm®diatement lôobservation. La valeur moyenne et la valeur maximale de la 

turbulence, avec lôheure dôoccurrence de la valeur maximale ¨ la minute la plus proche, font lôobjet dôune 

observation. Les valeurs moyenne et maximale sont indiqu®es au moyen de lôEDR. Lôheure dôoccurrence 

de la valeur maximale est indiquée conformément au tableau 2 ci-dessous. La turbulence est 

communiquée au cours de la phase de montée initiale pendant les 10 premières minutes du vol et se 

rapporte à la période de 30 secondes qui précède immédiatement lôobservation. La valeur maximale de 

la turbulence fait lôobjet dôune observation. 

1.4.6.2 Interpr®tation de lôindication de turbulence 

La turbulence est considérée comme étant : 

a) forte quand la valeur maximale de lôEDR est égale ou supérieure à 0,45 ; 

b) mod®r®e quand la valeur maximale de lôEDR est égale ou supérieure à 0,20 et inférieure à 0,45 ; 

c) l®g¯re quand la valeur maximale de lôEDR est supérieure à 0,10 et inférieure à 0,20 ; 

d) nulle quand la valeur maximale de lôEDR est égale ou inférieure à 0,10. 

1.4.6.3 Comptes rendus en vol spéciaux 

Il est fait un compte rendu en vol spécial sur la turbulence, quelle que soit la phase du vol, chaque fois 

que la valeur maximale de lôEDR est égale ou supérieure à 0,20. Le compte rendu se rapporte à la période 

dôune minute pr®c®dant imm®diatement lôobservation. La valeur moyenne et la valeur maximale de la 

turbulence font lôobjet dôune observation. Elles sont indiqu®es au moyen de lôEDR. Un compte rendu en 

vol spécial est communiqué chaque minute tant que la valeur maximale de lôEDR ne devient pas inférieure 

à 0,20. 

1.4.7 Humidité 

Lôhumidit® relative est indiquée, la valeur étant arrondie au pourcentage le plus proche. 

Note : Les échelles de valeurs et les résolutions des éléments météorologiques figurant dans les comptes 

rendus en vol sont indiquées dans le tableau 3 ci-dessous. 
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1.5 Proc®dures sp®cifiques ¨ lôenregistrement et ¨ la remise apr¯s le vol dôobservations dôa®ronef 

relatives à une activité volcanique  

1.5.1 Les observations sp®ciales dôa®ronef relatives ¨ une activit® volcanique pr®®ruptive, ¨ une ®ruption 

volcanique ou à un nuage de cendres volcaniques doivent être enregistr®es sur lôimprim® de compte 

rendu sp®cial dôactivit® volcanique. Un exemplaire de cet imprimé est joint à la documentation procurée 

aux vols empruntant des routes qui, de lôavis du fournisseur dôassistance m®t®orologique concern®, 

pourraient passer à proximité de nuages de cendres volcaniques. 

Note : Lôappendice 1 des PANS-ATM (Doc 4444 OACI) contient les instructions détaillées sur 

lô®tablissement et la transmission dôobservations dôactivit® volcanique. 

1.5.2 ê lôarriv®e de lôa®ronef ¨ un a®rodrome, lôexploitant ou un membre de lô®quipage de conduite remet 

sans retard au centre m®t®orologique dôa®rodrome le compte rendu dôactivit® volcanique. Lorsquôil nôy a 

pas de centre m®t®orologique dôa®rodrome, ou si ce centre nôest pas dôun acc¯s facile pour les membres 

dô®quipage de conduite ¨ lôarriv®e, lôimprim® AIREP d¾ment rempli est traité conformément aux 

dispositions prises localement par le fournisseur dôassistance m®t®orologique et lôexploitant. 

1.5.3 Le compte rendu dôactivit® volcanique re­u par un centre m®t®orologique dôa®rodrome est transmis 

sans d®lai au centre de veille m®t®orologique charg® dôassurer la veille m®t®orologique pour la r®gion 

dôinformation de vol o½ lôactivit® en question aura ®t® observ®e. 

2 Autres observations dôa®ronef et comptes rendus non réguliers  

2.1 Transmission de comptes rendus de cisaillement du vent  

2.1.1 La transmission dôobservations dôa®ronef signalant un cisaillement du vent rencontré durant les 

phases de mont®e initiale et dôapproche fera autant que possible mention du type de lôa®ronef. 

2.1.2 Si, pendant la phase de mont®e initiale ou dôapproche dôun vol, des conditions de cisaillement du 

vent ont fait lôobjet de messages dôobservations ou de pr®visions, mais nôont pas ®t® rencontr®es, le pilote 

commandant de bord en avise lôorganisme ATS appropri® le plus t¹t possible, ¨ moins quôil ne sache que 

lôorganisme ATS appropri® en a d®j¨ ®t® avis® par un a®ronef qui le pr®c¯de. 

Tableau 1  :  Format pour  le compte rendu en vol spécial (liaison descendante)  

Légende : 

M = inclusion obligatoire dans chaque message ; 
C = inclusion conditionnelle, à inclure lorsque les données sont disponibles. 
 
Note 1 : Message à déclencher par le pilote commandant de bord. Actuellement seule la condition « SEV 

TURB » peut être automatisée (voir § 1.4.6.3 ci-dessus). 

Note 2 : Les critères applicables aux phénomènes météorologiques figurant dans les comptes rendus en 

vol sp®ciaux sont ®num®r®s ¨ lôappendice 8 du Doc 10157 de lôOACI. 
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Élément spécifié dans 
le chapitre 5 du RANT 
03 

Élément détaillé Format(s) Exemples 

Désignateur de type de 
message (M) 

Type du compte 
rendu en vol (M) 

ARS ARS 

Identification dôa®ronef 
(M) 

Indicatif dôappel 
radiotéléphonique de 
lôa®ronef (M) 

nnnnnn VA812 

BLOC DE DONNÉES 1 

Latitude (M) Latitude en degrés et 
minutes (M) 

Nnnnn ou Snnnn S4506 

Longitude (M) Longitude en degrés 
et minutes (M) 

Wnnnnn ou Ennnnn E01056 

Niveau (M) Niveau de vol (M) FLnnn ou FLnnn to 
FLnnn 

FL330 
FL280 to FL310 

Heure (M) Heure dôoccurrence 
en heures et minutes 
(M) 

OBS AT nnnnZ OBS AT 1216Z 

BLOC DE DONNÉES 2 

Direction du vent (M) Direction du vent en 
degrés vrais (M) 

nnn/ 262/ 

Vitesse du vent (M) Vitesse du vent en 
mètres par seconde 
(ou en nîuds) (M) 

nnnMPS (ou nnnKT) 040MPS 
(080KT) 

Qualité des données de 
vent estimée à partir de 
la manche à vent (M) 

Qualité des données 
de vent estimée à 
partir de la manche à 
vent (M) 

n 1 

Temp®rature de lôair 
(M) 

Temp®rature de lôair 
en dixièmes de 
degrés C (M) 

T[M]nnn 
 

T127 
TM455 

 

Turbulence (C) Turbulence en 
centièmes de m2/3sï1 
et heure 
dôoccurrence de la 
valeur maximale (C)1 

EDRnnn/nn EDR064/08 

Humidité (C) Humidité relative en 
pourcentage (C) 

RHnnn RH054 

BLOC DE DONNÉES 3 

Condition motivant 
lô®mission dôun 
compte rendu en vol 
spécial (M) 

 SEV TURB [EDRnnn]2 ou 
SEV ICE ou 
SEV MTW ou 
TS GR3 ou 
TS3 ou 
HVY DS4 ou 
HVY SS4 ou 
VA CLD [FLnnn/nnn] ou 
VA5 [MT 
nnnnnnnnnnnnnnnnnnnn] 
ou 
MOD TURB [EDRnnn]2 
ou MOD ICE 

SEV TURB EDR076 
VA CLD FL050/100 

Notes : 

1. Lôheure dôoccurrence est ¨ indiquer conform®ment au tableau 2. 
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2. La turbulence est à signaler conformément au § 1.4.6.3. 
3. Orages obscurcis, noyés ou étendus ou orages formant une ligne de grains. 
4. Tempête de poussière ou tempête de sable. 
5. Activité prééruptive ou éruption volcanique. 
Tableau  2. Heure dôoccurrence de la valeur maximale 

Valeur maximale de la turbulence atteinte 
pendant la p®riode dôune minute précédant 
lôobservation de ....... minutes 

Valeur à indiquer 

0 ï 1 0 

1 ï 2 1 

2 ï 3 2 

é é 

13 ï 14 13 

14 ï 15 14 

Information de temps non disponible 15 
 

Tableau  3. Échelles de valeurs et résolutions des éléments météorologiques  figurant dans les 

comptes rendus en vol  

Élément spécifié dans le chapitre 5 du 
RANT 3 

Échelle de valeurs Résolution 

Direction du vent :                  ° vrais 000 ï 360 1 

Vitesse du vent :                       m/s 
                                                   kt 

00 ï 125 
00 ï 250 

1 
1 

Qualité des données de vent estimée 
à partir de la manche à vent 
 :                                    (indice)* 

 
 
0 ï 1 

 
 

1 

Temp®rature de lôair :                °C ï80 ï +60 0,1 

Turbulence : compte rendu en vol 
régulier :          m 2/3 sï1 
                        heure dôoccurrence)* 

 
0 ï 2 
0 ï 15 

 
0,01 

1 

Turbulence : compte rendu en vol 
spécial : m2/3sï1 

 
0 ï 2 

 
0,01 

Humidité : % 0 ï 100 1 

* Non dimensionnel 
 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.185 (a) - Givre et autr es contaminants pro cédures 

(a) Généralités 

(1) Tout dépôt de glace, neige ou givre sur les surfaces externes de l'avion peut affecter 

gravement ses qualités de vol, en raison de la réduction de portance, de l'augmentation de 

traînée et de la modification des caractéristiques de la stabilité et du contrôle. De plus, 

ce dépôt peut provoquer un blocage des parties mobiles telles que gouvernes de 

profondeur, ailerons, mécanisme d'activation des volets, etc. créant ainsi des conditions 

potentiellement dangereuses. De même, le fonctionnement des moteurs peut être 

gravement affecté par l'ingestion de neige ou de glace provoquant un pompage du moteur 

ou des dommages au compresseur. La température ambiante la plus critique se situe sur 
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une plage allant de +3°C à -10°C. Cependant, de la glace peut se former à des températures 

ambiantes plus élevées (jusqu'à 15°C et plus) sur et sous les réservoirs de carburant 

contenant d'importantes quantités de carburant froid. 

(2) Les procédures établies par l'exploitant pour le dégivrage/l'antigivrage ont pour but de 

s'assurer que l'avion  est  propre  afin  qu'aucune  dégradation  des  caractéristiques  

aérodynamiques  ou  interférence mécanique n'intervienne et,  suite  à  l'antigivrage, de  le 

maintenir ainsi  pendant le  temps  de  protection approprié. Les procédures de dégivrage 

et d'antigivrage devraient donc couvrir, en incluant toute exigence propre à un type d'avion : 

(i) les contrôles de contamination, y compris la détection de glace transparente ou de givre sous 

l'aile (les limites relatives à l'épaisseur/zone de contamination, lorsqu'elles existent et sont 

publiées dans le manuel de vol ou la documentation éditée par le constructeur, devraient être 

respectées) ; 

(ii) les procédures de dégivrage/d'antigivrage ;  

(iii) les contrôles avant décollage ; 

(iv)l'enregistrement de tout incident relatif au dégivrage/antigivrage ; 

(v) et les responsabilités de tous les personnels impliqués dans le dégivrage/l'antigivrage. 

(3) Il devrait également être tenu compte du fait que dans certaines conditions, les procédures 

de dégivrage/d'antigivrage au  sol  peuvent  se  révéler  inefficaces  en  vue  d'assurer  une  

protection  pour  la continuation des opérations, par exemple sous la pluie givrante, la grêle, 

les granules de neige, le blizzard, la neige chargée d'eau ou quand une forte teneur en eau 

est présente dans les précipitations givrantes. 

(4) Les  informations  pour  établir  des  procédures  opérationnelles  peuvent  être  trouvées  

dans  les documents suivants : 

- O.A.C.I. Doc 9640-AN/940 Manuel pour les opérations de dégivrage/d'antigivrage au 

sol des avions ; 

- ISO 11075 Fluides ISO de type 1 ; 

- ISO 11076 Méthodes de dégivrage/d'antigivrage des avions au moyen de fluides ; 

- ISO 11077 Véhicules autonomes de dégivrage et d'antigivrage ï Exigences pour le 

fonctionnement ; 

- ISO 11078 Fluides ISO de type 2 ; 

- AEA Manuel pour les opérations de dégivrage/d'antigivrage au sol des avions ; 

- SAE AMS 1424 fluide type 1; 

- SAE AMS 1428 Fluide antigivre; 

- SAE ARP 4737 Méthode de dégivrage avion ; 

- SAE ARP 5149 Formation au dégivrage. 
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(b)     Terminologie 

(1)  Les termes utilisés dans cette IEM ont la signification suivante : 

(i) Antigivrage : procédure préventive fournissant une protection contre la formation de 

givre ou de glace et l'accumulation de neige sur les surfaces de l'aéronef traitées pour 

une période limitée (temps de protection). 

(ii)   Fluide d'antigivrage : un fluide d'antigivrage peut être l'un de ceux-ci :  

(A)  Fluide de type 1 

(B)  Mélange d'eau et de fluide de type 1  

(C)  Fluide de type 2 

(D)  Mélange d'eau et de fluide de type 2  

(E)  Fluide de type 4 

(F)  Mélange d'eau et de fluide de type 4 

Note : un fluide d'antigivrage est normalement appliqué non chauffé sur les surfaces non contaminées 

de l'avion. 

(iii)  Glace transparente : couche de glace claire et lisse mais avec quelques bulles d'air. 

Elle se forme sur des objets exposés à des températures en dessous ou très 

légèrement au-dessus de la température de gel par la congélation de précipitation 

surfondue : bruine, gouttelettes ou gouttes. 

(iv)  Conditions conduisant un avion à givrer au sol : conditions givrantes, brouillard givrant, 

précipitations givrantes, givre, gelée blanche, pluie ou humidité importante (sur une aile 

imprégnée de froid), grésil, neige fondante, neige. 

(v)   Dégivrage : procédure  par  le  laquelle  le  givre,  la  glace,  la  neige  ou  la  neige 

fondante est enlevée de l'avion afin de présenter des surfaces non contaminées. 

(vi)  Fluide de dégivrage : un fluide de dégivrage peut être l'un de ceux-ci :  

(A)  Eau chaude 

(B)  fluide de type 1 

(C)  mélange d'eau et de fluide de type 1  

(D)  fluide de type 2 

(E)  mélange d'eau et de fluide de type 2  

(F)  fluide de type 4 
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(G)  mélange d'eau et de fluide de type 4 

Note : un fluide de dégivrage est habituellement appliqué chauffé avec une température d'au moins 

60°C à la sortie de la buse afin d'assurer une efficacité maximum. 

(vii) Dégivrage/antigivrage : combinaison dans laquelle la procédure de dégivrage / 

antigivrage peut être appliquée en une ou deux étapes. Un dégivrage en une étape 

signifie que le dégivrage et l'antigivrage sont effectués en même temps en utilisant 

un mélange de fluide d'antigivrage et d'eau. Un dégivrage en deux étapes signifie que 

le dégivrage et l'antigivrage sont effectués en deux étapes séparées. L'avion est 

d'abord dégivré avec de l'eau chaude seulement ou un mélange chauffé de fluide de 

dégivrage et d'eau. Après avoir effectué le dégivrage, une couche de mélange de 

fluide d'antigivrage et d'eau ou de fluide d'antigivrage seul est aspergée sur les 

surfaces de l'avion. La deuxième étape doit être effectuée avant que le fluide de la 

première étape ne regèle, généralement dans les 3 minutes suivant la première étape 

et, si nécessaire, surface par surface. 

(viii) Conditions givrantes : conditions dans lesquelles la température de l'air est inférieure 

à +3°C et de l'humidité est visible dans l'air sous différentes formes (par exemple du 

brouillard avec une visibilité inférieure à 1.5 km, de la pluie, de la neige, du grésil ou 

des cristaux de glace) ou au sol par la présence d'eau en flaques, de neige fondante, 

de glace ou de neige. 

(ix)  Bruine givrante : précipitation pratiquement uniforme, composée exclusivement de 

fines gouttes (de diamètre inférieur à 0.5 mm) très serrées et qui gèlent à l'impact sur 

le sol ou avec tout objet exposé. 

(x)   Brouillard givrant :  suspension de nombreuses minuscules gouttelettes d'eau qui 

gèlent au contact du sol ou de tout autre objet exposé en formant une pellicule de 

glace blanche ou translucide. Cette suspension réduit généralement la visibilité au sol 

à moins de 1 km. 

(xi)  Précipitation givrant : correspond à la pluie givrante ou à la bruine givrante. 

(xii) Givre/gelée blanche : dépôt cristallin qui  se  forme par  sublimation directe à  partir  

de  la vapeur d'eau sur le sol ou tout autre objet exposé dont la température est 

inférieure à 0°C. 

(xiii) Temps de protection :  temps  estimé  pendant lequel  un  fluide  d'antigivrage 

empêchera la formation de givre ou de glace et l'accumulation de neige sur les 

surfaces protégées d'un avion au sol. 

(xiv) Pluie givrante légère :  précipitations de particules d'eau liquide qui gèlent à l'impact 
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avec les objets exposés et se présentent sous la forme de gouttes de pluie de plus 

de 0.5 mm ou de plus petites gouttes. Par différence avec la bruine, ces gouttes sont 

distantes. L'intensité de précipitation mesurée est inférieure ou égale à 2.5 mm/heure 

ou 25 g/dm2/heure sans dépasser 2.5 mm en 6 minutes. 

(xv) Contrôle avant le décollage : ce contrôle assure que les surfaces représentatives de 

l'avion sont exemptes de glace, neige, neige fondante ou givre préalablement au 

décollage. Ce contrôle devrait être effectué aussi près que possible du décollage et 

est normalement effectué de l'intérieur de l'avion en contrôlant visuellement les ailes 

ou les autres surfaces critiques selon les indications du constructeur. 

(xvi) Pluie ou forte humidité  (sur une aile imprégnée de froid) : eau se transformant en 

glace ou en givre à la surface d'une aile quand la température de la surface de l'aile 

de l'avion est égale ou inférieure à 0°C. 

(xvii) Grésil : précipitation de neige et d'eau mêlées. 

Note : pour les opérations sous le grésil léger, traiter comme pour la pluie givrante légère. 

(xviii) Neige fondante : neige ou glace transformée par la pluie, une température douce 

et/ou un traitement chimique en un mélange mou imprégné d'eau. 

(xix) Neige :   précipitation de cristaux de glace, la plupart étant avec des branches, en 

forme d'étoiles ou mixés avec des cristaux sans branches. À une température 

supérieure à -5°C, les cristaux sont généralement agglomérés en flocons. 

(c)    Fluides 

(1)  À cause de ses propriétés, un fluide de type 1 forme un fin film mouillant de liquide sur les 

surfaces sur lesquelles il est appliqué, ce qui donne un temps de protection limité en fonction 

des conditions météo présentes. Avec les fluides de type 1, l'augmentation de la 

concentration de fluide dans un mélange fluide/eau ne permet d'accroître le temps de 

protection. 

(2)  Un fluide de type 2 ou 4 contient un épaississeur qui permet au fluide de former un 

épais film mouillant de liquide sur les surfaces sur lesquelles il est appliqué. Généralement, 

ce fluide offre un temps de protection supérieur à celui du fluide de type 1 dans des 

conditions similaires. Le temps de protection peut être augmenté, en augmentant la 

concentration de  fluide  dans  un  mélange fluide/eau, jusqu'au temps maximum de 

protection disponible avec du fluide non dilué. 

(3)  Un fluide de type 3 est un fluide de type 2 ou 4 dilué de façon à répondre aux tests de 

performances aérodynamiques des avions de la gamme commuter. 

(d)   Communication 
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(1) Avant le traitement 

Lors d'un traitement effectué avec l'équipage de conduite à bord, celui-ci devrait vérifier que 

les spécificités du type d'avion pour l'application des procédures sont connues de l'équipe 

au sol. Sinon il devra fournir à celle-ci la documentation nécessaire, par exemple au moyen 

d'un schéma plastifié de l'avion. Avant le début du traitement, la configuration appropriée de 

l'avion devrait être vérifiée et confirmée à l'équipe au sol. 

(2) Code de dégivrage/d'antigivrage 

(i) Les procédures de l'exploitant devraient comporter un code de dégivrage/d'antigivrage 

indiquant le traitement que l'avion a reçu. Ce code donne à l'équipage de conduite les 

détails essentiels nécessaires pour évaluer le temps de protection (voir § e ci-dessous) 

et s'assurer que l'avion est propre. 

(ii)   Les procédures de libération de l'avion après le traitement devraient donc prévoir 

d'informer le commandant de bord : 

(A)  du code de dégivrage/d'antigivrage 

(B) et de la date/heure à laquelle a commencé la dernière application de fluide 

d'antigivrage 

(iii)  Codes à utiliser (exemples) : 

(A)  Type 1 à (date/heure) ï à utiliser si le dégivrage/l'antigivrage a été effectué avec 

un fluide de type 1 

(B)  Type 2/100 à (date/heure) ï à utiliser si le dégivrage/l'antigivrage a été effectué 

avec un fluide de type 2 non dilué 

(C)  Type 2/75 à (date/heure) ï à utiliser si le dégivrage/l'antigivrage a été effectué 

avec un mélange de 75% de fluide de type 2 et 25% d'eau 

(D)  Type 2/50 à (date/heure) ï à utiliser si le dégivrage/l'antigivrage a été effectué 

avec un mélange de 50% de fluide de type 2 et 50% d'eau 

(E)  Type 4/50 à (date/heure) ï à utiliser si le dégivrage/l'antigivrage a été effectué 

avec un mélange de 50% de fluide de type 4 et 50% d'eau 

(3)  Avant le roulage 

La fin annoncée du traitement devrait permettre le retour à une configuration de l'avion 

appropriée pour le roulage. L'équipage ne devrait commencer celui-ci qu'après avoir reçu 

l'assurance que les personnels de l'équipe au sol sont à l'abri de ce mouvement. 
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(e)   Temps de protection 

(1)  La protection est obtenue par une couche de fluide d'antigivrage se maintenant sur les 

surfaces de l'aéronef et les protégeant pour une durée déterminée. Avec une procédure de 

dégivrage/d'antigivrage en une étape, le temps de protection commence au début du 

dégivrage/ de l'antigivrage. Avec une procédure en 2 étapes  le  temps  de  protection  

commence au  début  de  la  deuxième étape  (antigivrage). Le  temps  de protection sera 

en fait déterminé : 

(i) au début de la course au décollage 

(ii)  si des dépôts gelés commencent à se former ou s'accumulent sur une surface de l'avion. 

(2)  Le temps de protection peut varier en fonction de l'influence de facteurs autres que ceux 

spécifiés dans les tables de temps de protection. Ces autres facteurs peuvent être : 

(i) les conditions atmosphériques (par exemple le type exact et le taux de précipitation, 

la vitesse du vent, l'humidité relative et les radiations solaires) : 

(ii)   ainsi que l'avion et son environnement (l'angle d'inclinaison des composants de 

l'avion, les contours et rugosités des surfaces, l'application de procédures à côté 

d'autres avions (souffle réacteur et hélice), et la présence de structures et d'équipements 

au sol). 

(3)  La présentation des temps de protection dans les tables ne signifie pas que le vol est sûr 

dans toutes les conditions météo qui leur sont associées, même si le temps de protection 

spécifié n'a pas été dépassé. Certaines conditions météo, telles que la bruine givrante ou la 

pluie givrante, peuvent ne pas être prises en compte dans les conditions (l'enveloppe) de 

certification de l'avion. 

(4)  L'exploitant devrait publier dans le Manuel d'exploitation les tables de temps de protection 

devant être utilisées. Cependant il faut noter que les temps de protection ne devraient être 

considérés que comme des guides. 

(f)     Procédures devant être utilisées 

Les procédures d'un exploitant devraient assurer que : 

(1)  les surfaces de l'aéronef sont dégivrées avant le décollage lorsqu'elles sont contaminées 

par de la glace, du givre, de la neige fondante ou de la neige ; 

(2)  il est tenu compte de la différence entre la température de la surface de l'aile et la température 

de l'air ambiant car cela peut affecter : 

(i) la nécessité de procéder au dégivrage ou à l'antigivrage de l'avion 

(ii)   ainsi que les performances des fluides de dégivrage/d'antigivrage 
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(3) lorsqu'il y a des précipitations givrantes et que les précipitations risquent d'adhérer aux 

surfaces au moment du décollage, les surfaces de l'avion sont antigivrées. Si le dégivrage et 

l'antigivrage sont tous deux requis, la procédure peut être effectuée en une ou deux étapes 

selon les conditions météo ; l'équipement disponible, les fluides disponibles et le temps de 

protection recherché. Lorsque le dégivrage et l'antigivrage sont effectués en une seule étape, 

l'ensemble des points et zones de l'avion à traiter spécifiquement lors d'un dégivrage sont 

effectivement traités. Si des contrôles propres à des points ou des zones de l'avion sont 

nécessaires consécutivement à un dégivrage, ils sont conservés dans cette procédure en une 

étape ; 

(4)  lorsqu'un temps de protection plus long est nécessaire ou recherché l'utilisation d'un fluide  

de type 2 3 ou 4 est envisagée ; 

(5)  toutes  les  restrictions  relatives  aux  températures  (de  l'air  et  du  fluide)  ainsi  qu'à  la 

pression d'application émises par le fabricant du fluide sont respectées ; 

(6)  en conditions givrantes ou après un dégivrage/antigivrage, un avion n'est pas libéré pour 

le départ sans  avoir  eu  un  contrôle  final  par  un  personnel  convenablement  qualifié. 

Cette inspection couvre visuellement toutes les parties critiques de l'aéronef et est effectuée 

à partir d'endroits présentant une visibilité suffisante de ces parties (par exemple à partir du 

véhicule ou portique de dégivrage même ou d'un autre équipement surélevé). Il peut être 

nécessaire d'avoir un accès direct pour vérifier physiquement (en touchant par exemple) 

qu'il n'y a aucune glace transparente sur les surfaces suspectées ; 

(7)  le C.R.M. est renseigné comme requis y compris pour toute procédure interrompue ou 

inefficace ; 

(8)  lorsque des précipitations givrantes, de pluie givrante légère par exemple, sont en cours, un 

contrôle est effectué avant le décollage par du personnel entraîné et qualifié, juste avant 

que l'avion ne pénètre sur la piste en service ou commence le décollage, de façon à confirmer 

qu'il est exempt de contamination ; 

(9)  lorsque  le  moindre  doute  existe  quant  à  l'effet  négatif  que  pourrait  avoir  tout  dépôt  

sur  les performances ou la manîuvrabilité de l'avion, le commandant de bord ne commence 

pas le décollage. 

(g)   Considérations Spéciales 

(1)  L'utilisation de fluides de dégivrage/d'antigivrage devrait se faire en accord avec la 

documentation du constructeur de l'avion. Lors de l'usage de fluide épaissi il faudrait 

particulièrement s'assurer de sa capacité d'évacuation lors du décollage. 

(2)  L'exploitant devrait se conformer à toute exigence opérationnelle telle qu'une diminution de 
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la masse de l'avion ou une augmentation de la vitesse de décollage lesquelles peuvent être 

associées à une application de fluide pour certains types d'avion. 

(3)  L'exploitant devrait tenir compte de toute procédure (effort au manche, vitesse de rotation, 

taux de rotation, vitesse de décollage, attitude avion,é) écrite par le constructeur pour être 

associée à l'application d'un fluide. 

(4)  Les limitations ou procédures issues de l'application du (2) et du (3) ci-dessus devraient faire 

partie du briefing précédant le décollage. 

(h)   Exigences de formation 

(1)  L'exploitant devrait mettre en place un programme de formation approprié au dégivrage/à 

l'antigivrage pour l'équipage de conduite et ceux de ses personnels sol impliqués dans le 

dégivrage/l'antigivrage. 

(2)  Le programme de formation au dégivrage/à l'antigivrage devrait comprendre une formation 

supplémentaire en cas d'introduction : 

(i) d'une nouvelle procédure 

(ii)   d'un nouveau type de fluide et/ou d'équipement 

(iii)  et d'un nouveau type d'avion 

(i)   Sous-traitance 

(1) L'exploitant devrait prendre toutes les mesures raisonnablement possibles pour s'assurer, 

en cas de sous-traitance du dégivrage/de l'antigivrage, que le sous-traitant est compétent 

pour exécuter cette tâche. 

(2)  L'exploitant devrait notifier les fluides (type, modèle) répondant aux normes qu'il accepte 

ou exige sur les avions dont la responsabilité lui incombe ainsi que les spécificités de 

chaque type d'avion (points et zones à traiter absolument, points et zones ne devant pas 

recevoir de fluide, points de contrôle spécifique après l'application d'un fluide). 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.190 - Vol en conditions givrantes prévues ou réelles  

(a)  Les procédures que doit établir l'exploitant devraient tenir compte de la conception, de 

l'équipement ou de la configuration de l'avion et aussi de la formation requise. Pour ces raisons, 

des types différents d'avions exploités par la même compagnie peuvent nécessiter le 

développement de procédures différentes. Dans tous les cas, les limitations pertinentes sont 

celles définies dans le Manuel de Vol et dans les autres documents produits par le constructeur. 

(b)   En  ce  qui  concerne les  inscriptions au  manuel  d'exploitation, les  principes pour  les  procédures 
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à appliquer au vol en conditions givrantes sont référencés en appendice 1 à l'OPS1.P.010, A 8.3.8 

et devraient être renvoyés, quand cela est nécessaire, aux données spécifiques au type en B 

4.1.1. 

(c)     Contenu technique des procédures . 

L'exploitant devrait s'assurer que les procédures tiennent compte de ce qui suit : 

(1)  OPS1.K.060 ; 

(2) l'équipement et les instruments qui doivent être en service pour le vol en conditions givrantes; 

(3) les limitations liées au vol en conditions givrantes pour chaque phase de vol. Ces limitations 

peuvent être imposées par l'équipement de dégivrage/antigivrage de l'avion ou par les 

corrections de performance nécessaires qui doivent être appliquées ; 

(4)  les critères que l'équipage de conduite devrait utiliser pour estimer l'effet du givrage sur les 

performances et/ou la contrôlabilité de l'avion ; 

(5)   les moyens par lesquels l'équipage de conduite détecte, par des indices visuels ou l'utilisation 

du système de détection de givre de l'avion, que l'avion entre dans des conditions givrantes; 

et 

(6)  la conduite à suivre par l'équipage de conduite dans une situation qui se détériore (cette 

détérioration pouvant se développer rapidement) et  d'où  résulte un  effet  défavorable 

sur  les  performances et/ou  la manîuvrabilité de l'avion, cette situation pouvant être due 

soit : 

(i) à  l'incapacité  de  l'équipement  de  dégivrage/antigivrage  pour  faire  face  à  une 

accumulation de givre, et /ou 

(ii)   à l'accumulation de givre sur des zones non protégées. 

(d)    Formation pour la mise en service (dispatch) et le vol en conditions givrantes prévues ou réelles. 

Le contenu du manuel d'exploitation, partie D, devrait refléter la formation, aussi bien le stage 

d'adaptation que la formation  périodique,  que  l'équipage  de  conduite,  l'équipage  de  cabine  et  tous  

les  autres  personnels opérationnels concernés devront suivre afin de se conformer aux procédures 

pour la mise en ligne (dispatch) et le vol en conditions givrantes. 

(1)  Pour l'équipage de conduite, la formation devrait inclure : 

(i) des  instructions  sur  la  manière  de  reconnaître,  à  partir  des  observations  ou  

prévisions météorologiques disponibles avant ou pendant le vol, les risques de 

rencontrer des conditions givrantes le long de la route prévue et la manière de 

modifier, comme nécessaire, le départ et les routes ou profils de vol ; 
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(ii)   des instructions sur les limitations ou marges de performances et opérationnelles ; 

(iii)  l'utilisation des systèmes embarqués de détection du givre, de dégivrage et 

d'antigivrage en exploitation normale et anormale ; et 

(iv)  des instructions sur les différentes formes et intensités d'accumulation de givre et sur 

l'action qui devrait être prise en conséquence. 

(2)  Pour l'équipage de cabine, la formation devrait inclure : 

(i) la conscience des conditions susceptibles de produire la contamination des surfaces de 

l'avion ; et 

(ii) a nécessité d'informer l'équipage de conduite d'une accumulation significative de givre. 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.225 (b)(2) -  Vol vers un aérodrome isolé  

Lorsqu'il approche du dernier point possible de déroutement vers un aérodrome de dégagement en-

route accessible, à moins que le carburant restant prévu à la verticale de l'aérodrome isolé ne soit au moins 

égal au carburant additionnel calculé comme étant requis pour le vol, ou à moins que deux pistes distinctes 

ne soient disponibles sur l'aérodrome isolé et que les conditions météorologiques prévues sur cet aérodrome 

ne soient conformes à celles spécifiées pour la préparation du vol au RANT 06 PART OPS1.D.130(c) le 

commandant de bord ne devrait pas continuer vers cet aérodrome isolé. Dans de telles circonstances, le 

commandant de bord devrait au contraire poursuivre vers l'aérodrome de déroutement en-route sauf si, selon 

les informations dont il dispose à cet instant, un tel déroutement semble déconseillé. 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.235 - Radiations cosmiques  

(a)   Évaluation des radiations cosmiques 

Afin  de  montrer la  conformité au  RANT 06 PART  OPS1.D.235(a), l'exploitant devrait  évaluer  

l'exposition probable des membres d'équipage de manière à déterminer si oui ou non une action pour 

se conformer aux § OPS1.D.235(a)(2), (3), (4) et (5) est nécessaire. 

(1) L'évaluation du niveau d'exposition peut être effectuée au moyen de la méthode décrite ci-

dessous, ou de toute autre méthode acceptable par lôAutorit® de lôaviation civile. 

Tableau 1 

Altitude (en pieds) Nombre d'heures 
À la latitude 60° N 

Nombre d'heures 
À l'équateur 

 

27 000 
 

630 
 

1330 
 

30 000 
 

440 
 

980 
 

33 000 
 

320 
 

750 
 

36 000 
 

250 
 

600 
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39 000 
 

200 
 

490 
 

42 000 
 

160 
 

420 
 

45 000 
 

140 
 

380 
 

48 000 
 

120 
 

350 
 

(2) Les doses provenant de radiations cosmiques varient fortement avec l'altitude, la latitude et avec 

la phase du cycle solaire. Le tableau 1 donne une estimation du nombre d'heures de vol à 

différentes altitudes au cours desquelles une dose de 1 mSv serait accumulée pour des vols à 60 

° N et à l'équateur. Les taux de radiations cosmiques changent raisonnablement lentement avec le 

temps aux altitudes utilisées par les avions à réaction conventionnels ( jusqu'à environ 15 km/ 49000 

ft). 

(3) Si les vols sont limités à des altitudes inférieures à 8 km (27000 ft), il est peu probable que les 

doses annuelles dépasseront 1 mSv. Aucun contrôle additionnel n'est nécessaire pour les 

membres d'équipage dont la dose annuelle estimée est inférieure à 1 mSv. 

(b)   Programmes de vol et archivage des enregistrements 

Lorsque l'exposition en vol aux radiations cosmiques des membres d'équipage est susceptible de 

dépasser 1mSv par an, l'exploitant devrait, lorsque c'est possible, organiser les programmes de vol afin 

de maintenir l'exposition en dessous de 6 mSv par an. Au sens de cette exigence, les membres 

d'équipage qui sont susceptibles d'être exposés à plus de 6 mSv par an sont considérés comme 

fortement exposés et des enregistrements individuels d'exposition aux radiations cosmiques devraient 

être conservés pour chaque membre d'équipage concerné. 

(c)    Les   exploitants   devraient   expliquer   à   leurs   membres   d'équipage   les   risques   de   

l'exposition professionnelle aux radiations cosmiques. Les membres d'équipage féminins devraient être 

conscients de la nécessité de contrôler les  doses  pendant la  grossesse, et  d'en informer l'exploitant 

afin que les  mesures nécessaires de contrôle des doses puissent être introduites. 

IEM RANT 06 PART OPS1 .D.245 - Utilisation du système anti -abordage embarqué 
(ACAS) 

Les procédures opérationnelles établis par l'exploitant devraient prendre en compte les documents 

suivants :  

(a)   Annexe 10 de l'O.A.C.I., Volume 4 ; 

(b)   PANS OPS de l'O.A.C.I., doc 8168, Volume 1 ; 

(c)     PANS ATM de l'O.A.C.I., doc 4444 ; et 

(d)     Doc. 9863 de lôOACI. 
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IEM RANT 06 PART OPS1.D.250 ï Conditions lors de l'approche  

La d®termination en vol de la distance dôatterrissage doit °tre bas®e sur les informations 

disponibles les plus r®centes, si possible, obtenues moins de 30 minutes avant lôheure estim®e 

dôatterrissage. 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.255 - Commencement et poursuite de l'approche ï 
Position équivalente  

La « position équivalente » mentionnée au OPS1.D.255 peut être établie à l'aide d'une distance 

DME, d'une balise NDB ou d'un VOR convenablement situés, une distance donnée par un SRE ou un 

PAR ou tout autre moyen convenable établissant indépendamment la position de l'avion. 

IEM RANT 06 PART OPS1 .D.270 (d)(4) - Compte rendu d'événement concernant les 
marchandises dangereuses  

(a) Afin d'assister les services au sol lors de la préparation de l'atterrissage d'un avion en situation 

d'urgence, il est essentiel que des informations adéquates et précises relatives à toutes les 

marchandises dangereuses se trouvant à bord soient données aux services de la circulation 

aérienne concernés. Autant que possible, ces informations devraient inclure la désignation 

officielle de transport et/ou le numéro d'identité / numéro ONU, la classe/division et le groupe de 

compatibilité pour la Classe 1, tout risque annexe identifié, la quantité et la localisation à bord de 

l'avion. 

(b) Lorsqu'il n'est pas jugé possible d'inclure toutes les informations, celles qui sont estimées les plus 

importantes en fonction des circonstances, telles que les numéros d'identité/ONU ou les 

classes/divisions et la quantité, devraient être données. 

IEM RANT 06 PART OPS1.D.275 ï El®ments d®taill®s sur la mise en îuvre des 
exigences relatives au suivi des aéronefs  

(a) LôOPS-1 D.275 (a) stipule ce qui suit : « lôexploitant doit ®tablir une capacit® permettant de suivre 

les avions dôun bout ¨ lôautre de sa zone dôexploitation ». 

Cette exigence vise principalement ¨ faire en sorte que les exploitants ®laborent et mettent en îuvre  

une capacit® de contr¹le dôexploitation leur permettant de suivre les avions dôun bout ¨ lôautre des  

zones  dôexploitation d®finies dans le  permis dôexploitation aérienne (AOC) et les spécifications 

dôexploitation correspondantes. Il sôagit dôune capacit® permettant de tenir ¨ jour et dôactualiser aux 

intervalles normalisés un registre au sol de la position de chaque aéronef compte tenu des opérations 

prévues. 
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En plus du but principal d®crit dans le paragraphe pr®c®dent, il est important de noter que lôOPS-1 

D.275 (a) du RANT 06: 

1) pr®voit lô®tablissement dôune capacit® de suivi pour les exploitants de tous les a®ronefs 

effectuant des vols de transport a®rien commercial, mais que cette exigence sôapplique en 

particulier à ceux qui ne sont pas déjà visés par les exigences relatives au suivi des aéronefs 

énoncées aux RANT 06.OPS-1 D.275 (b) (régions océaniques). La complexité de cette 

capacit® serait proportionnelle ¨ la complexit®, ¨ lô®tendue et ¨ la port®e des op®rations 

men®es par lôexploitant ; 

 

2) d®finit une capacit® g®n®ralement consid®r®e comme une capacit® de contr¹le dôexploitation 

de base pouvant  faciliter  la  mise  en  îuvre  des  capacit®s  de  suivi  des  a®ronefs  d®finies 

au RANT 06 OPS-1 D.275 (b). Lô®valuation par  lôexploitant  de  cette  capacité  de  base  

constitue g®n®ralement  le  point  de  d®part  des  activit®s  de  mise  en  îuvre  du  suivi  

des  aéronefs ; 

3) nôimpose  pas  dôexigences  suppl®mentaires  en  mati¯re  de  suivi  des  a®ronefs  aux  

exploitants  qui  se conforment déjà aux exigences du RANT 06 OPS-1 D.275 (b)  ; 

4) exige  que  lôexploitant  tienne  des  registres  de  donn®es  au  sol  sur  la  position  des  

aéronefs  à  des intervalles  « normalisés ».  Cet intervalle est défini de commun accord entre 

lôexploitant et lôAutorité de lôAviation Civile ; 

5) nôexige pas que les donn®es sur le suivi des a®ronefs soient obtenues au moyen de comptes 

rendus automatisés ; 

 

6) assure que les exploitants conservent les données obtenues sur le suivi des aéronefs afin 

dôaider les SAR, en conformit® avec lôOPS-1 D.275 (d) du RANT 06. 

 

Note 1. ð LôOPS-1 D.275 (a), ne mentionne pas expressément un « registre au sol » ou des 

« données de position à quatre dimensions ». Ces éléments sont tirés de la définition de « 

suivi des aéronefs » figurant au OPS-1.A .010 du RANT 06. 

De plus, les informations  en  quatre (04) dimensions concernent la latitude,  la longitude, 

lôaltitude et le temps. 

 

(b) LôOPS-1 D.275 (b), stipule ce qui suit : 

 

« Lôexploitant doit sôassurer le  suivi  de  la  position  dôun  avion  par  le  biais  de  comptes  rendus 

automatis®s au moins toutes les 15 minutes durant la ou les parties du vol quôil est pr®vu dôeffectuer 

dans des régions océaniques, lorsque : 
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- la masse maximale au d®collage certifi®e de lôavion est sup®rieure ¨ 45 500 kg et le nombre de 

sièges passagers, supérieur à 19 ; 

- lôorganisme ATS obtient des informations sur la position de lôavion ¨ des intervalles de plus de 15 

minutes ». 

 

1) Cette exigence établit un intervalle obligatoire à respecter pour les comptes rendus automatisés 

du suivi que doit effectuer lôexploitant ou lôorganisme ATS comp®tent des a®ronefs qui se 

trouvent dans les r®gions oc®aniques. En dôautres mots, le suivi 4D/15 en conformité avec 

lôOPS-1 D.275 (b) est applicable seulement  dans  les  régions  océaniques  où  un  service 

4D/15  nôest  pas  offert  (par  exemple,  lorsquôun  a®ronef nôest pas dot® de lô®quipement 

permettant ¨ lôorganisme ATS de recevoir ses donn®es de position) ;   

 

Note : On entend par : 

 

- Suivi 4D/15  : obtention par  lôexploitant  dôinformations  en  quatre (04) dimensions  (latitude,  

longitude,  altitude,  temps)  de  la position des aéronefs à des intervalles de 15 minutes ou 

moins. 

- Service 4D/15  :  Service  assur®  par  lôorganisme  ATS  dans  le  cadre  de  la  prestation  

des  services  de  la  circulation aérienne  et  qui  consiste  à  obtenir  des  informations  de  

position  à  quatre  dimensions  (latitude,  longitude,  altitude, temps) à des intervalles de 15 

minutes ou moins dôa®ronefs ad®quatement ®quip®s. 

 

2) Pour  se  conformer  ¨  cette exigence,  lôexploitant  doit  d®terminer,  avant  le  d®but  du  vol,  si  

lôa®ronef  est  en mesure de collaborer ¨ un service 4D/15 ou si le suivi 4D/15 sera n®cessaire. 

Cela signifie que lôexploitant devrait pouvoir d®terminer avec une certitude raisonnable quôil est en 

mesure de respecter les exigences relatives au suivi des a®ronefs avant la fin de lô®tape de 

planification du vol. Cette disposition ne suppose pas que lôorganisme ATS est tenu de fournir un 

service 4D/15 ; 

 

3) Il  nôy  a  pas  dôexigence  implicite  obligeant  les  exploitants  ¨  disposer  dôune  capacit®  de  

suivi  4D/15  de secours pour les situations où le service 4D/15 ou le suivi 4D/15 ne peuvent plus 

être assurés après le décollage. Si, une fois en vol, lôa®ronef sô®carte de la route ou de la zone 

prévue (p. ex., déroutement imprévu) et ne peut maintenir le service 4D/15 ou entreprendre un 

suivi 4D/15, il peut poursuivre son vol. 

 

(c) LôOPS-1 D.275 (c), stipule ce qui suit : 
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« Ind®pendamment des dispositions des Ä lôOPS-1 D.275 (b), lôautorit® de lôaviation civile peut, sur 

la base des r®sultats dôun processus dô®valuation des risques approuv® et mis en îuvre par 

lôexploitant, autoriser des variations des intervalles des comptes rendus automatisés. Ce 

processus  doit montrer comment les risques pour lôexploitation d®coulant de ces variations 

peuvent être gérés et doit comprendre au minimum les éléments suivants: 

 

Á possibilit®s des syst¯mes et processus de contr¹le op®rationnel de lôexploitant, y compris 

ceux qui servent à contacter les organismes des services de la circulation aérienne ; 

Á possibilit®s g®n®rales de lôavion et de ses syst¯mes ;  

Á moyens disponibles pour d®terminer la position de lôavion et communiquer avec ce 

dernier ;  

Á fréquence et durée des intervalles entre les comptes rendus automatisés ;  

Á conséquences quant aux facteurs humains découlant des modifications des procédures 

à suivre par les équipages de conduite ;  

Á mesures dôatt®nuation et proc®dures dôurgence sp®cifiques. » 

 

1) Cette exigence  vise  à  définir  les  critères  qui  permettraient  aux  exploitants,  en  fonction  

des  r®sultats  dôun processus dô®valuation des risques approuv®, de d®roger aux exigences 

relatives aux intervalles associés aux comptes rendus automatisés énoncés aux RANT 

06  OPS-1 D.275 (b). Elle devrait être utilisée uniquement dans les situations particulières où 

des obstacles (limites) techniques ou le niveau dôexposition pourraient ne pas permettre ou 

justifier le suivi 4D/15;   

 

2) Cette exigence ne se substitue pas aux dispositions sur le suivi des aéronefs ni ne libère les 

exploitants de leur obligation dôassurer  le  suivi  de  leurs  a®ronefs.  Elle  d®finit  uniquement  

une  méthode  fondée sur  les  risques  qui autorise le commencement dôun vol ou dôune s®rie 

de vols lorsquôil est impossible de respecter lôintervalle recommand® ou obligatoire pour les 

comptes rendus automatisés, en conformité avec RANT 06  OPS-1 D.275 (b) ; 

3) Certaines  des  circonstances  o½  cette  exigence  pourrait  sôappliquer  comprennent  les  

situations  isolées (ponctuelles) ou à long terme (continues) suivantes : 

 

- d®faillance  de  lô®quipement embarqu® avant la pr®paration au vol (d®collage)  le 

rendant inutilisable pour le suivi 4D/15 ;  

- d®faillance syst®mique (non li®e ¨ lôa®ronef) rendant impossible le suivi 4D/15 ;  

- absence de couverture du suivi 4D/15 sur une courte distance (p.ex., vols courts de 

A à B) ;  

- fermetures  temporaires  de  lôespace  a®rien  qui  pourraient  forcer  des  a®ronefs  

non  équipés  à emprunter des routes sur lesquelles le suivi 4D/15 est généralement 

obligatoire ;  
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- zones présentant des obstacles sur le plan technologique (p. ex., routes polaires) ;  

- autres  situations  o½,  sous  r®serve  des  r®sultats  de  lô®valuation  des  risques,  

les  obstacles  (limites) techniques ou le niveau dôexposition pourraient ne pas 

permettre ou justifier le suivi 4D/15. 
 

4) Le processus dô®valuation des risques d®crit lôexigence se veut strat®gique par sa nature et sa 

port®e. Il ne pr®voit pas, par exemple, quôune ®valuation des risques particuli¯re soit men®e 

avant chaque vol par le personnel de contr¹le dôexploitation ou lôéquipage de conduite. Le 

processus dô®valuation des risques devrait plut¹t °tre utilis® par les exploitants pour ®laborer 

des mesures dôatt®nuation qui seraient int®gr®es aux politiques et aux proc®dures. Il serait alors 

possible dôautoriser le d®collage (préparation au vol), en accord avec les résultats du processus 

dô®valuation et des politiques et proc®dures qui en d®coulent. 
 

(d) LôOPS-1 D.275 (d), stipule ce qui suit : « Lôexploitant doit ®tablir des proc®dures qui doivent °tre 

approuv®es par lôautorit® de lôaviation civile pour la conservation des donn®es de suivi des a®ronefs 

afin dôaider les SAR  ¨ d®terminer la derni¯re position connue dôun a®ronef è. 

 

1) Cette exigence ®tablit lôobligation  pour  un  exploitant  de  conserver  les  donn®es  de  suivi  

de  ses  aéronefs. Elle vise  principalement  à  assurer  la  disponibilité  des  données  de  suivi  

qui  pourraient  aider  les  SAR  à  localiser  un aéronef.  

Note.ð Lôobligation de conservation sôapplique uniquement aux donn®es de suivi 4D/15 des 

a®ronefs des exploitants qui pourraient servir ¨ d®terminer la position dôun a®ronef en cas 

dôaccident. 

(e)  LôOPS-1.T.010 (a)(4) stipule que « Lôagent  technique  dôexploitation doit notifier ¨ lôorganisme 

ATS comp®tent lorsque la  position  de lôavion ne  peut pas °tre  d®termin®e par une capacit® de 

suivi dôa®ronef et que les tentatives dôentrer en communication avec lôavion ont ®chou® ». 
 

1) Cette exigence sôapplique aux exploitants qui ont recours ¨ des agents techniques 

dôexploitation dans le  cadre  de  la  m®thode  de  contr¹le  et  de  supervision  des  vols.  Elle 

®tablit lôobligation  pour  les  agents  techniques dôexploitation dôinformer lôorganisme ATS 

comp®tent lorsquôils ne peuvent pas obtenir dôun a®ronef un compte rendu de position 

manquant en raison de leur incapacité à communiquer avec cet aéronef. 

(f) Elaboration et mise en îuvre des politiques , des procédures  et programme de formation  

Avant dôentreprendre des  activit®s  de  suivi  des  a®ronefs,  les  exploitants  doivent  avoir  la  certitude  

quôils sont  en  mesure  dôexercer  un  contr¹le  organisationnel suffisant sur lôexploitation et le 

personnel pour atteindre  leurs objectifs  opérationnels. 

Pour assurer le contrôle organisationnel nécessaire et évaluer les risques associés au suivi des 

aéronefs et aux activités connexes, les exploitants doivent: 
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- établir une politique et des proc®dures en mati¯re de suivi des a®ronefs, ¨ lôintention des 

agents techniques dôexploitation, ou dôautres membres de son personnel charg®s du 

contrôle et de la supervision des vols ;  

- établir des proc®dures pour la surveillance des comptes rendus de position dôa®ronef 

automatisés, y compris des mesures à prendre en cas de compte rendu de position 

manquant ; 

- prendre en compte les exigences et les capacités de suivi au sol et en vol ; 

- déterminer si les capacités existantes de suivi des aéronefs sont suffisantes pour assurer 

le respect des exigences relatives au suivi des aéronefs ; 

- des renseignements à transmettre à un organisme ATS concernant un compte rendu de 

position manquant. Il convient dôutiliser le mod¯le de message de compte rendu de 

position manquant dans le cadre du suivi des aéronefs défini en Note 3 ci-dessous ; 

- des procédures afin de fournir et tenir à jour les coordonnées de leurs points de contact 

op®rationnel figurant dans le r®pertoire OPS CTRL (OPS Control) de lôOACI, afin de 

faciliter les communications avec les organismes ATS durant les réponses à des 

événements liés au suivi des aéronefs ; 

- Etablir un programme de formation sur la politique et les procédures en matière de suivi 

des a®ronefs, ¨ lôintention des agents techniques dôexploitation, ou dôautres membres de 

son personnel chargés du contrôle et de la supervision des vols 

- former et superviser le personnel concerné ; 

- affecter les ressources appropriées ; 

- attribuer les t©ches appropri®es au personnel de contr¹le dôexploitation ; 

- veiller ¨ ce que le personnel de contr¹le dôexploitation respecte les SOP. 

Note 1.ð Le r®pertoire OPS CTRL est accessible ¨ lôadresse 

www.icao.int/safety/globaltracking. 

 

Note 2. ð Les exigences imposées aux exploitants en matière de suivi de la position 

des aéronefs figurent dans les PANS-OPS (Doc 8168 de lôOACI), volume III, section 

10. Des informations suppl®mentaires sur la mise en place dôun processus de suivi 

figurent dans la Circulaire 347 ð Lignes directrices relatives ¨ la mise en îuvre du 

suivi des aéronefs. 

Note 3 : Le modèle de message de compte rendu de position manquant utilisé dans 

le cadre du suivi des aéronefs doit contenir : 

× Les informations requises :  

http://www.icao.int/safety/globaltracking
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- Indication de notification initiale ou suivante ; 

- Indentification de lôa®ronef figurant dans la case 7 du plan de vol d®pos® ; 

- Type dôa®ronef ; 

- Dernière position connue (heure, latitude et longitude, ou relèvement et 

distance) ; 

- Heure de la dernière communication ; 

- Dernière niveau de vol connu ou dernière altitude connue ; 

- Prochaine position prévue (si elle est connue), et estimation ; 

- Nom de lôorganisme des services de lôorganisme de la circulation a®rienne qui a 

été notifié ; 

- Nom de lôexploitant ; 

- Coordonn®es du point de contact principal de lôexploitant pour lô®v®nement. 

× Les informations supplémentaires, si disponibles : 

- Tentatives de communication avec lôa®ronef, y compris canaux de fr®quence et 

numéros SATCOM ;  

- Immatriculation de lôa®ronef (si une information diff®rente est indiqu®e au point 

précédent) ; 

- Informations figurant dans la case 19 du plan de vol déposé ; 

- Si elle nôest pas indiqu®e au point pr®c®dent, autonomie carburant ou autonomie 

carburant à partir de la dernière position connue ; 

- Nombre de personnes à bord ; 

- Aérodromes de dégagement ou aérodromes de dégagement possibles ; 

- Toute autre information utile (p. ex. marchandises dangereuses à bord). 
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 - OPERATIONS TOUT-TEMPS 

IEM RANT 06 PART OPS1.E.005 - Documents contenant des informations relatives 
aux opérations tout temps  

Le but de cette IEM est de fournir aux exploitants une liste de documents relatifs aux opérations 

tout temps.  

(a) Annexe 2 de l'O.A.C.I. Règles de l'air. 

(b) Annexe 6 de l'O.A.C.I. Exploitation des aéronefs - 1re partie.  

(c) Annexe 10 de l'O.A.C.I. Télécommunications - 1er volume. 

(d) Annexe 14 de l'O.A.C.I. Aérodromes - 1er volume. 

(e) Doc. 8168 de l'O.A.C.I. Procédures  pour   les   services  de   la   navigation  aérienne 

                                          (PANS-OPS), exploitation technique des aéronefs. 

(f) Doc. 9365 de l'O.A.C.I. Manuel d'exploitation tout temps. 

(g) Doc. 9476 de l'O.A.C.I. Manuel sur les systèmes de guidage et de contrôle de la circulation 

de surface.  

(h) Doc. 9157 de l'O.A.C.I. Manuel de conception des aérodromes. 

(i) Doc. 9328 de l'O.A.C.I. Manuel des méthodes d'observation et de compte rendu de la 

portée visuelle de piste. 

(j) Doc.17 de la C.E.A.C (partiellement incorporé dans le RANT 06 PART-OPS).  

(k) JAR AWO Certification (navigabilité et opérations). 

IEM à l'appendice 1 au RANT 06 PART OPS1.E.005 - Syst¯mes dôatterrissage 
automatique, dispositifs de visualisation tête haute (HUD) ou affichages équivalents 
et systèmes de vision  

INTRODUCTION 

Le présent IEM contient des ®l®ments indicatifs sur les syst¯mes dôatterrissage automatique, les HUD 

ou affichages équivalents et systèmes de vision certifiés destinés à être utilisés en exploitation à bord 

dôavions employ®s ¨ la navigation aérienne internationale. Ces systèmes et des systèmes hybrides 

peuvent être installés et utilisés pour réduire la charge de travail, améliorer le guidage, réduire les 

erreurs techniques de pilotage et améliorer la conscience de la situation et/ou obtenir des crédits 

opérationnels. Des syst¯mes dôatterrissage automatique, des HUD ou des affichages ®quivalents et des 

systèmes de vision peuvent être installés séparément ou ensemble dans un système hybride. Tout 

crédit opérationnel pour leur utilisation doit avoir ®t® sp®cifiquement approuv® par lôautorit® de lôaviation 

civile. 

Note 1.ð « Systèmes de vision » est un terme générique qui se rapporte aux systèmes existants conçus 

pour fournir des images, c.-à-d. systèmes de vision améliorée (EVS), systèmes de vision synthétique 

(SVS) et systèmes de vision combinés (CVS). 
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Note 2.ð Un cr®dit op®rationnel ne peut °tre accord® que dans les limites de lôapprobation de 

navigabilité. 

Note 3.ð Jusquô¨ pr®sent, un cr®dit op®rationnel a ®t® accord® seulement ¨ des syst¯mes de vision 

contenant un capteur dôimage qui fournit sur un HUD une image en temps r®el de la vue de lôext®rieur 

réelle. 

Note 4.ð Le Manuel dôexploitation tous temps (Doc 9365) contient des informations et des orientations 

plus d®taill®es sur les syst¯mes dôatterrissage automatique, les HUD ou les affichages ®quivalents et 

les systèmes de vision. Il devrait être consulté en parallèle avec le présent IEM. 

1. HUD ET AFFICHAGES EQUIVALENTS  

1.1 Généralités  

1.1.1 Les HUD présentent des informations de vol dans le champ de vision extérieur avant du pilote, 

sans gêner de fa­on significative la vue vers lôext®rieur. 

1.1.2 Des informations de vol devraient être présentées sur les HUD ou les affichages équivalents, 

selon lôutilisation prévue. 

1.2 Applications opérationnelles  

1.2.1 Lôemploi de HUD dans les op®rations a®riennes peut am®liorer la conscience de la situation en 

combinant des informations de vol affichées sur les systèmes de visualisation tête basse (HDD) avec 

la vue extérieure pour que les pilotes soient plus immédiatement conscients des paramètres de vol 

pertinents et des informations sur la situation pendant quôils regardent constamment ¨ lôext®rieur. Cette 

meilleure conscience de la situation peut aussi réduire les erreurs de pilotage et améliorer la capacité 

du pilote de faire la transition entre les repères visuels et les instruments lorsque les conditions 

météorologiques changent. 

1.2.2 Les systèmes HUD peuvent être utilisés en complément aux instruments de bord classiques ou 

comme écran principal de pilotage sôils sont certifi®s ¨ cet effet. 

1.2.3 Un HUD approuvé peut : 

a) se qualifier pour des opérations par visibilité réduite ou avec RVR réduite ; ou 

b) remplacer certaines parties des installations au sol telles que les feux de zone de toucher des roues 

et/ou les feux axiaux. 

1.2.4 Les fonctions dôun HUD peuvent °tre remplies par un syst¯me dôaffichage ®quivalent ad®quat. 

Cependant, avant que de tels syst¯mes puissent °tre utilis®s, lôapprobation de navigabilit® appropri®e 

devrait être obtenue. 
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1.3 Formation aux HUD  

Des exigences en mati¯re de formation et dôexp®rience r®cente concernant les op®rations utilisant les 

HUD ou les affichages équivalents sont établies par lôautorit® de lôaviation civile. Les programmes de 

formation sont approuvés par lôautorit® de lôaviation civile et la prestation de la formation est soumise à 

la supervision de lôautorit® de lôaviation civile. La formation devrait porter sur toutes les opérations 

a®riennes pour lesquelles le HUD ou lôaffichage ®quivalent est utilis®. 

2. SYSTÈMES DE VISION 

2.1 Généralités  

2.1.1 Les syst¯mes de vision peuvent afficher des images ®lectroniques en temps r®el de lôext®rieur au 

moyen de capteurs dôimages, ¨ savoir lôEVS, ou afficher des images synth®tiques obtenues de 

systèmes avioniques de bord, à savoir le SVS. Les systèmes de vision peuvent consister aussi en une 

combinaison de ces deux systèmes, appelée système de vision combiné, à savoir le CVS. Un tel 

syst¯me peut afficher des images ®lectroniques en temps r®el de lôext®rieur en utilisant sa composante 

EVS. Les informations provenant de systèmes de vision peuvent être présentées sur un affichage tête 

haute et/ou tête basse. Le crédit opérationnel peut être accordé aux systèmes de vision qui sont dûment 

qualifiés. 

2.1.2 Il est possible que les feux à diodes électroluminescentes (DEL) ne soient pas visibles pour les 

systèmes de vision bas®s sur lôinfrarouge. Les exploitants de tels syst¯mes de vision devront acqu®rir 

de lôinformation sur les programmes de mise en îuvre de DEL aux a®rodromes quôils comptent utiliser. 

Le Manuel dôexploitation tous temps (Doc 9365) contient de plus amples informations sur les 

cons®quences de lôutilisation des feux DEL. 

2.2 Applications opérationnelles  

2.2.1 Lôutilisation dôEVS en vol permet au pilote de voir lôext®rieur malgr® lôobscurit® ou dôautres 

restrictions de visibilit®. LôEVS permet aussi dôobtenir une image de la situation ext®rieure plus 

rapidement que ne le permettrait la seule vision naturelle sans aide, assurant ainsi une transition plus 

en douceur aux r®f®rences par la vision naturelle. Lôacquisition am®lior®e dôune image de 

lôenvironnement ext®rieur peut am®liorer la conscience de la situation. Le syst¯me peut se qualifier pour 

un crédit opérationnel si les informations du système de vision sont présentées adéquatement aux 

pilotes et si lôapprobation de navigabilit® n®cessaire et lôapprobation sp®cifique de lôautorit® de lôaviation 

civile ont été obtenues pour le système combiné.  

2.2.2 Lôimagerie dôun syst¯me de vision peut aussi permettre aux pilotes de d®tecter dôautres a®ronefs 

au sol, le relief ou des obstacles sur la piste ou les voies de circulation ou à proximité immédiate de 

celles-ci. 
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2.3 Concepts opérationnels  

2.3.1 Les op®rations dôapproche aux instruments comprennent une phase de vol aux instruments et une 

phase de vol à vue. La phase de vol aux instruments se termine à la MDA/H ou à la DA/H publiée, à 

moins quôune approche interrompue ait ®t® amorc®e. Lôutilisation de lôEVS ou du CVS ne change pas 

la MDA/H ou la DA/H applicable. La poursuite de lôapproche de MDA/H ou DA/H jusquô¨ lôatterrissage 

sera men®e en utilisant des r®f®rences visuelles. Ceci sôapplique aussi aux opérations avec systèmes 

de vision. La différence est que les références visuelles seront acquises en utilisant un EVS ou CVS, la 

vision naturelle ou le système de vision en combinaison avec la vision naturelle (voir la figure ci-

dessous). 

2.3.2 Jusquô¨ une hauteur d®finie du segment ¨ vue, g®n®ralement ¨ 30 m (100 ft) ou au-dessus, les 

références visuelles peuvent être acquises uniquement au moyen du système de vision. La hauteur 

d®finie d®pend de lôapprobation de navigabilit® et de lôapprobation sp®cifique de lôautorit® de lôaviation 

civile. Au-dessous de cette hauteur, les références visuelles devraient être basées seulement sur la 

vision naturelle. Dans les applications les plus avanc®es, le syst¯me de vision peut °tre utilis® jusquô¨ 

la zone de toucher des roues sans que lôacquisition de r®f®rences visuelles par la vision naturelle soit 

n®cessaire. Côest donc dire quôun tel syst¯me de vision peut °tre le seul moyen dôacqu®rir des 

r®f®rences visuelles, et quôil peut °tre utilis® sans vision naturelle. 

Opérations EVS 

 

Opérations EVS ð Transition des r®f®rences de lôapproche aux instruments aux références de 

lôapproche ¨ vue 

2.4 Formation aux systèmes de vision  

Des exigences en mati¯re de formation et dôexp®rience r®cente sont établies par lôautorit® de lôaviation 

civile. Les programmes de formation sont approuvés par lôautorit® de lôaviation civile et la prestation de 

la formation est soumise à la supervision de lôautorit® de lôaviation civile. La formation porte sur toutes 

les opérations aériennes pour lesquelles le système de vision est utilisé. 
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2.5 Références visuelles  

2.5.1 En principe, les r®f®rences visuelles requises ne changent pas du fait de lôutilisation dôun EVS ou 

dôun CVS, mais il est permis que ces r®f®rences soient acquises au moyen de lôun ou lôautre syst¯me 

jusquô¨ une certaine hauteur pendant lôapproche, comme le d®crit le Ä 2.3.1. 

2.5.2 Les sp®cifications pour les op®rations avec syst¯mes de vision, lôutilisation de références visuelles 

et des exemples à ce sujet figurent dans le Manuel dôexploitation tous temps (Doc 9365). 

3. SYSTÈMES HYBRIDES 

Le terme générique de système hybride est employé lorsque deux systèmes ou plus sont combinés. 

Généralement, le système hybride a une performance améliorée en comparaison de chacun des 

systèmes qui le composent, ce qui à son tour peut le qualifier pour un crédit opérationnel. Inclure plus 

de systèmes dans le système hybride améliore normalement la performance du système. Le Manuel 

dôexploitation tous temps (Doc 9365) contient des exemples de systèmes hybrides. 

4. CRÉDITS OPÉRATIONNELS 

4.1 Les minimums op®rationnels dôa®rodrome sont exprim®s en termes de visibilit®/RVR minimale et 

de MDA/H ou DA/H. Quand des minimums op®rationnels dôa®rodrome sont ®tablis, la capacit® 

combin®e de lô®quipement embarqu® et de lôinfrastructure au sol devrait °tre prise en compte. Les 

avions mieux équipés peuvent être exploités dans des conditions de visibilité naturelle inférieures, avec 

une DA/H moins élevée et/ou avec une infrastructure au sol moins importante. Un crédit opérationnel 

indique que les minimums op®rationnels dôa®rodrome peuvent °tre r®duits dans le cas des avions 

convenablement équipés. Un autre moyen pour accorder un crédit opérationnel est de permettre que 

les exigences en matière de visibilité soient satisfaites, en tout ou en partie, au moyen des systèmes de 

bord. Les HUD, les syst¯mes dôatterrissage automatique ou les syst¯mes de vision nôexistaient pas au 

moment où les critères pour les minimums opérationnels dôa®rodrome ont ®t® ®tablis ¨ lôorigine. 

4.2 Lôoctroi de cr®dits op®rationnels nôa pas dôeffet sur la classification (¨ savoir le type ou la cat®gorie) 

dôune proc®dure dôapproche aux instruments, ®tant donn® que ces proc®dures sont con­ues pour 

appuyer des op®rations dôapproche aux instruments men®es au moyen dôavions dot®s de lô®quipement 

minimal prescrit. 

4.3 La relation entre la conception de proc®dure et lôexploitation peut °tre d®crite comme suit. LôOCA/H 

est le produit final de la conception de procédures, qui ne contient pas de valeur pour la RVR ou la 

visibilit®. Dôapr¯s lôOCA/H et tous les autres éléments, tels que les aides visuelles de piste disponibles, 

lôexploitant ®tablira la MDA/H ou la DA/H et la RVR/visibilité, soit les minimums opérationnels 

dôa®rodrome. Les valeurs obtenues ne devraient pas °tre inf®rieures ¨ celles prescrites par lô£tat de 

lôa®rodrome. 
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5. PROCÉDURES OPÉRATIONNELLES  

Conformément aux dispositions du chapitre E du RANT 06 PART OPS-1, lôexploitant doit élaborer des 

procédures opérationnelles adéquates associées à lôutilisation dôun syst¯me dôatterrissage automatique, 

dôun HUD ou dôun affichage ®quivalent, de syst¯mes de vision et de systèmes hybrides. Ces procédures 

devraient figurer dans le manuel dôexploitation et comprendre au moins les ®l®ments suivants : 

a) les limitations ; 

b) les crédits opérationnels ; 

c) la planification des vols ; 

d) les opérations au sol et en vol ; 

e) la gestion des ressources en équipe ; 

f) les proc®dures dôexploitation normalis®es ; 

g) les plans de vol ATS et les communications. 

6. APPROBATIONS  

6.1 Généralités  

Note.ð Lorsquôune demande dôapprobation sp®cifique se rapporte ¨ des cr®dits op®rationnels pour des 

systèmes qui nôincluent pas de syst¯me de vision, les indications du pr®sent IEM sur les approbations 

peuvent être utilisées dans la mesure applicable déterminée par lôautorit® de lôaviation civile. 

6.1.1 Un exploitant qui souhaite effectuer des vols avec un syst¯me dôatterrissage automatique, un HUD 

ou un affichage équivalent, un système de vision ou un système hybride devra obtenir certaines 

approbations prescrites dans les dispositions applicables. Lôétendue des approbations dépend des vols 

pr®vus et de la complexit® de lô®quipement. 

6.1.2 Les systèmes qui ne sont pas utilisés pour obtenir un crédit opérationnel ou qui ne sont pas 

autrement critiques relativement aux minimums op®rationnels dôa®rodrome, par exemple des systèmes 

de vision servant à améliorer la conscience de la situation, peuvent être utilisés sans approbation 

sp®cifique. Cependant, les proc®dures dôexploitation normalis®es pour ces systèmes doivent être 

sp®cifi®es dans le manuel dôexploitation. Un exemple de ce type dôop®ration peut comprendre un EVS 

ou un SVS sur une visualisation tête basse qui est utilisé seulement pour la conscience de la situation 

dans la zone entourant lôavion pendant des manîuvres au sol o½ lôaffichage nôest pas dans le champ 

de vision principal du pilote. Pour que la conscience de la situation soit am®lior®e, lôinstallation et les 

procédures opérationnelles devront assurer que le fonctionnement du syst¯me de vision nôentrave pas 

les proc®dures normales ou le fonctionnement ou lôutilisation dôautres systèmes de bord. Dans certains 

cas, il pourra être n®cessaire dôapporter des modifications ¨ ces proc®dures normales pour dôautres 

systèmes ou équipements de bord pour assurer la compatibilité. 
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6.1.3 Les dispositions du chapitre E du RANT 06 PART OPS-1 exigent que lôutilisation dôun syst¯me 

dôatterrissage automatique, dôun HUD ou dôun affichage ®quivalent, dôun EVS, dôun SVS ou dôun CVS, 

ou de toute combinaison de ces systèmes en un système hybride, soit approuvée par lôautorit® de 

lôaviation civile quand ces syst¯mes sont utilis®s ç pour assurer la s®curit® de lôexploitation dôun avion 

». Quand des crédits opérationnels sont accordés par lôautorit® de lôaviation civile conformément à la 

disposition E.005 (b) du RANT 06 PART OPS-1, lôutilisation de ce syst¯me devient essentielle pour la 

sécurité de ces opérations et est soumise à une approbation sp®cifique. Lôutilisation de ces syst¯mes 

uniquement pour améliorer la conscience de la situation, réduire les erreurs techniques de pilotage et/ou 

réduire la charge de travail représente un élément de sécurité important, mais elle ne nécessite pas une 

approbation spécifique. 

6.1.4 Tout crédit opérationnel qui a été accordé est pris en compte dans les sp®cifications dôexploitation 

applicables au type dôavion ou ¨ un avion particulier, selon le cas. 

6.2 Approbations spécifiques pour crédit opérationnel  

6.2.1 Pour obtenir une approbation sp®cifique pour un cr®dit op®rationnel, lôexploitant sp®cifie le cr®dit 

opérationnel désiré et soumet une demande appropriée. Une demande appropriée doit inclure les 

éléments suivants : 

a) Pr®cisions concernant le postulant. Nom de la compagnie titulaire de lôAOC, num®ro de lôAOC et 

adresse électronique. 

b) Pr®cisions concernant lôa®ronef. Nom du constructeur, mod¯le de lôa®ronef et marque(s) 

dôimmatriculation. 

c) Liste de conformit® du syst¯me de vision de lôexploitant. La teneur de la liste de conformit® est 

présentée dans le Manuel dôexploitation tous temps (Doc 9365). La liste de conformité devrait 

comprendre les renseignements pertinents pour lôapprobation sp®cifique demand®e et les marques 

dôimmatriculation des a®ronefs dont il sôagit. Si une demande porte sur plus dôun type dôa®ronef/de parc 

aérien, une liste de conformité remplie devrait être jointe pour chaque aéronef/parc aérien. 

d) Documents à joindre à la demande. Il convient de joindre copie de tous les documents auxquels 

lôexploitant a fait r®f®rence. Il ne devrait pas °tre n®cessaire dôenvoyer les manuels complets ; seuls les 

passages/pages pertinents devraient °tre requis. Le Manuel dôexploitation tous temps (Doc 9365) 

contient des orientations supplémentaires. 

e) Nom, titre et signature. 

6.2.2 Les ®l®ments suivants devraient figurer dans la liste de conformit® dôun syst¯me de vision : 

a) documents de r®f®rence utilis®s pour ®tablir la demande dôapprobation ; 

b) manuel de vol ; 
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c) retours dôinformation et comptes rendus de probl¯mes importants ; 

d) cr®dit op®rationnel demand® et minimums op®rationnels dôa®rodrome en d®coulant ; 

e) mentions dans le manuel dôexploitation, y compris la LME, et proc®dures dôexploitation normalis®es; 

f) évaluation du risque de sécurité ; 

g) programmes de formation ; 

h) maintien de la navigabilité. 

Le Manuel dôexploitation tous temps (Doc 9365) contient des orientations plus détaillées sur ces 

éléments.  

IEM à l'appendice 1 au RANT 06 PART OPS1.E.005(d), (f) et (g)  - Établissement  d'une 
RVR minimum pour les opérations de catégorie II et III  

(a) Généralités 

(1)  Lors de l'établissement des RVR minimums pour les opérations de catégorie II et III, les 

exploitants devraient prêter attention aux informations suivantes : (des informations plus 

détaillées figurent dans le document 17 de la CEAC). 

(2)  Depuis le début des opérations d'approche et d'atterrissage de précision, de nombreuses 

méthodes ont été employées pour le calcul des minimums opérationnels d'aérodrome en 

termes de hauteur de décision et de portée visuelle de piste. Il est relativement aisé 

d'établir une hauteur de décision pour une opération, mais l'établissement de la RVR 

minimum devant être associée à cette hauteur de décision, afin d'avoir une probabilité 

élevée pour que les références visuelles requises soient acquises à cette hauteur de 

décision, a été plus problématique. 

(3) Les méthodes adoptées par différents États pour résoudre la relation DH/RVR en opérations 

de catégorie II et III ont considérablement évolué ; dans un cas, une solution simple 

entraînait l'application de données empiriques basées sur l'expérience d'une exploitation 

réelle dans un environnement particulier. Elle a donné des résultats satisfaisants 

lorsquôappliqu®e à l'environnement pour lequel elle fut développée. Dans un  autre  cas  une  

méthode plus  sophistiquée fut  employée qui  utilisait un  programme de  calcul plutôt 

complexe prenant en compte un grand nombre de variables. Cependant, dans ce dernier 

cas, il s'avéra qu'avec  l'amélioration  des  performances  des  aides  visuelles  et  

l'utilisation  accrue  des  équipements automatiques dans les nombreux différents types 

d'avions nouveaux, la plupart des variables s'annulaient l'une l'autre et une table simple 

pouvait être construite applicable à une grande variété d'aéronefs. Les principes  de  base  

observés  dans  l'établissement des  valeurs  d'une  telle  table  sont  que  la  plage  des 
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références visuelles nécessaires au pilote à la hauteur de décision et en dessous dépend 

des tâches qu'il doit accomplir, et que le degré de gêne de sa vision dépend de la cause de 

la gêne, la règle générale en matière de brouillard étant qu'il devient plus épais avec la 

hauteur. Des recherches sur simulateurs de vol couplées à des épreuves en vol ont montré 

ce qui suit : 

(i) la plupart des pilotes ont besoin d'établir le contact visuel 3 secondes au-dessus de 

la hauteur de décision bien qu'il ait été observé une réduction à 1 seconde avec 

l'utilisation de systèmes d'atterrissage opérationnels après panne ; 

(ii) pour établir sa position latérale et la composante orthogonale de sa vitesse par rapport 

à l'axe de piste, la plupart des pilotes ont besoin de voir au moins 3 feux sur la ligne 

centrale de la rampe d'approche, ou de l'axe de piste, ou des feux de bord de piste ; 

(iii) pour le contrôle en roulis, la plupart des pilotes ont besoin de voir un élément latéral du 

balisage au sol, c'est à dire une croix lumineuse d'approche, le seuil d'atterrissage, ou 

une barrette de la zone lumineuse de toucher ; 

(iv) et, pour effectuer un ajustement précis de la trajectoire de vol dans le plan vertical, tel 

qu'un arrondi, à l'aide des seuls repères visuels, la plupart des pilotes ont besoin de voir 

un point au sol ayant un mouvement relatif, par rapport à l'avion, apparent nul ou quasi 

nul. 

(b) Opérations de catégorie II 

(1)  Le choix des dimensions des segments visuels requis utilisés en catégorie II est fondé sur 

les exigences visuelles suivantes : 

(i) un segment visuel d'au moins 90 m devra être vu à et sous la hauteur de décision 

pour que le pilote puisse surveiller le système automatique ; 

(ii)  un segment visuel d'au moins 120 m devra être vu pour que le pilote puisse maintenir 

l'attitude en roulis à et sous la hauteur de décision ; 

(iii)  et pour un atterrissage manuel, à l'aide des seuls repères visuels externes, un 

segment visuel de 225 m sera nécessaire à la hauteur à laquelle commence le 

début de l'arrondi afin de donner au pilote la vue d'un point de faible mouvement 

relatif sur le sol. 

(c) Opérations de catégorie III passives après panne 

(1) Les opérations de catégorie III à l'aide d'équipements d'atterrissage automatiques passifs 

après panne furent introduits à la fin des années soixante et il est souhaitable que les 

principes présidant à l'établissement de la RVR minimum pour de telles opérations soient 

étudiés dans le détail. 
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(2)  Lors d'un atterrissage automatique, le pilote a besoin de surveiller les performances des 

systèmes de l'avion, non pour détecter une panne - ce qui est mieux fait par les dispositifs 

de surveillance intégrés au système - mais pour avoir une connaissance précise de la 

situation du vol. Dans la phase finale, il devrait établir un contact visuel et, avant d'atteindre 

la hauteur de décision, il devrait avoir contrôlé la position de l'avion par rapport aux feux 

d'approche ou d'axe de piste. Pour cela il a besoin d'éléments horizontaux (comme 

référence en roulis) et d'une partie de l'aire de toucher. Il devrait contrôler la position latérale 

et la composante orthogonale de sa vitesse par rapport à l'axe de piste et, si elles sont au-

delà des limites préétablies, il devrait effectuer une remise des gaz. Il devrait également 

contrôler l'évolution longitudinale et pour cela, le contact visuel du seuil d'atterrissage est 

indispensable de même que celui des feux de l'aire de toucher. 

(3)  Dans le cas d'une panne du système de guidage automatique sous la hauteur de décision, 

il y a deux séries d'actions possibles : la première est une procédure permettant au pilote 

de terminer l'atterrissage manuellement s'il possède les références visuelles adéquates 

pour le faire, ou de commencer une remise des gaz s'il ne les possède pas ; la seconde est 

de rendre obligatoire la remise des gaz en cas de déconnexion du système quelle que soit 

l'estimation par le pilote des références visuelles disponibles. 

(i) Dans le premier cas, l'exigence première dans la détermination de la RVR minimum est 

celle de la disponibilité de repères visuels suffisants à et sous la hauteur de décision 

pour que le pilote puisse effectuer un atterrissage manuel. Une valeur minimum de 

300 m présente une grande probabilité de disponibilité des repères nécessaires au 

pilote pour évaluer le tangage et le roulis de l'aéronef, et cela devrait donc être la RVR 

minimum pour cette procédure. 

(ii) Le deuxième cas, qui nécessite qu'une remise des gaz soit effectuée en cas de 

panne du système automatique de guidage sous la hauteur de décision, permettra 

une RVR minimum inférieure car les exigences de références visuelles seront 

moindres s'il n'y a pas besoin d'assurer la possibilité d'un atterrissage manuel. 

Cependant, cette option n'est acceptable que si on peut montrer que la probabilité d'une 

panne du système sous la hauteur de décision est acceptable. Il a été constaté que la 

tendance d'un pilote qui expérimente une telle panne est de continuer l'atterrissage 

manuellement mais que l'expérience en vol en conditions réelles et sur simulateur 

montre que les pilotes n'ont pas toujours conscience que les repères visuels sont 

insuffisants dans de telles situations ; les données enregistrées actuellement révèlent 

que les performances des pilotes à l'atterrissage se réduisent progressivement au fur 

et à mesure que la RVR descend sous 300 m. De plus, il a été constaté qu'il y a 

quelques risques à effectuer une remise des gaz manuelle sous 50 ft avec une très 
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faible visibilité et il faudrait donc accepter que si des RVR inférieures à 300 m sont 

autorisées, les procédures de pilotage devraient normalement permettre au pilote de 

continuer l'atterrissage dans de telles conditions et les systèmes de l'avion devraient 

être suffisamment fiables pour limiter le taux de remise des gaz. 

(3) Ces critères peuvent être allégés dans le  cas d'un aéronef équipé d'un système 

d'atterrissage automatique passif après panne complété d'une visualisation tête haute qui 

n'est pas considérée comme système opérationnel après panne mais qui donne des 

indications permettant au pilote de terminer un atterrissage dans le cas d'une panne du 

système d'atterrissage automatique. Dans ce cas, il n'est pas nécessaire de rendre 

obligatoire la remise des gaz en cas de panne du système d'atterrissage automatique avec 

une RVR inférieure à 300 m ; il n'est pas non plus nécessaire de démontrer que la 

probabilité d'une panne du système automatique n'est pas supérieure à dix puissance moins 

trois (1x10-3). 

(d)   Opérations de catégorie III opérationnelles après panne - avec hauteur de décision 

(1)  Pour les opérations de catégorie III effectuées au moyen d'un système d'atterrissage 

opérationnel après panne avec hauteur de décision, un pilote doit être capable de voir au 

moins un feu d'axe. 

(2) Pour les opérations de catégorie III effectuées au moyen d'un système d'atterrissage hybride 

opérationnel après panne avec une hauteur de décision, un pilote doit avoir une référence 

visuelle contenant un segment d'au moins 3 feux consécutifs de l'axe central. 

(e)   Opérations de catégorie III opérationnelles après panne - sans hauteur de décision 

(1)  pour les opérations de catégorie III sans hauteur de décision, le pilote n'a pas besoin de voir 

la piste avant le toucher des roues. La RVR permise dépend du niveau des équipements de 

l'avion. 

(2)  Une piste de catégorie III peut être considérée comme acceptant les opérations sans hauteur 

de décision, à moins qu'une restriction spécifique ne soit publiée par la voie de l'information 

aéronautique. 

IEM à l'appendice RANT 06 PART OPS1.E.005(g)(5) - Tableau 8, Actions équipage en 
cas de panne du pilote automatique à ou en dessous de la hauteur de décision lors 
d'exploitations de catégorie III avec un système passif après panne  

(a)   Lors d'exploitations avec des valeurs réelles de RVR inférieures à 300 m, une remise des gaz est 

envisagée en cas de panne du pilote automatique à ou en dessous de la hauteur de décision. 

(b)   Cela signifie qu'une remise des gaz est la procédure normale. Quoi qu'il en soit, l'expérience montre 

qu'il peut y avoir des circonstances où la procédure la plus sûre consiste à poursuivre 



 

Agence Nationale de lôAviation Civile du 
Togo 

RANT 06 - PART OPS 1 
IEM OPS 1 

Conditions techniques dôexploitation 
dôavion par une entreprise de transport 

aérien public 

Page :                          E-12  

Edition :    02 - 23/01/2025 

Révision :  00 - 23/01/2025 

 

 

 
RANT 06 - PART OPS 1IEM OPS 1  

l'atterrissage. De tels cas prennent en compte la hauteur à laquelle se produit la panne, les 

références visuelles réelles, et d'autres fonctionnements défectueux. Ces considérations 

s'appliquent typiquement juste avant l'arrondi. 

(c)  En conclusion, il n'est pas interdit de continuer l'approche et finir l'atterrissage quand le commandant 

de bord ou le pilote à qui la conduite du vol a été déléguée détermine qu'il s'agit de l'option la plus 

sûre. Des instructions opérationnelles devraient refléter les  informations contenues dans  cette  

IEM  et  la  politique de l'exploitant. 

IEM à l'appendice RANT 06 PART OPS1 E.005(i) - Manîuvres ¨ vue libres ou 
imposées  

(a)  But - Fournir des informations supplémentaires aux exploitants concernant l'application des 

minimums opérationnels d'aérodrome en matière de manîuvres à vue. 

(b)    Généralités relatives à la conduite du vol 

(1)  Pour ces procédures, la visibilité applicable est la visibilité météorologique (VIS). 

(2)  Les minimums MDA/H et OCA/H inclus dans les procédures sont relatifs à l'altitude/hauteur 

de l'aérodrome. 

(c)     Approche interrompue 

(1) Si la décision d'interrompre l'approche est prise lorsque l'aéronef se trouve sur l'axe 

d'approche défini par des aides radio de navigation, la procédure publiée d'approche 

interrompue devrait être suivie. Si les références visuelles sont perdues lors des 

manîuvres à vue pour l'alignement sur la piste, l'approche interrompue spécifiée pour 

l'approche aux instruments donnée devrait être suivie. On attend du pilote qu'il mette l'avion 

en montée vers la piste d'atterrissage et qu'il survole l'aérodrome où il mettra alors l'avion 

en montée sur la trajectoire d'approche interrompue. Étant donné que les manîuvres à 

vue peuvent être effectuées dans plus d'une direction, plusieurs circuits seront nécessaires 

pour mettre l'avion sur la trajectoire prescrite d'approche interrompue en fonction de sa 

position au moment de la perte des références visuelles. Pour certains aérodromes à 

caractéristiques particulières, il peut être nécessaire que l'exploitant fasse une étude 

particulière afin de déterminer la trajectoire optimale pour éviter les obstacles. 

(2) Si la procédure d'approche aux instruments est effectuée à l'aide d'un ILS, le point d'approche 

interrompue (MAPt) associé à une procédure ILS sans alignement de descente devrait être 

pris en compte. 

(d)     Approche aux instruments suivie de manîuvres à vue libres (MVL) (sans trajectoires prescrites) 

(1)  Avant que la référence visuelle soit établie, mais pas sous la MDA/H, le vol devrait suivre la 
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procédure d'approche aux instruments correspondante. 

(2)  A partir de la phase de vol horizontale, à ou au-dessus de la MDA/H, la trajectoire de 

l'approche aux instruments déterminée par des aides de radionavigation devrait être 

maintenue jusqu'à ce que : 

(i) le pilote estime que, en toute probabilité, le contact visuel avec la piste ou 

l'environnement de la piste sera maintenu pendant toute la procédure ; 

(ii)   le pilote estime que son aéronef est dans la zone de manîuvre à vue avant de 

commencer cette manîuvre ; 

(iii)  et le pilote est capable de déterminer la position de l'aéronef par rapport à la piste 

à l'aide de références externes. 

(3)  Si  les  conditions du  § d.2.  ci-dessus ne  sont  pas  remplies au  MAPt,  une  approche 

interrompue doit être entreprise conformément à la procédure d'approche aux instruments. 

(4) Après que l'avion ait quitté la trajectoire de la procédure d'approche aux instruments 

correspondante, la phase où le vol s'éloigne de la piste devrait être limitée par la distance 

requise pour aligner l'avion pour l'approche finale. Les manîuvres devraient être effectuées 

à l'intérieur de l'aire de manîuvres à vue de façon, à maintenir à tout instant le contact 

visuel avec la piste ou son environnement. 

(5) Les manîuvres devraient être effectuées à une altitude/hauteur qui n'est pas inférieure à 

l'altitude/hauteur minimale de descente (MDA/H) de manîuvres à vue. 

(6)  La descente sous la MDA/H ne devrait pas être entreprise avant d'avoir identifié le seuil de 

la piste devant être utilisée, ni avant que l'avion ne soit en position de continuer la descente 

avec un taux normal et atterrir à l'intérieur de l'aire de toucher. 

(e)  Approche aux instruments suivie de manîuvres à vue imposées (MVI)(selon une trajectoire 

imposée) 

(1)  Avant que la référence visuelle soit établie, mais pas sous la MDA/H, le vol devrait suivre la 

procédure d'approche aux instruments correspondante. 

(2)  L'avion devrait être établi en vol horizontal à ou au-dessus de la MDA/H et la trajectoire de 

l'approche aux instruments, déterminée par des aides de radionavigation, maintenue jusqu'à 

ce que le contact visuel soit obtenu et maintenu. Au point de divergence, l'avion devrait 

quitter la trajectoire d'approche aux instruments et suivre les routes et hauteurs publiées. 

(3)  Si le point de divergence est atteint avant que les références visuelles requises ne soient 

obtenues, une procédure d'approche interrompue devrait être initiée, au plus tard au MAPt, 

et effectuée conformément à la procédure d'approche aux instruments. 
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(4)  La trajectoire d'approche aux instruments déterminée par les aides de radionavigation 

devrait n'être quittée au point de divergence qu'en suivant les routes et hauteurs publiées. 

(5) Sauf spécification contraire dans la procédure, la descente finale ne devrait pas commencer 

avant d'avoir identifié le seuil de la piste devant être utilisée ni avant que l'avion ne soit en 

position de continuer la descente avec un taux normal et atterrir à l'intérieur de l'aire de 

toucher 

IEM à l'appendice RANT 06 PART OPS1.E 005(j) -  Approches à vue  

L'objectif de cette exigence (RVR supérieure à 800m) est de prévenir la perte soudaine 

de références visuelles pendant l'arrondi, lors d'une approche à vue en cas de brouillard mince. Les 

membres d'équipage devraient être avertis du risque de désorientation lors de la descente dans la 

couche de brouillard. 

IEM à l'appendice RANT 06 PART OPS1.E.015 - Démonstrations opérationnelles  

(a)  Généralités 

(1)  Les démonstrations peuvent être effectuées lors d'opérations en ligne, ou lors de tout 

autre vol au cours duquel les procédures de l'exploitant sont utilisées. 

(2)  Dans des situations exceptionnelles où la réalisation de 100 atterrissages réussis devrait 

s'étaler sur une période excessivement longue à cause de facteurs tels qu'un petit nombre 

d'avions dans la flotte, des occasions limitées d'utiliser des pistes dotées de procédures 

de catégorie II/III, ou l'impossibilité d'obtenir une protection d'aire sensible de la part des 

services ATC en bonnes conditions météorologiques, et si l'assurance d'une fiabilité 

équivalente des résultats peut être réalisée, une réduction du nombre d'atterrissages requis 

peut être considérée au cas par cas. La réduction du nombre d'atterrissages à réaliser 

nécessite une justification, et une approbation préalable de lôAutorit® de lôaviation civile. 

Des informations suffisantes devraient être collectées pour déterminer la cause des 

performances non satisfaisantes (par ex. l'aire sensible n'était pas protégée). 

(3) Si l'exploitant possède différentes variantes du même type d'avion utilisant des commandes 

de vol et des systèmes d'affichage identiques, ou des commandes de vol et des systèmes 

d'affichage différents sur un même type d'avion, l'exploitant devrait montrer que les 

différentes variantes ont des performances satisfaisantes, mais ne sera pas tenu 

d'effectuer une démonstration opérationnelle complète pour chaque variante. 

(4)  Pas plus de 30% des vols de démonstration ne devraient être effectués sur la même piste. 

(b)  Collecte de données pour les démonstrations opérationnelles 

(1)  Les  données  devraient  être  collectées  chaque  fois  qu'une  approche  utilisant  les  
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systèmes  de catégorie II/III est tentée, que l'approche soit abandonnée, non satisfaisante, 

ou réussie. 

(2)  Les données devraient, au minimum, contenir les informations suivantes : 

(i) Impossibilité de commencer une approche : Identifier les déficiences relatives à 

l'équipement embarqué qui empêchent le commencement d'une approche de 

catégorie II/III. 

(ii) Approches interrompues : Donner les raisons et la hauteur par rapport à la piste à 

laquelle l'approche a été interrompue ou le système d'atterrissage automatique 

débrayé. 

(iii)  Performances concernant le toucher ou/et le roulage au sol : Décrire si oui ou non 

l'avion a atterri de manière satisfaisante (dans les limites de la zone désirée de 

toucher) avec une vitesse latérale ou une erreur latérale qui pouvaient être corrigées 

par le pilote ou par un système automatique de manière à rester dans les limites 

latérales de la piste sans nécessiter une technique ou une habileté du pilote 

exceptionnelles. Les positions latérale et longitudinale approximatives du point de 

toucher réel par rapport à la ligne médiane et au seuil de piste, respectivement, 

devraient être indiquées dans le  compte rendu. Ce compte rendu devrait 

également inclure les anomalies du système de catégorie II/III qui nécessitent une 

intervention manuelle du pilote pour assurer un toucher sûr, ou un toucher suivi d'un 

roulage au sol sûr. 

(c) Analyse des données 

Les approches non réussies à cause des facteurs suivants peuvent être exclues de l'analyse : 

(1)  Facteurs liés aux services de la circulation aérienne. Ces cas comprennent les situations 

au cours desquelles le vol est guidé trop près du point d'approche pour capturer de 

manière appropriée le localiser ou l'angle d'approche (glide slope), un manque de 

protection des aires sensibles de l'ILS, ou des demandes d'interruption de l'approche par 

les services de la circulation aérienne. 

(2)  Signaux erronés d'aides à la navigation. Des irrégularités des aides à  la navigation (par 

ex. le localiser ILS), telles que celles causées par d'autres avions au roulage ou survolant 

l'aide à la navigation (antenne). 

(3)  Autres facteurs. Tout autre facteur qui pourrait affecter la réussite d'opérations de catégorie 

II/III et qui est clairement perceptible par l'équipage de conduite devrait être signalé. 

(d) Une approche peut être considérée réussie si : 

(1)  de 500 ft jusqu'au début de l'arrondi : 
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(i) la vitesse est maintenue avec une précision de ± 5 kts ; 

(ii)   et aucune panne du système pertinent n'intervient.  

(2)  et de 300 ft jusqu'à la DH : 

(i) aucune déviation excessive n'intervient ; 

(ii)   et aucune alarme centrale (si installée) ne donne un ordre de remise des gaz.  

(e) Un atterrissage automatique peut être considéré réussi lorsque : 

(1)  aucune panne du système pertinent n'intervient ; 

(2)  aucune panne d'arrondi n'intervient ; 

(3)  aucune panne de « décrabage » (si installé) n'intervient ; 

(4)  longitudinalement, le toucher s'effectue au-delà d'un point situé sur la piste 60 m après 

le seuil et avant la fin des feux d'aire de toucher (900 m du seuil) ; 

(5)  latéralement, le toucher avec le train extérieur n'est pas au-delà du bord des feux de l'aire 

de toucher ;  

(6)  le taux de descente n'est pas excessif ; 

(7)  l'angle de roulis ne dépasse pas un angle de roulis limite ; 

(8)  et aucune panne ni déviation du système de roulage (si installé) n'intervient. 

IEM à l'appendice RANT 06 PART OPS1  E 025 ï Entrainement  et contrôles 
périodiques  

(a) Le nombre d'approches cité au § (g) de l'appendice 1 à l'OPS1.E.025 inclut une approche et un 

atterrissage qui peuvent être effectués dans un avion utilisant les procédures de catégories II/III. 

Cette approche et cet atterrissage peuvent être effectués en exploitation en ligne normale ou 

comme vol d'entraînement. Il est supposé que de tels vols ne seront effectués que par des pilotes 

qualifiés pour la catégorie particulière d'exploitation. 

(b) L'expérience récente relative aux décollages par faible visibilité (LVTO) et aux opérations de 

catégories II/III avec approche automatique est maintenue par l'entraînement et les contrôles 

périodiques tels que décrits dans le § (g) de l'appendice 1 à l'OPS1.E.025. 
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 - PERFORMANCES-GENERALITES 

IEM RANT 06 PART OPS1.F.010(b) - Données approuvées  

(a) Atterrissage - Prise en compte de la Poussée Inverse 

Les données de distance d'atterrissage incluses dans le manuel de vol (ou POH etc.) avec prise 

en compte de la poussée inverse ne peuvent être considérées comme approuvées, dans le but 

d'une mise en conformité avec les exigences  applicables,  que  si  ce  manuel  contient  une  

attestation  spécifique  de  lôAutorit® de lôaviation civile  de  navigabilité appropriée selon laquelle 

elles se conforment à un code de navigabilité reconnu par lôAutorit® de lôaviation civile. 

(b) Application de facteurs sur les données de performances de distance d'atterrissage automatique 

(Avions de classe A seulement) 

Dans les cas où l'utilisation d'un système d'atterrissage automatique est exigée pour 

l'atterrissage, et lorsque la distance publiée dans le Manuel de Vol inclut des marges de sécurité 

équivalentes à celles contenues dans les § OPS1.G.035(a)(1) et OPS1.G.040, la masse à 

l'atterrissage de l'avion devrait être la plus petite de : 

(1) la masse à l'atterrissage déterminée en accord avec le RANT 06 PART OPS1.G.035(a)(1) 

ou l'article OPS1.G.040 suivant le cas ; ou 

(2) la masse à l'atterrissage déterminée pour une distance d'atterrissage automatique pour les 

conditions de surface appropriées comme indiquées dans le Manuel de Vol, ou un 

document équivalent. Des incréments dus aux caractéristiques de systèmes telles  que  

la  situation du  faisceau ou  les  angles de  site  et les procédures telles que l'utilisation 

de survitesse, devraient aussi être incluses. 
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 - CLASSE DE PERFORMANCES A 

IEM RANT 06 PART OPS1.G.005(b) - Généralités - Données pour pistes mouillées et 
contaminées . 

Si les données relatives aux performances ont été déterminées sur la base du coefficient mesuré 

d'adhérence de la piste, l'exploitant devrait utiliser une procédure établissant une corrélation entre le 

coefficient mesuré d'adhérence de la piste et le coefficient effectif de friction au freinage du type d'avion 

sur la plage de vitesses requise compte tenu de l'état actuel de la piste. 

IEM RANT 06 PART OPS1.G.010(c) - Décollage  

(a) État de la surface de la piste 

(1) Toute exploitation sur des pistes contaminées avec de l'eau, de la neige fondante, de la 

neige ou de la glace génère des incertitudes quant au coefficient d'adhérence de la piste et 

à la traînée due à la projection d'éléments contaminants, et par voie de conséquence, quant 

aux performances réalisables et au contrôle de l'avion lors du décollage, dans la mesure 

où les conditions réelles peuvent ne pas correspondre entièrement aux hypothèses sur 

lesquelles reposent les données de performances. Si la piste est contaminée, la première 

possibilité pour le commandant de bord est d'attendre que la piste soit dégagée de tout 

contaminant. Si cette solution ne peut être appliquée, il peut envisager d'effectuer un 

décollage, à condition toutefois qu'il ait procédé aux ajustements applicables en matière 

de performances et ait adopté toutes autres mesures de sécurité qu'il considère comme 

justifiées compte tenu des conditions du moment. 

(2) Lorsque la fréquence des exploitations sur des pistes contaminées n'est pas limitée à de 

rares occasions, les exploitants devraient mettre en place des mesures supplémentaires 

assurant un niveau de sécurité équivalent. De telles mesures peuvent inclure un 

entraînement spécial de l'équipage, l'application de coefficients additionnels aux distances 

et des limitations de vent plus restrictives. 

(b) Diminution de la longueur de piste due à l'alignement 

(1) Introduction 

La longueur de piste qui est déclarée pour le calcul de TODA, ASDA et TORA, ne prend 

pas en compte l'alignement de l'avion sur la piste en service dans le sens du décollage. 

Cette distance d'alignement dépend de la géométrie de l'avion et de la possibilité d'accès 

sur la piste en service. Une prise en compte est généralement exigée pour une entrée sur 

la piste à 90° à partir du taxiway et pour un demi-tour de 180° sur la piste. Il y a deux 

distances à considérer : 

(i) la distance minimale entre les roues principales et le début de la piste (L) pour 
déterminer TODA et TORA; et 
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(ii) la distance minimale entre les roues les plus avant et le début de la piste (N) pour 
déterminer ASDA, 

 

Lorsque le constructeur de l'avion ne fournit pas de données appropriées, la méthode de 

calcul indiquée dans le § 2 ci-dessous peut être un moyen pour déterminer la distance 

d'alignement. 

(2) Calcul de la Distance d'Alignement 
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Les distances mentionnées ci-dessus dans le § 1 (a) et (b) sont : 
 
 

 ENTREE 90° DEMI-TOUR 180° 

L = RM + X RN + Y 

N = RM + X + WB RN + Y + WB 

 

 
Où 

 

X = Distance de sécurité entre la roue extérieure du train principal pendant le virage et le bord de 

la piste 

Y = Distance de sécurité entre la roue extérieure du train avant pendant le virage et le bord de la 

piste 

Note : Les distances minimales de sécurité X et Y sont spécifiées dans l'AC 150/5300-13 FAA 

et le § 3.8.3 de l'Annexe 14 O.A.C.I. 

RN = Rayon de virage de la roue extérieure du train avant 

RM = Rayon de virage de la roue extérieure du train principal 

WN = Distance entre la ligne centrale de l'avion et la roue extérieure du train avant  

WM = Distance entre la ligne centrale de l'avion et la roue extérieure du train principal  

WB = Empattement 

Ŭ = Angle de braquage 

IEM RANT 06 PART OPS1.G.015 (a) - Passage des obstacles au décollage  

(a) En accord avec les définitions utilisées lors de la préparation des données de distance de 

décollage et de trajectoire de décollage telles que figurant dans le manuel de vol de l'avion : 

(1) la trajectoire nette de décollage est considérée comme débutant à 35 ft au-dessus de la 

piste ou du prolongement dégagé, à l'extrémité de la distance de décollage calculée pour 

l'avion, conformément au § (b) ci-dessous. 

(2) la distance de décollage est la plus longue des deux distances suivantes : 

(i) 115% de la distance parcourue depuis le début du roulage au décollage jusqu'au point 

où l'avion atteint 35 ft au-dessus de la piste ou du prolongement dégagé, tous moteurs 
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en fonctionnement ; 

(ii) ou la distance parcourue depuis le début du roulage au décollage jusqu'au point 

où l'avion atteint 35 ft au-dessus de la piste ou du prolongement dégagé, en supposant 

que la panne du moteur critique survient au point correspondant à la vitesse de décision 

V1, sur piste sèche ; 

(iii) ou, si la piste est mouillée ou contaminée, la distance parcourue depuis le début du 

roulage au décollage jusqu'au point où l'avion atteint 15 ft au-dessus de la piste ou du 

prolongement dégagé, en supposant que la panne du moteur critique survient au point 

correspondant à la vitesse de décision V1, sur piste mouillée ou contaminée. 

(b) Le RANT 06 PART OPS1.G.015(a) précise que la trajectoire nette de décollage, déterminée à 

partir des données figurant au manuel de vol de l'avion conformément aux § 1(a) et 1(b)     

ci-dessus doit assurer une marge verticale de franchissement de 35 ft au-dessus de tous les 

obstacles concernés. Dans le cas de décollage sur piste mouillée ou contaminée, avec la 

panne du moteur critique au point correspondant à la vitesse de décision (V1) pour une piste 

mouillée ou contaminée, l'avion peut être jusqu'à 20 ft sous la trajectoire nette de décollage, 

conformément au § 1 ci-dessus et, par conséquent, assurer une marge de franchissement des 

obstacles proches de seulement 15 ft. Dans le cas d'un décollage sur piste mouillée ou 

contaminée, l'exploitant devrait, par conséquent, apporter une attention particulière à la prise en 

compte des obstacles, surtout s'il s'agit d'un décollage avec une limitation due aux obstacles et si 

la densité des obstacles est grande. 

IEM RANT 06 PART OPS1.G.015(c)(4) -  Passage des obstacles au décollage  

(a) En règle générale, le manuel de vol fournit la diminution de pente de montée pour un virage 

incliné de 15 degrés. Si les angles d'inclinaison latérale sont inférieurs à 15 degrés, une 

correction de pente proportionnelle devrait être appliquée, à moins que d'autres données ne 

soient fournies par le constructeur ou dans le manuel de vol. 

(b) Sauf spécifications contraires figurant dans le manuel de vol ou dans d'autres manuels 

d'utilisation ou de performances émanant du constructeur, sont considérés comme acceptables 

pour assurer des marges de décrochage et des corrections de pente appropriées les ajustements 

stipulés ci-après : 

ROULIS VITESSE CORRECTION DE PENTE 

15° V2 1 x diminution de pente pour 15° stipulée au manuel de vol 

20° V2+5 kt 2 x diminution de pente pour 15° stipulée au manuel de vol 

25° V2+10 kt 3 x diminution de pente pour 15° stipulée au manuel de vol 

IEM RANT 06 PART OPS1.G.015(d)(1) et (e)(1) - Précision de Navigation Exigée  

(a) Systèmes du poste de pilotage. Des demi largeurs, pour une prise en compte des obstacles, 
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de 300 m (voir RANT 06 PART OPS1.G.015(d)(1)) et 600 m (voir RANT 06 PART 

OPS1.G.015(e)(1)) peuvent être utilisées si le système de navigation, dans les conditions un 

moteur en panne, fournit une précision pour un écart type (2ů) respectivement de 150 m et 300 

m. 

(b) Suivi de la route à vue 

(1) Des demi-largeurs, pour une prise en compte des obstacles, de 300 m (voir RANT 06 PART 

OPS1.G.015(d)(1)) et 600 m (voir RANT 06 PART OPS1.G.015(e)(1)) peuvent être utilisées 

là où la précision de navigation est assurée en tout point significatif de la trajectoire de vol 

au moyen de références extérieures. Ces références peuvent être considérées comme 

visibles du poste de pilotage si elles sont situées à plus de 45° de part et d'autre de la 

route prévue et sous un angle inférieur à 20°à partir de l'horizontale. 

(2) Pour un suivi de la route à vue, l'exploitant devrait s'assurer que les conditions 

météorologiques qui règnent au moment du vol, incluant le plafond et la visibilité, sont telles 

que les obstacles et/ou les points de référence  peuvent  être  clairement  identifiés.  Le  

Manuel  d'exploitation  devrait  spécifier,  pour  l'(les) aérodrome(s) concerné(s), les 

conditions météorologiques minimales qui permettent à l'équipage de déterminer et de 

maintenir de façon continue la trajectoire de vol correcte en ce qui concerne les points de 

référence sol, afin d'assurer une marge de franchissement sûre par rapport aux obstacles 

et au relief comme suit : 

(i) la procédure devrait être bien définie, en ce qui concerne les points de référence sol, 

afin que la route à suivre puisse être analysée eu égard aux exigences de 

franchissement des obstacles ; 

(ii) la procédure devrait être compatible avec les capacités de l'avion en ce qui concerne 

la vitesse d'avancement, l'angle de roulis et les effets du vent ; 

(iii) une description écrite et/ou graphique de la procédure devrait être fournie pour les 

besoins de l'équipage ; 

(iv) les conditions limites liées à l'environnement (telles que le vent, la base des nuages 

la plus basse, la visibilité, jour/nuit, l'éclairage ambiant, l'éclairage des obstacles) 

devraient être spécifiées. 

IEM RANT 06 PART OPS1.G.015(f) - Procédures de panne moteur  

Si la conformité avec le RANT 06 PART OPS1.G.015(f) est basée sur une route de départ avec 

panne moteur qui diffère de la route de départ tous moteurs en fonctionnement ou SID (départ normal), 

un "point de divergence" peut être identifié là où la route de panne moteur diverge de la route de départ 

normal. La marge de franchissement d'obstacles adéquate suivant un départ normal avec panne du 

moteur critique au point de divergence sera normalement valable. Toutefois, la marge de 

franchissement d'obstacles adéquate pour une route de départ normal pouvant être limite, elle devrait 
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être vérifiée pour s'assurer que, en cas d'une panne moteur après le point de divergence, un vol peut 

se dérouler en sécurité suivant le départ normal. 

IEM RANT 06 PART OPS1.G.020 - En Route - Un moteur en panne  

(a) L'analyse topographique du relief ou des obstacles exigée pour se conformer à l'article 

OPS1.G.020 peut être effectuée de deux manières décrites dans les trois paragraphes suivants. 

(b) Une analyse détaillée de l'itinéraire devrait être effectuée au moyen de courbes de niveau du 

relief, en relevant les points les plus élevés situés sur toute la largeur du couloir prescrit, et ce 

tout au long de la route. Il convient dans un deuxième temps de déterminer s'il est possible de 

maintenir un vol en palier avec un moteur en panne 1000 pieds au-dessus du point le plus élevé. 

En cas d'impossibilité ou si les pénalités qui en résultent pour la masse sont inacceptables, une 

procédure de descente progressive doit être élaborée, reposant sur une défaillance du moteur 

au point le plus critique et franchissant tous les obstacles critiques pendant la descente 

progressive avec une marge verticale d'au moins 2000 pieds. L'altitude minimale de croisière est 

déterminée par l'intersection de deux trajectoires de descente progressive, compte tenu des 

tolérances relatives à la prise de décision (se reporter à la figure 1 ci-après). Cette méthode 

prend du temps et exige l'utilisation de cartes de terrain détaillées. 

(c) Comme alternative, les  altitudes minimales publiées  (altitude  minimale en  route  (MEA)  ou  

altitude minimale de vol hors route (MORA)) peuvent être utilisées afin de déterminer s'il est 

possible de voler en palier, un moteur en panne, à l'altitude de vol minimale ou s'il est nécessaire 

d'utiliser les altitudes minimales publiées comme base pour la construction de la procédure de 

descente progressive (se reporter à la figure 1 ci-après). Cette procédure permet de ne pas 

recourir à une analyse topographique détaillée du relief, mais peut se révéler plus pénalisante 

que la prise en compte du relief réel telle que présentée au § (b) ci-dessus. 

(d) L'utilisation de l'altitude minimale hors route (MORA) et de l'altitude minimale en route (MEA) 

constitue l'un des moyens de se conformer aux dispositions respectivement des § 

OPS1.G.020(c) et OPS1.G.020(d), à condition toutefois que l'avion respecte les normes 

d'équipements de navigation prises en compte dans la définition de la MEA. 
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Figure 1  

Note : Les paramètres MEA ou MORA garantissent, en règle générale, la marge de franchissement 

d'obstacles requise de 2000 pieds en descente progressive. Cependant, à et en dessous d'une altitude 

de 6000 pieds, MEA et MORA ne peuvent être utilisés directement puisque assurant une marge de 

franchissement d'obstacles de 1000 pieds seulement. 

IEM RANT 06 PART OPS1 .G.030 (b) et (c)  - Atterrissage - Aérodromes de destination 
et de dégagement  

La pente de remise des gaz en cas d'approche interrompue peut ne pas être respectée par tous 

les avions lorsqu'ils sont exploités à ou près de la masse maximale certifiée à l'atterrissage et avec un 

moteur en panne. Les exploitants de tels avions devraient prendre en compte les limitations de masse, 

altitude et température, ainsi que le vent pour les approches interrompues. Comme méthode alternative, 

une augmentation de l'altitude/hauteur de décision ou de l'altitude/hauteur minimale de descente et/ou 

une procédure occasionnelle (voir OPS1.G.015(f)) fournissant une trajectoire sûre évitant les obstacles 

peut être approuvée. 

IEM RANT 06 PART OPS1.G.030 et 1.G.035 - Atterrissage  - Aérodromes de destination 
et de dégagement  

Lors de la mise en conformité aux § OPS1.G.030 et 1.G.035, l'exploitant devrait utiliser soit 

l'altitude pression soit l'altitude géographique dans le cadre de son exploitation et son choix devrait 

figurer dans son manuel d'exploitation. 
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IEM RANT 06 PART OPS1.G.035(c) - Atterrissage - piste sèche  

(a) Le RANT 06 PART OPS1.G.035(c) établit deux considérations pour déterminer la masse 

maximale autorisée à l'atterrissage sur des aérodromes de destination et de dégagement. 

(b) Premièrement, la masse de l'avion sera telle qu'à l'arrivée l'avion peut atterrir dans les 60% ou 

(le cas échéant) 70% de la distance d'atterrissage utilisable sur la piste la plus favorable (en 

générale la plus longue), en air calme. La masse maximale à l'atterrissage pour une configuration 

donnée aérodrome/avion sur un aérodrome spécifique ne peut être dépassée nonobstant les 

conditions de vent. 

(c) Deuxièmement, il  conviendrait de tenir compte des conditions et circonstances prévues. Les 

vents prévus, les procédures antibruit et ATC peuvent conduire à l'utilisation d'une piste 

différente. Ces facteurs peuvent impliquer une masse à l'atterrissage inférieure à celle permise 

par le § (b) ci-dessus. Dans ce cas, afin de se conformer au RANT 06 PART OPS1.G.035(a), 

l'utilisation de l'avion devrait être fondée sur cette moindre masse. 

(d) Le vent prévu auquel il est fait référence au § (c) est le vent prévu à l'heure d'arrivée. 
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 - CLASSE DE PERFORMANCES  B 

IEM RANT 06 PART OPS1 .H.010(c)(4) - Facteurs de correction des performances au 
décollage  

(a) Sauf spécifications contraires figurant dans le manuel de vol ou autres manuels de performances 

ou d'utilisation émanant du constructeur, les variables ayant une incidence sur les performances 

au décollage et les coefficients associés qui devraient être appliqués aux données indiquées 

dans le manuel de vol sont spécifiés dans le tableau ci-dessous. Ils devraient être appliqués en 

plus du coefficient opérationnel spécifié au RANT 06 PART OPS1.H.010(b). 

TYPE DE REVETEMENT CONDITIONS COEFFICIENT 

Herbe (sur sol ferme) 

jusqu'à 20 cm de long 

Sèche 1,20 

Mouillée 1,30 

Surface en dur Mouillée 1,00 

(1) Le sol est ferme lorsque les roues laissent une marque sans s'enliser. 

(2) Lors d'un décollage sur herbe avec un avion monomoteur, le soin devrait être pris de 

déterminer le taux d'accélération et l'augmentation de distance qui en résulte. 

(3) Lors d'une interruption de décollage sur de l'herbe rase mouillée, avec un sol ferme, la 

surface peut être glissante, auquel cas les distances peuvent augmenter de façon 

significative. 

(b) En raison des risques inhérents, l'exploitation à partir de pistes contaminées est déconseillée et 

devrait être évitée dans la mesure du possible. Il est donc conseillé de retarder le décollage 

jusqu'à ce que la piste soit propre. Lorsque ceci est irréalisable, le commandant de bord devrait 

également considérer la possibilité d'augmenter la longueur de piste disponible et le danger en 

cas de sortie de piste. 

IEM RANT 06 PART OPS1.H.010(c)(5) - Pente de la piste  

Sauf spécifications contraires figurant dans le manuel de vol ou tout autre manuel de 

performances ou d'utilisation émanant du constructeur, la distance de décollage requise devrait être 

augmentée de 5% pour chaque 1% de pente ascendante ; mais dans le cas des pistes de plus de 2% 

de pente, les facteurs de correction devraient être acceptés par lôAutorit® de lôaviation civile. 

IEM RANT 06 PART OPS1 .H.015 - Marge de franchissement d'obstacle en conditions 
de visibilité limitée  

(a) Les exigences complémentaires spécifiées au RANT 06 PART OPS1.H.015 et à l'Appendice 

RANT 06 PART OPS1.E.005(a)(3)(ii) visent à renforcer la sécurité de l'exploitation des avions 

de classe de performances B dans des conditions de visibilité limitée. À la différence des 

exigences de navigabilité des avions de Catégorie A, celles applicables aux avions de Catégorie 
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B ne tiennent pas nécessairement compte d'une panne moteur durant l'ensemble des phases 

du vol. Il est admis que les performances avec panne moteur peuvent ne pas être prises en 

compte jusqu'à une hauteur de 300 pieds. 

(b) Les minima météorologiques spécifiés à l'appendice RANT 06 PART OPS1.E.005(a)(3)(ii) 

jusqu'à une altitude de 300 pieds comprise impliquent que, dans le cadre d'un décollage effectué 

avec des minima inférieurs à 300 pieds, une trajectoire de vol avec un moteur en panne doit 

être tracée en commençant à partir de la trajectoire de décollage tous moteurs en fonctionnement 

à l'altitude supposée de la panne moteur. Cette trajectoire doit prendre en compte les marges 

verticales et latérales de franchissement des obstacles telles que spécifiées à l'article 

OPS1.H.015. Si la panne moteur est supposée survenir à une hauteur inférieure à celle ci-

dessus, la visibilité correspondante est considérée comme la visibilité minimale permettant au 

pilote d'effectuer un atterrissage forcé si nécessaire, généralement dans le sens du décollage. 

A ou en dessous de 300 pieds, il est extrêmement déconseillé d'effectuer une procédure 

d'approche indirecte et d'atterrissage. 

(c) L'appendice RANT 06 PART OPS1.E.005(a)(3)(ii) spécifie que, si la hauteur supposée de la 

panne moteur est supérieure à 300 pieds, la visibilité doit au minimum être égale à 1 500m et, 

afin de permettre les manîuvres, cette visibilité minimale s'applique chaque fois que les critères 

de franchissement d'obstacles dans le cadre de la poursuite d'un décollage ne peuvent être 

satisfaits. 

IEM RANT 06 PART OPS1.H.015 (a) -  Définition de la trajectoire de décollage  

(a) Introduction.  

Pour garantir le franchissement vertical des obstacles, une trajectoire de vol devrait être définie 

en considérant un segment tous moteurs en fonctionnement jusqu'à la hauteur présumée de 

panne moteur, puis d'un segment un moteur en panne. Si le manuel de vol ne contient pas les 

données appropriées, l'approximation donnée au § (b) ci-après peut être utilisée pour le segment 

tous moteurs en fonctionnement, pour une hauteur présumée de panne moteur de 200 ft, 300 

pieds ou plus. 

(b) Calcul de la trajectoire de vol 

(1) Segment tous moteurs en fonctionnement (de 50 ft à 300 pieds). La pente moyenne tous 

moteurs en fonctionnement sur la trajectoire de vol tous moteurs en fonctionnement 

commençant à une hauteur de 50 pieds à l'extrémité de la distance de décollage et 

s'achevant à une hauteur égale à 300 pieds est déterminée selon la formule suivante : 
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Note 1 : le facteur de 0,77 exigé par le RANT 06 PART OPS1.H.015(a)(4) est déjà inclus, 

ɔ300  = Pente moyenne tous moteurs en fonctionnement de 50 pieds à 300 pieds  

ɔERC   = Pente de montée brute en route tous moteurs en fonctionnement prévue  

VERC  = Vitesse de montée en route, tous moteurs en fonctionnement, en kt TAS  

V2 = Vitesse de décollage à 50 pieds, en kt TAS 

Note 2: Pour la représentation graphique, voir la figure 1 ci-après) 

(2) Segment tous moteurs en fonctionnement (de 50 pieds à 200 pieds). Cette méthode peut 

être appliquée à la place de celle du § b.1 si les minima météorologiques le permettent. La 

pente moyenne tous moteurs en fonctionnement du segment de trajectoire de vol tous moteurs 

en fonctionnement, commençant à une hauteur de 50 pieds à la fin de distance de décollage 

et finissant à une hauteur de 200 pieds, est déterminée selon la formule suivante : 

 

 

Note 1 : le facteur de 0,77 exigé par le RANT 06 PART OPS1.H.015(a)(4) est déjà inclus. 

ɔ200 = Pente moyenne tous moteurs en fonctionnement de 50 pieds à 200 pieds 

ɔERC = Pente de montée brute en route tous moteurs en fonctionnement prévue VERC

 = Vitesse de montée en route, tous moteurs en fonctionnement, en kt TAS  

V2 = Vitesse de décollage à 50 pieds, en kt TAS 

Note 2 : Pour la représentation graphique, voir la figure 2 ci-après) 

(3) Segment tous moteurs en fonctionnement (au-dessus de 300 pieds). Le segment de 

trajectoire de vol tous moteurs en fonctionnement à partir d'une hauteur de 300 pieds est 

obtenu en multipliant la pente brute en route donnée par le manuel de vol par un coefficient 

de 0,77. 

(4) Trajectoire de vol un moteur en panne. La trajectoire de vol un moteur en panne est 
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obtenue grâce au schéma de pente un moteur en panne figurant dans le manuel de vol. 

(c) Exemples de la méthode décrite ci-dessus 

(1) Les exemples ci-dessous se fondent sur le cas d'un avion dont le manuel de vol présente 

pour une masse, une altitude, une température et un vent donnés, les caractéristiques 

suivantes : 

Distance de décollage avec facteur 1000m  

Vitesse de décollage, V2 90 kt  

Vitesse de montée en route, VERC 120 kt  

Pente de montée en route, tous moteurs en fonctionnement, ɔERC  0,200 

Pente de montée en route, un moteur en panne, ɔERC-1 0,032 

(2) Hauteur présumée de panne moteur 300 pieds.  La pente moyenne tous moteurs en 

fonctionnement de 50 à 300 pieds peut être observée à l'aide de la figure ci-après, ou 

calculée à l'aide de la formule du § (b)(1) ci-dessus : 

 

(3) Hauteur présumée de panne moteur 200 pieds. La pente moyenne tous moteurs en 

fonctionnement de 50 à 200 pieds peut être définie à l'aide de la Figure 1b ci-après, ou 

calculée à l'aide de la formule du § (b)(2) ci-dessus : 
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(4) Hauteur supposée de panne moteur inférieure à 200 pieds. Le calcul de la trajectoire de 

décollage n'est possible que si le manuel de vol contient les données requises relatives à la 

trajectoire de vol. 

(5) Hauteur supposée de panne moteur supérieure à 300 pieds. Le calcul de la trajectoire de 

décollage pour une hauteur de panne moteur supposée de 400 pieds est illustré sur la figure 

3 ci-dessous : 

 

IEM RANT 06 PART OPS1.H.020 - En route  

(a) L'altitude à laquelle le taux de montée est égal à 300 pieds/minute ne restreint pas l'altitude 

maximale de croisière à laquelle un avion peut voler en conditions réelles ; elle correspond 

simplement à l'altitude maximale à partir de laquelle l'exécution d'une procédure de descente 
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progressive peut être programmée. 

(b) On peut prévoir que les avions franchissent les obstacles en route à l'aide d'une procédure de 

descente progressive après avoir augmenté de 0,5% les données prévues de descente en route 

un moteur en panne. 

IEM RANT 06 PART OPS1.H.025 - En route - Avions monomoteurs  

(a) Dans  l'éventualité d'une panne de moteur, les avions monomoteurs doivent compter sur  

un  plané jusqu'au point où un atterrissage forcé peut être exécuté dans de bonnes conditions. 

Une telle procédure n'est pas compatible avec le vol au-dessus d'une couche nuageuse 

s'étendant au-dessous de l'altitude minimale de sécurité applicable. 

(b) Les exploitants devraient en premier lieu augmenter de 0,5% les données de pente de plané 

en cas de panne de moteur, lors de la vérification de la marge de franchissement des obstacles 

en route et de la possibilité d'atteindre un site convenant à un atterrissage forcé. 

(c) L'altitude à laquelle le taux de montée est égal à 300 ft/mn ne constitue pas une limitation de 

l'altitude maximale de croisière à laquelle l'avion peut être amené à voler en pratique; elle 

représente seulement l'altitude maximale à partir de laquelle il peut être prévu d'initier la 

procédure avec le moteur en panne. 

IEM RANT 06 PART OPS1.H.030 et H.035 - Atterrissage --Aérodromes de destination 
et de dégagement  

Lors de la mise en conformité avec les § OPS1.H.030 et 1.H.035, l'exploitant devrait décider 

d'opter soit pour l'altitude pression, soit pour l'altitude géographique dans le cadre de ses opérations 

et son choix devrait figurer dans le manuel d'exploitation. 

IEM RANT 06 PART OPS1 .H.035(b)(3) -  Facteurs de correction de la distance 
d'atterrissage  

Sauf  spécifications contraires  figurant  dans  le  manuel  de  vol  ou  autres  manuels  de  

performances ou d'utilisation issus du constructeur, la variable ayant une incidence sur les 

performances en matière d'atterrissage et le coefficient associés qui devraient être appliqués aux 

données indiquées dans le manuel de vol sont spécifiés dans le tableau ci-dessous. Il devrait être 

appliqué en plus des coefficients opérationnels spécifiés au RANT 06 PART OPS1.H.035(a). 

TYPE DE REVETEMENT FACTEUR 

Herbe (sur sol ferme) jusqu'à 20 cm de long  1,15 

  

Note : le sol est considéré comme ferme lorsque les roues laissent une marque mais sans s'enliser. 
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IEM RANT 06 PART OPS1.H.035(b)(4) -  Pente de la piste  

Sauf  spécifications contraires  figurant  dans  le  manuel  de  vol  ou  autres  manuels  de  

performances ou d'utilisation issus du constructeur, la distance d'atterrissage requise devrait être 

augmentée de 5 % par 1 % de pente descendante ; mais dans le cas de facteurs de correction 

s'appliquant à des pistes de plus de 2 % de pente, ceux-ci nécessitent l'acceptation de lôAutorit® de 

lôaviation civile. 

IEM RANT 06 PART OPS1.H.035(c) -  Piste d'atterrissage  

(a) Le RANT 06 PART OPS1.H.035(c) détermine la masse maximale autorisée à l'atterrissage sur 

les aérodromes de destination et de dégagement en s'appuyant sur deux considérations. 

(b) Premièrement, la masse de l'avion sera telle qu'à l'arrivée l'avion peut atterrir dans les 70 

% de la distance d'atterrissage utilisable sur la piste la plus favorable (en règle générale la plus 

longue), en air calme. La masse maximale à l'atterrissage pour une configuration donnée 

aérodrome/avion sur un aérodrome spécifique ne peut être dépassée quel que soit le vent. 

(c) Deuxièmement, il conviendrait de tenir compte de la masse maximale qui sera autorisée à 

l'atterrissage suite à la nécessité d'emprunter une autre piste, compte tenu de facteurs tels 

que le vent prévu à l'heure d'arrivée, les procédures antibruit et ATC. Cette exigence peut 

conduire à une masse à l'atterrissage inférieure à celle autorisée au § (b) ci-dessus auquel cas, 

le lancement du vol devrait reposer sur cette masse inférieure afin de se conformer aux 

dispositions du RANT 06 PART OPS1.H.035(a). 

 

IEM RANT 06 PART OPS1.H.040 (a) -  Atterrissage sur des pistes en herbe mouillées  

(a) Lors d'un atterrissage sur de l'herbe rase mouillée, et avec un sol ferme, la surface peut être 

glissante, auquel cas les distances d'atterrissage devraient être augmentées de 60% (facteur 

1,60). 

(b) Comme il peut ne pas être possible pour un pilote de déterminer de façon précise le degré 

d'humidité de l'herbe,  en  particulier  lorsqu'il  est  en  vol,  en  cas  de  doute,  l'utilisation  d'un  

facteur  mouillé  (1,15)  est recommandée. 

 

IEM 1 ̈  lôappendice RANT 06 PART OPS1.H.005 (a) - Conditions relatives à l'autorisation 

d'exploiter un monomoteur de nuit et/ou en conditions météorologiques de vol aux 

instruments (IMC)  - Formation  

La formation des pilotes exploitant en monomoteur de nuit et/ou en IMC devrait comprendre les éléments 

suivants : 
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(a) Commandant de bord 

(1) formation initiale dans un simulateur de vol synthétique homologué, y compris toutes les 

procédures urgence qui ne peuvent être exécutées sans danger é bord d'un avion; 

(2) formation initiale ¨ bord de lôavion conform®ment aux exigences de formation suivantes : 

                           INITIALE   PERIODIQUE   

                          Au sol         Avion       Simulateur          Au sol       Avion       Simulateur 

                        20,0           2,0              6,0                    7,5            1,0              S/O 

(i) La formation au sol ne comprend pas le temps n®cessaire pour lô®tude 

personnelle et les examens 

(ii) La formation initiale et périodique au sol se termine par des examens écrits 

obligatoires. 

(iii) Le temps sur simulateur de vol synthétique et sur avion ne comprend que 

le temps où le pilote est aux commandes 

(3) Exercices obligatoires sur simulateur de vol synthétique 

(i) utilisation des fortes de vérifications 

(ii) incendie d'avion au sol et en vol 

(iii) incendie moteur au sol et en vol 

(iv) panne moteur en vol 

(v) vol accidentel dans des conditions de givrage de la cellule, et utilisation du matériel de 

dégivrage et d'antigivrage 

(vi) défaillances des circuits hydrauliques, électriques et autres (le cas échéant) 

(vii) d®pressurisation et descente dôurgence (le cas échéant) 

(viii) reconnaissance de la turbulence et du cisaillement du vent en approche et au 

décodage, et mesures correctives pertinentes 

(ix) décollages et atterrissage interrompus 

(x) approche interrompue et remise des gaz 

(xi) approches directes et indirecte, l'accent étant mis sur ses procédures d'approches de 

non-précision 

(xii) procédures d'utilisation normalisées (SOP) qui comprennent des dispositions sur la 

coordination de lô®quipage applicables au type dôexploitation. 
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(b) Commandant en second 

(1) formation à bord de lôavion conform®ment aux exigences de formation suivantes : 

INITIALE    PERIODIQUE 

Au sol    Avion Simulateur Au sol Avion  Simulateur 

20,0     2,0      S / O   7,5     1,0         S/O 

(i) La formation au sol ne comprend pas le temps nécessaire par  lô®tude personnelle 

et les examens 

(ii) La formation initiale et périodique au sol se termine par des examens écrits obligatoire. 

IEM 2 ¨ lôappendice RANT 06 PART OPS1.H.005 (a) £l®ments indicatifs suppl®mentaires  

concernant les vols approuv®s dôavions monomoteurs  ¨ turbine de nuit et/ou en  

conditions météorologiques de vol aux instruments (IMC ) 

 

1. OBJET ET PORTÉE 
 

Le présent IEM a pour objet de fournir des indications supplémentaires sur les spécifications de 

navigabilit® et dôexploitation figurant ¨ lôOPS-1. H.005 (a), et ¨ lôappendice 1 ¨ lôOPS-1. H.005 (a), qui 

ont ®t® con­ues pour r®pondre au niveau de s®curit® dôensemble pr®vu pour les vols approuv®s dôavions 

monomoteurs à turbine de nuit et/ou en IMC. 

2. FIABILITÉ DU MOTEUR À TURBINE  

2.1 Le taux de perte de puissance spécifié ¨ lôOPS-1. H.005 (a)(3), et à lôappendice 1 ¨ lôOPS-1. H.005 

(a) devrait °tre ®tabli comme susceptible dô°tre r®alis®, dôapr¯s des donn®es provenant des vols 

commerciaux complétées par des données issues de vols effectués dans des environnements 

dôexploitation similaires. Cette ®valuation n®cessite un minimum dôexp®rience en service, soit au moins 

20 000 heures sur la combinaison avion/moteur considérée, à moins que des essais supplémentaires 

nôaient ®t® conduits ou que lôon dispose dôune exp®rience sur des variantes suffisamment similaires du 

moteur considéré. 

2.2 Lors de lô®valuation de la fiabilit® du moteur ¨ turbine, les ®l®ments de preuve doivent °tre tir®s 

dôune base de donn®es sur le parc a®rien mondial, couvrant un ®chantillonnage aussi vaste que 

possible de vols considérés comme étant représentatifs, base qui aura été compilée par les 

constructeurs et contrôlée par lôÉtat de conception et lôAutorit® de lôAviation Civile. Étant donné que les 

comptes rendus dôheures de vol ne sont pas obligatoires pour bien des types dôexploitants, on peut 

recourir à des estimations statistiques appropriées pour élaborer des données sur la fiabilité du moteur. 

Les données concernant les exploitants ayant reçu une approbation pour ce type de vol, y compris les 

comptes rendus de suivi des tendances et dô®v®nements, devraient également être contrôlées et 
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examin®es par lôAutorit® de lôAviation Civile pour sôassurer que rien nôindique que lôexp®rience de 

lôexploitant nôest pas satisfaisante. 

2.2.1 Le suivi des tendances des moteurs devrait comprendre les éléments suivants : 

a) un programme de contr¹le de la consommation dôhuile, fond® sur les recommandations du 

constructeur ; 

b) un programme de contr¹le de lô®tat du moteur, d®crivant les param¯tres ¨ contr¹ler, la m®thode de 

collecte des données et le processus de prise de mesures correctives ; ce programme devrait être fondé 

sur les recommandations du constructeur. Ce contrôle a pour objet de détecter rapidement toute 

détérioration du moteur à turbine de manière à ce que des mesures correctives soient prises avant que 

la s®curit® du vol nôen souffre. 

2.2.2 Un programme concernant la fiabilité, notamment du moteur à turbine et des systèmes 

correspondants, devrait °tre ®tabli. Le programme dôentretien des moteurs devrait tenir compte des 

heures de vol dans la p®riode consid®r®e et du taux dôarr°t en vol des moteurs, pour toutes les causes, 

ainsi que du taux de dépose non prévue des moteurs, dans les deux cas sur une base moyenne mobile 

de 12 mois. La m®thode de compte rendu dô®v®nement devrait couvrir tous les ®l®ments se rapportant 

¨ la capacit® dôex®cuter en toute sécurité des vols de nuit et/ou en IMC. Les données devraient être 

mises ¨ la disposition de lôexploitant, du titulaire du certificat de type et de lôAutorit® de lôAviation Civile 

de manière à bien établir que les niveaux de fiabilité envisagés sont obtenus. Toute tendance néfaste 

soutenue devrait conduire ¨ une ®valuation imm®diate par lôexploitant en consultation avec lôAutorité de 

lôAviation Civile et le constructeur en vue de déterminer les mesures à prendre pour rétablir le niveau 

de sécurit® vis®. Lôexploitant devrait établir un programme de contrôle des pièces avec le concours du 

constructeur, qui garantit le maintien des pièces et de la configuration appropriées dans le cas des 

avions monomoteurs à turbine qui détiennent une approbation pour effectuer des vols de nuit et/ou en 

IMC. Le programme comporte de vérifier que les pièces qui ont été posées sur de tels avions et qui ont 

®t® emprunt®es ou obtenues dans le cadre dôarrangements de mise en commun, de m°me que les 

pièces utilisées après r®paration ou r®vision, maintiennent la configuration n®cessaire de lôavion pour 

les vols approuvés conformément aux dispositions de lôOPS-1 H.005 (a). 

2.3 Le taux de perte de puissance devrait être déterminé sous forme de moyenne mobile sur une période 

sp®cifi®e (par exemple une moyenne mobile de 12 mois si lô®chantillonnage est ®tendu). Le taux de 

perte de puissance a ®t® retenu plut¹t que le taux dôarrêts des moteurs en vol car il est considéré comme 

étant plus approprié pour un avion monomoteur. Si une panne survient sur un avion multimoteur, 

causant une perte de puissance importante mais non pas totale dôun moteur, il est probable que ce 

moteur sera arr°t® ®tant donn® que lôon dispose encore de suffisamment de puissance, tandis que sur 

un avion monomoteur, on peut bien d®cider dôutiliser la puissance r®siduelle pour prolonger la distance 

de vol plané. 
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2.4 La p®riode effectivement choisie devrait tenir compte de lôutilisation dôensemble et de la pertinence 

de lôexp®rience retenue (par exemple les donn®es initiales peuvent ne pas °tre pertinentes en raison 

de modifications ultérieures obligatoires qui peuvent avoir eu une incidence sur le taux de perte de 

puissance). Apr¯s lôintroduction dôune nouvelle variante de moteur et tandis que lôutilisation dôensemble 

est relativement restreinte, lôexp®rience totale disponible peut avoir ®t® utilis®e pour tenter de réaliser 

une moyenne statistiquement significative. 

3. MANUEL DôEXPLOITATION 

Le manuel dôexploitation devrait contenir tous les renseignements n®cessaires pour les vols dôavions ¨ 

une seule turbomachine de nuit et/ou en IMC, notamment tout ce qui concerne lô®quipement 

supplémentaire, les procédures et la formation nécessaires pour ce type de vol, la route et/ou la région 

dôexploitation ainsi que des renseignements sur lôa®rodrome (y compris la planification et les minimums 

dôexploitation). 

4. CERTIFICATION OU VALIDATION DE LôEXPLOITANT 

Le processus de certification ou de validation sp®cifi® devrait garantir que les proc®dures de lôexploitant 

sont ad®quates pour des op®rations normales, anormales et dôurgence, y compris en ce qui concerne 

les mesures faisant suite à une panne de moteur, de syst¯mes ou dô®quipement. En plus des exigences 

normales en vue de la certification de lôexploitant, il faudrait tenir compte des ®l®ments ci-après dans le 

cas des vols dôavions ¨ une seule turbomachine : 

a) la preuve que la fiabilit® de la combinaison avion/moteur est r®alis®e (voir lôappendice OPS-1 H.005 

(a), § 1) ; 

b) des procédures de formation et de vérification spécifiques et appropriées, y compris des procédures 

concernant la panne ou le mauvais fonctionnement dôun moteur au sol, apr¯s d®collage et en route, et 

la descente pour un atterrissage forc® ¨ partir dôune altitude de croisière normale ; 

c) un programme de maintenance qui est prolong® pour prendre en compte lô®quipement et les 

systèmes mentionnés dans lôappendice OPS-1 H.005 (a) § 2 ; 

d) une LME modifiée pour tenir compte des éléments et des systèmes nécessaires aux vols de nuit 

et/ou en IMC ; 

e) des minimums de planification et dôexploitation appropri®s aux vols de nuit et/ou en IMC ; 

f) des proc®dures de d®part et dôarriv®e et toutes limitations en mati¯re de routes ; 

g) les qualifications et lôexp®rience du pilote ; 

h) le manuel dôexploitation, y compris les limitations, les proc®dures dôurgence, les routes ou les r®gions 

dôexploitation approuv®es, la LME et les proc®dures normales concernant lô®quipement mentionn®s 

dans lôappendice OPS-1 H.005 (a) § 2. 
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5. SP£CIFICATIONS DU PROGRAMME DôEXPLOITATION ET DE MAINTENANCE 

5.1 Lôapprobation de lôexploitation dôavions monomoteurs ¨ turbine de nuit et/ou en IMC, sp®cifi®e dans 

le certificat de lôexploitant ou tout document ®quivalent, devrait indiquer les combinaisons particuli¯res 

de cellule/moteur, y compris la norme de conception de type en vigueur pour ce type de vol, les avions 

spécifiques approuvés et les régions ou les routes où se dérouleront ce type de vols. 

5.2 Le manuel de contr¹le de maintenance de lôexploitant devrait comprendre une d®claration de 

certification de lô®quipement suppl®mentaire requis et du programme de maintenance et de fiabilit® de 

cet équipement, y compris le moteur. 

6. LIMITATIONS DES ROUTES SURVOLANT DES £TENDUES DôEAU 

6.1 Les exploitants dôavions monomoteurs ¨ turbine qui effectuent des vols de nuit et/ou en IMC 

devraient évaluer les limitations des routes au-dessus des ®tendues dôeau. Il convient de déterminer la 

distance que lôavion peut parcourir jusquô¨ une surface terrestre adéquate pour exécuter un atterrissage 

forc® en s®curit® ; cette distance ®quivaut ¨ la distance de vol plan® depuis lôaltitude de croisi¯re jusquô¨ 

une aire dôatterrissage forc® en s®curit®, ¨ la suite dôune panne de moteur, en partant de lôhypothèse 

que lôair est calme. Lôexploitant doit prévoir une distance supplémentaire pour tenir compte des 

conditions m®t®orologiques probables et du type de vol. Il convient de tenir compte de lô®tat probable 

de la mer, de lô®quipement de survie embarqu®, de la fiabilit® obtenue du moteur et des services de 

recherche et de sauvetage disponibles. 

6.2 Toute distance supplémentaire autorisée au-delà de la distance de vol plané ne devrait pas excéder 

lô®quivalent de 15 minutes ¨ la vitesse de croisi¯re normale de lôavion.
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  - CLASSE DE PERFORMANCES C 

IEM RANT 06 PART OPS1.I.010 (d)(3) -  Décollage  

Toute exploitation sur des pistes contaminées par de l'eau, de la neige fondante, de la neige ou de la 

glace soulève  des  incertitudes  quant  à  l'adhérence  de  la  piste  et  à  la  traînée  due  à  la  projection 

d'éléments contaminants et, par voie de conséquence, quant aux performances réalisables et au 

contrôle de l'avion lors du décollage, dans la mesure où les conditions réelles peuvent ne pas 

correspondre entièrement aux hypothèses sur lesquelles reposent les données relatives en matière de 

performances. Un niveau global de sécurité adéquat ne sera observé que si de telles exploitations sont 

limitées à de rares occasions. Si la piste est contaminée, le commandant de bord peut décider dans un 

premier temps d'attendre que la piste soit dégagée. Si cette solution ne peut être appliquée, il peut 

envisager d'effectuer un décollage, à condition toutefois qu'il ait procédé aux ajustements applicables 

en matière de performances et ait adopté toutes autres mesures de sécurité qu'il considère comme 

justifiées compte tenu des conditions du moment. 

IEM RANT 06 PART OPS1.I.010 (d)(4) -  Pente de la piste  

Sauf spécifications contraires figurant dans le manuel de vol ou tout autre manuel de 

performances ou d'utilisation émanant du constructeurs, la distance de décollage requise devrait être 

augmentée de 5 % pour chaque 1 % de pente ascendante, mais dans le cas de facteurs de correction 

s'appliquant à des pistes de plus de 2 % de pente, ceux-ci devraient être acceptés par lôAutorit® de 

lôaviation civile. 

IEM RANT 06 PART OPS1.I.010 (d) (6) - Diminution de la longueur de piste due à 
l'alignement  

(a)   Introduction   La longueur de piste qui est déclarée pour le calcul de TODA, ASDA et TORA, ne 

prend pas en compte l'alignement de l'avion sur la piste en service dans le sens du décollage. 

Cette distance d'alignement dépend de la géométrie de l'avion et de la possibilité d'accès sur la 

piste en service. Une prise en compte est généralement exigée pour une entrée sur la piste à 

90° à partir du taxiway et pour un demi- tour de 180° sur la piste. Il y a deux distances à 

considérer: 

(1)  la distance minimale entre les roues principales et le début de la piste (L) pour déterminer 

TODA et 

(2)  la distance minimale entre les roues les plus avant et le début de la piste (N) pour déterminer 

ASDA, 
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Lorsque le constructeur de l'avion ne fournit pas de données appropriées, la méthode de calcul indiquée 

dans le § (b) ci-dessous peut être un moyen pour déterminer la distance d'alignement. 

(b) Calcul de la Distance d'Alignement 

 

Les distances mentionnées ci-dessus dans les § (a)(1) et (2) sont : 

 

 
 

  
ENTREE 90° 

 
DEMI-TOUR 180° 

 
L = 

 
RM + X 

 
RN + Y 

 
N = 

 
RM + X + WB 

 
RN + Y + WB 

 

Où : 



 

Agence Nationale de lôAviation Civile du 
Togo 

RANT 06 - PART OPS 1 
IEM OPS 1 

Conditions techniques dôexploitation 
dôavion par une entreprise de transport 

aérien public 

Page :                          I-3  

Edition :    02 - 23/01/2025 

Révision :  00 - 23/01/2025 

 

 

 
RANT 06 - PART OPS 1IEM OPS 1  

 

X = Distance de sécurité entre la roue extérieure du train principal pendant le virage et le bord de la 

piste 

Y = Distance de sécurité entre la roue extérieure du train avant pendant le virage et le bord de la piste 

Note : Les distances minimales de sécurité X et Y sont spécifiées dans le § 3.8.3 de l'Annexe 14 O.A.C.I. 

RN = Rayon de virage de la roue extérieure du train avant 

RM = Rayon de virage de la roue extérieure du train principal 

WN = Distance entre la ligne centrale de l'avion et la roue extérieure du train avant  

WM = Distance entre la ligne centrale de l'avion et la roue extérieure du train principal  

WB = Empattement 

 Ŭ   = Angle de braquage 

IEM RANT 06 PART OPS1.I.015 (d) - Trajectoire de décollage  

(a) Le manuel de vol avion spécifie généralement la diminution de pente de montée pour un virage 

incliné à 15  degrés.  Sauf  spécifications  contraires  figurant  dans  le  manuel  de  vol  avion  

ou  autres  manuels  de performances ou d'utilisation émanant du constructeur, les ajustements 

acceptables pour assurer des marges de décrochage et des corrections de pente appropriées 

sont stipulés ci-après : 

ROULIS VITESSE CORRECTION 

DE PENTE 15° V2 1 x diminution de pente pour 15° stipulée au manuel de vol 

20° V2+5 kt 2 x diminution de pente pour 15° stipulée au manuel de vol 

25° V2+10 kt 3 x diminution de pente pour 15° stipulée au manuel de vol 

(b) Pour les angles d'inclinaison latérale inférieurs à 15°, une correction proportionnelle peut être 

appliquée, à moins que d'autres données ne soient fournies par le constructeur ou dans le manuel 

de vol avion. 

IEM RANT 06 PART OPS1.I.015(e)(1) et (f)(1) -  Précision de Navigation Exigée  

(a) Systèmes du poste de pilotage. Des demi largeurs, pour une prise en compte des obstacles, de 

300 m (Voir  RANT 06 PART OPS1.I.015(e)(1)) et  600  m  (Voir  RANT 06 PART  

OPS1.I.015(f)(1)) peuvent  être  utilisées  si  le  système  de navigation, dans les conditions un 
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moteur en panne, fournit une précision pour un écart type (2ů) respectivement de 150 m et 300 

m. 

(b) Suivi de la route à vue. 

(1) Des demi-largeurs, pour une prise en compte des obstacles de 300 m (voir RANT 06 

PART OPS1.I.015 (e)(1)) et 600 m (voir RANT 06 PART OPS1.I.015 (f)(1 )) peuvent 

être utilisées là où la précision de navigation est assurée en tout point significatif de la 

trajectoire de vol au moyen de références extérieures. Ces références peuvent être 

considérées comme visibles du poste de pilotage si elles sont situées à plus de 45° de 

part et d'autre de la route prévue et sous un creux inférieur à 20°à partir de l'horizontale. 

(2) Pour un suivi de la route à vue, l'exploitant devrait s'assurer que les conditions 

météorologiques qui règnent au moment du vol, incluant le plafond et la visibilité, sont telles 

que les obstacles et/ou les points de référence  peuvent  être  clairement  identifiés.  Le  

manuel  d'exploitation  devrait  spécifier,  pour  l'(les) aérodrome(s) concerné(s), les 

conditions météorologiques minimales qui permettent à l'équipage de déterminer et de 

maintenir de façon continue la trajectoire de vol correcte en ce qui concerne les points de 

référence sol, afin d'assurer une marge de franchissement sûre par rapport aux obstacles 

et au relief comme suit : 

(i) La procédure devrait être bien définie, en ce qui concerne les points de référence sol, 

afin que la route à suivre puisse être analysée eu égard aux exigences de 

franchissement des obstacles ; 

(ii) La procédure devrait être compatible avec les capacités de l'avion en ce qui concerne 

la vitesse d'avancement, l'angle de roulis et les effets du vent ; 

(iii) Une description écrite et/ou graphique de la procédure devrait être fournie pour les 

besoins de l'équipage ; 

(iv)Les conditions limites liées à l'environnement (telles que le vent, la base des nuages 

la plus basse, la visibilité, jour/nuit, l'éclairage ambiant, l'éclairage des obstacles) 

devraient être spécifiées. 

IEM RANT 06 PART OPS1.I.025 - En route - Un moteur en panne  

L'analyse topographique du relief et des obstacles exigée afin de se conformer aux dispositions 

de l'article OPS1.I.025 peut être effectuée en procédant à une analyse détaillée de l'itinéraire au moyen 

de découpes iso- altitudes en relevant les points les plus élevés situés sur toute la largeur du couloir 

prescrit, au long de l'itinéraire. Il convient de déterminer ensuite s'il est possible de maintenir un vol en 

palier avec un moteur en panne 1000 pieds au-dessus du point le plus élevé du croisement. En cas 

d'impossibilité ou si les pénalités qui en résultent pour la masse sont inacceptables, une procédure de 

descente progressive doit être évaluée reposant sur une défaillance du moteur au point le plus critique 
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et démontrant le passage des obstacles pendant la descente progressive avec une marge d'au moins 

2000 pieds. L'altitude minimale de croisière est déterminée par l'intersection de deux trajectoires de 

descente progressives compte tenu des tolérances relatives à la prise de décision (voir figure 1 ci-

après). 

 

Figure 1  

IEM RANT 06 PART OPS1 .I.035 et 1.I.040 - Atterrissage - Aérodromes de destination 
et de dégagement  

Lors de la mise en conformité aux RANT 06 PART OPS1.I.035 et 1.I.040, l'exploitant devrait 

opter soit pour l'altitude pression, soit pour l'altitude géographique dans le cadre de son exploitation et 

ce choix devrait être reflété dans le manuel d'exploitation. 

IEM RANT 06 PART OPS1.I.040 (b)(3) - Facteurs de correction de la distance 
d'atterrissage  

Sauf spécifications contraires figurant dans le manuel de vol ou tout autre manuel de 

performances ou d'utilisation émanant du constructeur, les variables ayant une incidence sur les 

performances à l'atterrissage et les facteurs correspondants qui devraient être appliqués aux données 

indiquées dans le manuel de vol avion sont spécifiés dans le tableau ci-dessous. Il faudrait les appliquer 

en plus du facteur spécifié au RANT 06 PART OPS1.I.040(a). 

TYPE DE REVETEMENT FACTEUR 

Herbe (sur sol ferme jusqu'à 13 cm 
de long) 

1,20 

Note : le sol est ferme lorsque les roues laissent une marque, mais sans s'enliser. 
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IEM RANT 06 PART OPS1.I.040 (b)(4) - Pente de la piste  

Sauf spécifications contraires figurant dans le manuel de vol ou tout autre manuel de 

performances ou d'utilisation émanant du constructeur, les distances d'atterrissage requises devraient 

être augmentées de 5 % par 1% de pente descendante. 

IEM RANT 06 PART OPS1.I.040(c) - Piste d'atterrissage  

(a) Le RANT 06 PART OPS1.I.040(c) détermine la masse maximale autorisée à l'atterrissage sur 

des aérodromes de destination et de dégagement en s'appuyant sur deux considérations : 

V Premièrement, la masse de l'avion sera telle qu'à l'arrivée l'avion peut atterrir dans les 

70% de la distance d'atterrissage utilisable sur la piste réunissant les conditions les 

plus favorables (en règle générale la plus longue), en air calme. La masse maximale 

à l'atterrissage pour une configuration donnée aérodrome/avion sur un aérodrome 

spécifique ne peut être dépassée quel que soit le vent ; 

V Deuxièmement, il conviendrait de tenir compte de la masse maximale qui sera autorisée 

à l'atterrissage suite à la nécessité d'emprunter une autre piste compte tenu de facteurs 

tel que le vent prévu à l'heure d'arrivée, les procédures antibruit et ATC. Cette exigence 

peut conduire à une masse à l'atterrissage inférieure à celle autorisée au § (b) ci-dessus 

auquel cas, les opérations doivent reposer sur cette masse inférieure afin de conformer 

aux dispositions du RANT 06 PART OPS1.I.040(a). 
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 MASSE ET CENTRAGE 

IEM RANT 06 PART OPS1.J.005 -  Masses  

Conformément à l'Annexe 5 de l'O.A.C.I. et au système d'unités international (SI), les masses 

réelles et limites des avions, la charge marchande et ses éléments constitutifs, le carburant, etc., sont 

exprimés dans le document RANT 06 PART OPS  en  unités de  masse (kg).  Cependant, dans  la  

plupart des  manuels de  vol  approuvés et autres documentations  opérationnelles, ces  quantités  

sont  publiées  comme  des  poids  conformément au  langage courant. Dans le système SI, un poids 

est une force plutôt qu'une masse. Puisque l'usage du mot ópoids' ne pose pas de problème dans 

l'exploitation quotidienne des avions, il est acceptable de continuer à l'utiliser dans les publications et 

applications opérationnelles. 

IEM RANT 06 PART OPS1.J.005(f) -  Densité du carburant  

Si la densité réelle du carburant n'est pas connue, l'exploitant peut utiliser les valeurs standard 

de densité du carburant spécifiées dans le manuel d'exploitation pour déterminer la masse de la 

charge en carburant. De telles valeurs standard devraient être fondées sur des mesures à jour de la 

densité du carburant pour les aéroports ou zones concernés. Les valeurs typiques de la densité 

carburant sont : 

(a) Essence (carburant pour moteurs à pistons) 0,71 
 

(b) Carburant JP 1 0,79  

(c) Carburant JP 4 0,76  

(d) Huile 0,88  

IEM à l'appendice RANT 06 PART OPS1.J.005(a)(4)(iii) -  Précision de l'équipement de 
pesée 

La masse de l'avion utilisée pour le calcul de la masse de base et du centre de gravité doit être 

établie avec précision. Étant donné qu'un certain modèle d'équipement de pesée est utilisé pour les 

pesées initiales et périodiques d'avions de masses très diverses, on ne peut donner un critère unique 

de précision de l'équipement de pesée. Cependant, la précision de la pesée est considérée 

satisfaisante si les critères de précision suivants sont remplis pour les plages données de l'équipement 

de pesée utilisé : 

(a) pour une plage de charge inférieure à 2000 kg : une précision de ± 1% ;  

(b) pour une plage de charge comprise entre 2000 kg et 20000 kg : une précision de ± 20 kg ;  

(c) pour une plage de charge au-delà de 20000 kg : une précision de ± 0,1%. 
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IEM à l'appendice RANT 06 PART OPS1.J.005(d) -  Limites de centrage  

(a) La section Limitations du manuel de vol de l'avion spécifie les limites avant et arrière de centrage. 

Ces limites garantissent le respect des critères de certification relatifs à la stabilité et au contrôle 

tout au long du vol et le réglage approprié de compensation pour le décollage. L'exploitant devrait 

s'assurer que ces limites sont respectées en définissant des procédures opérationnelles ou 

une enveloppe de centrage afin de pallier les erreurs et les écarts ci-après : 

(1)  les écarts de centrage réel, à vide ou de base, par rapport aux valeurs publiées dus, par 

exemple, à des  erreurs  de  pesée,  à  la  non  prise  en  compte  de  certaines  modifications  

et/ou  de  différences d'équipements. 

(2)  les écarts de répartition du carburant dans les réservoirs par rapport à la répartition prévue. 

(3)  les écarts de répartition des bagages et du fret dans les différents compartiments par 

rapport à la répartition de la charge prévue et les inexactitudes d'évaluation de la masse 

réelle des bagages et du fret. 

(4)  les écarts de disposition réelle des passagers par rapport à la disposition prévue au 

moment de la préparation de la documentation de masse et centrage (voir § (b) ci-dessous) 

(5)  les écarts de centrage réel de la charge de fret et de passagers dans chaque compartiment 

de fret ou section de cabine par rapport à la position médiane normalement prévue. 

(6)  les écarts de centrage causés par la position des trains et des volets et par l'application 

de la procédure d'utilisation du carburant (sauf disposition figurant déjà dans les limites 

certifiées) 

(7)  les écarts causés par les mouvements en vol de l'équipage de cabine, de l'équipement des 

galleys et des passagers. 

(b) Des erreurs importantes affectant le centrage peuvent se produire avec une non attribution des 

sièges (liberté des passagers de choisir un siège quelconque lorsqu'ils pénètrent dans l'avion). 

En effet, bien que dans la plupart des cas, les passagers se répartissent de manière équilibrée 

longitudinalement, il peut y avoir un risque de répartition extrême à l'avant ou à l'arrière, ce qui 

engendre des erreurs graves et inacceptables de centrage (en supposant que le calcul de 

centrage soit fait sur la base d'une répartition équilibrée). Les erreurs les plus graves peuvent se 

produire pour un coefficient de remplissage de 50% environ si les passagers sont tous assis soit 

à l'avant, soit à l'arrière de la cabine. Une analyse statistique démontre que le risque d'une 

disposition aussi extrême affectant le centrage est plus élevé dans les petits avions. 
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IEM RANT 06 PART OPS1 .J.025 (a) -  Masses des passagers établies par déclaration 
verbale  

(a) Lorsqu'on demande sa  masse  (poids)  à  chaque  passager sur  les  avions  de  moins  de  

10  sièges passagers, des constantes spécifiques devraient être ajoutées pour tenir compte 

des bagages à main et des vêtements. Ces constantes devraient être déterminées par 

l'exploitant sur la base d'études pertinentes pour son réseau propre, etc. et ne devraient pas 

être inférieures à: 

(1) 4 kg pour les vêtements ; 

(2) et 6 kg pour les bagages à main. 

(b) Le personnel embarquant les passagers sur ce principe devrait évaluer la masse déclarée du 

passager et la masse des vêtements et des bagages à main des passagers afin de vérifier 

qu'elles sont raisonnables. Ce personnel devrait avoir reçu une formation sur l'évaluation de 

ces masses. Si nécessaire, la masse déclarée et les constantes spécifiques devraient être 

augmentées pour éviter les erreurs grossières. 

IEM RANT 06 PART OPS1.J.025 (d)(2) - Charter vacances  

Un «vol charter uniquement considéré comme faisant partie d'une « formule voyage de vacances» est 

un vol où la capacité totale en passagers est réservée par un ou plusieurs affréteurs pour le transport 

de passagers qui voyagent, tout ou partie par air, sur un voyage circulaire, pour raison de vacances. 

Les passagers tels que les passagers compagnie, personnel des agences de voyage, représentants 

de la presse, officiels des Autorités, etc. peuvent être inclus dans la tolérance de 5% sans pour autant 

interdire l'utilisation des valeurs de masse pour les charters vacances. 

IEM RANT 06 PART OPS1.J.025(f) -  Masse des bagages  

À titre d'information, les valeurs forfaitaires réglementaires de masse pour les bagages 

transportés sur les avions de 20 sièges ou plus, utilisées en Europe sont les suivantes : 

Type de vol Masse forfaitaire 
bagage 

Domestique 11 kg 

Dans les limites de la 
région européenne 

13 kg 

Intercontinental 15 kg 

Tout autre 13 kg 

(a) un vol domestique est un vol ayant son origine et sa destination à l'intérieur des frontières d'un 

même État 

(b) les vols dans les limites de la région européenne sont les vols, autres que les vols domestiques, 

ayant leur origine et leur destination dans une zone définie ; 

(c) et les vols intercontinentaux, autres que les vols dans les limites de la région européenne, sont 
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les vols autres que les vols domestiques ayant leur origine et leur destination dans des continents 

différents. 

IEM RANT 06 PART OPS1.J.025(g)  - Évaluation  statistique des données de masse 
pour les passagers et bagages à main  

(a) Taille de l'échantillon (voir également Appendice 1 au RANT 06 PART OPS1.J.025(g)) 

(1)  Le calcul de la taille de l'échantillon nécessite que l'on fasse une estimation d'un écart 

type sur la base des écarts types calculés pour des populations similaires ou pour des 

campagnes préliminaires. La précision d'estimation d'un échantillon est calculée pour une 

fiabilité de 95%, c'est à dire qu'il y a une probabilité de 95% pour que la valeur réelle soit 

dans l'intervalle de confiance autour de la valeur estimée. La valeur de cet écart type sert 

aussi à calculer la masse standard des passagers. 

(2)  Par conséquent, pour les paramètres de distribution de masse (masse moyenne et écart 

type) il convient de distinguer trois séries de valeur : 

(i) µ, ů  = les valeurs vraies de la masse moyenne passager et de l'écart type, 

qui sont inconnues et qui doivent être estimées en pesant des échantillons de 

passagers. 

(ii)   µ', ů ó   = les estimations a priori de la masse moyenne des passagers et de 

l'écart type, c'est à dire les valeurs résultant d'une campagne précédente, 

nécessaires à la détermination de la taille de l'échantillon courant. 

(iii) x ,s = l'estimation des  valeurs vraies  actuelles de  µ  et ů ,  calculées à  

partir  de l'échantillon. 

(3)  La taille de l'échantillon peut alors être calculée selon la formule suivante : 

 

n = nombre de passagers à peser (taille de l'échantillon) 

e'= fourchette autorisée de précision de l'estimation de µ par x (voir également 

l'équation du § c) 

Note : l'intervalle relatif de confiance autorisé spécifie le degré de précision devant être respecté 

lors de l'estimation de la moyenne vraie. Par exemple, si l'on se propose d'estimer la moyenne vraie 

à ±1%, alors e'r vaudra 1 dans la formule ci-dessus. 

1,96 = valeur de la distribution de Gauss pour un intervalle de confiance résultant à 95%. 

(b) Calcul de la masse moyenne et de l'écart type. Si l'échantillon de passagers pesés est élaboré 
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aléatoirement, la moyenne arithmétique de l'échantillon (  x  ) est une estimation non biaisée 

de la masse moyenne réelle (µ) de la population. 

(1)  Moyenne arithmétique de l'échantillon 

 

xj = valeurs de masses individuelles des passagers (éléments de l'échantillon). 

(2)  Écart type 

 

xj- x  = écart de la valeur individuelle par rapport à la moyenne de l'échantillon. 

(c) Vérification de la précision de la moyenne de l'échantillon. La précision (l'intervalle de 

confiance) pouvant être attribuée à la moyenne de l'échantillon comme indicateur de la moyenne 

vraie est une fonction de l'écart type de l'échantillon et doit pouvoir être vérifiée après évaluation 

de l'échantillon et ce, à l'aide de la formule suivante : 

 

où er ne doit pas excéder 1% pour une masse moyenne tous adultes confondus et 2% pour une masse 

moyenne hommes et/ou femmes. Le résultat de ce calcul donne la précision relative de l'estimation 

de µ pour une fiabilité de 95%. Ceci signifie qu'avec une probabilité de 95%, la moyenne vraie de la 

masse µ se trouve dans l'intervalle ainsi défini : 

 

(d) Exemple de détermination de la taille requise de l'échantillon et de la masse moyenne passager 

(1)  Introduction. Les valeurs de masse passagers standard dans le cadre du calcul 

des masses et du centrage nécessitent la mise en place de programmes de pesée des 

passagers. L'exemple qui suit montre les différentes étapes de l'établissement de la taille 

de l'échantillon et d'évaluation des données de l'échantillon. Cet exemple est destiné 

principalement aux non-spécialistes du calcul statistique. Toutes les valeurs de masses 

utilisées dans cet exemple sont entièrement fictives. 
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(2)  Détermination de la taille requise de l'échantillon. Pour calculer la taille requise de 

l'échantillon, il convient d'estimer la masse standard (moyenne) des passagers et l'écart 

type. Les estimations a priori d'une campagne précédente peuvent être utilisées à cet effet. 

Si de telles estimations n'existent pas, un petit échantillon d'une centaine de passagers 

doit être pesé afin de pouvoir déterminer les valeurs requises. Ce dernier cas a été 

considéré dans l'exemple. 

(i) Étape 1 : masse moyenne passager estimée 

 

(ii)   Étape 2 : écart type estimé 
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(iii)  Étape 3 : taille requise de l'échantillon 

Le nombre requis de passagers à peser doit être tel que l'intervalle de confiance e'r 

n'excède pas 1%, comme spécifié au § ( c) ci-dessus. 

 

Le résultat montre qu'au moins 3145 passagers doivent être pesés afin d'obtenir la précision requise. Si 

e'r choisi est 2%, le résultat sera : n Ó 786. 

(iv)  Étape 4 après établissement de la taille requise de l'échantillon, un 

programme de pesée des passagers doit être établi comme spécifié à l'Appendice 

RANT 06 PART OPS1.J.025(g). 

(3)  Détermination de la masse moyenne des passagers 

(i) Étape 1 : après avoir recueilli le nombre requis de valeurs de masses passager, 

la masse moyenne passager peut être calculée. Pour cet exemple, on a supposé que 

3180 passagers avaient été pesés. La somme des masses individuelles des passagers 

est de 231186,2 kg 

 

(ii)   Étape 2   :  calcul de l'écart type 

Pour calculer l'écart type, appliquer la méthode présentée au § (d)(2) étape 2 ci-

dessus: 
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(iii)  Étape 3    calcul de la précision de la moyenne de l'échantillon 

 

(iv)  Étape 4   :  calcul de l'intervalle de confiance de la moyenne de l'échantillon 

 

Le résultat de ce calcul montre qu'il existe une probabilité de 95% pour que la moyenne réelle pour 

tous les passagers se situe entre 72,2 kg et 73,2 kg. 

IEM RANT 06 PART OPS1.J.025(h) et (i)  -  Actualisation des masses forfaitaires  

Lorsque des valeurs de masses forfaitaires sont utilisées, les RANT 06 PART OPS1.J.025(h) 

et 1.J.025(i) exigent que l'exploitant identifie et actualise les masses des passagers et des bagages 

enregistrés dans les cas où des nombres de passagers ou des quantités de bagages significatifs sont 

supposés dépasser les valeurs forfaitaires. Cette exigence signifie que le manuel d'exploitation 

devrait contenir des consignes appropriées pour s'assurer que : 

(a) Les agents d'enregistrement et d'exploitation, le personnel de cabine et les agents de 
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chargement signalent  ou  prennent  des  actions  appropriées  lorsqu'un  vol  est  identifié  

comme  transportant  un  nombre significatif de personnes dont les masses, bagages à main 

compris, sont supposées dépasser les valeurs de masses forfaitaires passagers et/ou des 

groupes de passagers transportant des bagages exceptionnellement lourds (ex : personnel 

militaire ou équipes sportives). 

(b) Sur de petits avions, où les risques de surcharge et d'erreurs de centrage sont les plus grandes, 

les commandants de bord apportent une attention spéciale au chargement et à sa distribution 

et font les corrections appropriées. 

IEM à l'Appendice 1 au RANT 06 PART OPS1 .J.025(g) -  Campagnes de pesée des 
passagers  

(a) Regroupement de campagnes de pesée 

Les exploitants recherchant une approbation pour l'utilisation de masses forfaitaires passagers 

différant de celles prescrites dans le RANT 06 PART OPS1.J.025, tableaux 1 et 2, sur des 

routes ou réseaux similaires, peuvent grouper leurs campagnes de pesée, pourvu que : 

(1) lôAutorit® de lôaviation civile ait donné son approbation préalable pour une campagne 

groupée ; 

(2) les procédures des campagnes et l'analyse statistique qui en résulte répondent aux critères 

de l'appendice 1 du RANT 06 PART OPS1.J.025(g) ; 

(3) et en plus des résultats de la campagne de pesée commune, les résultats des exploitants 

individuels participant à la campagne commune devraient être indiqués séparément afin de 

valider les résultats de la campagne commune. 

(b) Guide pour les campagnes de pesée des passagers 

(1) Informations destinées à lôAutorit® de lôaviation civile. L'exploitant  devrait  aviser  

lôAutorit® de lôaviation civile  de  son  intention  de procéder à une campagne de pesée 

des passagers, expliquer le plan de campagne en termes généraux et obtenir l'approbation 

préalable de lôAutorit® de lôaviation civile (OPS1.J.025(g)). 

(2) Plan de déroulement de la campagne 

(i) L'exploitant devrait établir et soumettre à l'approbation de lôAutorit® de lôaviation 

civile un plan détaillé de  la campagne de pesée qui soit pleinement représentatif du 

type d'exploitation (c'est-à-dire le réseau ou la route considérés) et la campagne 

devrait reposer sur la pesée d'un nombre adéquat de passagers (cf. OPS1.J.025(g)). 

(ii) Un plan de campagne représentatif est un plan de pesée qui précise l'emplacement 

de pesée, les dates et numéros de chaque vol et reflète de manière raisonnable le 

programme des vols de l'exploitant et/ou les zones d'exploitation (voir l'Appendice 1 

au RANT 06 PART OPS1.J.025(g), § (a)(1)). 

(iii) Le nombre minimum de passagers devant être pesés est le plus élevé des nombres 
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indiqués ci- après (voir Appendice 1 au RANT 06 PART OPS1.J.025(g), § (a)) : 

(A) le nombre qui découle de l'exigence générale selon laquelle l'échantillon devrait 

être représentatif de l'exploitation complète à laquelle les résultats seront 

appliqués; ce nombre se révélera souvent être le plus contraignant ; 

(B) ou le nombre qui résulte de l'exigence statistique spécifiant la précision des 

valeurs moyennes résultantes, d'au moins 2% pour les masses standard 

hommes et femmes et de 1% pour les masses standard tous adultes confondus, 

selon le cas. La taille de l'échantillon requis peut être estimée sur la base d'un 

échantillon témoin (au moins 100 passagers) ou sur la base de campagnes 

précédentes. Si l'analyse des résultats de la campagne indique que les 

exigences relatives à la précision des valeurs moyennes des masses standard 

hommes et femmes ou tous adultes confondus, selon le cas, ne sont pas 

satisfaites, un nombre supplémentaire de passagers représentatifs devrait être 

pesé afin de satisfaire aux exigences statistiques. 

(iv) Afin d'éviter des échantillons réduits de façon irréaliste, une taille d'échantillon minimal 

de 2000 passagers (hommes + femmes) est aussi exigée, sauf pour les petits avions 

où, en raison de la charge que représente le grand nombre de vols devant faire l'objet 

d'une pesée pour réunir le nombre de 2000 passagers, un nombre inférieur est 

acceptable. 

(3) Exécution du programme de pesée 

(i) Au début du programme de pesée, il est important de noter et de prendre en 

compte les exigences relatives aux informations à fournir dans le rapport de pesée 

(voir § 6 ci-après). 

(ii) Dans la mesure du possible, le programme de pesée devrait être mené 

conformément au plan de campagne spécifié. 

(iii) Les passagers et tous leurs effets personnels devraient être pesés aussi près que 

possible du point d'embarquement et la masse, de même que la catégorie 

correspondante du passager (homme, femme, enfant), devraient être enregistrées. 

(4) Analyse des résultats de la campagne de pesée 

Les données résultant de la campagne devraient être analysées avec précision. Afin 

d'obtenir un aperçu des variations par vol, route, etc., cette analyse devrait être menée à 

différents niveaux : par vol, par route, par zone, aller/retour, etc. Les écarts significatifs par 

rapport au plan de campagne de pesée devraient faire l'objet d'explications, ainsi que leur 

impact possible sur les résultats. 

(5) Résultats de la campagne de pesée 

(i) Les  résultats  de  la  campagne  de  pesée  devront  être  résumés.  Les  conclusions  
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et  les éventuelles propositions de variations par rapport aux valeurs de masses 

standard publiées devront être justifiées. Les résultats d'une campagne de pesée des 

passagers sont des masses moyennes pour les passagers et leurs bagages à main 

pouvant amener des propositions d'ajustements des valeurs de masses standard 

spécifiées au RANT 06 PART OPS1.J.025, Tableaux 1 et 2. Comme il est spécifié dans 

l'appendice 1 au RANT 06 PART OPS1.J.025(g), § (c), ces moyennes, arrondies au 

nombre entier le plus proche peuvent, en principe, être retenues comme valeurs de 

masse standard hommes et femmes sur avions de 20 sièges passagers et plus. Du 

fait des variations des masses réelles des passagers, la charge totale passagers 

varie également et une analyse statistique montre que le risque d'une surcharge 

significative devient inacceptable pour les avions de moins de 20 sièges. Telle est 

la  raison des incréments de masse des passagers sur les petits avions. 

(ii) Les masses moyennes hommes et femmes diffèrent de quelque 15 kg ou plus et, 

du fait d'incertitudes quant au ratio hommes/femmes, la variation de la  charge 

totale passagers est  plus importante si les valeurs de masses standard tous adultes 

confondus sont utilisées dans les calculs au lieu des valeurs de masses standard 

séparées hommes ou femmes. L'analyse statistique indique que l'utilisation des valeurs 

standard de masse tous adultes confondus devrait être limitée aux avions de 30 sièges 

passagers et plus. 

(iii) Comme indiqué dans l'appendice 1 au RANT 06 PART OPS1.J.025(g), les valeurs des 

masses forfaitaires tous  adultes  confondus  devraient  être  fondées  sur  les  masses 

moyennes  hommes  et  femmes constatées dans l'échantillon en considérant un ratio 

hommes/femmes de référence de 80/20 pour tous les vols, à l'exception des charters 

de vacances pour lesquels il convient d'appliquer un ratio de 50/50. L'exploitant peut, 

sur la base de son programme de pesée ou en démontrant un ratio hommes/femmes 

différent, demander l'approbation de l'utilisation d'un ratio différent sur des routes ou vols 

spécifiques. 

(6) Rapport de synthèse de la campagne de pesée 

Le rapport de synthèse de la campagne de pesée couvrant les § 2 à 5 ci-dessus devrait 

être préparé selon un format standard comme suit : 

RAPPORT DE CAMPAGNE DE PESEE 

1.  Introdu ction 

Å Objectifs et brève description de la campagne de pesée. 

2.  Plan de déroul ement  de la campagne de pesée 

Å Choix des vols retenus, numéros, aéroports, dates, etc. ; 
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Å Détermination du nombre minimal de passagers à peser ; 

Å Plan de la campagne. 

3.  Analyse et discussion  des résult ats de la campagne de pesée 

Å Écarts significatifs par rapport au plan de la campagne (le cas échéant) ; 

Å Écarts dans les moyennes et écarts types dans le réseau ; 

Å Discussion (du résumé) des résultats. 

4.  Synth èse des résul tats et conclusions  

Å Résultats principaux et conclusions ; 

Å Propositions de modifications des valeurs de masses standard publiées. 

Appendi ce 1 

Å Calendriers ou programmes des vols en cours été et/ou hiver. 

Appendi ce 2 

Å Résultats de la pesée par vol (masse individuelle de chaque passager par personne et 

par sexe); moyennes et écarts types par vol, route, zone et pour la totalité du réseau. 

IEM à l'Appendice 1 au RANT 06 PART OPS1.J.030 -  Documentation de masse et 
centrage  

Pour les avions de classe de performances B, il n'est pas nécessaire de mentionner le centrage 

(position du CG) sur la documentation de masse et centrage si, par exemple, la distribution du 

chargement est conforme à un tableau de centrage préétabli ou s'il peut être montré que, pour les 

opérations planifiées, un centrage correct peut être assuré, quel que soit le chargement réel. 
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 - INSTRUMENTS ET ÉQUIPEMENTS DE SÉCURITÉ 

IEM RANT 06 PART OPS1 .K.005 - Instru ments et équi pements - Approb ation  et 
installation  

(a) En ce qui concerne les instruments et équipements requis au titre de l'OPS1, chapitre K, 

"approuvé" signifie que la conformité avec les exigences de conception et les spécifications de 

performances décrites dans les règlements de certification pertinents s'appliquent, sauf autre 

exigence au titre de l'OPS1. 

(b) "Installé" signifie que l'installation des instruments et équipements a été démontrée comme 

satisfaisant les règlements de certification pertinents, ou les codes utilisés pour la certification de 

type ainsi que toutes les exigences applicables de l'OPS1. 

(c) Les instruments et équipements approuvés, antérieurement aux dates d'application du règlement 

OPS1, sont acceptables pour l'utilisation ou l'installation dans des avions exploités en transport 

public, sous réserve que toute exigence pertinente de l'OPS1 soit satisfaite. 

IEM RANT 06 PART OPS1 .K.025 et K.030 - Instru ments de vol et de navigation  et 
équipements  associés 

(a) Chacune des exigences de ces § K.025 et K.030 peut être satisfaite par des combinaisons 

d'instruments ou par des systèmes de vol intégrés ou en associant un ensemble de paramètres 

fournis par des écrans électroniques, à condition que les informations ainsi présentées à chaque 

pilote requis ne soient pas inférieures à celles fournies par les instruments et équipements 

associés spécifiés dans le chapitre K. 

(b) Les exigences en matière d'équipements stipulées dans ces paragraphes peuvent être satisfaites 

par différents moyens de conformité, pourvu que leur installation présente des conditions de 

sécurité équivalentes démontrées lors de la certification de type de l'avion, pour le type 

d'exploitation prévue. 

(c) Récapitulatif des exigences 
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Notes : 

(1) Pour les vols locaux (de A à A, rayon 50 NM, durée maximale 60 minutes), les instruments 

dans les séries 9 (b) 10(b) et 11 (b) peuvent être remplacés SOIT par un indicateur de virage 

et de dérapage, SOIT par un coordinateur de virage, SOIT par un horizon artificiel et un 

indicateur de dérapage. 

(2) Les instruments de remplacement autorisés par la note (1) doivent être prévus à chaque 

poste de pilotage. 

(3) Un machmètre est exigé pour chaque pilote chaque fois que des limitations de 

compressibilité n'apparaissent pas sur les anémomètres. 

(4) Pour les vols IFR ou les vols de nuit, un indicateur de virage et de dérapage est requis. 

(5) Ni les altimètres à 3 aiguilles, ni les altimètres à tambour et aiguille ne satisfont cette 

exigence. 

IEM RANT 06 PART OPS1.K.025 (p) et OPS1.K.030 (s) - Équip ement addition nel pour 
l'exploitation  IFR ou de nuit 

Un casque radio est composé d'un système de communication comprenant un (des) écouteur(s) 

et un microphone permettant respectivement de recevoir et de transmettre des signaux sonores au 

système audio de l'avion. Afin de se conformer aux exigences minimales en matière de performances, 

le(s) écouteur(s) et le microphone devraient être compatibles avec les caractéristiques du système 


































































































































































































